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1. METHODOLOGIE ET AUTEURS DE L ’ETUDE

Les aménagements décrits dans l’étude d’impact  ont, entre autres, comme objectif de faire que 
les exploitations à ciel ouvert et souterraine ne présentent pas de danger en fonctionnement 
normal . 

1.1. GENERALITES  

Ce mémoire a pour objet de présenter la compatibilité du projet avec la sécurité publique (ou étude 
de dangers, définie à l’article L. 512-1 du Code de l’Environnement) conformément aux 
prescriptions de l’article 6 du décret 2006-649 du 2 juin 2006. 

Cette étude de dangers  doit analyser les risques d’incidents  pouvant entraîner des 
perturbations dans le fonctionnement normal de la carrière, c'est à dire ce qui peut arriver en 
fonctionnement anormal .  

Elle a été établie conformément : 

• Au Code de l’Environnement : Livre V  « Prévention des pollutions, des risques et des
nuisances », notamment les articles L511-1 et L512-2 (partie législative) et R512-3 à R512-10
(partie réglementaire),

• A la circulaire du 10 mai 2010  récapitulant les règles méthodologiques applicables aux
études de dangers,

• A l’arrêté ministériel français du 29 septembre 2005  relatif à l'évaluation et à la prise en
compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité
des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations
classées soumises à autorisation.

Sa finalité est : 

• D’exposer les dangers  que pourra présenter la carrière en décrivant les accidents
susceptibles d’intervenir (incendie, chute, accident de la route, fuite de carburants,…),
d’origine interne ou externe, et d’en estimer la nature et l’ampleur des conséquences  ;

• De décrire les mesures  propres à réduire la probabilité et les effets de ces accidents ;

• De préciser les moyens de secours  publics ou privés dont la carrière disposera ou dont elle
s’assurera le concours en vue de combattre les effets dommageables d’un éventuel sinistre.

1.2. IDENTIFICATION ET CARACTERISATION DES RISQUES  

Les risques naturels ou anthropiques d’origine  externe seront identifiés à partir des données 
de l’état initial environnemental réalisé dans le chapitre 2 du Tome 3 : Etude d’Impact de ce 
dossier. 

Nb : les dangers dus au stockage d’explosifs ne seront pas étudiés dans ce tome comme étant 
des risques internes à la carrière. En effet, le stockage d’explosifs a donné lieu à un arrêté 
préfectoral spécifique (en date du 26 juin 2001) suite à un dossier de demande comprenant une 
étude de dangers, réalisée par Explo-Tech en novembre 2000.  

Les risques liés à l’exploitation de la carrière  (actuellement à ciel ouvert et à l’avenir en 
souterrain), à l’installation de traitement, aux engins et aux produits stockés ou utilisés sur la 
carrière seront identifiés à partir des données du Tome 2 : Mémoire Technique. 
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Les potentiels de dangers  externes ou internes à la carrière seront ensuite caractérisés à partir 
de l’analyse de l’accidentologie de la profession, du retour d’expérience de PLACOPLATRE sur 
ses sites de Cormeilles-en-Parisis et de Montmorency et de l’inventaire des dangers associés aux 
matériels et produits stockés ou utilisés sur la carrière. 

A partir des potentiels de dangers identifiés, une analyse des risques visera ensuite à identifier 
pour chaque élément dangereux les différentes situations de danger susceptibles de survenir et de 
conduire à l’exposition de cibles extérieures à un phénomène dangereux. Lorsque cela est 
possible, l’intensité des effets des phénomènes dangereux identifiés sera évaluée à partir de 
modélisations quantitative des effets  basées sur des formules réglementaires ou empiriques. Si 
aucune formule réglementaire ou empirique n’est disponible, une évaluation qualitative des 
effets  sera proposée sur la base de l’expérience de PLACOPLATRE sur ses différents sites 
d’exploitation, et de GéoPlusEnvironnement sur les différentes études de dangers réalisées sur les 
carrières. 

L’analyse des risques se poursuivra ensuite, par l’évaluation de la probabilité  que les risques 
étudiés entraînent sur les effets quantifiés ou qualifiés lors des étapes précédentes. Cette 
probabilité sera déterminée en fonction du nombre et de la fiabilité des barrières de sécurité  
(mesures de prévention et de secours) mises en œuvre pour prévenir le risque. La probabilité de 
chaque événement initiateur de risque est en règle générale considérée par défaut comme étant la 
plus élevée (probabilité de classe A). Les barrières de sécurité permettent ensuite d’abaisser cette 
probabilité d’apparition d’un événement redouté. De même que pour l’évaluation des effets, 
lorsque cela est possible, la probabilité d’occurrence des phénomènes dangereux sera quantifiée à 
l’aide de formules réglementaires ou empiriques. Si aucune formule réglementaire ou empirique 
n’est disponible, une évaluation qualitative des probabilités  sera proposée sur la base des 
données d’accidentologie. 

L’analyse des effets et de la probabilité des risques étudiés permettra d’affecter à chaque 
événement un couple « Gravité – Probabilité », conformément aux grilles d’évaluation des 
annexes de l’arrêté du 29 septembre 2005 (Cf. Figure 1), et d’en déterminer la criticité. 
L’évaluation de la criticité sera effectuée à partir de la grille d’appréciation de la démarche de 
maîtrise des risques d'accidents majeurs présentée ci-dessous et issue de la circulaire du 10 mai 
2010 pour les établissements dits SEVESO, en l’absence de méthode d’évaluation réglementaire 
adaptée pour les installations soumises à simple autorisation. 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 
D Très improbable 
C Improbable 
B Probable 
A Courant 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 
la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

Elle permettra de démontrer le degré de maîtrise des risques et les performances des barrières de 
sécurité. Dans le cas où, malgré les mesures préventives et de secours prévues, le risque resterait 
critique ou inacceptable, des mesures compensatoires  devront être proposées et une 
réévaluation de la gravité et de la probabilité du risque résultant devra être réalisée pour pouvoir 
tendre vers une criticité jugée acceptable. 

Le parti pris de cette étude de dangers est d’appliquer cette démarche à l’ensemble des 
risques pouvant affecter le projet,  qu’ils soient d’origine externe, naturelle ou anthropique, ou 
interne liée à l’exploitation. 
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2. DONNEES 
D'ACCIDENTOLOGIE  

 

2.1. ACCIDENTS OU INCIDENTS PROPRES AU SITE 
 
La société PLACOPLATRE suit les accidents et incidents ayant survenu sur le site de Cormeilles-
en-Parisis ainsi que sur l’ensemble des sites du groupe. Ceux-ci sont enregistrés avec notamment 
le plan d’action associé. 
 

2.1.1. Accidents ou incidents sur la carrière à ciel ouvert de 
Cormeilles-en-Parisis 

A ce jour, 14 incidents significatifs ont été enregistrés sur la carrière à ciel ouvert de Cormeilles-en-
Parisis depuis 2005. 
 
 
L’analyse de l’accidentologie, reportée en Annexe 1, permet de ressortir cinq causes principales 
dans la nature des incidents : 

1. Pollution accidentelle suite à une fuite depuis un engin d’exploitation  (4 occurrences 
depuis 2005) : les causes sont  essentiellement dues à des problèmes d’ordre matériel sur 
les engins (rupture de flexible, joints non étanche, choc sur une vanne …) ou à des fautes 
d’inattention des opérateurs (débordement lors du remplissage d’un camion de fuel…). Les 
mesures de prévention mises en place sur le site ont permis de confiner et collecter les 
polluants épandus. 

2. Accidents corporels  suite à un faux mouvement ou à une mauvaise manipulation sur un 
engin (2 accidents de travail avec arrêt et 4 accidents sans arrêt).  

3. Début de glissement de terrain  sur le chantier de remblai (1 occurrence depuis 2005), qui 
semble être dû au dégel et à la neige. 

4. Début d’incendie dans la végétation environnante  suite à un acte de malveillance (2 
occurrences depuis 2005) ; 

5. Dégâts matériels suite à des intempéries  (tuiles déplacées ou brisées suite à un fort 
coup de vent, 1 occurrence depuis 2005). 

 
 

2.1.2. Accidents ou incidents sur la carrière souterraine de 
Montmorency 

La carrière souterraine de Cormeilles-en-Parisis n’existant pas encore à l’heure actuelle, nous 
nous baserons sur l’analyse de l’accidentologie de la carrière souterraine de Montmorency, 
également exploitée par PLACOPLATRE, et dans des conditions très similaires à celles du présent 
projet. 
 
L’analyse de l’accidentologie, reportée en Annexe 2, permet de faire ressortir les incidents 
suivants : 

1. La chute de blocs  de gypse à partir de parements de galeries (4 occurrences ces 4 
dernières années). Suite à ce type d’incident, les parements des galeries sont 
immédiatement auscultés pour identifier d’autres zones de faiblesse et une purge peut être 
effectuée pour faire tomber des blocs risquant de chuter avant toute reprise d’activité ; 
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2. La chute de blocs de gypse depuis le godet (4 occurrences ces 4 dernières années). Les 
actions portent essentiellement sur l’arrêt de la machine et le rappel des règles de 
sécurité ; 

3. L’effondrement  du toit de gypse au carrefour de deux galeries (3 occurrences ces 4 
dernières années). Les mesures mises en place immédiatement ont été la purge des 
abords et le remblayage du carrefour concerné et des carrefours voisins ; 

4. La projection de bloc lors d’un tir de mines  (1 occurrence ces 4 dernières années). Lors 
de cet accident, les mineurs se trouvaient dans le véhicule servant d’abris lors des tirs mais 
ce véhicule était mal positionné et a été heurté par le bloc.  

5. La perte de contrôle d’un engin  de chantier entraînant une collision avec un pilier (3 
occurrences les 4 dernières années). La chute de bloc suite à une collision n’est survenue 
qu’une seule fois sur les 4 accidents recensés. Les mesures mises en places suite à ce 
type d’accident sont des rappels des consignes de sécurités relatives à la circulation des 
engins ; 

6. La collision entre deux engins  entraînant un début d’incendie (1 occurrence ces 4 
dernières années). Les mesures mises en place suite à ce type d’accident sont des rappels 
des consignes de sécurités relatives à la circulation des engins (respect du plan de 
circulation notamment) ; 

7. Les dégâts matériels mineurs  (1 occurrence ces 4 dernières années) ; 

8. Le déversement accidentel d’hydrocarbures  suite à une fuite depuis un engin (5 
occurrences ces 4 dernières années). Les causes sont  essentiellement dues à des 
problèmes d’ordre matériel sur les engins (rupture de flexible, joints non étanche, choc sur 
une vanne …). Les mesures de prévention mises en place sur le site ont permis de 
confiner et collecter les polluants épandus ; 

9. Début d’incendie sur une bande transporteuse  lors d’une opération de maintenance (1 
occurrence ces 4 dernières années). Les mesures de prévention mises en place (système 
d’extinction automatique sur l’engin et extincteurs) ont permis de maitriser l’incident avant 
que ce dernier ne s’étende à d’autres infrastructures sur le site ; 

10. Incendie d’origine extérieure  (probablement un arc électrique formé au niveau d’une ligne 
électrique haute tension) s’étant propagé à la végétation du site. Les actions mises en 
place suite à cet incendie ont été le nettoyage et l’entretien de la végétation des abords du 
site et la remise en service de la télé-surveillance ; 

11. Fuite de nitrate fuel  lors de la préparation d’un tir de mine (2 occurrences ces 4 dernières 
années). Dans les deux cas, le nitrate fuel a été neutralisé avec de l’eau, comme le prévoit 
le RGIE et la zone a été nettoyée ; 

12. Mauvais comportement : disparition suspecte de matériel, intrusion (2 occurrences ces 4 
dernières années) ; 

13. Accidents corporels suite à un faux mouvement ou à une mauvaise manipulation (2 
accidents avec arrêt et 2 accidents sans arrêt ces 4 dernières années). 

 
 
 

2.2. ACCIDENTOLOGIE DU SECTEUR D’ACTIVITE 
 
Le site internet  http://aria.environnement.gouv.fr du ministère de l’écologie et du développement 
durable permet d'obtenir la liste des accidents recensés pour différents secteurs d'activité (base de 
données ARIA de recensement des évènements accidentels d’origine industrielle). Ce site a été 
consulté pour identifier les principaux évènements  accidentels susceptibles de résulter de 
l’exploitation d’une activité d’exploitation de carrière ou de ses activités annexes. 
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La recherche des accidents a été effectuée avec les codes d’activité B08.11 « Extraction de 
pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d’ardoise » et 
B08.12 « Exploitation de gravières et sablières de kaolin ». La recherche a ensuite été restreinte 
aux accidents concernant les carrières souterraines. 
 
Les résultats de ces recherches sont fournis en Annexe 3.  
 
La liste des évènements accidentels fournie en annexe (liste non exhaustive) a pour objectif de 
préciser les dangers les plus représentatifs potentiellement transposables à l’exploitation de la 
carrière de la société PLACOPLATRE. 
 
La totalité des évènements recensés et disponibles sur la base de donnée ARIA suivant la 
recherche réalisée est disponible en annexe. 
 
 

2.2.1. Sur les carrières à ciel ouvert 
L’analyse des différents accidents recensés au cours des dernières années sur les exploitations de 
carrières à ciel ouvert permet de dresser les constats suivants : 

� La principale cause d’accidents met en cause le personnel d’exploitation dans le cadre de 
ses affectations : équipements dangereux , accident de circulation , ensevelissement , 
manipulation d’explosifs , erreur humaine ; 

� Les autres accidents inventoriés concernent des pollutions d’origine accidentelle et des 
incendies.  

 
Ainsi, sur la période 2009-2013, sur 53 évènements accidentels susceptibles de résulter de 
l’exploitation d’une activité d’exploitation de carrière ou de ses activités annexes telles que sur la 
carrière de PLACOPLATRE (recensés sur la période 2009 à 2013), il ressort les chiffres suivants : 

� 45 ont eu comme conséquences un impact sur les salariés, intervenants ou visiteurs de la 
carrière ; 

� 3 ont entrainé uniquement des dégâts matériels sur le site ; 

� 2 sont liés à des incendies  ; 

� 2 concernent des pollutions accidentelles  ; 

� 2 ont été à l’origine d’éboulements  à l’extérieur du périmètre des carrières. 
 
Les accidents sur le personnel ont eu des conséquences plus ou moins graves, conduisant à des 
arrêts maladie de quelques jours jusqu’à la mort de l’employé. Plusieurs de ces évènements font 
suite à une erreur humaine et auraient pu être évités par l’application des consignes de sécurité ou 
d’exploitation, comme le port des Equipements de Protection Individuelle (accident n°39423), le 
respect des règles de circulation (accident n°37992 ). Ces évènements représentent environ un 
tiers des accidents recensés en annexe et impactant des personnes au sein des carrières.  
 
La mise en place de procédure d’exploitation complète, d’intervention et la formation continue des 
employés sont également des points qui ont été identifiés lors de l’analyse de ces évènements et 
qui auraient pu éviter également de nombreux dommages aux intervenants et au personnel.  
 
En termes d’occurrence, les accidents sur le personnel et les intervenants sur les carrières sont 
fréquents. Le recensement réalisé en annexe comptabilise, sur 2009-2013, 45 évènements 
impactant la santé du personnel en presque 5 ans, soit en moyenne 9 par an. A cela s’ajoute 
l’ensemble des accidents non répertoriés sur la base de données ARIA.  
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En ce qui concerne les évènements pouvant impacter  l’environnement extérieur des carrières, les 
types d’accidents recensés sont les suivants : 

� les incendies ,  

� la pollution ,  

� les éboulements .  
 
Sur ces 53 évènements recensés sur une période de 5 ans (2009-2013), seuls 2 ont été liés à un 
incendie . Ces incendies peuvent avoir diverses origines : éléments d’installations (convoyeurs à 
bandes le plus souvent), engins de chantiers… 
 
Ces phénomènes restent peu nombreux dans la liste des évènements recensés dans la base de 
données ARIA en annexe, cependant, ils restent tout de même un des risques présentés par des 
carrières compte tenu des produits présents et des process. 
 
Les risques de pollution recensés sont principalement liés au déversement d’hydrocarbures  sur 
le sol dans les eaux ou dans un bassin d’exhaure (acte de  malveillance). En cas d’incendie, les 
eaux d’extinction sont également à considérer comme risque de pollution. Ces phénomènes 
restent peu nombreux dans la liste des évènements recensés dans la base de données ARIA en 
annexe, cependant, ils font tout de même partie des risques présentés par des carrières compte 
tenu des produits présents et des process. 
 
Enfin, les effondrements / éboulements  recensés parmi ces évènements, ont impacté le 
personnel du site ou l’environnement proche des carrières. Plusieurs hypothèses de cause ont été 
établies : 

� une pluviométrie importante les jours précédents : 

� une fragilisation suite à l’activité des engins de carrière ; 

� la présence de faille dans les roches ; 

� une crue atteignant la limite extérieure d’une carrière ; 

� un tir de mines mal dosé ; 

� une fragilisation suite à un séisme ressenti les jours précédents.  
 
Il est à noter que dans ce recensement, aucun cas d’envol de projectiles en dehors de la carrière 
lors des tirs de mines n’est apparu, seul un cas de projection sur un employé dans l’enceinte de la 
carrière est dénombré. Cependant, ce risque est tout de même à prendre en compte dans la suite 
de l’étude, cet évènement pouvant engendrer un risque pour la santé des riverains.  

 
En conclusion, les familles d'accidents suivantes peuvent être considérées comme les plus 
susceptibles de survenir sur les carrières à ciel ouvert : 

� Incendies de diverses origines : éléments d’installations (convoyeurs à bandes le plus 
souvent), engins de chantiers… 

� Déversement d’hydrocarbures sur le sol dans les eaux ou dans un bassin d’exhaure (acte 
de malveillance) ; 

� Effondrements / éboulements ; 

� Accident d’engins ; 

� projection de blocs rocheux lors d’un tir de mines. 
 
Tous ces sujets ont bien été traités dans cette étude de dangers. 
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2.2.2. Dans les carrières souterraines 
La base de données ARIA référence 5 accidents associés à des carrières souterraines, dont 2 
survenus sur la carrière souterraine PLACOPLATRE de Montmorency : 
 

• Un employé d'une carrière souterraine en Charente s’est coincé la jambe sous un bloc de 
pierre ; 

• Dans la carrière souterraine de gypse de Montmorency, une collision entre 2 tombereaux 
a provoqué un incendie  à 3 km de l'entrée d'une galerie située à 110 m de profondeur. 
Les secours évacuent les 30 employés et transportent à l'hôpital les 2 conducteurs 
accidentés. Ne parvenant pas à atteindre le foyer, bloqués à 400 m par le front des fumées 
et gênés par les véhicules laissés dans les galeries lors de l'évacuation, après concertation 
avec l'exploitant et compte tenu du risque lié à la présence d'explosifs au fond de la 
carrière, il a été décidé de ne pas procéder à l'extinction. Le lendemain matin, les secours 
et un expert des carrières ont constaté la fin de l'incendie ; 

• Lors d’un tir de mine  sur la carrière souterraine de gypse Montmorency, un bloc de gypse 
a été projeté  sur la porte arrière blindée du camion de tir. La porte s’est pliée sous l'impact 
et a blessé un opérateur à la cuisse (hématome). Le camion se trouvait dans la galerie lieu 
du tir et celui ci n'était pas suffisamment éloigné (70 m au lieu de 100 m) ; 

• Plusieurs blocs de grande taille se sont détachés  du parement d'une carrière 
souterraine de calcaire marneux exploitée en Isère selon la méthode de galeries et tirs de 
relevage. Un employé est tué. Les galeries horizontales sont creusées à l'explosif par 
tranches de 3 m de long. Après chaque tir, le chantier doit être examiné et le marinage 
(chargement et transport des déblais après abattage) est effectué par un engin protégé au 
toit. Le soutènement de la galerie (boulonnage et grillage) n'est effectué qu'au terme de 
quatre cycles en général, soit après un creusement d'une douzaine de mètres. La victime a 
été surprise par la chute de blocs de pierres après être descendue de son engin pour 
s'approcher au plus près du front dans une zone non sécurisée (purge non effectuée), non 
protégée (soutènement pas encore posé), et très fracturée (eaux d'infiltration fragilisant 
encore plus le massif) ; 

• Le plafond d'une carrière souterraine de 4 000 m²  s'effondre partiellement à 25 m d’une 
route départementale dans l’Oise. Un trou de 2 m de diamètre et d'une même profondeur 
s'est formé à la suite de l'éboulement des piliers de la carrière. La circulation a été 
interrompue sur la départementale et une déviation a été mise en place par les services de 
l'équipement, en attendant la réalisation de travaux. 

 
 
En conclusion, les familles d'accidents suivantes peuvent être considérées comme les plus 
susceptibles de survenir sur les carrières à ciel souterraines : 

� Chute de blocs à partir des parements des galeries, éboulement d’un pilier provoquant un 
fontis ; 

� Accident d’engins ; 

� projection de blocs rocheux lors d’un tir de mines. 
 
Tous ces sujets ont bien été traités dans cette étude de dangers. 
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2.3. ACCIDENTS LIES AU STOCKAGE ET A L ’UTILISATION 
D’HYDROCARBURES  

 
 

2.3.1. Accidents liés aux dépôts de carburant 

2.3.1.1. Descriptif des accidents 

Les accidents recensés dans la base de données ARIA ont été sélectionnés selon deux critères 
croisés : 
� Les produits impliqués : hydrocarbures, 
� Les opérations liées au stockage en réservoirs. 

 
Une seconde sélection a été faite par mots-clés en recherchant les accidents relatifs aux 
"stockages et réservoirs d’hydrocarbures". 
 
 
 

2.3.1.2. Enseignements tirés 

Sur les 87 accidents sélectionnés, on remarque que : 
� 74 accidents ont une ou plusieurs causes connues (environ 85%), 
� 13 ont des causes inconnues. 

 
Sur ces 87 accidents sélectionnés, on remarque qu'en termes de conséquences : 
� 12 d'entre eux n'ont pas eu d'impact significatif sur l'environnement, 
� 75 ont eu un ou plusieurs impacts significatifs (conséquences souvent combinées) sur 

l'environnement tels que : 
o épandage hors rétention ayant entraîné une pollution de rivière, pollution maritime, 

pollution atmosphérique importante ou une pollution du sol, soit environ 69 % de 
ces accidents (52 accidents), 

o explosion, incendie, soit environ 55 % de ces accidents (41 accidents), 
o morts et/ou blessés, soit environ 33 % de ces accidents (25 accidents). 
o 11 des accidents ont provoqué des effets dominos tels que l'incendie, l'explosion, la 

ruine de réservoirs voisins ou le boil-over du réservoir lui-même ou d'un réservoir 
voisin, soit environ 15 %. 

 
Nota : Un boil-over est considéré comme un effet domino car il succède à un feu de bac ou un feu 
de cuvette non maîtrisé à temps. 
 

 
 

Conséquences des 75 accidents ayant eu un impact significatif sur l'environnement (gazole) 
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En observant les causes des 74 accidents ayant des causes identifiées (causes pouvant être 
combinées), on remarque également que : 
 
� 31 d'entre elles sont directement liées à une ou plusieurs "erreurs humaines" (absence de 

vérification du niveau du réservoir récepteur, erreur de jaugeage, mauvaise identification de 
la cuve, non-respect des procédures et consignes, défaut de surveillance, cigarette, 
flammes nues, travaux de maintenance sans respect des consignes de sécurité, vanne 
laissée ouverte, …), ou bien à la "malveillance" (automatisme de sécurité rendu inopérant, 
vanne ouverte), dans 42 % des accidents, 

 

� 21 d'entre elles appartiennent à la catégorie des "défaillances de matériel" ou 
"absence/défaillance de rétention", impliquant principalement le matériel propre aux 
opérations de stockage et de transfert des hydrocarbures : réservoirs, canalisations, 
cuvettes, raccords, brides, vannes, joints, capteurs, alarmes, etc., ceci dans 28 % des 
accidents, 

� 16 d'entre elles sont directement liées aux opérations de maintenance, travaux d'entretien 
et essais, dans 22 % des accidents, 

� 4 d'entre elles sont directement liées à une explosion ou à un incendie externe, dans 5 % 
des accidents, 

� 5 d'entre elles sont directement liées à la corrosion des équipements, dans 7 % des 
accidents, 

� 2 d'entre elles sont directement liées à un accident de circulation, dans 2,7 % des 
accidents, 

� 10 d'entre elles sont directement liées à des phénomènes naturels (inondation, foudre, 
séisme, rayonnement solaire), dans 13,5 % des accidents. 

 
 

 
 

Causes des accidents identifiées (gazole) 
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2.3.1.3. Conclusions 

Les principales mesures de prévention et de protection permettant d'améliorer la sécurité des 
opérations et des installations prévues sont : 
� Formation initiale et continue, la qualification, la surveillance du personnel en charge de ce 

type d'opérations dangereuses, notamment par le respect des procédures et des consignes 
de sécurité, et sur la signalisation des réservoirs, de leur capacité et de leur contenu, la 
mise en œuvre efficace des moyens de lutte contre les incendies et les pollutions, les plans 
de prévention et les permis de feu, ... ; 

� l'inspection périodique approfondie et les programmes de contrôle et de maintenance des 
équipements (maintenance curative, préventive et programmée), 

o moyens de lutte contre l'incendie, 
o procédures (purges régulières de l'eau dans les bacs de stockage), 

� Le choix des meilleures technologies disponibles pour les équipements et un 
dimensionnement et une conception "sûres", notamment pour éviter les épandages 
d'hydrocarbures et leurs conséquences : 

o stockage en réservoirs métalliques, 
o choix des matériaux en fonction des caractéristiques des produits contenus, de 

manière à éviter les risques de corrosion ou de fuite éventuels, 
o réservoir implanté dans une cuvette de rétention résistante à la poussée des 

hydrocarbures et étanche. Le volume de rétention est au minimum égal à 100 % de 
la plus grande capacité du bac considéré et à 50 % de la capacité totale des 
réservoirs contenus, 

o les eaux pluviales présentes dans la cuvette sont récupérées par ouverture d'une 
vanne de barrage sous le contrôle d'un opérateur (fermée en temps normal), puis 
dirigées vers un séparateur d'hydrocarbures. Une visite régulière permet de vérifier 
la présence ou non d'hydrocarbures ou d'eaux dans les rétentions. 

 
 

2.3.2. Accidents liés aux aires de distribution (stations- 
service) 

 

2.3.2.1. Descriptif des accidents 

Les accidents recensés dans la base de données ARIA ont été sélectionnés selon le code NAF 
50.5 –  "Commerce de détail de carburants". 
 

2.3.2.2. Enseignements tirés 

Sur les 31 accidents sélectionnés, on remarque que : 
� 18 accidents ont une ou plusieurs causes connues (environ 58 %), 
� 13 ont des causes inconnues. 
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Sur ces 31 accidents sélectionnés, on remarque qu'en termes de conséquences : 
� 6 d'entre eux n'ont pas eu d'impact significatif sur l'environnement, 
� 4 dont l'impact n'a pas été évalué, 
� 6 ont conduit à des épandages d'hydrocarbures contenus dans les rétentions de la station, 
� 21 ont eu un ou plusieurs impacts significatifs (conséquences souvent combinées) sur 

l'environnement tel que : 
o Epandage hors rétention ayant entraîné une pollution de rivière, des réseaux d'eaux 

usées, maritime ou une pollution du sol, soit environ 57 % de ces accidents (12 
accidents),  

o Explosion, incendie, soit environ 52 % de ces accidents (11 accidents),  
o Morts et/ou blessés, soit environ 19 % de ces accidents (4 accidents), 
o Aucun des accidents n'a provoqué d’effet dominos tel que l'incendie, l'explosion ou 

la ruine d’installations classées voisines. 
 

 
 

Conséquences des 31 accidents ayant eu un impact significatif sur l'environnement (distribution) 
 
 
En observant les causes des 18 accidents ayant des causes identifiées, on remarque également 
que : 
� 5 d'entre elles sont directement liées à une ou plusieurs "erreurs humaines" (absence de 

vérification du niveau du réservoir récepteur, erreur de jaugeage, pistolet laissé ouvert en 
l'absence de surveillance, utilisation d'un téléphone portable ou cigarette pendant le 
remplissage du réservoir du véhicule, oubli du pistolet connecté au réservoir au moment du 
départ du véhicule, non-respect des consignes de sécurité), dans 28 % des accidents, 

� 1 d'entre elles provient de la malveillance d'un utilisateur (vidange volontaire du réservoir 
du véhicule), 

� 7 d'entre elles appartiennent à la catégorie des "défaillances de matériel", impliquant 
principalement le matériel propre aux opérations de stockage et de transfert des 
hydrocarbures : réservoirs, virole supérieure du réservoir non étanche, vanne camion-
citerne, raccord du manomètre non étanche d'un réservoir de GPL, arrêt d'urgence, 
réservoir fuyard, durite véhicule fuyarde, etc…, ceci dans 40 % des accidents, 

� 2 d'entre elles sont directement liées aux opérations de maintenance, travaux d'entretien et 
essais, 

� 5 d'entre elles sont directement liées à une explosion ou à un incendie externe, dans 28 % 
des accidents, 

� 6 d'entre elles sont directement liées à un accident de circulation, dans 33 % des 
accidents. 
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Causes des accidents identifiées (distribution) 
 

2.3.2.3. Conclusions 

Les principales mesures de prévention et de protection permettant d'améliorer la sécurité des 
opérations et des installations prévues par le projet sont : 
 

� la sensibilisation et la formation du personnel utilisateur, 
� le respect des procédures et des consignes de sécurité, et leur signalisation, notamment 

pour les interdictions et les conseils de prudence en circulation (formation à la sécurité du 
site et distribution de consignes écrites, contrôles périodiques), 

� l'inspection périodique approfondie et les programmes de contrôle et de maintenance des 
équipements (maintenance curative, préventive et programmée), 

� le choix des meilleures technologies disponibles pour les équipements et un 
dimensionnement et une conception "sûres" : matériaux et acier éprouvés, au minimum 2,5 
fois inférieure à la pression de calcul, protection contre la corrosion, essais et épreuves, 
etc. 

 
 

2.3.3. Accidents liés aux opérations de chargement / 
déchargement (dépotage) 

2.3.3.1. Descriptif des accidents 

Deux séries ont été extraites en recherchant (recherche par mots-clés) les accidents liés : 
� premièrement aux opérations de "chargement / déchargement" de produits, 
� puis aux opérations de "dépotage". 

 
La sélection comprend tous les produits chimiques et ne restreint pas aux seuls produits pétroliers, 
ceci dans le but d'observer des causes communes indépendantes de la nature chimique du produit 
: défaillance de matériel, erreur humaine, etc… Dans cet objectif, les accidents directement causés 
par la nature chimique d'un produit tel que les acides forts ne sont pas analysés. 
 
Dans le même objectif, les dépotages de camions-citernes et de navires ont été observés. 
 

2.3.3.2. Enseignements tirés 

Sur les 58 accidents sélectionnés, on remarque que : 
� 48 accidents ont une ou plusieurs causes connues (environ 83%), 
� 10 ont des causes inconnues. 
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Sur les 48 accidents ayant des causes identifiées, on remarque que : 
� 11 d'entre eux n'ont pas eu d'impact significatif sur l'environnement, 
� 37 ont eu un ou plusieurs impacts significatifs sur l'environnement (pollution de rivière, 

maritime, atmosphérique, morts ou blessés, …), soit environ 77 % des accidents. 
 
En observant les causes de ces 48 accidents (causes identifiées) on remarque également que : 
� 26 d'entre elles appartiennent à la catégorie des "dysfonctionnement ou rupture de 

matériel", impliquant principalement le matériel propre aux opérations de dépotage : 
flexible, raccord, bride, vanne de camion, clapet de fond, trou d'homme, arrêt d'urgence, 
asservissements du poste de dépotage, …, ceci dans 54 % des accidents,  

� 30 d'entre elles sont directement liées à une ou plusieurs "erreurs humaines" (absence de 
vérification du niveau du réservoir récepteur, erreur de jaugeage, lecture erronée du plan 
de chargement, mauvaise identification de la cuve, non-respect des procédures et 
consignes, défaut de surveillance, …), dans 62,5 % des accidents, 

� 8 accidents sur 48 ont une combinaison de causes type "dysfonctionnement ou rupture de 
matériel" et "erreur humaine".  

 

 
 

Causes des accidents identifiées (dépotage) 
 
 
 
 

2.3.3.3. Conclusions 

Les principales mesures permettant d'améliorer la sécurité des opérations de chargement / 
déchargement et de dépotage de capacités contenant des produits chimiques dangereux pour 
l'environnement d'après cette simple analyse accidentologique, doivent porter :  
 

� premièrement, sur  
o la formation initiale et continue,  
o la qualification, la surveillance du personnel en charge de ce type d'opérations 

dangereuses, notamment par le respect des procédures et des consignes de 
sécurité,  

o et sur la signalisation des réservoirs, de leur capacité et de leur contenu ; 
 

� deuxièmement, sur  
o le choix de meilleures technologies disponibles pour le matériel de dépotage,  
o l'inspection périodique approfondie,  
o et les programmes de contrôle et de maintenance des équipements (maintenance 

curative, préventive et programmée), avec une attention particulière pour le matériel 
mobile (les flexibles,…). 
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3. RISQUES NATURELS EXTERNES A LA CARRIERE  
 
D’après le Glossaire du 26 octobre 2005 diffusé par le Ministère de l’Environnement et du 
Développement Durable, le « RISQUE » est, pour un accident donné, la combinaison  de la 
probabilité d’occurrence  d’un évènement redouté/final considéré (incident ou accident) et la 
gravité  de ses conséquences sur des éléments vulnérables. 
 
 

3.1. RISQUE SISMIQUE 
 

3.1.1. Conséquences : cinétique et gravité 
Les conséquences d’un éventuel sinistre pourraient être : 

• Ecrasement et enfouissement d’employés ; 
• Effondrement de l’installation, des bureaux et de l’atelier ; 
• Effondrement ou affaissement des stocks ; 
• Augmentation du risque d’éboulement des fronts de taille de la carrière à ciel ouvert ; 
• Risque de basculement d’un engin après éboulement d’un front ; 
• Affaissement des remblais ; 
• Fragilisation des piliers de la carrière souterraine et augmentation du risque d’effondrement 

des galeries d’exploitation souterraine ; 
• Augmentation du risque d’effondrement de la descenderie ; 
• Pollution du sol et des eaux par les hydrocarbures contenus dans les camions de stockage 

du fioul ou dans le réservoir d’un engin basculé. 
 
� Les moyens de secours 

La sismicité faible du secteur n'impose pas à l'établissement des moyens de secours spécifiques à 
ce risque.  

Face à ce genre de sinistre, seuls les moyens de secours publics peuvent être engagés : SAMU, 
pompiers, etc. 
 
La survenue d’un séisme est imprédictible et la cinétique  d’un tel phénomène est soudaine  et 
brève . La gravité pour l’environnement et les personnes tierces (autres que le personnel 
PLACOPLATRE) est modérée (pas de zone de létalité hors de l’établissement) et serait limitée 
par les moyens de secours mis en place. 
 
 

3.1.2. Le risque et sa probabilité 

3.1.2.1. Caractérisation du risque sismique 

Le secteur du projet se trouve faiblement exposé. Il est classé en zone 1 (décret n°2010-1255 
du 22 octobre 2010), c'est à dire dans une zone de « sismicité très faible »  (Cf.  Figure 2). 

En zone 1 , en application des décrets n° 2010-1254 du 22 oct obre 2010 (Cf. Annexe 5) et n°2010-
1255 du 22 octobre 2010, aucune prescription n’est applicable. Ainsi aucune autre mesure 
préventive n’est nécessaire. 

Par ailleurs, ce site d’exploitation peut être considéré comme un aménagement appartenant à la 
classe A , « dont la défaillance ne présente qu'un risque minime pour les personnes ou l'activité 
économique ». 
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3.1.2.2. Les mesures préventives 

Etant donné le classement en zone sismique 1 et le type d’aménagement de classe A , 
aucune mesure préventive (règle de construction, d’aménagement et d’exploitation 
parasismique) ne s'applique réglementairement . 
 
De plus, il n’existe pas de moyen de supprimer totalement le risque de séisme. D’autre part, en 
cas de séisme, les conséquences seraient minimes : les seules structures présentes sont et seront 
l’atelier, la plateforme technique, l’installation de traitement, la base-vie et la bascule. 
 
La probabilité d’un séisme  affectant la carrière peut donc être estimé comme extrêmement 
improbable (E)  : zone de sismicité très faible et aucune occurrence sur la carrière. 
 
 

3.1.3. Détermination de la criticité du risque sismique 
 

Niveau de probabilité  
Niveau  de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 
Risque 

sismique      

D Très improbable      
C Improbable      
B Probable      
A Courant      

 
Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 

la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 
 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

 
Le risque sismique  présente une occurrence extrêmement improbable (E)  dans cette région. 
Les conséquences d’un tel incident sur l’environnement et les personnes tierces restent modérées 
(M) (pas de zones de létalité hors de l’établissement). 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 

 
 

3.2. RISQUE KERAUNIQUE  
 
Ce sujet doit réglementairement être abordé en application de l’Arrêté du 19 juillet 2011, modifiant 
l’Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des ICPE 
soumises à autorisation, en ce qui concerne les dispositions relatives à la protection contre la 
foudre. Or, cet Arrêté et la norme NF EN 62305-2 (version de Novembre 2006) ne sont pas 
applicables aux rubriques ICPE des carrières et des activités annexes de ce projet . 
 
C’est pourquoi, dans la suite de ce chapitre, le risque foudre sera étudié en fonction de l’ancien 
Arrêté du 28 janvier 1993 qui stipule d’utiliser la norme NF C 17-100 « Protection des structures 
contre la foudre » (Cf Annexe 6) qui permettra de donner une idée, malgré tout, sur l’éventuel 
besoin en protection. 
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3.2.1. Conséquences : cinétique et gravité  
Les conséquences matérielles  d'un impact foudre sur ce site pourraient être : 

Zones à risque  Conséquences possibles  

Base-vie et bascule 
Surtension dans le réseau électrique 
Destruction des systèmes informatiques 
Incendie des papiers et mobiliers 

Atelier 
Surtension dans le réseau électrique 
Incendie des stockages d’huile et de carburant 
Explosion des gaz contenus dans les cuves 

Installation de traitement  
Surtension dans le réseau électrique 
Destruction des moteurs 
Incendie des bandes transporteuses 

Front de taille Eboulement du front de taille 
Puits d’aérage Destruction du ventilateur du puits d’aérage 

Les conséquences humaines d'un impact foudre seraient : 
• choc électrique, 
• brûlures, 
• décès. 

 
Les conséquences sur l'environnement  du site d'un impact foudre sur le site pourraient être : 

• la propagation d'un incendie aux haies, puis aux bois voisins, 
• la retombée de débris d'explosion en périphérie,  
• le souffle d'une éventuelle explosion 
• la création d'un nuage toxique en cas d'incendie. 

 
A noter que l’activité souterraine ne sera pas directement exposée au risque de foudroiement. 
Seul, le foudroiement de la ligne d’alimentation électrique située au jour pourrait affecter 
indirectement la carrière souterraine en stoppant l’éclairage et l’aérage des galeries. 
 
� Les moyens de secours 

Ils consistent en un certain nombre de dispositions limitant les conséquences d’un coup de foudre : 
il s'agit essentiellement des moyens de lutte contre l’incendie. Les moyens de lutte contre 
l’incendie sont décrits aux § 5.5.1.5 et au § 6. 
 
La cinétique  d’un impact foudre est rapide . La gravité pour l’environnement et les personnes 
tierces (autres que le personnel PLACOPLATRE) est modérée (pas de zone de létalité hors de 
l’établissement) et serait limitée par les moyens de secours mis en place. 
 
 

3.2.2. Le risque et sa probabilité 

3.2.2.1. Caractérisation du risque kéraunique 

Il s’agit, en général, de calculer, dans un premier temps, la probabilité d’occurrence du 
foudroiement des bâtiments à partir de la densité de foudroiement du département (Cf. Figure 3). 
Dans le cas présent, un atelier, une base vie, une installation de traitement (primaire et 
secondaire), un puits d’aérage et un pont-bascule seront présents sur le site. 
 
En ce qui concerne les engins roulants circulant sur le site, ils ne nécessitent aucune mesure 
particulière, car ils ne représentent pas de danger particulier pour leurs conducteurs puisqu’ils sont 
isolés de toute installation et ligne électriques (effet « cage de Faraday »). Seuls, les piétons 
présentent un risque en période d’orage. 
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L'évaluation du risque prend en compte : 
• L'environnement de la structure ; 
• Le type de construction ; 
• Le contenu de la structure ; 
• L'occupation de la structure ; 
• Les conséquences du foudroiement. 

 
La méthode de la norme NF C 17-100 (Cf Figure 3) permet de déterminer le niveau de protection 
approprié à mettre en place, si nécessaire, à partir du calcul de la fréquence attendue (Nd) de 
coups de foudre directs sur la structure et de celui de la fréquence acceptée (Nc). La comparaison 
de ces deux valeurs détermine si une protection est nécessaire et son niveau. 
 
3.2.2.1.1. Densité de foudroiement au sol 

Le département du Val d’Oise présente, dans son ensemble : 
• Une fréquence de coups de foudre (densité de foudroiement) par an au km2 (Ng) égale à 

0,97 (source Météorage et Association Protection Foudre) (Cf. Figure 3). 

• Une fréquence de coups de foudre maximale égale à : 
 

Ngmax = 2 x Ng = 1,94 
 
 
3.2.2.1.2. Fréquence attendue : Nd des coups de foudre directs sur une structure 

Elle est déterminée par la formule suivante : Nd = Ngmax  x Ae x C1 x10 -6 
• C1 représente le coefficient environnemental qui caractérise la situation relative de la 

structure. 
• Ae représente la surface de capture équivalente à la structure, qui est définie comme la 

surface au sol qui a la même probabilité annuelle de coups de foudre directs que la 
structure. 

 

Le tableau suivant synthétise les différents coefficients retenus pour le site : 
 

Paramètres Pré-
concasseur Atelier Base-vie Bascule Installation 

secondaire 
Puits 

d’aérage 

Surface de capture 
équivalente Ae 

 
Ae   =Lxl + 6H(L + l) + 

9ΠH² 

H en 
m 3 5 2,5 3 5 3 

L en m 7,5 42 30 6 35 2 

l en m 4,7 20 20 2,5 10,8 2 

Ae en 
m² 509 3407 1527 422 2459 330 

Fréquence attendue 
des coups de foudre 
directs sur une 
structure 
 
Nd = Ngmax x Ae x C1 x 

10-6 

Ngmax  1,94 1,94 1,94 1,94 1,94 1,94 

C1 1 1 0,25 1 1 1 

Nd 0,001 0,007 0,0007 0,0008 0,005 0,0006 

 
Les calculs de la surface de capture ont été réalisés en considérant : 

• Que la base vie, la bascule et l’atelier sont rectangulaires, et en prenant la hauteur 
maximale de la toiture ; 

• Que le puits d’aérage est carré, et en prenant une hauteur de 3 m ; 
• La hauteur et la surface projetée au sol de l’installation de traitement. 
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3.2.2.1.3. Fréquence acceptée : Nc 

La valeur de Nc est estimée à travers l'analyse du risque de dommage en prenant en compte des 
facteurs, tels que : 

• Le type de construction ; 

• Le contenu de la structure ; 

• L'occupation de la structure ; 

• Les conséquences du foudroiement. 
 
 
Elle est calculée par la formule suivante : Nc = 5,5.10-3 / C 
Avec :  

• C = C2 x C3 x C4 x C5 
• C2 : coefficient structurel 
• C3 : contenu de la structure 
• C4 : occupation 
• C5 : conséquences 

 

Paramètres  Pré-
concasseur  Atelier Base-vie Bascule 

Installation 
secondaire  

Puits 
d’aérage  

Fréquence 
acceptée des 
coups sur une 

structure 
 

Nc = 5,5.10-

3/C 
 

où C = C1 x 
C2 x C3 x C4 

C2 0,5 1 1 1 0,5 1 
C3 1 2 1 1 1 0,5 
C4 0,5 1 1 1 0,5 3 
C5 1 1 1 1 1 1 
C 0,25 2 1 1 0,25 1,5 

Nc 0,022 0,0028 0,0055 0,0055 0,022 0,0037 

 
 
3.2.2.1.4. Niveau de protection requis 

Une protection para-foudre sera requise si la fréquence attendue de foudroiement est supérieure à 
la fréquence acceptée, donc si Nd/Nc est supérieur à 1. 
 

 
Pré-

concasseur  Atelier Base-vie Bascule Installation 
secondaire  

Puits 
d’aérage 

Rapport Nd/Nc 0,04 2,4 0,13 0,15 0,22 0,17 

 
Pour le pré-concasseur, la base-vie, la bascule, l’installation secondaire et le puits d’aérage, la 
fréquence attendue sera inférieure à la fréquence acceptée. 
 
Pour l’atelier, la fréquence attendue est supérieure à la fréquence acceptée. Pour cette installation, 
un système de protection contre la foudre devra être mis en place dont l’efficacité sera déterminée 
par la valeur : E = 1-Nc/Nd. 

 Atelier  

E = 1-Nc/Nd 0,58 
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Les niveaux de protection correspondant aux valeurs d’efficacité nécessaire sont les suivants :  

E 
Efficacité calculée 

Niveau de protection 
correspondant 

E > 0,98 Niveau I + mesures 
complémentaires 

0,95 < E < 0,98 Niveau I 
0,90 < E < 0,95 Niveau II 
0, 80 < E < 0,90 Niveau III 

0 < E ≤ 0,80 Niveau IV 
 

Pour le pré-concasseur, la base-vie, la bascule, l’installation secondaire et le puits d’aérage, 
aucune protection n’est requise. 

Pour l’atelier, des mesures de protection de niveau IV seront mises en place à la suite d’une étude 
foudre spécifique. 

 

3.2.2.2. Les mesures préventives 

Les précautions suivantes seront mises en place : 
• Pendant un orage, les employés ne circuleront pas à pied, en terrain découvert ; 
• Aucun visiteur piéton ne sera accepté pendant un orage ; 
• Protection de niveau IV de l’atelier contre la foudre ; 
• Les installations électriques souterraines seront munies de moyens de coupure parafoudre 

assurant leur protection contre les éventuelles surtensions. Considérant le volume très 
important des vides souterrains résultants de l’exploitation, une coupure temporaire de la 
ventilation qui en résulterait serait sans danger pour les employés se trouvant dans les 
cavages. 

 
Les engins ne nécessitent aucune mesure particulière, car ils ne représentent pas de danger 
particulier pour leurs conducteurs (effet « cage de Faraday ») et sont isolés de toute installation et 
ligne électriques. 
 
 

3.2.3. Détermination de la criticité du risque kéraunique 
 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable      
D Très improbable      

C Improbable 
Risque 

kéraunique      

B Probable      
A Courant      

 
Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 

la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 
 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 
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La fréquence attendue des coups de foudres directs sur une structure va de 0,0006 à 0,001. Le 
risque kéraunique  présente donc une occurrence improbable (C)  sur le site de Cormeilles. Les 
conséquences d’un tel incident seraient modérées (M)  et essentiellement circonscrites au site 
(absence de zones d’effets létaux en dehors de l’établissement). 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 

 
 

3.3. RISQUE D’INONDATION 
 

3.3.1. Conséquences : cinétique et gravité 
Grâce à la topographie du site, si le fond de fouille est ennoyé, l’eau ne pourra pas se propager en 
contrebas de la carrière (c'est-à-dire vers l’usine plâtrière et la RD 48). Il n’y n’aurait aucune 
conséquence à l’extérieur du site . 
 
La Figure 4 illustre la gestion des eaux pluviales sur la carrière à ciel ouvert. 
 
Ce scénario peut avoir des conséquences humaines et matérielles : 

• Conséquences humaines limitées au personnel PLACOPLATRE : noyades (peu 
probable)… 

• Conséquences matérielles : détérioration d'engins roulants PLACOPLATRE (peu 
probable), … 

• Conséquences sur l'environnement : pollution des eaux et/ou des sols par les 
hydrocarbures contenus dans les réservoirs des engins et la citerne mobile (peu probable). 

 
� Les moyens de secours 

Les équipements minimums suivants seront disponibles et accessibles sur la carrière à ciel 
ouvert : 

• Radio portable avec piles ; 
• Lampes de poche ; 
• Eau potable en bouteilles ; 
• Couvertures ; 
• Trousses de premiers secours ; 
• Infirmerie ; 
• 2 bouées. 

 
La cinétique  d’une inondation peut être qualifiée de lente  car la survenue d’une inondation est 
prévisible et la montée des eaux suffisamment lente pour permettre la mise en sécurité du site et 
ainsi limiter les risques. 
 
Les conséquences d’un ennoiement brutal du fond de fouille de la carrière à ciel ouvert peuvent 
être qualifiées de modérées (M) , du fait de l’absence de zones d’effets létaux ou irréversibles en 
dehors de l’établissement, c’est-à-dire susceptibles de toucher des personnes tierces (autre que le 
personnel PLACOPLATRE) et seraient limitées par les moyens de secours mis en place. 
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3.3.2. Le risque et sa probabilité 

3.3.2.1. Caractérisation du risque inondation 

Comme indiqué dans l'étude d'impact, cette carrière ne se situe pas en zone inondable. 

Néanmoins, les communes d’Argenteuil et de Cormeilles-en-Parisis sont concernées par un Plan 
de Prévention de Risques inondation (PPRi). 

Le seul risque d'inondation proviendrait d'un orage particulièrement violent et persistant. Les eaux 
de ruissellement s’accumuleraient alors au niveau du fond de fouille. Dans ce cas, plutôt qu’un 
risque d’inondation, il s’agirait d’un ennoiement du fond de fouille.  

En hiver, le fond de fouille est volontairement laissé ennoyé, mais le niveau de l’eau est maîtrisé 
grâce à une pompe de relevage qui renvoie les eaux vers des bassins de rétention. La Figure 4 
illustre la gestion des eaux pluviales sur la carrière à ciel ouvert. 

Le risque que le niveau de l’eau dépasse le haut de la 1ère masse peut être considéré comme 
faible. 

La 1ère masse de gypse exploitée en souterrain ne constitue pas un horizon aquifère et est isolé 
des principales nappes par 10 m de marnes à son mur et 15 à 20 m de marnes à son toit. 
L’extraction se fera donc à sec et aucun pompage d’exhaure de sera nécessaire. Le risque 
d’inondation par les eaux souterraines  est donc extrêmement peu probable (E) . 

Des eaux de ruissellement  pourraient atteindre la carrière souterraine via la descenderie, mais 
en quantités insuffisantes pour provoquer une inondation des travaux souterrains. Le risque 
d’inondation de la carrière souterraine est très improbable (D) . 

3.3.2.2. Les mesures préventives 

Une catastrophe naturelle majeure est une épreuve qui désorganise la société et laisse l’individu 
seul face à la crise pendant un temps plus ou moins long. Pour la surmonter, il est essentiel de 
réagir vite, bien et d’éviter de se mettre en danger. A cet effet, il faut : 

• Gérer son stress, 
• Utiliser les moyens de secours mis en œuvre, 
• Avoir une bonne organisation et anticipation, 
• Suivre les recommandations des pouvoirs publics, 
• Favoriser l’entraide. 

 
Il faut rappeler les consignes de base à suivre  : 
• Au moment de l’alerte  : 
� Mettre hors de danger les biens pouvant être déplacés ; 
� Installer les mesures de protection provisoires ; 
� Couper les réseaux d’électricité et de téléphone ; 
� Avoir à disposition les équipements minimums. 
 

• Après la crise : 
� Se tenir informé ; 
� Ecouter et suivre les consignes données par la radio et les autorités ; 
� Informer les autorités de tout danger observé ; 
� Se mettre à la disposition des secours ; 
� Ne pas rentrer chez soi sans l’autorisation d’une personne agréée ; 
� Ne pas téléphoner et ne pas rebrancher les réseaux sans l’autorisation d’un spécialiste ; 
� Ne pas consommer l’eau sans autorisation des services sanitaires ; 
� Evaluer les dégâts et les points dangereux ; 
� Entamer les démarches d’indemnisation ; 
� Remettre en état le site. 
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Afin de limiter le risque, les mesures préventives suivantes seront mises en place (Cf. Figure 4) : 
• Drainage vers deux points bas des eaux de ruissellement du site (bassins de collecte des 

eaux pluviales) ; 
• Déviation des eaux superficielles extérieures, grâce à des fossés périphériques, vers le 

milieu naturel et les bassins de collecte des eaux pluviales ; 
• Suivi de la montée des eaux ; 
• En cas de fortes précipitations, arrêt du chantier d’exploitation à ciel ouvert et remontée des 

engins vers la partie haute de la carrière, en zone hors d’eau. 
 
 
Pour ce qui est de l’exploitation souterraine, un fossé dimensionné pour une pluie décennale 
empêchera les eaux de ruissellement de pénétrer dans la descenderie. 
 
 
 

3.3.3. Détermination de la criticité du risque inondation 
 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable      

D Très improbable 
Risque 

inondation      

C Improbable      
B Probable      
A Courant      

 
Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 

la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 
 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

 
 
 
Le risque qu’une inondation sur la carrière (ennoiement du fond de fouille) affecte 
l’environnement extérieur ou des personnes tierces est très improbable (D) . Néanmoins, des 
mesures préventives  (gestion des eaux de ruissellement) seront mises en place afin de limiter les 
conséquences sur le personnel PLACOPLATRE et les conséquences indirectes sur 
l’environnement (pollution des eaux superficielles). 

Les conséquences d’un ennoiement brutal du fond de fouille de la carrière à ciel ouvert peuvent 
être qualifiées de modérées (M) , du fait de l’absence de zones d’effets létaux ou irréversibles en 
dehors de l’établissement, c’est-à-dire susceptibles de toucher des personnes tierces (autre que le 
personnel PLACOPLATRE). 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 
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3.4. RISQUE DE TEMPETE 
 

3.4.1. Conséquences : cinétique et gravité  
Les conséquences d’une tempête exceptionnellement forte seraient ici : 

• Bris et chutes de barrières et d'arbres ; 
• Envols de poussières ; 
• Envol du toit de l’atelier, ou de la base vie ; 
• Destruction de la partie aérienne du puits d’aérage, bloquant ainsi l’issue de secours. 

 
� Les moyens de secours 

Les moyens de secours en cas de tempête seront les moyens de secours aux blessés récapitulés 
au § 6. 
 
La cinétique  d’un tel phénomène est rapide , mais prévisible, ce qui permet de mettre en œuvre 
les mesures préventives afin de limiter les dégâts potentiels et en particulier le risque de blessures 
du personnel. 
 
 

3.4.2. Le risque et sa probabilité 
Les évènements récents de décembre 1999 sur plus de la moitié de la France incitent les 
industriels à prendre ce risque en compte. 
 
Ce risque de tempête  est difficilement quantifiable , mais peut être estimé comme non nul . 
 
Nb : ce risque sera sans effet direct sur l’exploitation souterraine . 
 

3.4.2.1. Les mesures préventives 

Il s’agit donc, en cas d’annonce ou de constat de tempête exceptionnelle : 
• D’arrêter le travail sur les secteurs menacés par des chutes d’arbres (ou mieux sur la 

totalité du site) ; 
• D’éviter de circuler dans les espaces à découvert ; 
• Evacuer immédiatement le personnel de la carrière souterraine par la descenderie en cas 

de destruction de la partie aérienne du puits d’aérage. 
 

Auparavant, il est conseillé de prendre les dispositions suivantes : 
• S’assurer que les différents bâtiments du site (atelier et bureaux) ont été construits dans les 

règles de l’art et notamment, au niveau de « l’accroche » de la toiture afin de limiter au 
maximum les envols de structures, 

• Etablir une liste des entités menacées par des envols d’éléments de structure, 
• Mettre en place une procédure spécifique d’alerte et d’adaptation à la tempête, 
• Informer le personnel de ces dispositions ; 

 
Après la tempête, il s’agira d’établir un constat complet des dégâts (arbres arrachés, toitures 
arrachées, blessés,…) pour pouvoir en planifier les réparations et en tirer les enseignements. 
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3.4.3. Détermination de la criticité du risque tempête 
 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable      
D Très improbable Tempête      
C Improbable      
B Probable      
A Courant      

 
Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 

la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 
 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

 
 
La probabilité d’occurrence d’une tempête est très improbable (D) dans cette région, mais 
non négligeable . Les dispositions qui seront mises en place par la société PLACOPLATRE 
permettront de réduire les conséquences d’un tel événement sur le site et son environnement . 

Les conséquences  d’un tel incident restent modérées (M) , du fait de l’absence de zones d’effets 
létaux ou irréversibles en dehors de l’établissement, c’est-à-dire susceptibles de toucher des 
personnes tierces (autre que le personnel PLACOPLATRE). 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 

 
 

3.5. RISQUE DE MOUVEMENT DE TERRAIN 

3.5.1. Le risque et sa probabilité 
Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol. Il est 
fonction de la disposition et de la nature des couches géologiques. 
 
Le tableau suivant indique si les recoupées par le projet sont concernées par une PPR mouvement 
de terrain : 

Commune PPR Arrêté de catastrophe naturelle 

Argenteuil 

PPR mouvements de terrain 
(effondrement, glissement de terrain, 
tassement différentiel) approuvé le 

24/02/2014) 

Zonage R 111-3 valant PPR 
mouvements de terrain 

5 arrêtés de catastrophe naturelle 
concernant des mouvements de terrain 

différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des 

sols (entre 1990 et 2008) 

Cormeilles-en-Parisis 

PPR mouvements de terrain 
(affaissements et effondrements liés aux 

cavités souterraines) prescrit le 
18/04/2014 et approuvé le 6/02/2015 

Zonage R 111-3 valant PPR 
mouvements de terrain 

2 arrêtés de catastrophe naturelle 
concernant des mouvements de terrain 

différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des 

sols (1991 et 1998) 

Franconville Néant 

3 arrêtés de catastrophe naturelle 
concernant des mouvements de terrain 

différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des 

sols (1994, 1997 et 2000) 
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Montigny-les-Cormeilles 

PPR mouvements de terrain 
(affaissements et effondrements liés aux 

cavités souterraines) prescrit le 
23/04/2014 

Zonage R 111-3 valant PPR 
mouvements de terrain 

10 arrêtés de catastrophe naturelle 
concernant des mouvements de terrain 

différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des 

sols (entre 1990 et 2008) 

Source : portail internet prim.net (portail de la prévention des risques majeurs), consultation août 2014 
 
Le risque de mouvement de terrain sur la zone du projet se manifeste essentiellement par : 

• un risque affaissement plus ou moins brutal de cavités naturelles (zones de dissolution du 
gypse) ou artificielles (anciennes carrières souterraine) ; 

• des phénomènes de gonflement ou de retrait des sols liés à des changements d’humidité des 
terrains (sécheresse, période pluvieuse). 

 



Descenderie

Tunnels définitifs 
d’accès au souterrain

Tunnels provisoires
d’accès au souterrain

par le ciel ouvert

Galeries d’exploitation 
souterraines sous les talus
de la carrière à cie ouvert

Ancienne carrière
souterraine 

des «Biaunes»

Anciennes galeries
souterraines 
remblayées

Echelle au 1 / 13 000

0 m 520 m130 m Argenteuil

Ancienne carrière 
souterraine des 

«Plâtrières»

Ancienne carrière
souterraine 

des «Cordes»

Zone altérée 
du gypse

Occurrence de mouvement de terrain de type effondrement
source : BRGM, http://www.bdmvt.net/

Zonages réglementaires du 
 et Montigny-lès-Cormeilles

PPRN Mouvements de terrain (affaissements et effondrements 
liés aux cavités souterraines) de Cormeilles-en-Parisis

Zone très fortement exposée aux risques d’effondrement de carrières et 
modérément à fortement exposée aux risques de mouvements de terrain 
dus à la dissolution du gypse

Zone fortement à très fortement exposée aux risques d’effondrement de carrières

Zone fortement à très fortement exposée aux risques d’effondrement de 
carrières et modérément à fortement exposée aux risques de mouvements de 
terrain dus à la dissolution du gypse

Zone faiblement exposée aux risques de mouvements de terrain dus à la 
dissolution du gypse

Zone modérément à fortement exposée aux risques de mouvements de terrain 
dus à la dissolution du gypse

Zone modérément exposée aux risques d’effondrement de carrières

Zone modérément exposée aux risques d’effondrement de carrières  et 
modérément à fortement exposée aux risques de mouvements de terrain dus 
à la dissolution du gypse

Zone modérément exposée aux risques d’effondrement de carrières

Zone modérément exposée aux risques d’effondrement de carrières et 
modérément à fortement exposée aux risques de mouvements de terrain dus 
à la dissolution du gypse

Zonages réglementaires du PPRN Mouvements de terrain (carrières, dissolution de gyspe et
remblais) d ’Argenteuil

B1 Risque d’effondrement de carrière faible ou modéré, risque de tassement 
des remblais faible ou modéré, risque de dissolution du gyspe modéré

Risque risque de tassement des remblais faible, risque de dissolution 
du gyspe faible

Risque de dissolution du gyspe faible

B2

B3

Périmètre de renouvellement partiel (ciel ouvert) et 

Périmètre exploitable en souterrain

d’extension (souterrain)

Front de 
ère1  masse 

de gypse

Stot ou recul
de 50 m par rapport 

aux habitations

+

GéoPlusEnvironnement
Cartographie des cavités souterraines et zonages réglementaires 

des PPRN dissolution du gypse, carrières souterraines 
et tassements des remblais)

Sources : PLACOPLATRE, Préfecture du Val d’Oise, BRGM

Figure 5

PLACOPLATRE - Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95)
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain   

Etude de Dangers
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3.5.1.1. Cavités souterraines et PPRN Mouvements de terrain  

Le portail internet cavités souterraines du BRGM (http://www.bdcavite.net/ ) ne répertorie aucune 
cavité au sein du périmètre de demande ou dans ses environs. Néanmoins, les études historiques 
menées par PLACOPLATRE ont révélé la présence Figure 5 : 
 

• D’anciennes galeries remblayées, issues d’anciennes exploitations de gypse, en pieds de 
butte : « les Biaunes », « les Cordes », « les Plâtrières », « les Conches » (en dehors de la 
zone d’extraction en souterrain) ; 

 

• De zones de dissolution du gypse en profondeur, au niveau d’un thalweg dans le Bois de 
Saint Marc (en partie dans le périmètre exploitable en souterrain). 

Le portail internet mouvement de terrain du BRGM (http://www.bdmvt.net/ ) répertorie un 
effondrement survenu en 1987 sur la commune de Montigny-lès-Cormeilles au niveau de l’actuel 
échangeur de l’autoroute A15. Cet effondrement est localisé sur la Figure 5 et décrit en Annexe 7. 

Les communes d’Argenteuil, Cormeilles-en-Parisis et Montigny-lès-Cormeilles sont concernées 
par des Plans de Prévention des Risques Naturels prévisibles de Mouvements de terrain 
(PPRNMT) pour les risques liés : 

- à la présence de carrières souterraines ; 
- à la présence de remblais (tassement différentiel des remblais) ; 
- à la dissolution du gypse ; 
- au glissement de terrain ; 
- au retrait-gonflement des sols argileux. 

La commune de Franconville n’est concernée par aucun PPR. 
Le PPR mouvements de terrain pour affaissements et effondrements liés aux cavités souterraines 
de Cormeilles-en-Parisis a été approuvé le 6/02/2015, celui d’Argenteuil le 24/02/2014 et celui de 
Montigny-lès-Cormeilles le 10/07/2015. 

La carrière à ciel ouvert recoupe une zone G du PPR mouvements de terrain pour affaissements 
et effondrements liés aux cavités souterraines de Cormeilles-en-Parisis. Le périmètre exploitable 
de la carrière souterraine recoupe une zone G au Nord et borde une zone OG  au Sud-Ouest du 
Fort de Cormeilles (anciennes carrières souterraines de gypse au lieu-dit « les Biaunes »).  

Cf Figure 5  

 

Les zones oranges OG  sont fortement à très fortement exposées aux risques d’effondrement de 
carrières et modérément à fortement exposées aux risques de mouvements de terrain dus à la 
dissolution du gypse. En ce qui concerne le projet, la zone OG bordant le périmètre exploitable 
correspond à une marge de reculement  d’une zone rouge (très fortement exposée aux risques 
d’effondrement de carrières et modérément à fortement exposée aux risques de mouvements de 
terrain dus à la dissolution du gypse). 

Les zones G  sont modérément à fortement exposées aux risques de mouvements de terrain dus à 
la dissolution du gypse. 
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Le tableau suivant récapitule, pour chaque commune concernée par le projet, le type de PPRNMT 
et les zonages réglementaires recoupés par le périmètre de renouvellement partiel à ciel ouvert et 
d’extension en souterrain et/ou le périmètre exploitable : 

 

Commune PPRNMT 

Zonages réglementaires 
recoupés par le périmètre de 
renouvellement partiel à ciel 

ouvert et d’extension en 
souterrain 

Zonages 
réglementaires 
recoupés par le 

périmètre 
exploitable en 

souterrain 

Zonages 
réglementaires 
recoupés par le 

périmètre 
exploitable à ciel 

ouvert 

Argenteuil 

Carrières 
souterraines / 
dissolution du 
gypse / 
tassement des 
remblais  

Approuvé le 
24/02/2014 

B1 : risque d’effondrement de 
carrière faible ou modéré, risque 
de tassement des remblais faible 
ou modéré, risque de dissolution 
du gypse modéré 

Néant B1 

Glissement de 
terrain / retrait-
gonflement des 
sols argileux 

Approuvé le 
24/02/2014 

A1 : risque de retrait-gonflement 
des sols argileux fort 

A2 : risque de retrait-gonflement 
des sols argileux faible ou 
modéré 

Néant A1 et A2 

Cormeilles-
en-Parisis 

Carrières 
souterraines 
/dissolution du 
gypse 

Approuvé le 
6/02/2015 

g : Zone faiblement exposée aux 
risques de mouvements de 
terrain dus à la dissolution du 
gypse 
G : Zone modérément à 
fortement exposée aux risques 
de mouvements de terrain dus à 
la dissolution du gypse 

O : Zone fortement à très 
fortement exposée aux risques 
d’effondrement de carrières 

R1 : Zone très fortement 
exposée aux risques 
d’effondrement de carrières et 
modérément à fortement 
exposée aux risques de 
mouvements de terrain dus à la 
dissolution du gypse 

G, g et O G 

Franconville Néant / / / 

Montigny-
lès-

Cormeilles 

Carrières 
souterraines 
/dissolution du 
gypse 

Approuvé le 
10/07/2015 

G : Zone modérément à 
fortement exposée aux risques 
de mouvements de terrain dus à 
la dissolution du gypse 

Néant Néant 

 
 
Les tableaux suivant détaillent les prescriptions applicables dans les zones des PPRNMT 
recoupées par le projet de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de la 
carrière PLACOPLATRE de Cormeilles-en-Parisis, et comment les prescriptions applicables ont 
été prises en compte par le projet. 
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Incidence des zonages réglementaires des PPRNMT sur le projet : 
 

Zone B1 du PPRNMT carrières souterraines,  
dissolution de gypse et tassement des remblais d’Argenteuil 

Prescriptions Prise en compte par le projet 

Mesures générales applicables aux projets  (construction 
de nouveaux bâtiments ou extension de bâtiments existants) : 

- la réalisation d’une campagne de reconnaissance du sol ; 

- le comblement des éventuels vides résiduels avec 
traitement des zones de terrain décomprimées ; 

- l’exécution de forages de contrôle pour vérifier l’efficacité 
du traitement réalisé ; 

- la réalisation d’une bonne assise et rigidification des 
structures (système spécial de fondation : radier, pieux, 
chaînage verticaux et horizontaux de la construction…). 

Le projet ne prévoit aucune construction en 
zone B1 

Mesures générales applicables aux bâtiments existants 
(bâtiments et leurs annexes) :  

- Le raccordement des eaux pluviales et usées aux réseaux 
collectifs lorsque cela est autorisé par le gestionnaire du 
réseau ; 

- L’étanchéité de tout stockage d’eaux pluviales et 
l’évacuation du trop-plein le plus loin possible de tout 
bâtiment et des limites de la parcelle (au moins 5 m). 

Aucun bâtiment existant lié à la carrière 
PLACOPLATRE n’est présent en zone B1 

Mesures de prévention et de sauvegarde : 
Sont interdits : 

- tout rejet direct d’eaux pluviales ou tout système d’infiltration 
d’eaux pluviales dans le sol et le sous-sol ; 

- les excavations souterraines. 

Mesures applicables au propriétaire de la parcelle : 

- le raccordement des eaux pluviales et usées aux réseaux 
collectifs lorsque cela est autorisé par le gestionnaire du 
réseau ; 

- l’étanchéité de tout stockage d’eaux pluviales et l’évacuation 
du trop-plein le plus loin possible de tout bâtiment et des 
limites de la parcelle (au moins 5 m) ; 

- en cas de remplacement des canalisations d’eaux, il doit 
être mis en place des dispositifs assurant leur étanchéité 
(raccord souples notamment). 

Mesures de sauvegarde : 

- l’apparition d’un effondrement minier à moins de 20 m d’un 
bâtiment ou d’une infrastructure justifiera la mise en œuvre 
de restrictions d’usages adaptées qui seront déterminées 
suite à une expertise. Des mesures d’évacuation pourront 
être ordonnées ; 

- en cas d’effondrement n’affectant pas d’habitation, une 
bande de terrain de 20 m de large minimum est neutralisée ; 

- la procédure de police en cas de danger (évacuation, 
interdiction de stationner ou circuler, pose de panneaux…) 
est réglée par l’article L. 2212-4 du code général des 
collectivités territoriales. 

- Système de gestion des eaux de 
ruissellement sur la carrière à ciel ouvert 
décrits dans § 5.5, figure 38 et 39 du 
Tome 2 : Mémoire Technique et § 7.1.2.1 
et figure 88 du Tome 3 : Etude d’Impact 
���� pas de rejets direct d’eaux pluviales 
ni d’infiltration dans le sol et le sous-
sol.  

 

- Périmètre exploitable en souterrain hors 
zone B1. 

 

- Les mesures de prévention, de détection 
et de protection prévues par 
PLACOPLATRE en cas d’effondrement 
minier sont détaillées au § 5.11.2.3 du 
Tome 4 : Etude de Dangers. 
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Zones A1 et A2 du PPRNMT glissement de terrain et retrait-gonflement des sols argileux d’Argenteuil  

Prescriptions Prise en compte par le projet 

Mesures générales applicables aux projets  (construction 
de nouveaux bâtiments ou extension de bâtiments existants). 
Est prescrite : 

- soit la réalisation d’une investigation géotechnique ; 

- soit la réalisation de l’ensemble des règles de construction 
et des mesures relatives à l’environnement immédiat des 
projets de construction. 

Pas de construction de nouveaux bâtiments 
ou d’extension de bâtiments existants en 
zones A1 et A2. 

Mesures générales applicables aux bâtiments existants :  

- la collecte et l’évacuation des eaux pluviales de toiture (si 
elles ne sont pas renvoyées au réseau collectif) par un 
système approprié dont le rejet sera le plus loin possible de 
tout bâtiment et des limites de la parcelle (au moins 5 m) ; 

- l’étanchéité de tout stockage d’eaux pluviales et l’évacuation 
du trop-plein le plus loin possible de tout bâtiment et des 
limites de la parcelle (au moins 5 m). 

Aucun bâtiment existant lié à la carrière 
PLACOPLATRE n’est présent en zones A1 
et A2 

Mesures de prévention et de sauvegarde : 
Sont interdits : 

- la création d’un puits de prélèvement d’eau situé à moins de 
5 m de toute maison individuelle ; 

- tout pompage d’eau, entre mai et octobre, dans un puits 
situé à moins de 5 m de toute maison individuelle et dont la 
profondeur du niveau de l’eau par rapport au terrain naturel 
est inférieure à 10 m. 

Mesures applicables au propriétaire de la parcelle : 

- tout rejet et tout système d’infiltration d’eaux pluviales dans 
le sol et le sous-sol devront être les plus éloignés possibles 
des bâtiments et des limites de parcelles (au moins 5 m) ; 

- Toute nouvelle plantation d’arbre ou d’arbuste à proximité 
d’une maison individuelle doit se faire à une distance au 
moins égale à 1,5 fois la hauteur de l’arbre adulte. Dans le 
cas contraire, un écran anti-racines d’une profondeur 
minimale de 2 m doit être installé ; 

- en cas de remplacement des canalisations d’eaux, il doit 
être mis en place des dispositifs assurant leur étanchéité 
(raccord souples notamment) ; 

- élagage régulier (au moins tous les 3 ans) de tout arbre ou 
arbuste implanté à une distance de toute maison individuelle 
inférieure à sa hauteur de maturité. 

Emprise concernée du périmètre de 
renouvellement à ciel ouvert de la carrière 
PLACOPLATRE suffisamment éloigné des 
habitations individuelles (>100 m) 

 
Zone g du PPRNMT carrières souterraines / dissolution du gypse de Cormeilles-en-Parisis  

Prescriptions Prise en compte par le projet 

Pas de mesure particulière  Sans objet 
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Zone G des PPRNMT carrières souterraines / dissolution du gypse de Cormeilles-en-Parisis et de 
Montigny-lès-Cormeilles  

Prescriptions Prise en compte par le projet 

Mesures générales applicables aux projets  (construction 
de nouveaux bâtiments ou extension de bâtiments existants, 
infrastructures de transport). Est prescrite : 

- la réalisation d’une campagne de reconnaissance du sol ; 

- le comblement des éventuels vides résiduels avec 
traitement des zones de terrain décomprimées ; 

- l’exécution de forages de contrôle des travaux réalisés ; 

- la réalisation de fondations adaptées. 

Accès Nord hors zonage PPRNMT 

Déplacement de l’installation de traitement 
primaire et plateforme de dépotage du 
gypse extrait en souterrain situés en zone 
G, future base vie PLACOPLATRE située 
en zone g ���� non concernés par le 
PPRNMT qui porte sur les immeubles, 
établissements recevant du public, 
constructions sensibles, bureaux, 
commerces, maisons individuelles…). 

Pas de mesure particulière  Sans objet 

Mesures de prévention et de sauvegarde : 
Sont interdits : 

- tout rejet direct d’eaux pluviales ou tout système d’infiltration 
d’eaux pluviales dans le sol et le sous-sol. 

Mesures applicables au propriétaire de la parcelle : 

- le raccordement des eaux pluviales et usées aux réseaux 
collectifs lorsque cela est autorisé par le gestionnaire du 
réseau ; 

- l’étanchéité de tout stockage d’eaux pluviales et l’évacuation 
du trop-plein le plus loin possible de tout bâtiment et des 
limites de la parcelle (au moins 5 m) ; 

- en cas de remplacement des canalisations d’eaux, il doit 
être mis en place des dispositifs assurant leur étanchéité 
(raccord souples notamment). 

Mesures relatives à l’usage et à l’utilisation des terrains : 

- tous travaux ou aménagement destinés à modifier et/ou 
occuper les cavités souterraines doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable en Mairie, accompagnée d’un dossier 
technique. 

Mesures de sauvegarde : 

- l’apparition d’un effondrement minier à moins de 20 m d’un 
bâtiment ou d’une infrastructure justifiera la mise en œuvre 
de restrictions d’usages adaptées qui seront déterminées 
suite à une expertise. Des mesures d’évacuation pourront 
être ordonnées ; 

- en cas d’effondrement n’affectant pas d’habitation, une 
bande de terrain de 20 m de large minimum est neutralisée ; 

- la procédure de police en cas de danger (évacuation, 
interdiction de stationner ou circuler, pose de panneaux…) 
est réglée par l’article L. 2212-4 du code général des 
collectivités territoriales. 

- Système de gestion des eaux de 
ruissellement sur la carrière à ciel ouvert 
décrit dans le § 5.5, figure 38 et 39 du 
Tome 2 : Mémoire Technique,  
§ 7.1.2.1 et figure 88 du Tome 3 : Etude 
d’Impact ���� pas de rejets direct d’eaux 
pluviales ni d’infiltration dans le sol et 
le sous-sol.  

 

- Les mesures de prévention, de détection 
et de protection prévues par 
PLACOPLATRE en cas d’effondrement 
minier sont détaillées au § 5.11.2.3 du 
Tome 4 : Etude de Dangers. 
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Zones R1 et O du PPRNMT carrières souterraines / dissolution du gypse de Cormeilles-en-Parisis  

Prescriptions Prise en compte par le projet 

Mesures générales applicables aux projets  (construction de 
nouveaux bâtiments ou extension de bâtiments existants, 
infrastructures de transport). Est prescrite : 

- la réalisation d’une campagne de reconnaissance du sol ; 

- le comblement des éventuels vides résiduels avec traitement 
des zones de terrain décomprimées ; 

- l’exécution de forages de contrôle des travaux réalisés ; 

- la réalisation de fondations adaptées. 

Tous les terrains situés en zone R1 sont inconstructibles. 

Le projet ne prévoit pas de nouveau 
bâtiment, d’extension de bâtiments 
existants ou d’infrastructure de 
transport en zone O 

Mesures générales applicables aux bâtiments existants :  

- réalisation d’une campagne de reconnaissance du sol ; 

- mise en œuvre des solutions permettant une surveillance 
annuelle de l’évolution des vides sous-minant l’emprise de la 
construction ; 

- comblement des vides si nécessaire. 

Aucun futur bâtiment lié au projet ne 
trouve en zones O et R1 

Mesures de prévention et de sauvegarde : 
Tout rejet direct d’eaux pluviales ou tout système d’infiltration 
d’eaux pluviales dans le sol et le sous-sol est interdit. 

Mesures applicables au propriétaire de la parcelle : 

- le raccordement des eaux pluviales et usées aux réseaux 
collectifs lorsque cela est autorisé par le gestionnaire du réseau ; 

- l’étanchéité de tout stockage d’eaux pluviales et l’évacuation du 
trop-plein le plus loin possible de tout bâtiment et des limites de 
la parcelle (au moins 5 m) ; 

- en cas de remplacement des canalisations d’eaux, il doit être mis 
en place des dispositifs assurant leur étanchéité (raccord souples 
notamment). 

Mesures relatives à l’usage et à l’utilisation des terrains : 

- toute manifestation, tout rassemblement de personnes ou 
installation temporaire de nature à exposer le public aux risques 
présents sont interdits ; 

- tous travaux ou aménagement destinés à modifier et/ou occuper 
les cavités souterraines doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable en Mairie, accompagnée d’un dossier technique. 

Mesures de sauvegarde : 

- l’apparition d’un effondrement minier à moins de 20 m d’un 
bâtiment ou d’une infrastructure justifiera la mise en œuvre de 
restrictions d’usages adaptées qui seront déterminées suite à 
une expertise. Des mesures d’évacuation pourront être 
ordonnées ; 

- en cas d’effondrement n’affectant pas d’habitation, une bande de 
terrain de 20 m de large minimum est neutralisée ; 

la procédure de police en cas de danger (évacuation, interdiction 
de stationner ou circuler, pose de panneaux…) est réglée par 
l’article L. 2212-4 du code général des collectivités territoriales 

- Système de gestion des eaux de 
ruissellement sur la carrière à ciel 
ouvert décrit dans le § 5.5, figure 38 
et 39 du Tome 2 : Mémoire 
Technique, § 7.1.2.1 et figure 88 du 
Tome 3 : Etude d’Impact ���� pas de 
rejets direct d’eaux pluviales ni 
d’infiltration dans le sol et le 
sous-sol.  

 

- Périmètre exploitable en souterrain 
évitant les zones O et R1. 

 

- Les mesures de prévention, de 
détection et de protection prévues 
par PLACOPLATRE en cas 
d’effondrement minier sont 
détaillées au § 5.11.2.3 du Tome 4 : 
Etude de Dangers. 

 



PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Tome 4 : Etude de Dangers 
 

GéoPlusEnvironnement N° R14041101-T4  41 

 
 

Le projet de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de la carrière 
PLACOPLATRE de Cormeilles-en-Parisis est donc compatible avec les PPRNMT 
d’Argenteuil  (carrières souterraines / dissolution du gypse / tassement des remblais et Glissement 
de terrain / retrait-gonflement des sols argileux), Cormeilles-en-Parisis  (Carrières souterraines 
/dissolution du gypse) et Montigny-lès-Cormeilles  (Carrières souterraines /dissolution du gypse). 
 
 



Echelle au 1 / 20 000
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3.5.1.2. Aléa retrait gonflement des argiles 
Source : http://www.argiles.fr/ (BRGM et Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de 
l’Energie) 
 

• Nature du phénomène  : 

En climat tempéré, les argiles sont souvent proches de leur état de saturation, si bien que leur 
potentiel de gonflement est relativement limité. En revanche, elles sont souvent éloignées de leur 
limite de retrait, ce qui explique que les mouvements les plus importants sont plutôt observés en 
période sèche. La tranche la plus superficielle de sol, sur 1 à 2 m de profondeur, est alors soumise 
à l’évaporation. Il en résulte un retrait des argiles, qui se manifeste verticalement par un 
tassement, et horizontalement par l’ouverture de fissures, classiquement observées dans les fonds 
de mares qui s’assèchent. L’amplitude de ce tassement est d’autant plus importante que la couche 
de sol argileux concernée est épaisse et qu’elle est riche en minéraux gonflants. Par ailleurs, la 
présence de drains et surtout d’arbres (dont les racines pompent l’eau du sol jusqu’à 3, voire 5 m 
de profondeur) accentue l’ampleur du phénomène en augmentant l’épaisseur de sol asséché. 

Ces mouvements sont liés à la structure interne des minéraux argileux qui constituent la plupart 
des éléments fins des sols (la fraction argileuse étant, par convention, constituée des éléments 
dont la taille est inférieure à 2 µm). Ces minéraux argileux (phyllosilicates) présentent en effet une 
structure en feuillets, à la surface desquels les molécules d’eau peuvent s’adsorber, sous l’effet de 
différents phénomènes physico-chimiques, provoquant ainsi un gonflement, plus ou moins 
réversible, du matériau. Certaines familles de minéraux argileux, notamment les smectites et 
quelques argiles interstratifiées, possèdent de surcroît des liaisons particulièrement lâches entre 
feuillets constitutifs, si bien que la quantité d’eau susceptible d’être adsorbée au cœur même des 
particules argileuses, peut être considérable, ce qui se traduit par des variations importantes de 
volume du matériau. 
 

• Manifestation des dégâts : 

Le sol situé sous une maison est protégé de l’évaporation en période estivale et il se maintient 
dans un équilibre hydrique qui varie peu au cours de l’année. De fortes différences de teneur en 
eau vont donc apparaître dans le sol au droit des façades, au niveau de la zone de transition entre 
le sol exposé à l’évaporation et celui qui en est protégé. Ceci se manifeste par des mouvements 
différentiels, concentrés à proximité des murs porteurs et particulièrement aux angles de la 
maison. Ces tassements différentiels sont évidemment amplifiés en cas d’hétérogénéité du sol ou 
lorsque les fondations présentent des différences d’ancrage d’un point à un autre de la maison 
(cas des sous-sols partiels notamment, ou des pavillons construits sur terrain en pente). 

Ceci se traduit par des fissurations en façade, souvent obliques, et passant par les points de 
faiblesse que constituent les ouvertures. 

D’après la cartographie de l’aléa retrait-gonflement des argiles réalisée par le BRGM, le site du 
projet recoupe des zones d’aléas nul et moyen , ainsi que de manière marginale en zone d’aléa 
fort : 

� Les zones d’aléa fort  se situent au pied de la butte de Cormeilles, en limite 
Nord du périmètre d’extension en souterrain. Elles sont associées aux horizons 
géologiques du Ludien supérieur « Marnes d’Argenteuil, Marnes de Pantin »  
et du Stampien inférieur « Marnes à huîtres »  ; 

� Les zones d’aléa moyen  se situent au sommet de la butte de Cormeilles et 
dans la partie Sud-Ouest du périmètre de renouvellement. Elles sont associées 
aux horizons géologiques de l’Oligocène supérieur « Meulière de 
Montmorency » , du Ludien moyen  (« Première Masse » de gypse, « Marnes 
d’entre-deux Masses » , « Deuxième masse » de gypse, « Marnes à Lucines »  
et « Troisième Masse » de gypse), et du Ludien inférieur « Marnes à 
Pholadomies »  ; 

� Les flancs de la butte de Cormeilles, occupés par les Sables et Grès de 
Fontainebleau (Stampien supérieur), sont marqués par un aléa nul. 
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La cartographie de ces aléas est reprise dans la Figure 5. Elle a été réalisée par le BRGM à partir 
des critères suivants : 

- La proportion de matériau argileux dans la formation géologique (analyse lithologique) ; 
- La proportion de minéraux gonflants dans la phase argileuse (composition minéralogique) ; 
- La densité de sinistres par type de formation (sur la base des sinistres recensés dans les 

communes reconnues en état de Catastrophe naturelle entre 1990 et 2000). 
-  

 
Méthodologie schématique de la définition du degré d’aléa retrait-gonflement des argiles  

(PPRNTM glissement de terrain / retrait-gonflement des sols argileux d’Argenteuil) 
 

La caractérisation des aléas est la suivante : 

 
Caractérisation du degré d’aléa retrait-gonflement des argiles 

 (PPRNTM glissement de terrain / retrait-gonflement des sols argileux d’Argenteuil) 
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La commune d’Argenteuil est concernée par un PPR mouvements de terrain (effondrement, 
glissement de terrain, tassement différentiel) approuvé le 24/02/2014). Toutes les communes 
recoupées par le projet ont été concernées par des arrêtés de catastrophe naturelle concernant 
des mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 
(20 au total entre 1990 et 2008). 

L’effondrement survenu en 1987 sur la commune de Montigny-lès-Cormeilles et les différents 
mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 
survenus entre 1990 et 2008 sur les communes recoupées par le projet n’ont pas affecté la 
carrière à ciel ouvert de Cormeilles. 

L’exploitation souterraine ne risquera pas d’être affectée par d’éventuels mouvements de terrains 
liés au retrait-gonflement des argiles. Car ces mouvements sont superficiels. 

Le périmètre exploitable en souterrain ne recoupe aucune ancienne carrière souterraine connue. 
La plus proche (ancienne carrière des « Biaunes ») se trouve à au moins 20 m du périmètre 
exploitable.  
 

3.5.1.3. Mesures préventives 

L’étude géotechnique de MINES ParisTech fourni un dimensionnement sécuritaire de l’exploitation 
souterraine limitant très fortement le risque d’effondrement minier. Afin de prévenir toute rencontre 
d’une anomalie géologique, les zones de fracturation, ou de karstification rencontrées lors des 
campagnes de sondage ont été enlevées du périmètre exploitable. 

Une anomalie géologique pourra être détectée au moment de la foration par la présence d’eau ou 
de marnes dans les trous. Si l’anomalie est de petite dimension, l’exploitation se poursuivra en 
prenant toutes les précautions nécessaires. Si l’accident géologique est plus important, ou en 
présence d’eau, le chantier sera arrêté et un bouchon de remblais sera mis en place au fond de la 
galerie. 

Un contrôle visuel journalier des parois des galeries permettra d’identifier la présence de failles ou 
de diaclases. Si celles-ci sont parallèles à la galerie, le chantier sera arrêté et un bouchon de 
remblais sera mis en place au fond de la galerie. Si elles sont perpendiculaires ou inclinées, la 
galerie sera poursuivie moyennant un soutènement approprié si nécessaire. 
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3.5.2. Les conséquences : cinétique et gravité 

Le périmètre de demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de la 
carrière PLACOPLATRE de Cormeilles est concerné par des risques de mouvements de terrains 
liés au retrait-gonflement des argiles, aux carrières souterraines et à la dissolution de gypse.  

1. Concernant l’effet aggravant de l’activité de PLACOPLATRE sur les risques de
mouvements de terrain liés au retrait-gonflement des argiles :

Les zones à risque recoupées sont (Cf. Figures 5 et 5 bis de l’Etude de Dangers) des zones à 
risque de retrait-gonflement des sols argileux fort (A1), faible ou modéré (A2)  sur la commune 
d’Argenteuil. Ces zones se situent sur des secteurs déjà exploités et en cours de remise en état de 
la carrière à ciel ouvert. Les habitations les plus proches se situent à 350 m au Sud-Est. 
Les travaux de remise en état de PLACOPLATRE seront donc sans effet aggravant sur les risques 
de mouvements de terrain liés au retrait-gonflement des sols argileux. 
Les mouvements de terrains liés au retrait-gonflement des sols argileux sont des mouvements 
superficiels. Ils ne risqueront pas d’être aggravés par l’exploitation souterraine qui se déroulera 
entre 40 et 80 m de profondeur. Réciproquement les éventuels mouvements de terrains seront 
sans influence sur l’exploitation souterraine. 

2. Concernant l’effet aggravant de l’activité de PLACOPLATRE sur les risques de
mouvements de terrain liés aux anciennes carrières souterraines et à la dissolution de
gypse :

Les zones à risque recoupées sont (Cf. Figures 5 et 5 bis de l’Etude de Dangers) : 
- Des zones à risque d’effondrement de carrière faible ou modéré  et risque de dissolution 

du gypse  modéré  sur la commune d’Argenteuil (zone B1). Ces zones se situent sur des 
secteurs déjà exploités et en cours de remise en état de la carrière à ciel ouvert. Les 
habitations les plus proches se situent à 350 m au Sud-Est. 

- Des zones faiblement exposées  aux risques de mouvements de terrain dus à la 
dissolution du gypse  sur la commune de Cormeilles-en-Parisis (zone g). Ces zones se 
trouvent à l’extrême Sud du périmètre de demande, au voisinage de l’usine plâtrière et ne 
seront concernées que par l’installation de la future base vie de PLACOPLATRE. Les 
habitations les plus proches se situent à 200 m au Nord-Est. 

- Des zones modérément à fortement exposées  aux risques de mouvements de terrain 
dus à la dissolution du gypse sur la commune de Cormeilles-en-Parisis (zone G). Ces 
zones concernent la majeure partie du périmètre de renouvellement à ciel ouvert qui fera 
l’objet : 

� de la finalisation de l’extraction du gypse à ciel ouvert (jusque fin 2016), les 
travaux de découverte étant déjà finalisés en 2015 ; 

� d’une extraction souterraine sous les talus de découverte en creusant des 
galeries à partir du front de gypse de 1ère masse (2018 à 2020) ; 

� de la finalisation de la remise en état de la carrière à ciel ouvert par remblayage 
et revégétalisation (jusque 2036). 

Ces zones G recoupent également une partie du périmètre d’exploitation souterraine, au 
Nord-Ouest, au niveau de l’échangeur de l’A15. Les habitations les plus proches se 
trouvent à 200 m à l’Ouest des secteurs concernés par les travaux d’exploitation (à ciel 
ouvert et en souterrain) et de remise en état. 

- Des zones fortement à très fortement exposées  aux risques d’effondrement 
d’anciennes carrières souterraines  sur la commune de Cormeilles-en-Parisis (zone O). 
Ces zones bordent le périmètre exploitable en souterrain situé au Sud-Ouest du Fort de 
Cormeilles. Les habitations les plus proches se trouvent au Sud et à l’Ouest.  
La cavité souterraine la plus proche connue est l’ancienne carrière des « Biaunes ». 
La Figure 5 présente un agrandissement au niveau de cette ancienne carrière. On peut y 
observer que le périmètre d’extension en souterrain a été délimité pour l’éviter.  
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- Le périmètre exploitable a été défini avec une distance de recul d’au moins 20 par rapport 
aux anciennes galeries (Cf page 74b du tome 2). 
L’effondrement de galeries de l’ancienne carrière souterraine des « Biaunes » serait ainsi 
sans conséquence sur la stabilité des galeries voisines de la future carrière souterraine 
PLACOPLATRE. 
 

 

- Des zones très fortement exposées aux risques d’effondrement de carrières  et 
modérément à fortement exposée aux risques de mouvements de terrain dus à la 
dissolution du gypse sur la commune de Cormeilles-en-Parisis (zone R1). Ces zones 
sont recoupées par le périmètre d’extension en souterrain mais pas par le périmètre 
exploitable. 

 
Les activités de PLACOPLATRE seront sans effet aggravant sur les risques de mouvements 
de terrain liés aux anciennes carrières souterraines et à la dissolution de gypse : 

- Concernant les activités à ciel ouvert (finalisation de l’extraction du gypse et remise en état) 
situées en zone G, le système de gestion des eaux de ruissellement décrit dans le § 5.5, 
figures 38 et 39 du Tome 2 : Mémoire Technique, § 7.1.2.1 et figure 88 du Tome 3 : Etude 
d’Impact est et sera conforme aux préconisations des PPRNMT. De plus, le gypse ayant 
été extrait sur ces secteurs, le risque de mouvement de terrain lié à la dissolution de gypse 
s’en trouve très fortement limité. 

 

- Concernant les activités souterraines : 
 

� le périmètre d’exploitation souterraine a été défini en considérant des distances de 
recul ou « stots » de 37 à 50 m  par rapport au périmètre de demande et zones 
sensibles ; 

� les zones de fracturation, ou de karstification rencontrées lors des campagnes de 
sondage ont été exclues du périmètre exploitable ; 

� L’exploitation se déroulera de 40 à 80 m de profondeur  ; 
� l’étude géotechnique de dimensionnement des galeries d’accès et d’exploitation de 

la future carrière souterraine menée par le Centre de Géosciences de MINES 
PARISTECH démontre qu’il n’y a pas d’interférences notables sur la répartition 
des contraintes entre 2 galeries séparées par un pilier de 20 m de large  

 

- L’étude géotechnique de MINES ParisTech a fourni un dimensionnement sécuritaire de 
l’exploitation souterraine limitant très fortement le risque d’effondrement minier. Ce 
dimensionnement sera complété par les mesures suivantes : 

 

� Le remblayage  qui sera mis en place sur une hauteur de 3,5 m au pied des 
piliers , après la fin de la phase de levage, permettra de stabiliser totalement ces 
zones ; 

� Ce remblayage se fera dans un délai d’un an environ  (correspondant à la fin d’un 
panneau d’exploitation) ; 

� Les carrefours des galeries  seront renforcés avec le même type de soutènement 
pratiqué classiquement par PLACOPLATRE sur ses autres carrières souterraines : 
boulonnage avec ancrage réparti (à la résine ou mortier)  ; 

� Des opérations ponctuelles de renforcement  pourront également être 
nécessaires dans les galeries où la tenue mécanique de la planche au toit s’avèrera 
mauvaise (faible épaisseur, litage important, fissuration ; 

� Les opérations de boulonnage seront effectuées par PLACOPLATRE sur les 
galeries qui n’auront pas été remblayées totalement au bout de 3 ans (une 
étude géotechnique de MINES Paris Tech sur la carrière de Montmorency a montré 
que le boulonnage n’était pas nécessaire avant 40 mois). 
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Ainsi, Les conséquences d’un mouvement de terrain d’origine externe (lié au phénomène de 
retrait-gonflement des argiles, à la présence de carrières souterraines ou à la dissolution de gypse) 
seraient modérées (M) , du fait de l’absence de zones d’effets létaux ou irréversibles en dehors de 
l’établissement, c’est-à-dire susceptible de toucher des personnes tierces (autre que le personnel 
PLACOPLATRE). 
 
 
 

3.5.3. Détermination de la criticité du risque mouvement de 
terrain 

 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 
Retrait 

gonflement 
des argiles 

    

D Très improbable      
C Improbable      

B Probable 

Cavité 
souterraine 

et 
dissolution 
de gypse 

    

A Courant      
 
Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 

la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 
 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

 
 
Le risque qu’un mouvement de terrain d’origine externe affecte le site de Cormeilles-en-Parisis est   
extrêmement peu probable (E)  pour le retrait/gonflement des argiles et probable (B)  pour les 
effondrements liés aux cavités souterraines. 

Les conséquences d’un mouvement de terrain seraient modérées (M) , du fait de l’absence de 
zones d’effets létaux ou irréversibles en dehors de l’établissement, c’est-à-dire susceptible de 
toucher des personnes tierces (autre que le personnel PLACOPLATRE). 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 
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3.6. TABLEAUX RECAPITULATIFS DES RISQUES NATURELS 
EXTERNES 

 

Risque  Conséquences Gravité Mesures 
préventives Probabilité  

S
is

m
iq

ue
 

Ecrasement et enfouissement d’employés. 

Effondrement ou affaissement des stocks. 

Eboulement des talus d’exploitation. 

Basculement d’un engin. 

Pollution du sol et des eaux par les hydrocarbures. 

Fragilisation des piliers et augmentation du risque 
d’effondrement des galeries de l’exploitation souterraine. 

Augmentation du risque d’effondrement de la descenderie 
ou du puits d’aérage. 

M Moyens de secours. E 

F
ou

dr
e 

Blessures. 

Destruction de matériel. 

Explosion. 

Incendie. 

Coupure électrique arrêtant l’éclairage et l’aérage de la 
carrière souterraine. 

M 
Mesures contre 
l’incendie. 

Moyens de secours. 
C 

In
on

da
tio

n 

Noyade. 

Détérioration de matériel. 

Pollution des eaux et/ou des sols. 
M 

Drainage des eaux 
vers un point bas. 

Détournement des 
eaux extérieures. 

Arrêt du travail. 

D 

T
em

pê
te

 Détérioration de matériel. 

Envols de poussières et autres. 

Bris d’arbres et de végétation. 

Destruction de la partie aérienne du puits d’aérage. 

S 

Arrêt du travail. 

Procédure 
spécifique. 

Information du 
personnel. 

D 

M
ou

ve
m

en
t 

de
 te

rr
ai

n 

Effondrement minier  M 

Evitement des 
cavités et zones de 
dissolution connues 

Dimensionnement 
sécuritaire de 
l’exploitation 

E à B 
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Détermination de la criticité des risques naturels  : 
 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement 
improbable 

- Sismique 
- Retrait 

gonflement 
des argiles  

    

D Très improbable - Inondation 
- Tempête     

C Improbable - Foudre     

B Probable 

- Cavité 
souterraine 

et dissolution 
de gypse  

    

A Courant      

Niveau de risque = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. 
 

Acceptable Critique Inaceptable 
 
 

Les probabilités d’occurrences des divers risques naturels  sur la carrière sont probables (B)  
(cavités souterraines et dissolution de gypse) à extrêmement peu probables (E)  (risque sismique 
et retrait gonflement des argiles. 

Les conséquences de tels événements resteraient modérées (M) , du fait de l’absence de zones 
d’effets létaux ou irréversibles en dehors de l’établissement, c’est-à-dire susceptible de toucher 
des personnes tierces (autre que le personnel PLACOPLATRE). 

L’ensemble des risques naturel est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 
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4. RISQUES LIES AUX ACTIVITES HUMAINES A
PROXIMITE

4.1. RISQUE D’ACCIDENT SUR LE RESEAU ROUTIER PUBLIC 

4.1.1. Conséquences : cinétique et gravité 
Un accident extérieur  pourrait avoir les effets suivants : 

• Bloquer provisoirement l’accès au site et ralentir temporairement l’apport de matériaux de
remblais ; 

• Provoquer  une collision avec un camion venant du site, ou s’y rendant ;
• Entraîner un début d’incendie ou une explosion (notamment lors des transports d’explosifs

une fois par mois, et de fioul) ;
• Engendrer une pollution accidentelle du sol ou des eaux, hors emprise du site, par

déversement d’hydrocarbures.

� Les moyens de secours 

En cas d’accident de ce type sur la voie publique, plusieurs scénarii sont envisagés : 
• En cas de déversement accidentel d’hydrocarbures sur le sol, il faudra décaper les terres

polluées, puis, les évacuer vers un centre de stockage et de traitement autorisé. 
• En cas de début d’incendie ou d’explosion, les moyens de lutte contre l’incendie seront

appliqués. 
• En cas d’accident sur la voie publique, les moyens de secours publics seront prévenus.

Tous les accidents et incidents graves seront portés à la connaissance de la DRIEE. 

Un accident  est, par définition, un événement rapide . Mais la cinétique des conséquences  d’un 
accident sur la voie publique est suffisamment lente  pour permettre l’intervention des secours. Les 
conséquences d’accident sur le réseau routier public seraient modérées (M) à sérieuses (S)  et 
limitées par les moyens de secours. 

4.1.2. Le risque et sa probabilité 
Ce site est encadré par : 

• La Route Départementale RD 122 reliant Ermont à Montigny-les-Cormeilles ;

• La RD 48 reliant Argenteuil à Cormeilles-en-Parisis au Sud. Cette route passe au plus près à
environ 50 m de la carrière. Cependant, c’est uniquement sur une faible longueur, au Sud de la
carrière, que la route est à une si faible distance. La RD 48 représente donc un danger très
faible pour la carrière ;

• L’autoroute A15 passe à 500 m au Nord, c’est-à-dire trop loin pour représenter un danger pour 
la carrière (Cf. Figure 7).

L’accès au site se fait actuellement depuis la RD 48 par une entrée commune à la carrière et à 
l’usine plâtrière PLACOPLATRE pour le personnel, les visiteurs et les sous-traitants. Une entrée 
spécifique pour les apports de terres extérieures a également été aménagée à environ 400 mètres 
de l’entrée de l’usine sur la RD48 en direction d’Argenteuil (Cf. Figure 8).  
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Par ailleurs, PLACOPLATRE a pour projet, en concertation avec le Conseil Général du Val d’Oise, 
la création d’un nouvel accès au Nord de la carrière pour faciliter l’arrivée des camions chargés de 
terres destinées au remblaiement de la carrière. Cela permettra de répartir la circulation sur les 
voies publiques entre le Nord et le Sud du site. Cet accès nécessitera l’aménagement d’un 
giratoire au croisement de la RD122 (également appelée route stratégique) et de la rue de 
Franconville (en face du cimetière), sur la commune de Cormeilles-en-Parisis, ainsi qu’un 
renforcement de la RD122. 

La Figure 8 permet de visualiser ce futur accès. 

Un Avant-Projet-Sommaire présentant ces aménagements a été déposé au Conseil Général du 
Val d’Oise. Dans son courrier du 6 août 2014, son président indique que « Le projet [de création 
d’un accès nord à la carrière] présenté dans le dossier technique reçoit un avis technique 
favorable du département ». 

Les accès à la carrière souterraine depuis la voie publique, notamment pour les camions de 
remblai extérieurs seront les mêmes que pour la carrière à ciel ouvert. Le parcours empruntera 
ensuite les voies de circulation internes de la carrière à ciel ouvert. 

L’accès aux galeries d’exploitation se fera par une descenderie  d’environ 135 m de longueur. 
L’entrée de cette dernière se trouvera à la cote 95 m NGF et permettra d’atteindre la base des 
galeries d’exploitation située à une cote d’environ 75 m NGF. 

D’après les comptages routiers effectués par le Conseil Général du Val d’Oise, l’A15 compte une 
moyenne de 113 900 véh./jour à proximité du projet (2013, pourcentage de poids lourds non 
connu) . 

La RD 48, permettant l’accès au site (rue Garnier) compte à peu près 8 500 véh./jour, dont 2,7%  
de poids lourds. 

On peut donc considérer que le trafic est relativement élevé aux alentours du périmètre du projet. 

Etant donné la faible distance entre la carrière et la RD 48 (forte circulation), le risque qu’un 
accident extérieur affecte directement  l'établissement est non négligeable. 

Il est important de noter, qu’aucun accident impliquant les camions de livraison du fioul ou des 
explosifs n’a eu lieu depuis 1991. 

Par contre, le risque qu’un accident ait un effet indirect (par exemple la propagation d’un incendie 
à la carrière) est extrêmement peu probable. 

Le confinement des engins dans la carrière souterraine éliminera tout risque de collision entre un 
engin de la carrière souterraine et un véhicule circulant sur les axes routiers les plus proches. 

Le principal risque est indirect et correspond à la collision entre un camion de terres de remblai 
extérieures arrivant ou repartant du site. 

4.1.2.1. Les mesures préventives 

Les mesures préventives suivantes sont et seront mises en place : 
• Aménagement et signalisation de l’entrée du site, à l’intersection entre la voie privée et la

RD 48 et au niveau de l’entrée réservée aux apports de terres extérieures (Cf. Figure 8) ; 
• Aménagement et signalisation du futur « accès Nord » ;
• La réalisation d’un accès par le Nord de la carrière à ciel ouvert permettra d’éviter les zones

habitées et de limiter le risque d’accident ;
• Mise en place sur le pourtour du site de panneaux de signalisation du danger et

d’interdiction de pénétrer ;
• Aucun organe sensible n'a été placé, en limite de propriété, à proximité immédiate de la

RD 48 ;
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• Lors des travaux d’entretien des aménagements périphériques (merlons, barrières, …), les
dispositions suivantes seront prises :
- Information de la Mairie, et éventuellement prise d’un Arrêté Municipal de

réglementation temporaire de la circulation sur la voie concernée, 
- Signalisation du chantier sur la voie publique par des moyens réglementaires, adaptés

et efficaces (triangles, feux de détresse, feux de chantiers, avertisseur lumineux…), 
- Limitation de ces interventions au strict minimum nécessaire ;

• Mesures mises en place pour l’incendie.

(Cf. Figure 8) 

4.1.3. Détermination de la criticité du risque d’accident sur le 
réseau routier public 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 

D Très improbable 

Accident 
sur le 
réseau 
routier 
public 

C Improbable 
B Probable 
A Courant 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 
la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

Le risque qu’un accident se produise sur le réseau routier et affecte directement le site est 
improbable (D) . Cependant, l’entreprise mettra en place des mesures de prise en charge des 
blessés et de lutte contre un éventuel incendie ou pollution, hors emprise de la carrière. Les 
conséquences seraient modérées (M) à sérieuses (S) . 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 

4.2. RISQUE D’INTRUSION ET D’ACTE DE MALVEILLANCE  

4.2.1. Conséquences : cinétique et gravité 
En cas d'intrusion, les conséquences seraient : 

• Accidents corporels sur l’intrus (chute à partir d’un front de taille, chute dans le puits
d’aérage), 

• Collision ou écrasement par les engins roulants,
• Acte malveillant de sabotage, conduisant à la destruction de matériel ou de locaux et/ou à

des pollutions volontaires,
• Noyade dans le point bas (le bassin de décantation est clôturé).

Ces différentes conséquences sont de cinétiques lentes (acte de malveillance) à rapides 
(accidents) et de gravités variables. 
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4.2.2. Les moyens de secours 
En fonction de la nature des conséquences de l’accident, les moyens d’intervention et de secours 
adaptés seront appliqués, tels que décrits dans cette étude (incendie, blessure, pollution, …). 

4.2.3. Le risque brut et sa probabilité 
Rappelons tout d’abord que la carrière à ciel ouvert est et sera entièrement ceinturée par un 
merlon et/ou une clôture (grillage renforcé) équipés de panneaux de danger (tous les 100 m au 
minimum). L’ensemble des clôtures fait l’objet d’une inspection régulière. 

Les entrées sur le site, qui se font par l’usine plâtrière, sont contrôlées par une entreprise de 
gardiennage durant les heures d’ouverture. Cette entreprise de gardiennage est présente en 
permanence sur le site et assure des rondes en limite de carrière la nuit et le week-end.  
En dehors des heures d’ouverture (la nuit et le week-end), l’entrée pour l’apport des remblais est 
fermée. Il en sera de même pour le futur « accès Nord ». 

L’accès à la carrière souterraine ne pourra se faire que par la descenderie ou le puits d’aérage. 
Ces deux accès se trouvent à l’intérieur du périmètre de la carrière à ciel ouvert et sont donc 
soumis aux mêmes moyens de lutte contre l’intrusion 

Ces moyens de lutte contre l’intrusion sont illustrés en Figure 9. 

Une intrusion ne pourra donc s'effectuer que de deux manières : 
• Par effraction ou franchissement de la ceinture du site durant les heures d’ouverture ou en

dehors ; 
• En se mêlant au flux des employés, sous-traitants, camions de remblais, pendant les

heures d'ouverture et par l'entrée du site. 
⇒⇒⇒⇒ Il sera donc impossible de pénétrer sur le site par mégarde.

4.2.4. Les mesures préventives 
Ce risque d'intrusion n’est jamais nul. Afin de minimiser le risque et ses conséquences, les 
mesures suivantes seront prises : 

• La totalité du périmètre de la carrière à ciel ouvert présentera des panneaux d’interdiction
d’entrée régulièrement espacés, 

• Un portail sera mis en place aux entrées du site,
• Les engins seront équipés d’avertisseurs de recul,
• Pose de panneaux indiquant le risque de noyade et mentionnant l’interdiction de baignade,

à proximité des bassins ;
• Il n’y aura pas d’accès direct à la carrière souterraine depuis la voie publique. L’accès à la

carrière souterraine et à la descenderie se fera depuis une route interne stabilisée et
enrobée ayant été utilisée notamment pendant plusieurs années pour accéder à la sablière
présente en partie sommitale de l’exploitation à ciel ouvert ;

• La fermeture de l’entrée de la descenderie en dehors des heures de travail sera réalisée au
moyen d’un portail métallique à enroulement avec système de vidéo surveillance. Pendant
les heures de travail, le contrôle des entrées/sorties de la carrière souterraine sera effectué
par un bureau d’accueil situé à proximité de l’entrée de la descenderie ;

• Le puits d’aérage sert également de sortie de secours, il sera donc équipé d’une porte anti-
panique comme on peut le voir sur la photo du puits de la carrière de Montmorency (Cf. 
Figure 9) qu’un individu ne peut pas ouvrir depuis l’extérieur, et d’un dispositif évitant la 
chute de personnes, d’animaux ou d’objets. Il se situe dans le périmètre ICPE qui est lui-
même clôturé avec accès contrôlé.

Ces mesures consisteront à ne pouvoir permettre aucune action par simple mégarde. 
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4.2.5. Détermination de la criticité du risque d’intrusion et de 
malveillance 

 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable      

D Très improbable  Intrusion et 
malveillance     

C Improbable      
B Probable      
A Courant      

 
Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 

la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 
 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

 
 
Le risque résultant d’intrusion et de malveillance ne pourra jamais être nul . Cependant, au vu 
des moyens de prévention mis en œuvre, le risque résultant sera très improbable (D). Les 
conséquences pourraient être sérieuses (incendies, pollutions, explosions, mort...). 
 
 

4.3. RISQUE LIE A LA PRESENCE D ’INSTALLATIONS 
INDUSTRIELLES VOISINES  

 

4.3.1. Usine plâtrière de PLACOPLATRE 
La principale activité industrielle voisine du site est l’usine plâtrière de P LACOPLATRE, limitrophe 
de la carrière.  
 
Une étude de dangers a été menée en 1996 par le bureau d’études ERM dans le cadre du dossier 
de demande d’autorisation au titre des ICPE. Le paragraphe suivant reprend les principaux 
résultats de cette étude de dangers afin d’identifier les scénarios susceptibles d’impacter la 
carrière à ciel ouvert et la carrière souterraine. 
 
Le tableau suivant récapitule les scénarios étudiés en 1996 pour l’usine plâtrière : 
 

N° du scénario  Libellé 

1 Explosion du stockage de détonateurs 

2 Feu chalumeau sur la conduite aérienne de gaz 

3 Fuite de gaz suivie d’une inflammation 

4 Incendie à partir d’un four 

5 Eclatement des compresseurs d’air 

6 Inflammation et explosion de poussières dans le stockage d’ajout 

7 Coup de poussières consécutif au scénario précédent 

8 Incendie dans le transformateur 

9 Incendie dans l’atelier de maintenance 

10 Incendie du stockage de palettes et déchets banals 
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N° du scénario  Libellé 

11 Feu de nappe lors du dépotage de liquides inflammables 

12 Inflammation de fluide caloporteur suite à une rupture de canalisation 

13 Explosion de poussières lors de la mise en œuvre d’ajout dans le process 

 
 
L’analyse de la fréquence et 
de la gravité de ces scénarios 
est résumée dans le graphe 
ci-contre (les n° indiqués 
correspondent au n° des 
scénarios présentés dans le 
tableau ci-dessus) : 
 
 
Source : ERM France, 1996, Plâtres 
Lambert Production, Dossier 
technique d’impact et de danger : 
Usine de Cormeilles-en-Parisis. 
 
 
Ainsi, seuls les scénarios 2 (feu chalumeau sur la conduite aérienne de gaz) et 3 (Fuite de gaz 
suivie d’une inflammation) ont été retenus inacceptables et susceptibles d’avoir une incidence à 
l’extérieur du périmètre de l’usine : 
 
� l’étude du scénario 2 montre que les conséquences d’un éventuel feu de chalumeau 

survenant sur la conduite de distribution de gaz pourrait avoir une incidence jusqu’à 
une vingtaine de mètres autour de l’incident (limite de brûlures). Elle n’engendrerait donc 
pas de conséquences à l’extérieur de l’usine plâtrière et serait donc sans conséquences 
sur la carrière . 

� l’étude du scénario 3 montre que les conséquences d’une éventuelle fuite de gaz suivie 
d’une inflammation  n’auraient pas de conséquences à l’extérieur du périmètre de 
l’usine plâtrière . 

 
Les risques liés aux installations de distribution et combustion sont d’autant plus limité que les 
dispositions constitutives suivantes ont été prises : 

� la distribution de gaz est équipée de nombreuses vannes de sectionnement pour 
interrompre l’alimentation des installations en cas d’incident. Par ailleurs, les conduites de 
gaz ont été réalisées conformément à la réglementation et aux normes en vigueur, 
notamment en ce qui concerne le respect des soudures et les épreuves périodiques ; 

� cette tuyauterie est en grande partie enterrée entre le poste GDF et le stock de gypse ; 

� la chaufferie se trouve dans un bâtiment dont les parois sont coupe-feu deux heures. 
 
Ainsi, le risque qu’un incident survenant au niveau de l’usine plâtrière (feu de chalumeau ou fuite 
au niveau de la conduite de distribution de gaz) affecte les carrières à ciel ouvert et souterraine est 
extrêmement peu probable (E) . Les conséquences seraient nulles . 
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4.3.2. Stockage d’explosif de la carrière de Cormeilles-en-
Parisis 

 
Pour des raisons évidentes de sécurité, ce chapitre est traité dans un dossier confidentiel adressé 
à la DRIEE. 
 
 

4.3.3. Station de mélange SOCLI 
La station de mélange SOCLI  (groupe Italcementi) est limitrophe à l’usine plâtrière (au Sud-Ouest 
de la carrière à ciel ouvert). Cette usine se situe à environ 200 m des limites de la carrière à ciel 
ouvert. Elle produit des mortiers et micro bétons secs, destinés au génie civil et à la maçonnerie 
(bétons projetés, coulis d’injection, mortiers de chape ou de montage, mélanges de liants etc). A 
noter que cette station de mélange n’est pas une ICPE. 
 
Sur ce type d’installation, les principales zones à risque d’incendie et d’explosion sont les 
éventuels stockages d’hydrocarbures et les stockages des divers adjuvants utilisés dans la 
formulation des différents produits du site. En cas d’incendie ou d’explosion, les rayons d’effets 
thermiques et de surpression ne dépasseraient pas une vingtaine de mètres et n’atteindraient donc 
pas les limites de la carrière PLACOPLATRE. 

 
Ainsi, le risque qu’un incident survenant au niveau de la station de mélange SOCLI affecte les 
carrières à ciel ouvert et souterraine est extrêmement peu probable (E) . Les conséquences 
seraient nulles . 
 
 
Les risques mis en évidences et leurs conséquences ne justifient pas de mesures spécifiques. 
 

4.3.4. Les moyens de secours 
Les moyens de secours en cas d’explosion sont les moyens de secours aux blessés, de lutte 
contre l’incendie, de lutte contre les déversements accidentels de polluants présentés en détail au 
§ 6 de ce Tome. 
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4.3.5. Détermination de la criticité du risque lié à la présence 
d’installations industrielles voisines 

 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 

Usine 
plâtrière 

Station de 
mélange 
SOCLI 

    

D Très improbable 
Stockage 

d’explosifs      

C Improbable      
B Probable      
A Courant      

 
Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 

la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 
 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

 
Les risques liés aux installations industrielles voisines  présentent une occurrence 
extrêmement improbable (E) à très improbable (D) . Les conséquences resteraient modérées 
(M) et sans interférence avec la carrière PLACOPLATRE. 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 

 
 
 

4.4. RISQUE D’INCENDIE VENANT DU VOISINAGE  
 
 
Le site du projet se trouve dans une zone boisée et très urbanisée. Un incendie venant des 
habitations voisines pourrait se propager au site par l’intermédiaire des arbres. Ce risque n’a 
cependant pas été identifié sur le secteur d’étude (Cf. Tome 3, Etude d’Impact, document 
départemental des risques majeurs du Val d’Oise). Le cas d’un incendie provenant des bois ou 
des habitations voisines sera néanmoins traité. 
 
Les autres risques d'incendie provenant du voisinage sont les suivants : 

• Accident sur la voie publique ; 
• Intrusion malveillante. 

 
Les données d’accidentologie de PLACOPLATRE indiquent  2 débuts d’incendie dans la 
végétation environnante  suite à un acte de malveillance depuis 2005. Ce risque peut donc être 
qualifié de probable. 
 
Tous ces cas sont étudiés dans les chapitres correspondants de cette étude de dangers.  
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� Détermination de la criticité du risque lié à la présence d’installations industrielles 
voisines 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 
D Très improbable 
C Improbable 

B Probable 

Incendie 
venant 

du 
voisinage  

A Courant 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 
la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

Le risque résultant qu’un incendie extérieur se propage jusqu’au site est improbable (C) . Les 
conséquences seraient modérées (M)  grâce aux mesures de lutte contre l’incendie sur le site 
PLACOPLATRE. 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 

4.5. RISQUES LIES AUX RESEAUX ENERGETIQUES  

La Figure 10 présente un plan des réseaux et canalisations inventoriés au niveau du projet. 

D’après les réponses des différents exploitants de réseaux énergétiques et les PLU des 
communes concernées par le projet, les réseaux TRAPIL et GRTgaz possèdent des zones de 
servitude : 

- concernant la canalisation TRAPIL, il existe une zone de servitude de 10 m de part et 
d’autre de l’axe de la canalisation où aucune construction ou extension de construction 
n’est autorisée et une zone de 220 m de part et d’autre de l’axe de la canalisation où des 
restrictions sont applicables et où le TRAPIL soit être informé de tout projet ; 

- concernant les canalisations GRTgaz, les zones de servitude sont les suivantes : 

Les canalisations recoupées par le projet sont des canalisations de diamètres 200 et 300 mm avec 
une Pression maximum de Service (PMS) de 40 bar. 

Ces zones de servitudes ont été reportées sur la Figure 10. 



Servitudes techniques et d’utilité publique

Echelle au 1 / 17 500

0 m 700 m175 m

Périmètre de renouvellement partiel
à ciel ouvert
Périmètre d’extension en souterrain

Périmètre exploitable en souterrain

Accès à la carrière souterraine

Puits d’aérage

Canalisation TRAPIL et zone de 
servitude

Canalisation de transport 
de gaz (réseau GRTgaz) et zone 
de servitude

Canalisation de distribution
de gaz (réseau GrDF)

,

à usage domestique ou industriel

+

GéoPlusEnvironnement
Plan des réseaux et servitudes d’utilité publique

Sources : PLACOPLATRE, EGIS (2011), EDF, GrDF, GRTgaz, PLU de Cormeilles-en-Parisis

Figure 10 

PLACOPLATRE - Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95)
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain   

Etude de Dangers
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4.5.1. Mesures préventives 
Les mesures préventives pour éviter de rencontrer une canalisation de transport ou de distribution 
énergétique lors des travaux prévus sont les suivantes : 

� Signalisation de l’emplacement des canalisations d’hydrocarbures liquides ou gazeux par 
l’exploitant du réseau ; 

� Canalisation TRAPIL enfouie à 1,6 m de profondeur ; 

� Obligation, lors de la réalisation de travaux à proximité d’une canalisation d’adresser une 
Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux - DICT à l’exploitant du réseau 
concerné (PLACOPLATRE veillera à ce que ces DICT soient bien envoyées dans le cadre 
des travaux de création de l’accès Nord) ; 

� Respect des prescriptions de TRAPIL lors des travaux de création de l’accès Nord : 

o L’emploi d’engins vibrants à moins de 5 m de la canalisation est interdit. Quelle que 
soit la distance, la vitesse particulaire ne doit pas excéder 40 mm/s ; 

o Toute circulation d’engin ou surcharge de la canalisation, même provisoire, par 
stockage de matériaux ou de matériel, dépôt de terre, de remblai sont formellement 
interdits, sauf accord préalable de TRAPIL ; 

o Stricte interdiction d’implanter des baraques de chantier à moins de 5 m  des 
canalisations 

 
 

En cas d’incident sur un réseau énergétique entraînant un incendie, les mesures préventives pour 
éviter la propagation d’un incendie venant de l’extérieur sur la carrière et ses éventuelles 
conséquences sont : 

• D’équiper chaque engin  d’un extincteur mobile ; 

• D’équiper la base-vie, la bascule, l’atelier et l’installation de traitement  d’extincteurs ; 

• D’avoir des bassins de collecte des eaux pluviales ; 

• D’évacuer les employés et les engins du site ; 

• D’entretenir les plantations et les haies périphériques ; 

• D’utiliser le carreau de la carrière à ciel ouvert, les merlons périphériques, les zones 
décapées et les zones d’exploitation, essentiellement minérales, comme zones coupe-feu. 

 
La carrière à ciel ouvert, une fois les engins évacués, pourra être utile à la lutte contre l'incendie, 
par la conservation d'un espace minéral non combustible. 
 
 
 

4.5.2. Le risque, probabilité et conséquences 

4.5.2.1. Les conduites de transport et de distribution d’hydrocarbures gazeux 

Des sources de danger peuvent survenir pendant l'exploitation des ouvrages. Elles peuvent 
conduire à une fuite de gaz à l'atmosphère. Elles peuvent être distinguées suivant leur origine : 

� sources de danger d’origine interne que peut présenter l'ouvrage (défaut de structure, 
nature du fluide transporté) ; 

� sources de danger d’origine externe encourues par  l’ouvrage du fait de son environnement 
naturel et humain (déroulement de travaux à proximité). 
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La canalisation de distribution de gaz (réseau GrDF) traversant le périmètre d’extension en 
souterrain dans son extrémité Est ne sera pas concernée par le risque d’agression d’un engin 
lors de la réalisation des travaux d’aménagement de l’accès Nord  puisque cette canalisation 
ne passe pas au droit des travaux, ni par les impacts de la réalisation de la descenderie, celle-ci se 
situant à environ 70m de la canalisation.  

Les services de GRTgaz réalisent des études de sécurité pour leurs canalisations de gaz. Le 
risque principal est lié à un arrachement brutal de la canalisation entrainant une déflagration (boule 
de feu) et une onde de choc. A titre indicatif, selon une étude réalisée pour une canalisation de 
diamètre 500 mm transportant du gaz à une pression de 67,7 bars, les zones d’effets dangereux 
sont les suivantes (rupture brutale de la canalisation) : 

� effets létaux sur l’homme (PEL équivalent aux flux thermiques de 5 kW/m²) : 195 m,

� effets irréversibles (IRE) : 245 m.

Concernant le site PLACOPLATRE  : 
- la carrière à ciel ouvert se trouve en dehors de la zone des effets irréversibles, les 

conséquences seraient liées au souffle de l’explosion de la canalisation (dégâts matériels 
légers et très faibles possibilités de blessures légères par bris de vitre ���� conséquences 
sérieuses (S)  ; 

- la carrière souterraine se trouvant en profondeur, elle serait protégée des conséquences de 
l’explosion. 

En revanche, con cernant les riverains, les conséquences seraient catastrophiques (C)  : 
- la zone potentielle des effets irréversibles (blessures et dégâts matériels moyens et légers) 

en cas d’explosion de la canalisation de distribution de gaz traversant le périmètre 
d’extension en souterrain comprend une douzaine de pavillons, des ERP (CAT la 
Montagne et jardins ouvriers), une portion de 450 m de l’A15 et 6 immeubles résidentiels ; 

- la zone potentielle des effets létaux blessures graves pouvant être mortelles et dégâts 
matériels importants comprend 5 pavillons, des ERP (CAT la Montagne et jardins ouvriers), 
et une portion de 350 m de l’A15. 

Rappelons que Placoplatre n’aura pas à intervenir à proximité de ces canalisations. 

Les travaux d’aménagement de l’accès Nord  (création d’un rond-point au niveau du cimetière 
de Cormeilles et élargissement de la RD122 entre la résidence des Montfrais et le cimetière de 
Cormeilles) et de réalisation de la descenderie  ne risquent pas d’affecter les réseaux de 
transport et de distribution d’hydrocarbures gazeux.  
En revanche, on ne peut pas exclure un risque externe de déflagration suite à un arrachement 
brutal d’une canalisation. Ce risque peut être considéré comme extrêmement peu probable (E) 
du fait de l’obligation, dans le cadre de tous travaux de réaliser une Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux - DICT auprès des exploitants de réseaux énergétiques.  

4.5.2.2. Les conduites de transport et de distribution d’hydrocarbures liquides 
sous pression 

La zone du projet est traversée par le pipeline Le Havre-Paris n°3  qui est géré par la société 
TRAPIL. Cf Figure 10. 
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3 phénomènes accidentels et dangereux ont été étudiés dans une étude de dangers réalisée par 
TRAPIL dans le cadre d’un projet de déviation sur une longueur d'environ 7,2 km de la canalisation 
22" sur la branche Vigny - Roissy (T72/T73) à Epiais les Louvres, Mauregard, Le Mesnil-Amelot, 
Compans, et Mitry-Mory : 

� La rupture de la canalisation d'hydrocarbures causée par un mouvement de terrain. Les 
distances associées à ce scénario (rupture de la canalisation avec surpression, Flash fire, 
et Feu de nappe) ont été calculées. Il génère des effets létaux jusqu'à une distance de  
320 m de la canalisation. 

� La brèche moyenne causée par l'agression d'un engin de travaux tiers, suivie de 
l'inflammation du jet d'hydrocarbures répandus. Il génère des effets létaux jusqu'à une 
distance de 190 m de la canalisation. Ce phénomène dangereux est considéré comme le 
phénomène de référence. 

� La petite brèche causée soit par l'agression d'un engin de travaux tiers, soit par des risques 
de corrosion ou de défauts de matériaux, suivie de l'inflammation du jet d'hydrocarbures 
répandus. Il génère des effets létaux jusqu'à une distance de 15 m de la canalisation. 

 

Des mesures de protection réglementaires obligatoires permettent de limiter fortement l’occurrence 
des trois scénarios exposés. En effet, la profondeur d'enfouissement de 1,6 m associée à la pose 
d'un grillage avertisseur permettent de diminuer sensiblement les risques liés aux travaux tiers qui 
représentent la première source d'incident pour ces installations. 
 
Ces mesures sont complétées par de l’obligation, dans le cadre de tous travaux de réaliser une 
Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux - DICT auprès des exploitants de réseau 
énergétique. 

Ainsi, la probabilité d’occurrence d’une brèche dans la canalisation causée par l’agression d’un 
engin lors des travaux d’aménagement de l’accès Nord  (création d’un rond-point au niveau du 
cimetière de Cormeilles et élargissement de la RD122 entre la résidence des Montfrais et le 
cimetière de Cormeilles), ou de tous autres travaux, suivie de l’inflammation du jet d’hydrocarbures 
répandu est très improbable (D). 
 
Concernant le site PLACOPLATRE  : 

- La partie Nord de la carrière à ciel ouvert serait concernée par la zone des effets létaux en 
cas de brèche moyenne causée par l'agression d'un engin de travaux tiers. Les 
conséquences seraient des blessures graves pouvant être mortelles et des dégâts 
matériels importants ���� conséquences sérieuses (S)  ; 

- la carrière souterraine se trouvant en profondeur, elle serait protégée des conséquences de 
l’explosion. 

En revanche, concernant les riverains, les conséquences seraient catastrophiques (C) 
puisque cette canalisation traverse un secteur très urbanisé. 
 
 

4.5.2.3. Les lignes électriques 

Les canalisations électriques inventoriées ne concernent que le périmètre d’extension en 
souterrain et se trouvent à l’aplomb de galeries souterraines situées à plus de 50 m de profondeur 
et reliant des zones d’exploitation, le long de la RD122. 
Le risque lié aux canalisations électriques est nul. 
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4.5.3. Les moyens de secours 
En cas d'incendie, les moyens de secours publics anti-incendie (Service Départemental et 
d’Incendie de Val d’Oise) s'appliqueront en premier lieu. PLACOPLATRE mettra à disposition un 
véhicule léger tout terrain avec conducteur (Cf Annexe 8). 
 
Les moyens de lutte contre l'incendie propres au site seront mobilisés pour éviter la propagation 
du feu à l'intérieur des limites de l’exploitation. Ces moyens sont décrits au § 6.1. 
 
 

4.5.4. Détermination de la criticité du risque liés aux réseaux 
énergétiques 

 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable  

Canalisations 
de transport 

et de 
distribution 

de gaz/ 
Placoplatre  

 

Canalisations 
de transport 

et de 
distribution 

de gaz/ 
riverains  

 

D Très improbable  TRAPIL/ 
Placoplatre   TRAPIL/ 

riverains   

C Improbable      
B Probable      
A Courant      

 
Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 

la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 
 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

 
Des risques critiques subsistent : risques liés à la canalisation TRAPIL et leurs conséquences sur 
le site PLACOPLATRE et les riverains et les risques liés aux canalisations de transport et de 
distribution de gaz et leurs conséquences sur les riverains. 
Les mesures réglementaires prises pour protéger les réseaux énergétiques (profondeur 
d'enfouissement de 1,6 m associée à la pose d'un grillage avertisseur pour la canalisation TRAPIL, 
obligation, dans le cadre de tous travaux de réaliser une Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux - DICT auprès des exploitants de réseaux énergétiques) permettent 
de diminuer sensiblement les risques liés aux travaux tiers qui représentent la première source 
d'incident pour ces installations. 
 
Rappelons que Placoplatre n’aura pas à intervenir à p roximité de ces canalisations. 
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4.6. TABLEAU RECAPITULATIF DES DANGERS EXTERNES 
« ANTHROPIQUES » 

 

Risque Conséquences avant 
mesures préventives Mesures préventives Probabilité 

du risque 

Gravité 
du 

risque 

Accidents 
routiers 

Perturbations du trafic. 
Collision avec le personnel 
Incendie. 
Pollution des eaux et du sol 
par le carburant. 

Carrière à ciel ouvert ceinturée, aucun 
organe en bordure, panneaux 
indicateurs signalant la présence de la 
carrière, le danger et l’interdiction de 
pénétrer, mesures anti-incendie. 
Aménagement et signalisation de 
l’entrée actuelle et de la future « entrée 
Nord ». 

D S 

Intrusion et 
acte de 

malveillance 

Blessures ou mort de l’intrus. 
Destruction de matériel. 
Déversement de polluants 

Carrière à ciel ouvert ceinturée. 
Signalisation du danger autour de la 
carrière à ciel ouvert. 
Accès 
Engins équipés d’avertisseurs de 
recul.  
Panneaux indiquant le risque de 
noyade. 
Gardien aux entrées de la carrière à 
ciel ouvert. 
Accès à la carrière souterraine 
sécurisés et situés dans le périmètre 
clôturé de la carrière à ciel ouvert. 

D S 

Installations 
industrielles 

voisines 

Souffle en cas d’explosion du 
dépôt d’explosifs 

Modalités de construction du dépôt 
d’explosif 
Modalités de stockage des explosifs 

E à D M 

Incendie 
venant du 
voisinage  

Propagation de l’incendie. 
Brûlures des employés. 
Détérioration de matériel. 
Explosion 

Extincteurs. 
Bassin d’eau pluviale. Entretien des 
zones boisées. 

B M 

Réseaux 
énergétique 

Brèche dans les canalisations 
causée par l'agression d'un 
engin lors des travaux de 
création de l’accès Nord 

Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux – DICT 
Respect des prescriptions des 
exploitants des réseaux 

E à D S et C 
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Détermination de la criticité des risques anthropiques externes : 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement 
improbable 

- Usine 
plâtrière 

- Station de 
mélange 
SOCLI 

- 
Canalisations 
de transport 

et de 
distribution 

de gaz/ 
Placoplatre 

 

Canalisations 
de transport et 
de distribution 

de gaz/ 
riverains  

 

D Très improbable - Dépôt 
d’explosif 

- Accident 
routier 

- Intrusion et 
acte de 

malveillance 
- TRAPIL/ 

Placoplatre 

 TRAPIL/ 
riverains   

C Improbable      

B Probable 
- Incendie 

issu du 
voisinage 

    

A Courant      

Niveau de risque = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. 
 

Acceptable Critique Inaceptable 
 
 

Les probabilités d’occurrences des divers risques anthropiques externes sont probable (B) à 
extrêmement peu probable (E). 

Les conséquences de tels événements seraient modérées (M) à sérieuses (S) et sans probabilité 
d’aggravation au niveau de la carrière. Ces risques anthropiques sont acceptables, et ne 
nécessitent pas de mesures complémentaires. 

Seules les conséquences d’une brèche dans les canalisations de gaz ou TRAPIL seraient 
catastrophiques pour les riverains (C), et les risques qualifiés de « critiques ». Les mesures 
préventives suivantes existent vis-à-vis des canalisations de gaz et TRAPIL : Protection 
réglementaire des réseaux énergétiques (profondeur d'enfouissement de 1,6 m associée à la pose 
d'un grillage avertisseur pour la canalisation TRAPIL) ; obligation, dans le cadre de tous travaux de 
réaliser une Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux - DICT auprès des exploitants 
de réseaux énergétiques). Elles permettent de diminuer sensiblement les risques liés aux travaux 
tiers qui représentent la première source d'incident pour ces installations.  
Rappelons que la probabilité d’un tel évènement est quasi nulle puisque Placoplatre n’aura pas à 
intervenir à proximité de ces canalisations. 
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5. RISQUES LIES A L ’EXPLOITATION DE LA CARRIERE  
 
Ces dangers, dont la cause est interne  au fonctionnement du site, seront étudiés de façon 
globale au site, avec comme optique principale les conséquences  qu'ils peuvent avoir sur 
l'environnement  du site d’exploitation. 
Avec ce chapitre, nous répondrons à l’exigence réglementaire de l’article 13, relatif à la sécurité du 
public, de l’arrêté du 22 septembre 1994. 
 

5.1. ENGINS - CIRCULATION A L 'INTERIEUR DU SITE 
 

5.1.1. Conséquences : cinétique et gravité 
Un éventuel accident interne pourrait se traduire par : 

• Une collision entre deux engins ou véhicules ; 
• Une chute d’un engin ou véhicule ; 
• Un renversement d’un piéton ; 
• Une pollution aux hydrocarbures. 

Ces conséquences resteront limitées à l'intérieur de l'emprise de la carrière à ciel ouvert ou de la 
carrière souterraine et ne semblent pas pouvoir provoquer de conséquences sur l'environnement 
du site.  

Une pollution accidentelle du sol par les hydrocarbures serait immédiatement maîtrisée pour limiter 
sa propagation à l’extérieur du site. 

Les conséquences sur l’environnement sont donc de très faible gravité. 

Un accident est un événement soudain et bref. La cinétique  d’un tel phénomène est donc rapide . 
Les conséquences d’un accident au sein de la carrière à ciel ouvert ou de la carrière souterraine 
peuvent être qualifiées de modérées (M) , du fait de l’absence de zones d’effets létaux ou 
irréversibles en dehors de l’établissement, c’est-à-dire susceptibles de toucher des personnes 
tierces (autre que le personnel PLACOPLATRE). 
 

5.1.2. Le risque et sa probabilité 
Les risques concernent aussi bien la carrière à ciel ouvert actuelle que la future carrière 
souterraine. Ils proviennent de la coexistence possible des situations suivantes : 

• Circulation des engins de chantier ; 
• Circulation des camions de remblais ; 
• Circulation des véhicules légers de l’entreprise ou des visiteurs ; 
• Présence habituelle ou occasionnelle d’entreprises sous-traitantes (agréées dans le cadre 

du Règlement Général des Industries Extractives - RGIE) ; 
• Circulation de piétons (employés, sous-traitants ou visiteurs invités). 

 
Peu de véhicules circulent et circuleront sur le site. Le risque est donc faible et sera fortement 
limité par les mesures préventives décrites au § 5.1.2.1. 
 
Les données d’accidentologie de PLACOPLATRE indique une occurrence de collision entre 
deux engins  entraînant un début d’incendie ces 4 dernières années. Les mesures mises en place 
suite à ce type d’accident sont des rappels des consignes de sécurités relatives à la circulation des 
engins (respect du plan de circulation notamment). 
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5.1.2.1. Les mesures préventives 

5.1.2.1.1. Au niveau du périmètre de la carrière à ciel ouvert 

Les mesures réductrices seront les suivantes : 

� Au niveau de la circulation : 

- Mise à jour régulière du plan de circulation (Cf. Figure 11) afin de réglementer tous les 
déplacements d'engins sur le site, de réduire au maximum les intersections et d’imposer 
une vitesse limite de circulation (10 km/h, 30 km/h ou 40 km/h selon les secteurs) ; 

- Les pistes affectées à la circulation présentent une bonne stabilité. Les pentes sont 
conformes au RGIE (inférieures à 15 %) : une cartographie précisant les pentes des 
pistes a été réalisée par PLACOPLATRE ; 

- Les pistes pour l’apport des remblais, pour les engins et pour les véhicules légers ne sont 
pas les mêmes ; 

- Les pistes sont bordées de merlons ou de blocs pour limiter les risques de sortie de piste 
des engins ; 

- L’accès au parking  à l’intérieur du site de production est uniquement autorisé aux 
véhicules PLACOPLATRE ou aux sous-traitants autorisés. Aucun autre véhicule, en-dehors 
des véhicules de secours, n’est autorisé à se rendre sur la carrière, sauf accord 
particulier ; 

- L’accès aux piétons  étrangers à la société ne peut se faire que sous le contrôle d’un 
employé visité ; 

- Les différents accès sont nettement différenciés ; 
- Des pistes temporaires d’accès aux fronts sont et seront mises en place au fur et à 

mesure de l’avancement de l’extraction, afin d’atteindre la zone d’extraction. 

� Au niveau du personnel : 

- Le personnel a pris connaissance des règles de circulation  (vitesse limitée, circulation à 
gauche, phares allumés en toutes circonstances, interdiction aux chauffeurs de 
descendre de leur véhicule pendant les opérations de chargement,…) et les respecte ; 

- Les voies de circulation sont et seront maintenues en bon état (nettoyage, bouchage des 
trous) ; 

- Les passages, passerelles et accès divers sont maintenus en bon état et nettoyés pour 
éviter l'accumulation de matériaux ; 

- Le transport du personnel sur le site de la carrière ne peut s'effectuer que dans des 
véhicules automobiles prévus à cet effet et avec accord du Chef de Carrière ; 

- En ce qui concerne les opérations de remblai, un protocole de sécurité a été mis en place 
et sera maintenu (cf Annexe 9). 

- Le personnel assure en permanence sa sécurité en signalant sa présence  auprès des 
conducteurs d’engins ; 

- Les conducteurs restent dans leur cabine pendant le chargement de leur camion ; 
- Le personnel de conduite est ti tulaire d'une autorisation délivrée par l'exploitant 

validée annuellement, et du Certificat d’Aptitude de Conduite des Engins en Sécurité 
(CACES). Il sera également soumis à une vérification d'aptitude annuelle effectuée par la 
médecine du travail ; 

- Toute personne circulant que le site doit se munir de l’équipement de sécurité  (casque, 
chasuble haute visibilité, chaussures hautes, …). 
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� Tous les engins présents sur le site sont et seront : 

- Conformes à la réglementation en vigueur concernant la sécurité des chantiers (plaque, 
identification, PTC, année de construction), équipés, notamment pour ceux dont le PTAC 
est supérieur à 3,5 tonnes, d'un dispositif avertisseur, automatiquement mis en marche 
par l'enclenchement de la marche arrière, 

- Conformes au RGIE ; 
- Régulièrement contrôlés (état mécanique général, éclairage, freinage, direction....). 

5.1.2.1.2. Au niveau de la carrière souterraine 

Les mesures réductrices seront les suivantes : 

� Au niveau de la circulation : 

- Mise en place d’un plan de circulation spécifique afin de réglementer tous les 
déplacements d'engins sur le site, d’imposer une vitesse limite de circulation à 30 km/h (le 
plan de circulation de la carrière souterraine de Montmorency est fourni, à titre d’exemple, 
en Figure 12) ; 

- Il n’y aura aucune voie à double sens dans la carrière souterraine , en dehors des 135 
premiers mètres de la descenderie (où la circulation sera alternée); 

- Une distance minimale de 30 m entre chaque véhicule sera assurée ; 
- Les pistes affectées à la circulation présentent une bonne stabilité. Les pentes sont 

conformes au RGIE (inférieures à 15 %) ; 
- L’accès à la carrière souterraine  sera uniquement autorisé aux véhicules PLACOPLATRE

ou aux sous-traitants autorisés. Aucun autre véhicule, en-dehors des véhicules de 
secours, ne sera autorisé à se rendre dans la carrière souterraine. 

� Au niveau du personnel : 

- Le personnel a pris connaissance des règles de circulation  (vitesse limitée, phares 
allumés en toutes circonstances, interdiction aux chauffeurs de descendre de leur 
véhicule pendant les opérations de chargement,…) et les respecte ; 

- Les voies de circulation sont et seront maintenues en bon état (nettoyage, bouchage des 
trous) ; 

- En ce qui concerne les transporteurs circulant dans le souterrain (apport de remblais), des 
consignes et règles spécifiques seront mises en place (Cf Annexe 10). 

- Le personnel assure en permanence sa sécurité en signalant sa présence  auprès des 
conducteurs d’engins ; 

- Les conducteurs restent dans leur cabine pendant le chargement de leur camion ; 
- Le personnel de conduite est ti tulaire d'une autorisation délivrée par l'exploitant 

validée annuellement et du Certificat d’Aptitude de Conduite des Engins en Sécurité 
(CACES). Il sera également soumis à une vérification d'aptitude annuelle effectuée par la 
médecine du travail ; 

- Toute personne circulant que le site doit se munir de l’équipement de sécurité  (casque, 
chasuble haute visibilité, chaussures hautes…). 
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� Tous les engins présents dans la carrière souterraine seront : 
- Conformes à la réglementation en vigueur concernant la sécurité des chantiers (plaque, 

identification, PTC, année de construction), équipés, notamment pour ceux dont le PTAC 
est supérieur à 3,5 tonnes, d'un dispositif avertisseur, automatiquement mis en marche 
par l'enclenchement de la marche arrière, 

- Conformes au RGIE ; 
- Régulièrement contrôlés (état mécanique général, éclairage, freinage, direction....) ; 
- Equipés, notamment pour ceux dont le PTAC est supérieur à 3,5 tonnes, d'un dispositif 

avertisseur, automatiquement mis en marche par l'enclenchement de la marche arrière 
(bip de recul ou avertisseur à fréquence modulée). 

Le risque lié aux engins et à la circulation intérieure est probable (B) . 

5.1.3. Les moyens de secours 
Les moyens de secours en cas d’accidents sont les moyens en cas de déversement accidentel de 
polluant et les moyens de secours aux blessés présentés respectivement aux § 6.2 et 6.3 de ce 
Tome. 

5.1.4. Détermination de la criticité du risque d’accident interne 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 
D Très improbable 
C Improbable 

B Probable 
Circulation 

interne  
A Courant 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 
la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

Le risque d’accident interne (collision entre 2 engins) et probable (B) . Les conséquences 
seraient modérées (M) , du fait de l’absence de zones d’effets létaux ou irréversibles en dehors de 
l’établissement, c’est-à-dire susceptible de toucher des personnes tierces (autre que le personnel 
PLACOPLATRE). 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 

5.2. SECURITE ROUTIERE A L 'EXTERIEUR DU SITE 

5.2.1. Conséquences : cinétique et gravité 
Ce risque pourrait se traduire par : 

• Une collision entre un camion et un usager du réseau routier public ;
• Un renversement de piéton ou de cycliste par le camion ;
• Une chute de matériaux du camion entraînant :

- un bris de glace sur un véhicule,
- un obstacle sur la chaussée.
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Les conséquences d’un tel accident seraient modérées à importantes. 

La mise en place et le respect des différentes mesures préventives permettent de réduire la 
probabilité d’occurrence de ce risque à cinétique rapide , ainsi que la gravité des conséquences. 

5.2.2. Le risque brut et sa probabilité 

5.2.2.1. Evaluation du risque 

Les engins affectés à l’exploitation seront confinés sur le site et ne peuvent avoir aucune 
interaction avec le réseau public. 

Les véhicules liés à l’activité de la carrière et circulant sur la voie publique seront : 
• Les camions de livraison des remblais (248 camions/jour),
• Le camion de livraison des explosifs (1 fois/mois),
• Le camion de livraison du fioul (2 fois/semaine),
• Les véhicules légers du personnel.

Entre la RD 48 et la RD 392, une voie privée à double sens, appelée « voie Lambert » a été 
aménagée pour les camions de l’usine plâtrière et de la carrière. Cette voie est fermée par des 
blocs le soir et week-end. 

Les points à proximité de la carrière où il existe un risque d’accident de la route sont les 
suivants (Figure 7) :  

• Entre un véhicule de livraison et un véhicule privé sur le réseau public (RD 48),
• Entre un véhicule de livraison et un véhicule privé à l’intersection entre la RD 48 et la « voie

Lambert », ou l’entrée du site (usine et carrière), ou l’entrée spécifique aux remblais ;
• Entre un véhicule de livraison et un véhicule privé à l’intersection avec la RD 122, au

niveau du cimetière de Cormeilles, pour les véhicules qui emprunteront le futur « accès
Nord ».

NB : Aucun accident de la route impliquant un camion de livraison du fioul ou des explosifs n’est à 
signaler depuis le début des années 90. 

5.2.2.2. Les mesures préventives 

Les mesures de prévention pour éviter les collisions et les renversements de cycliste ou piéton 
sont :  

• Les deux accès actuels au site (remblais et entrée commune de l’usine et de la carrière) et
l’intersection de la voie Lambert avec la RD 48 sont aménagés (Cf. Figure 13) :

o « Stop » à l’intersection entre la voie Lambert et la RD 48 sont larges, avec une
bonne visibilité et un panneau « Cédez le passage » en sortie ;

o Feux tricolores et vue dégagée à l’intersection entre l’accès spécifique aux apports
de terres extérieures et la RD 48 ;

• Signalisation de la présence de la carrière par des panneaux sur la RD 48, de part et
d’autre de l’entrée ;

• Les camions seront conformes aux règles de sécurité routière pour les poids lourds ;
• Les chauffeurs des camions respecteront le Code de la Route, notamment les limites de

vitesse.
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Le futur accès Nord sera également sécurisé et aménagé. Un carrefour sécurisé de type rond-
point sera aménagé au niveau du cimetière de Cormeilles , à l’intersection entre la RD 122 et la 
rue de Franconville. Les camions de remblais allant vers la carrière emprunteront ce rond-point, ce 
qui leur évitera de traverser la RD 122. 

Les mesures préventives pour éviter les chutes de matériaux sont : 
- Respect du poids total en charge des camions ; 
- Chargement équilibré des bennes ; 
- Absence de matériaux sur les ridelles ; 
- Bâchage si besoin. 

5.2.3. Les moyens de secours 
Les moyens de secours en cas d’accidents sont les moyens de secours aux blessés présentés au 
§ 6.3 de ce Tome.

Le responsable du site, ou son représentant, fera appel aux Services de Secours extérieurs 
(SAMU, Pompiers). 

5.2.4. Détermination de la criticité du risque d’accident à 
l’extérieur du site 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 

D Très improbable 

Sécurité 
routière à 
l’extérieur 

du site 
C Improbable 
B Probable 
A Courant 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 
la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

Le risque  lié à la circulation routière est très improbable (D) . Les conséquences  seraient 
sérieuses .  

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 
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5.3. NOYADE 

5.3.1. Conséquences : cinétique et gravité 
Les conséquences de ce risque seront : 

• La mort par noyade ou par ensevelissement (« sables mouvants ») dans les bassins de
collecte des eaux pluviales ; 

• Des blessures corporelles en cas de chute d’un véhicule dans ces mêmes bassins.

La noyade est un événement par une cinétique moyenne . Mais les mesures préventives mises 
en place permettent de réduire à la fois la probabilité et la gravité de ce risque d’accident. 

5.3.2. Le risque 
L’ensemble du périmètre du projet se trouve hors zone inondable. 

Le risque de noyade existera uniquement au niveau de la carrière à ciel ouvert et sera 
principalement lié à l’existence de deux bassins de stockage des eaux pluviales et du bassin de 
collecte des eaux pluviales et d’exhaure en fond de fouille.  

Le fond de fouille est noyé tous les hivers à hauteur des 2ème et 3ème masses de gypse. 

5.3.3. Les mesures préventives 
Les mesures préventives sont et seront les suivantes : 

• La carrière à ciel ouvert est entièrement ceinturée par une clôture ;
• Les bassins de collecte des eaux pluviales sont localisés sur le plan de circulation de la

carrière à ciel ouvert ;
• Les bassins de collecte des eaux pluviales sont et seront clôturés ;
• Le risque de noyade est signalé par des panneaux proches des bassins,

Lorsque le fond de fouille de la carrière à ciel ouvert est en eau (en hiver), l’extraction y est 
interrompue. 

5.3.4. Les moyens de secours 
Des bouées  sont disposées de manière visible et accessible à proximité des bassins du site. Des 
gilets de sauvetage  (avec une consigne d’utilisation à suivre) sont disponibles à la base-vie. 

En cas de chute d’un véhicule, se référer au moyen mis en place au § 6.3 de ce tome. 
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5.3.5. Détermination de la criticité du risque de noyade 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 
D Très improbable Noyade  
C Improbable 
B Probable 
A Courant 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 
la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

Le risque résultant de noyade est très improbable (D)  et limité à l’intérieur du site. Ses 
conséquences seraient donc modérées (M) pour les tiers et l’environnement . 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 

5.4. INTERVENANTS EXTERIEURS 

5.4.1. Conséquences : cinétique et gravité 
Les cas d’accidents cités précédemment s’appliquent aussi aux sous-traitants. Les conséquences, 
identiques à celles des employés du site, seront essentiellement « internes » au périmètre de la 
carrière. 

Les accidents corporels sont des événements soudains caractérisés par une cinétique rapide . 
Mais les mesures préventives mises en place, à la fois pour le personnel du site et pour les tiers, 
permettent de réduire à la fois la probabilité et la gravité de ce risque d’accident. 

5.4.2. Le risque brut et sa probabilité 
Les dangers proviennent des éventuelles perturbations provoquées par les sous-traitants dans le 
déroulement habituel de l’exploitation.  

Les accidents touchant les sous-traitants sont les mêmes que ceux de la carrière (sécurité 
générale, accidents corporels, sécurité routière à l’intérieur et à l’extérieur du site,…). 

Le sous-traitant chargé du réaménagement (présent régulièrement sur le site) est aussi soumis à 
ces risques. Cependant, sa zone de travail étant éloignée de la zone d’extraction, le risque qu’il 
soit impacté par un accident est d’autant plus faible. 

D’autres sous-traitants interviennent occasionnellement sur le site. 

Ce risque sera fortement limité par les mesures préventives décrites au § 5.4.3. 
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5.4.3. Les mesures préventives 
Les interventions d'entreprises extérieures sont traitées dans le cadre du Décret 96.073 du 24 
Janvier 1996 Entreprises Extérieures en Carrières. Le Décret 96.073 s'organise de la manière 
suivante : 

• Informations préalables à l'opération, c'est-à-dire à l'intervention de l'Entreprise Extérieure ;

• Mise au point des mesures de prévention�Plan de prévention ;

• Responsabilité et coordination ;

• Obligations respectives du Chef de l'entreprise extérieure et de l'exploitant ;

• Dispositions particulières concernant les médecins du travail, les délégués du personnel.

Les prescriptions particulières sont les suivantes : 

Outre la déclaration à la DRIEE , ces interventions feront l'objet d’une autorisation de travail 
contresignée prenant en compte les risques et identifiant les spécificités de la législation des 
carrières. 

Cette autorisation de travail n’est valable que pour une journée, il est donc nécessaire de la 
renouveler pour chaque jour que durera le chantier. Cette procédure contraignante est une 
composante importante de la politique d’accueil des entreprises extérieures. 

Un plan de prévention  sera établi si la durée des travaux prévue dépasse 400 heures, sinon il 
sera établi un permis de travail . Enfin, une information (consignes verbales de sécurité ) sera 
dispensée à chaque nouvel intervenant extérieur sur : 

• La Politique Sécurité & Santé de la société PLACOPLATRE ;

• Les risques potentiels du site de Cormeilles-en-Parisis ;

• Les consignes de sécurité et environnement du site de Cormeilles-en-Parisis ;

• Les mesures d’urgence du site de Cormeilles-en-Parisis ;

• Le règlement intérieur du site.

Notons que, sur cette carrière, les travaux de terrassement sont intégralement sous-traités. 
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5.4.4. Les moyens de secours 
Tous les moyens d’intervention et de secours cités précédemment s’appliqueront en cas 
d’accident avec une entreprise extérieure. 
 

5.4.5. Détermination de la criticité du risque d’accident à 
l’extérieur du site 

 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable      
D Très improbable      
C Improbable      

B Probable 
Intervenants 

extérieurs     

A Courant      
 
Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 

la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 
 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

 
Le risque résultant lié aux intervenants extérieurs est probable  (B), du fait des nombreux 
intervenants sur le site PLACOPLATRE. Les conséquences  seraient modérées (M) et limitées à 
la carrière. 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 

 
 
 

5.5. RISQUE D’INCENDIE 
 

5.5.1. Au niveau de la carrière à ciel ouvert et des installations 
annexes au jour 

5.5.1.1. Caractérisation du risque 

Un site comme celui-ci, où seuls des travaux d’extraction, de traitement et de remise en état sont 
et seront réalisés (sur des matériaux minéraux, rappelons-le), présente objectivement peu de 
risques d’incendie. 
 
Cependant, quelques risques existent : 

• Feu d’origine électrique sur un engin ou sur l’installation de traitement ; 
• Feu se déclarant suite au frottement des bandes transporteuses ; 
• Feu sur les bandes transporteuses ; 
• Fuite de carburant sur un moteur chaud ; 
• Lors de travaux d’entretien par « point chaud » ; 
• Feu d’origine criminelle ; 
• Feu déclenché par l’explosion des tirs de mines. 
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Les combustibles présents sur le site seront : 
• le caoutchouc des pneus et des bandes transporteuses,
• le carburant présent dans le réservoir des engins,
• le stockage de carburant (camions),
• le stockage d’huile,
• les explosifs mis en œuvre lors des tirs de mines.

En général, les types de feu peuvent se répartir dans les classes normalisées suivantes : 

Classe A : 
(feux de matériaux solides, généralement de nature organique, dont la 
combustion se fait normalement avec formation de braises). Par exemple : 
le bois, les végétaux, le papier, le carton, les textiles naturels,… 

Classe B : 
(feux de liquides ou de solides liquéfiables). Par exemple : les liquides 
inflammables tels que les huiles, le fioul, les matières plastiques, le caoutchouc,… 

Classe C : 
(feux de gaz). Par exemple : gaz de ville, hydrocarbures gazeux (méthane, 
éthane, propane, butane, acétylène, hydrogène …), … 

Sur le site d’exploitation et ses abords, trois types de feux peuvent être retenus : 

• De classe A  pour les organes suivants :
- Engins : pneus …
- Bureaux : papiers, mobilier…
- Tapis et moteurs des bandes transporteuses,
- Moteurs électriques.

• De classe B  pour les organes suivants :
- Réservoirs de fioul des engins ;
- 2 camions de ravitaillement en fioul de 12 m3 (en permanence sur le site),
- Les huiles.

•••• De classe C  pour les organes suivants :
- Vapeurs de gazole dans les citernes et les réservoirs.

NB : Comme il a été précisé dans le préambule de cette étude de danger, les risques liés au 
stockage d’explosifs ont été étudiés dans un dossier de demande d’autorisation spécifique. Ce 
dépôt est traité au §4.3 en tant qu’installation voisine de la carrière. 

Le risque d’incendie concernera donc plus particulièrement les camions de ravitaillement et fioul et 
la future cuve de stockage de fioul (40 000 L), et pourra se produire principalement au niveau de la 
plateforme technique, ainsi que des bandes transporteuses. 
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5.5.1.2. Conséquences : cinétique et gravité 

a) Liées à la propagation directe du feu

Les conséquences potentielles d'un incendie sur le site seraient : 
• Brûlures des employés,
• Propagation à l'extérieur,
• Destruction de la base-vie,
• Explosion de vapeurs d'hydrocarbures,
• Pollution des sols,
• Pollution du réseau hydrographique,
• Dégagement toxique pour les riverains ou les usagers du réseau routier.

b) Liées au rayonnement thermique

Notons que, au-delà de ce seul risque de propagation directe du feu, un incendie du site 
provoquerait un rayonnement thermique  dans les environs, dont l'intensité est calculée ci-
dessous. 

b1) Flux thermiques associés à un incendie sur les camions de ravitaillement en fioul et sur 
la cuve de stockage de fioul 

� Seuils thermiques de référence 

On s'attachera, conformément à l'Instruction Technique du 9 novembre 1989, à la Circulaire du 31 
janvier 2007 et au Guide « Maîtrise de l'urbanisation autour des sites industriels à haut risque » du 
Secrétariat d'Etat auprès du Premier Ministre chargé de l'Environnement et de la Prévention des 
risques technologiques et naturels majeurs (DEPPR) d’octobre 1990 (Cf Annexe 12), à rechercher 
les distances pour lesquelles, la valeur du flux thermique est égale à : 

• 3 kW / m 2 : flux minimal létal pour 120 secondes d'exposition (Z2),
• 5 kW / m 2 : flux minimal létal pour 60 secondes d'exposition, douleur après 12 secondes,

formation de cloques en 30 secondes pour des personnes non protégées, intervention
rapide de personnes protégées et bris de vitres sous l'effet thermique (Z1),

• 8 kW / m 2 : seuil des effets létaux significatifs délimitant la « zone des dangers très graves
pour la vie humaine » mentionnée à l’aticle L. 515-16 du Code de l’Environnement (Z0).

Cette circulaire est applicable aux études de dangers des dépôts de liquides inflammables soumis 
à autorisation (ce site n’est pas concerné par la rubrique 1432 ), et permet d’instituer 3 
périmètres de façon à limiter ou interdire le droit d'implanter des constructions ou des ouvrages et 
d'aménager des terrains de camping ou de stationnement de caravanes. 

La Circulaire du 31 janvier 2007 relative aux techniques des études de dangers des dépôts de 
liquides inflammables est un complément à l’Instruction Technique du 9 novembre 1989. Ainsi, le 
groupe de travail, mis en place pour modéliser les effets thermiques dus à un feu de nappe 
d’hydrocarbures liquides, donne une formule pour instituer le troisième périmètre de 8 kW/m2. 

L'installation étudiée n'est donc normalement pas concernée par cette instruction. Cependant, en 
l'absence d'autre mode de calcul disponible, cette méthode est utilisée. Il faut noter qu'elle 
aboutit à des résultats majorants pour l'installation . 
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� Formules utilisées 

Les formules suivantes seront utilisées pour calculer les distances (Z0, Z1 et Z2) selon les flux 
thermiques : 

• Z0 = 2,25.L0,85 (1 - 1,8.10-3 x L 0,85) pour un flux thermique de 8kW/m 2

⇒ « rayon Z0 » : rayon des effets dominos.

• Z1 = 2,8.L0,85 (1 - 2,3.10-3 x L 0,85) pour un flux thermique de 5 kW/m 2

⇒ « rayon Z1 » : interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers et voies extérieures ne
desservant pas l'installation. 

• Z2 = 3,7.L0,85 (1 - 3.10-3 x L 0,85) pour un flux thermique de 3 kW/m 2

⇒ « rayon Z2 » : interdiction d'établissements recevant du public et d'immeubles de grande
hauteur, de voies à grande circulation dont le débit est supérieur à 2000 véhicules par jour et de 
voies ferrées ouvertes au transport de voyageurs. 

Avec L : une dimension de la surface en feu (bâtiment, cuvette...) au regard de la zone à protéger. 

� Hypothèses 

On assimilera la surface en feu à un rectangle (car le ravitaillement des citernes mobiles, de la 
cuve fixe ou des engins se fait et se fera au-dessus d’une aire étanche fixe ou au-dessus d’un bac 
de rétention étanche qui constituent des bornes physiques limitant la surface de liquide épandue 
en cas de fuite) et on établira pour chacun des flux thermiques, deux calculs pour chacun des 
côtés de cette surface. 

Sur ce site, on considérera pour ce calcul les principales zones à risque d'incendie, à savoir : 
• Deux camions de ravitaillement en fioul  (2 x 12 m3) ;
• Une cuve de stockage de fioul de 40 m 3.

⇒ Cette situation est la pire possible pour l'environnement de ce site (en effet, les réservoirs des
engins sont plus petits et séparés les uns des autres). 

Ces secteurs à risque  sera donc assimilé : 

- A deux rectangles de 4,5 m2 (L = 3 m, l = 1,5 m), pour les camions citerne de 
ravitaillement ; 

- A un rectangle de 15 m 2 (L = 5 m, l=  3 m), pour la cuve de stockage de fioul. 

� Résultats 

Les rayons thermiques Z0, Z1 et Z2 ont donc été calculés pour les camions citerne et pour la cuve 
(en utilisant la plus grande longueur) :  

Camion citerne  Cuve de fioul  
Dimension de la zone 3 m 5 m 

Z0 en m 5,7 8,8 

Z1 en m 7,1 10,9 

Z2 en m 9,3 14,4 
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Ces rayons thermiques sont illustrés en Figure 14. Ils ont été placés dans le cas le 
plus défavorable, c'est-à-dire lorsque les camions de fioul sont stockés pour l’un, à côté de la 
base-vie, et pour l’autre, à côté de l’atelier du sous-traitant. 
Mêmes dans ces conditions, les rayons thermiques ne sortent pas du site et n’atteignent pas les 
locaux de l’usine plâtrière.  

L’installation secondaire se trouve dans le rayon thermique du camion stocké à proximité de la 
base-vie. Cependant, un mur en parpaings supporte le bâtiment de l’installation de traitement, ce 
qui permettra d’empêcher la propagation du feu à l’installation secondaire. De même, l’atelier est 
recoupé par les rayons thermiques de l’incendie de la cuve de fioul. Le bâtiment de l’atelier est 
supporté par un mur de briques qui permettra d’empêcher la propagation du feu à l’atelier. 

De plus, il faut rappeler que cette méthode surestime les rayons thermiques et qu’elle est utilisée 
pour des stockages de plus de 1500 m3.  

La propagation d’un incendie est un phénomène à cinétique  suffisamment lente  pour permettre la 
mise en œuvre des moyens de secours et d’intervention interne et externe afin de circonscrire au 
sein du site les rayonnements thermiques d’un incendie. 

Les conséquences d’un incendie au niveau de la carrière à ciel ouvert  peuvent être qualifiées 
de modérées (M) , du fait de l’absence de zones d’effets létaux ou irréversibles en dehors de 
l’établissement, c’est-à-dire susceptible de toucher des personnes tierces (autre que le personnel 
PLACOPLATRE). 



Plate-forme de dépotage 
du tout-venant d’abattage 
de la carrière souterraine  

Plate-forme technique et
installations de 

traitement  

Bureaux, base vie et
ateliers
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 NGF

Echelle au 1 / 1 500

0 m 60 m15 m

Piste venant de 
la descenderie 

Usine plâtrière

+

GéoPlusEnvironnement
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Figure 14 

PLACOPLATRE - Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95)
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain

Etude de Dangers

Sources : PLACOPLATRE et GéoPlusEnvironnement
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b2) Flux thermiques associés à un incendie sur les installations primaires et secondaires 

1) Modèle de calcul des flux thermiques

L’Instruction Technique du 9 novembre 1989 complétée par la Circulaire du 31 janvier 2007 
relative aux techniques des études de dangers des dépôts de liquides inflammables n’est pas 
applicable au cas d’un incendie sur les bandes transporteuses et les installations de traitement 
primaire et secondaire. 
Nous utiliserons donc l’équation générale du rayonnement thermique. L’équation générale se 
présente sous la forme : 

Φ= Φ0.f.τ 
avec : Φ= flux reçu par une cible en kW/m2 

Φ0= flux émis à la surface de la flamme en kW/m2 

τ= coefficient d’atténuation dans l’air, f= facteur de forme 
Pour pouvoir calculer la valeur numérique du flux thermique reçu par une cible, il est nécessaire de 
connaître le facteur de forme, le coefficient d’atténuation dans l’air ainsi que la valeur du flux 
thermique émis par la source. 

• Paramètres de calculs des flux thermiques :

o Flux émis par la source Φ0 : les valeurs des flux Φ0 ont été déterminées
expérimentalement par certains organismes et sont issues de la littérature.

 

o Détermination du coefficient d’atténuation atmosphérique τ : la relation de Brzustowski-
Sommer est utilisée pour calculer ce coefficient. Elle prend en compte différents
facteurs comme notamment le taux d'humidité dans l'air.

o Détermination du facteur de forme f :

- Le facteur de forme représente la fraction d’énergie émise par une surface A 
(incendie) et reçue par une surface B (la cible). Le facteur de forme dépend des 
dimensions de la source de chaleur, de sa forme ainsi que de la distance entre 
la source et la cible. Il prend en compte la vision du feu en fonction de l’endroit 
où se trouve la cible. Le facteur de forme est déterminé par la formule de 
Sparrow et Cess. 

- La hauteur de flamme est un élément important du dimensionnement d’un feu et 
de ses flammes. Le diamètre équivalent est utilisé dans le cas où le feu ne serait 
pas représenté sous la forme d’un cylindre vertical. Le diamètre équivalent 
permet de se rapporter à un cas simple (cas cylindrique) : 

Deq = 4x surface du feu/ périmètre du feu 
(Deq = Diamètre équivalent en mètre) 

Pour le calcul de la hauteur de flamme, la corrélation de THOMAS est généralement utilisée. 
Quand cette relation est hors de son domaine de validité, une corrélation plusadaptée est prise 
parmi celles fournies par la bibliographie1

 (Zukoski, Heskestad). Cette hauteur de flamme dépend 
du diamètre équivalent calculé précédemment, du produit considéré et de l’endroit où il se 
consume (les vitesses de combustion sont issues de la littérature). De plus, il est possible, lorsque 
la surface occupée par les matières combustibles est inférieure à la surface globale de la cellule, 
d’introduire un coefficient pondérateur. 

Les caractéristiques de combustion des produits considérés proviennent de Introduction to fire 
dynamics, 2nd edition de Dougal Drysdale. Le calcul est réalisé pour une hauteur de cible de 1,5 m 
et un taux d’humidité de l’air de 70 %. 

2) Flux thermiques associés sur les installations primaires et secondaires

On considérera un départ de feu au niveau d’un des équipements de l’installation et alimentation 
du feu par les huiles en circuit, provoquant l’incendie d’une surface de 24 m 2 (8 m x 3 m). 

1 The SFPE Handbook of Fire Protection Engineering, 3rdEdition. 
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Un liquide inflammable de 2ème catégorie (point d’éclair >55°C) est considéré ici en situation 
majorante. Les huiles présentent en effet un point d’éclair généralement >225°C. Le taux de 
combustion est de 0,035 kg/m².s  et le flux thermique initial  est de 30 kW/m².  
La hauteur de flamme  considérée est de 5 m (corrélation de Thomas). 
Les rayons thermiques Z0, Z1 et Z2 ont donc été calculés : 

Installation de traitement 

Dimension de la zone Face (3 m) Face (8 m) 

Z0 en m (flux thermique de 8kW/m 2) 3,5 5,5 

Z1 en m (flux thermique de 5kW/m 2) 4,5 7,5 

Z2 en m (flux thermique de 3kW/m 2) 6 10 

b3) Flux thermiques associés à un incendie sur les bandes transporteuses 

On reprend ici le même modèle de flux thermiques que celui utilisé pour les installations primaires 
et secondaires. 

On considérera un départ de feu sur la bande transporteuse reliant les installation de traitement 
primaire et secondaire provoquant l’incendie d’un linéaire de bande de 100 m  (linéaire considéré 
en feu de manière simultanée), pour une largeur de 1m . 
On notera que, lorsque l’installation de traitement primaire sera dans sa position actuelle, la 
longueur totale de tapis sera supérieure à 100 m. Toutefois, les distances de perception des flux 
thermiques sont plafonnées pour des très grandes dimensions de zone en feu. La distance 
maximale atteinte par les flux est donc identique pour la longueur d’un tapis (100m) ou la longueur 
totale de tapis sur l’installation. 
Le matériau combustible considéré est du polyéthylène. Le taux de combustion est de 
0,014 kg/m².s  et le flux thermique initial  est de 32,6 kW/m².  
La hauteur de flamme  considérée est de 1,5 m (corrélation de Thomas). 
Les rayons thermiques Z0, Z1 et Z2 ont donc été calculés :  

Bande transporteuse 

Dimension de la zone 100 m sur 1 m 

Z0 en m (flux thermique de 8kW/m 2) 2 

Z1 en m (flux thermique de 5kW/m 2) 4 

Z2 en m (flux thermique de 3kW/m 2) 6,5 

b4) Flux thermiques associés à un incendie sur le véhicule de transport d’explosifs 

On reprend ici le même modèle de flux thermiques que celui utilisé précédemment. 

On considérera un départ de feu au niveau du véhicule de transport d’explosifs et une alimentation 
du feu par le carburant sur une surface en feu de 3 m x 3 m. 
Un liquide inflammable de 2ème catégorie (point d’éclair >55°C) est considéré ici.  Le taux de 
combustion est de 0,035 kg/m².s  et le flux thermique initial  est de 30 kW/m².  
La hauteur de flamme  considérée est de 5,5 m (corrélation de Thomas). 
Les rayons thermiques Z0, Z1 et Z2 ont donc été calculés :  
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 véhicule de transport 
d’explosifs 

Dimension de la zone  3 m x 3 m 

Z0 en m (flux thermique de 8kW/m 2) 3,5 

Z1 en m (flux thermique de 5kW/m 2) 4,5 

Z2 en m (flux thermique de 3kW/m 2) 6,5 

 
 

c) Evaluation de la gravité d’un incendie  

 
c1) sur les installations de traitement primaire et secondaire et sur les bandes 
transporteuses associées 

 
Au regard de l'implantation des installations, les constats suivants peuvent être faits : 
 

- Les flux thermiques de 3 kW/m², 5 kW/m² de 8 kW/m² émis par un incendie sur les 
installations de traitement primaire et secondaire et sur les bandes transporteuses 
restent confinés à l'intérieur du site. 

 

- Le risque de propagation (effet domino / flux de 8 kW/m²) concerne : 
� Les installations de traitement primaires et secondaires (propagation par 

les tapis convoyeurs notamment). 
� La propagation d’un feu de nappe d’un camion de ravitaillement à une 

bande transporteuse puis aux installations de traitement. 
 
Au regard de l'éloignement des constructions riveraines, une propagation d'un incendie vers 
l’extérieur n'est pas envisageable. Notons que les matériaux transportés (gypse) par les 
convoyeurs ne sont pas combustibles et ils atténueraient les effets de l’incendie sur une bande 
transporteuse par effet de masse. 
 
L’étude de ce scénario d’incendie (sur les installations primaires et secondaires et sur les bandes 
transporteuses) permet de considérer l’absence de zone d’effets létaux ou irréversibles hors 
de l’établissement , c'est-à-dire susceptibles de toucher des personnes tierces (autres que le 
personnel d’exploitation). De ce fait, la gravité peut être qualifiée de modérée (M)  au regard de 
l’échelle de gravité définie par l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 
 
 

c2) sur le véhicule de transport d’explosifs 

Au regard de l'implantation des installations, les constats suivants peuvent être faits : 
 

- Les flux thermiques de 3 kW/m², 5 kW/m² de 8 kW/m² émis par un incendie sur le 
véhicule de transport d’explosifs restent confinés à l'intérieur du site. 

 

- Le risque de propagation (effet domino) concerne l’explosion de véhicule d’explosif 
provoqué par l’incendie. 

 
Le risque d’explosion du camion de transport d’explosif a été évalué au § 5.8 de l’Etude de 
Dangers. Il est très improbable (D) et ses conséquences seraient sérieuses (S). 
 
 
Les conséquences de l’incendie sur le véhicule de transport des explosifs seraient donc 
sérieuses (S) car pouvant entraîner l’explosion de ce dernier. 
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d) Détermination de la cinétique d’un incendie sur les installations de traitement

La cinétique pré-accidentelle de l’évènement d’un incendie sur l’installation de traitement pourra 
varier de quelques minutes en cas de flamme nue à plusieurs heures en cas de travail par point 
chaud à proximité. 

La cinétique post-accidentelle est rapide. Une fois le départ du feu, celui-ci se propagera à 
l’ensemble de la bande transporteuse immédiatement et durera tant qu’il y aura de la matière 
combustible. Cette cinétique ne permettrait pas forcément une mise en sécurité des personnes 
présentes à proximité immédiate. 

5.5.1.3. Evaluation de la probabilité du risque d’incendie 

a) Probabilité d’occurrence d’un incendie sur un engin ou un camion de ravitaillement

Les risques d’incendie sur un engin en fonctionnement normal ou lors des opérations 
d’approvisionnement en carburant effectuées au bord à bord par un véhicule de livraison sont 
considérés comme un évènement identique en termes de probabilité d’apparition. Les causes sont 
en effet globalement identiques (mêmes sources d’ignition potentielles, carburant des engins 
comme combustible) et les barrières de sécurité mises en œuvre sont donc également les mêmes. 

Barrières de sécurité, risque d’incendie sur les installations : 

Barrière de 
sécurité Fonction de sécurité assurée Type de mesure 

de sécurité 
Type de 
barrière 

Temps de 
réponse 

Contrôles 
Périodiques des 

engins 
Evite la source d'ignition Prévention Humaine Aucun 

Entretien du 
matériel Evite la source combustible Prévention Humaine Aucun 

Plan et consignes 
de circulation 

Evite la collision entre 2 engins pouvant 
être à l’origine d’un épandage de gazole 

et d’une source d’ignition 
Prévention Humaine Aucun 

Extincteurs Extinction d'un départ de feu Intervention Humaine 
Quelques 
minutes 

Système de 
remplissage 
WIGGINS 

Evite l’épandage Prévention 
Dispositif 
simple de 
sécurité 

Aucun 

Arbre des défaillances, risque d’incendie : 
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Grâce aux barrières de sécurité mises en place par PLACOPLATRE, la probabilité d’apparition 
d’effets thermiques consécutifs à un incendie sur un engin en fonctionnement normal ou lors des 
opérations d’approvisionnement en carburant effectuées au bord à bord sera très improbable (D).  
 
 
 
b) Détermination de la probabilité d’un incendie sur les installations de traitement 

Tableau sur les barrières de sécurité, risques d’incendie sur les installations 

Barrière de sécurité Fonction de 
sécurité assurée 

Type de mesure 
de sécurité Type de barrière Temps de 

réponse 

Détecteur de 
surintensité 

Evite la source 
d’ignition 

Prévention 

Dispositif de sécurité 

Aucun 

Réglage de la vitesse 
du tapis 

Dispositif de sécurité 

Bouton d’arrêt 
d’urgence 

Dispositif de sécurité 
et barrière humaine 

Disjoncteur Dispositif de sécurité 

Contrôle des 
installations 
électriques 

Barrière humaine 
Entretien du site 

Evite la source de 
combustible 

Entretien matériel 
Evite la source 

d’ignition 

Extincteurs 
Extinction d’un 
départ de feu 

Intervention 
Quelques 
minutes 

 
Les données d’accidentologie de PLACOPLATRE mentionnent un début d’incendie sur une 
bande transporteuse  lors d’une opération de maintenance (1 occurrence ces 4 dernières années 
sur le site de Montmorency). Les mesures de prévention mises en place (système d’extinction 
automatique sur l’engin et extincteurs) ont permis de maitriser l’incident avant que ce dernier ne 
s’étende à d’autres infrastructures sur le site. 
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Arbre des défaillances, risque d’incendie sur les installations : 

La probabilité d’apparition d’effets thermiques consécutifs à un incendie sur les installations de 
traitement sera très improbable (D). 

c) Détermination de la probabilité d’un incendie sur le véhicule de transport des explosifs

Barrières de sécurité, risque d’incendie sur le véhicule de transport d’explosifs : 

Barrière de sécurité Fonction de 
sécurité assurée 

Type de mesure 
de sécurité 

Type de 
barrière 

Temps de 
réponse 

Contrôle périodique du véhicule 
de transport des explosifs 

Evite la source 
d'ignition Prévention 

Humaine 

Aucun 

Entretien du matériel Evite la source 
combustible Prévention Aucun 

Extincteur présent dans le 
véhicule 

Extinction d'un départ 
de feu Intervention 

Quelques 
minutes 

Arbre des défaillances, risque d’incendie sur le véhicule de transport d’explosifs : 

La probabilité d’apparition d’effets thermiques consécutifs à un incendie sur le véhicule de 
transport d’explosifs est extrêmement peu probable (E) . 
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5.5.1.4. Les mesures préventives 

a) Pour éviter le départ d'un incendie

La prévention contre les incendies repose sur une bonne conception des installations considérées 
à risques, ainsi que sur la mise en œuvre de règles simples de sécurité : 

� La conception générale des installations est réalisée de manière à assurer, dans la mesure
du possible, une séparation effective des risques identifiés (installations électriques,
matériaux combustibles…).

Différents dispositifs de sécurité permettent également d’éviter les sources d’ignition
susceptibles d’engendrer un départ de feu (détecteurs de surintensité, disjoncteurs
électriques, arrêts d’urgence…).

� Les installations électriques sont réalisées dans  les règles de l’art. Elles sont installées de
manière à n’engendrer en fonctionnement normal ni arc, ni étincelle, ni surface chaude
susceptible de déclencher un incendie voire une explosion.

Les installations sont entretenues en bon état et font l’objet de contrôles réguliers en
accord avec les prescriptions du titre« EL-1-R Electricité » du R.G.I.E.

Enfin, une signalétique de danger électrique est mise en place de manière lisible à hauteur
des principales zones à risques (armoires électriques).

� Les travaux de réparation ou de maintenance par points chauds (soudures…) réalisés sur
l’exploitation font systématiquement l’objet d’un permis de travail par point-chaud.

Ce permis de travail par point-chaud, ou permis de feu, est accompagné de consignes
fixant notamment les mesures de précaution à prendre et les moyens de lutte contre les
incendies devant être mis à disposition (Cf. Figure 15).

� Des signalétiques appropriées sont mises en place  au niveau de chaque zone
d’exploitation susceptible de présenter un risque.

� Le véhicule transportant les explosifs n’est et ne sera pas ravitaillé en gazole s’il est déjà
chargé d’explosifs.

� La circulation des engins sera stoppée sur la trajectoire empruntée par le véhicule
transportant les explosifs pour éviter tout risque de collision.

Pour les feux de végétation , l'entretien régulier de la végétation périphérique et présente sur le 
site (broussailles, mauvaises herbes, gazon, arbres, arbustes), ainsi que la limitation des déchets 
réduira considérablement le risque. 

Pour les feux  d’origine criminelle , rappelons que la signalisation périphérique indique 
l’interdiction de pénétrer sur ce site. 

b) Pour éviter la propagation d'un incendie

La propagation d'un incendie est limitée par : 
• L'isolement des différentes zones (base vie, unité de production, atelier, etc) par des

espaces vides et/ou des parois (qui isolent notamment la zone de stockage des explosifs 
du reste de la carrière, et donc des huiles et autres produits inflammables) ; 

• Les matériaux de construction (murs en parpaing de l’installation secondaire et de l’atelier
du sous-traitant, charpente métallique, toiture métallique, ...) ; 

• Des mesures préventives contre les risques de fuite d’hydrocarbures lors de
l’approvisionnement des engins : 

▬ flexibles éprouvés et des pistolets anti-égouttures sont et seront utilisés, 
▬ système de remplissage rapide WIGGINS (type Formule 1) qui évite les 

débordements et les coulures 
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Le système de remplissage pressurisé rapide de Wiggins est basé sur le concept simple du réservoir 
étanche. Ce dernier permet une légère augmentation de la pression interne qui actionne la fermeture 
automatique d’une soupape. Un embout fixe est monté à la partie basse du réservoir. Le remplissage par le 
bas élimine le moussage qui se produit normalement lorsque l’on déverse par le haut. 

Comme le fuel entre dans le réservoir, il force l’air au travers de l’évent Wiggins. Lorsque le niveau approche 
le dessus du réservoir, les billes creuses et flottantes poussent la troisième bille pleine qui bouche la tige 
d’évent, obturant ainsi le réservoir et empêchant l’air de s’échapper hors du réservoir. 

Comme le fuel continue à couler, la pression monte à l’intérieur du réservoir, entraînant la fermeture 
automatique de la soupape du pistolet. Le pistolet peut alors être retiré de l’embout fixe pour effectuer 
d’autres remplissages. 

▬ opérations de ravitaillement réalisées au-dessus d’un bac de rétention mobile 
étanche pour les engins, 

▬ utilisation d’un camion d’entretien qui dispose de cuves et réservoirs intégrés et de 
pompes de distribution pour les huiles et les carburants. Ce système évite toute 
manipulation de produits conditionnés, 

▬ existence d’un déshuileur avant le rejet vers les égouts de la ville de Cormeilles ; 
▬ engins entretenus régulièrement pour éviter les fuites chroniques ; 
▬ consignes d’approvisionnement mises en place. 

• Des mesures préventives en cas de déversement accidentel d'hydrocarbures : du sable et
de l’absorbant en granulés sont utilisés et les produits souillés (terre et eau) évacués par 
des entreprises habilitées, des kits anti-pollution sont présents dans les engins et sur la 
plateforme technique. 

• Des mesures préventives sur les camions de ravitaillement des engins, par exemple ceux-
ci ne circulent que de la station-service (où leur ravitaillement se fait sur une aire étanche)
aux engins qui sont ravitaillés en bord à bord.

Il ne doit pas y avoir de végétation à proximité des installations pour éviter les effets dominos. 

c) Pour éviter les conséquences d'un incendie

Pour éviter tout risque de pollution du sol le fioul sera stocké dans un camion-atelier et dans une 
cuve fixe.  

Afin de limiter la création d'un nuage toxique en cas d'incendie, la quantité de produits 
inflammables et d’explosifs stockés sur le site est et sera limitée. 

5.5.1.5. Les moyens de secours 

Les moyens de lutte contre l’incendie disponibles sur le site seront les suivants : 

• Les bassins de collecte des eaux pluviales qui constituent une réserve d’eau en cas
d’incendie ;

• Le château d’eau à proximité de l’usine PLACOPLATRE, dont la pression disponible est de
1,5 bars. Il est équipé de deux raccords-pompiers ;

• Des extincteurs de divers types (à poudre, eau, CO2) placés sur chaque engin, dans
l’atelier et la base vie, à proximité du stockage d’hydrocarbures et de l’installation de
traitement. Une formation sur l'utilisation de ces matériels sera régulièrement donnée à
l'ensemble du personnel ;

• Les consignes relatives à la sécurité seront commentées par un responsable et affichées
en permanence dans l’atelier, la base vie et dans chaque engin. Elles préciseront
notamment les coordonnées des sapeurs-pompiers les plus proches. Ces consignes seront
également présentées aux sous-traitants travaillant sur le site et communiquées à ses
employés.
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La carrière de Cormeilles-en-Parisis dispose d’une procédure « Gestion d’incendie » qui précise 
l’organisation des secours et les mesures immédiates en cas de départ de feu et d'incendie et d’un 
« Registre incendie » permettant de regrouper en un seul fichier toutes les informations relatives 
aux installations et moyens  humains et matériels en cas d’incendie, notamment : 

� N° tel : Accessibilité des numéros d'urgence et/ou utile à un redémarrage rapide de
l'activité.

� SST : Liste des Sauveteurs Secouriste du Travail, pour s'assurer de leur répartition en
nombre suffisant dans toutes les équipes et du suivi de la formation.

� Liste des Equipiers de Première Intervention , et des  Equipiers de Seconde
Intervention , pour s'assurer de leur répartition en nombre suffisant dans toutes les équipes
et du suivi de la formation.

� Garder un historique des exercices d'évacuation et des départs de feux sur un site.
� Historique des formations   réalisées sur le site pour s'assurer de la capacité du personnel

à lutter contre un incendie et à évacuer, ainsi que l’historique des contrôles .
� Liste de l'ensemble des extincteurs présents sur le site ainsi que les moyens à

disposition sur le site pour suivi des contrôles.
� Moyens de lutte contre une pollution en place sur le site pour s'assurer d'une

disponibilité permanente.
� Garder un historique des pollutions  pour sensibiliser le personnel et pour garder en

mémoire les zones sensibles.

5.5.1.6. Détermination de la criticité du risque d’incendie 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 

Incendie du 
véhicule 

transportant 
les 

explosifs  

D Très improbable 

Incendie sur un 
engin, camion 

de 
ravitaillement, 

ou sur 
l’installation de 

traitement 
(primaire, 

secondaire ou 
bandes 

transporteuses)  
C Improbable 
B Probable 
A Courant 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 
la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 
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Les conséquences d’un incendie sur les installations de traitement, ou sur un engin ou camion de 
ravitaillement peuvent être qualifiées de modérées (M), du fait de l’absence de zones d’effets 
létaux ou irréversibles en dehors de l’établissement, c’est-à-dire susceptible de toucher des 
personnes tierces (autre que le personnel PLACOPLATRE). Ce risque est acceptable et ne 
nécessite pas de mesures complémentaires. Cette acceptabilité découle notamment d’un risque 
résiduel pouvant être considéré comme modéré compte tenu des mesures de maîtrise des risques 
mises en œuvre et qui n’implique pas la nécessité de mesures complémentaires spécifiques. 
Dans tous les cas, un incendie sur les installations de traitement, ou sur un engin n’aurait pas de 
répercussions en dehors du périmètre d’exploitation, notamment vis-à-vis des flux thermiques 
rayonnés, susceptibles d’être dangereux pour des tiers. 

Les conséquences d’un incendie du véhicule transportant les explosifs seraient sérieuses, mais 
extrêmement peu probables. Ce risque est qualifié d’acceptable. 

Les mesures préventives suivantes sont et seront prises pour éviter ce risque : le véhicule 
transportant les explosifs n’est et ne sera pas ravitaillé en gazole s’il est déjà chargé d’explosifs ; la 
circulation des autres engins sera stoppée sur le trajet emprunté par le véhicule transportant les 
explosifs pour éviter tout risque de collision. 
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5.5.2. Dans la carrière souterraine 

5.5.2.1. Caractérisation du risque 

Il est important de souligner qu’il n’y aura aucun stockage de produit inflammable  dans la 
carrière souterraine et que le ravitaillement des engins se fera uniquement par un camion-citerne 
qui effectuera jusqu’à 4 aller-retour au fond par jour. 

Peu de choses seront donc susceptibles de brûler dans la carrière souterraine. Le risque incendie 
apparaissant comme le plus envisageable est celui d’un camion, d’un engin ou du camion-citerne 
de ravitaillement. Dans ce cas deux dangers seraient à combattre : l’incendie proprement dit et 
le dégagement de fumées dans un espace confiné . 

Les galeries de la carrière souterraine ne contiendront pas de combustible. De plus, le gypse est 
caractérisé par une grande capacité de protection contre l’incendie. Il n’y aurait donc pas de risque 
de propagation  de l’incendie qui resterait circonscrit au camion ou à l’engin en feu et serait ensuite 
maîtrisé par les moyens d’intervention qui existeront (Cf. § 6.1.2) ou qui seront mis en œuvre par 
les pompiers.  

L’exploitation souterraine se déroulera sous 40 à 80 m de recouvrement de marnes, marno-
calcaires, argiles et sables, matériaux constituant des isolants thermiques naturels. Il n’y aura 
aucun risque de propagation thermique sur une telle épaisseur et dans de tels matériaux. 

La profondeur d’enfouissement de la canalisation TRAPIL qui traverse la carrière souterraine est 
de l’ordre de 1 mètre (source = trapil.fr), celle de la canalisation transportant du gaz est de l’ordre 
de 1 mètre (source = cre.fr). 

Un incendie dans la carrière souterraine ne pourrait d onc pas se propager vers l’extérieur.  

Le dégagement de fumées serait par contre plus difficile à éviter. Le risque pour l’extérieur 
demeurerait cependant faible. 

Les combustibles présents dans la carrière souterraine seront : 
• Le caoutchouc des pneus ;
• Les bâches et tuyaux du réseau d’aérage ;
• Les gaines des câbles électriques ;
• Le carburant présent dans le réservoir des engins ;
• L’explosif contenu dans le camion de tir.

Un incendie dans la carrière souterraine ne pourrait d onc pas se propager vers l’extérieur et 
serait sans effet thermique sur la canalisation TRAPIL située 40 à 80 mètres au-dessus de 
l’exploitation. 
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5.5.2.2. Conséquences : cinétique et gravité 

Les principales conséquences d’un incendie en souterrain sont : 

• Le dégagement de gaz toxiques pouvant être aggravé par un manque d’oxygène
consommé par le feu ;

• La dispersion de ces gaz toxiques dans l’atmosphère suite à l’aspiration des fumées par le
circuit d’aérage ;

• La perte de visibilité due à l’opacité des fumées (visibilité minimale de l’ordre de 10 m pour
l’évacuation) ;

• Les effets thermiques : pour permettre une évacuation, on peut indiquer les limites
approximatives suivantes :

� Une température de l’air inférieure à 80°C et une durée d’exposition limitée à 
15 minutes ; 

� Brûlures graves en quelques minutes lors du déplacement du personnel 
sous une couche de fumées stratifiées à 160°C ; 

• La mise hors service des équipements de ventilation et de sécurité (ventilateur, éclairage,
moyens de communication…) ;

• L’altération de l’effet de l’aérage, par effet de tirage thermique notamment (risque de
réduction du débit, voire d’inversion de l’aérage dans le cas d’un incendie à proximité du
puits d’aérage).

Du fait de la configuration du système d’aérage projeté (Etude aérage fournie en Annexe  du Tome 
3 : Mémoire Technique) pour la future carrière souterraine, les fumées d’un incendie seraient 
transportées jusqu’à la base du puits d’aérage, avant d’être rejetée vers l’extérieur. Les fumées 
seraient donc fortement diluées lors de leur parcours dans les galeries avant d’arriver au jour, et 
leur concentration dans l’air rejeté serait faible. 

Ainsi, les conséquences d’un incendie en souterrain affecteraient uniquement les employés 
présents au fond . Les effets sur l’extérieur se limiteraient à  la dispersion de polluants dans l’air, 
mais dont les concentrations au sol n’atteindraient jamais un niveau dangereux pour 
l’environnement. 

Le Bureau d’Etude AXE ENVIRONNEMENT a réalisé une étude de dispersion atmosphérique des 
fumées en cas d’incendie d’un camion de ravitaillement en carburant, cas le plus pénalisant. 
Cette étude est jointe en Annexe 15. Elle permet de déterminer les distances maximales des effets 
toxiques susceptibles d’être atteints. 
Elle conclut que les effets toxiques seront contenus dans l’enceinte de la carrière. En effet, ils 
atteindront une distance maximale de 7 mètres autour du puits d’aérage, pour une hauteur de 8 à 
14 mètres (par rapport au puits hors sol), sachant que le puits se situe dans l’emprise de la 
carrière, à plus de 7 mètres des limites. 

Les conséquences d’un incendie au niveau de la carrière souterraine  peuvent être qualifiées de 
modérées (M) , du fait de l’absence de zones d’effets létaux ou irréversibles en dehors de 
l’établissement, c’est-à-dire susceptible de toucher des personnes tierces (autre que le personnel 
PLACOPLATRE). 
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5.5.2.3. Evaluation de la probabilité du risque d’incendie dans la carrière 
souterraine 

Les données d’accidentologie de PLACOPLATRE indiquent un début d’incendie ces 4 dernières 
années dans la carrière souterraine de Montmorency, lié à la collision entre deux engins . Les 
mesures mises en place suite à ce type d’accident sont des rappels des consignes de sécurités 
relatives à la circulation des engins (respect du plan de circulation notamment). 

Les risques d’incendie sur un engin à ciel ouvert ou en souterrain sont considérés comme un 
évènement identique en termes de probabilité d’apparition. Les causes sont en effet globalement 
identiques (mêmes sources d’ignition potentielles, carburant des engins comme combustible) et 
les barrières de sécurité mises en œuvre sont donc également les mêmes. 

Grâce aux barrières de sécurité mises en place par PLACOPLATRE, la probabilité d’apparition 
d’effets thermiques consécutifs à un incendie sur un engin en fonctionnement normal ou lors des 
opérations d’approvisionnement en carburant effectuées au bord à bord sera très improbable (D)  
(Cf. § 5.5.1.3). 

5.5.2.4. Les mesures de prévention et de protection 

a) Prévention

Les moyens de prévention à mettre en place doivent avoir pour objectif de réduire les risques 
d’incendie et de limiter ses conséquences. Ces moyens seront : 

• D’assurer l’entretien régulier des engins ;

• De vérifier le bon état des camions (freins, éclairage, extincteurs…) ;

• D’assurer l’entretien régulier des équipements électriques (ventilateur, transformateurs,
éclairage…) ;

• De faire vérifier les systèmes d’extinction centralisés ou les extincteurs équipant les engins,
ainsi que les extincteurs placés près des installations électriques ou des emplacements de
ravitaillement en fioul ;

• De s’assurer de la diffusion et de la bonne compréhension des consignes de sécurité
auprès du personnel (Cf. Tome 6 : Notice Hygiène et Sécurité) ;

• De contrôler l’application des consignes et des dossiers de prescriptions, par exemple,
celles relatives à la manipulation de carburant (titres « Combustibles liquides » et  moteurs
thermiques » du RGIE en particulier), celles relatives à la circulation des camions et engins
afin de réduire les risques de collision (respect des vitesses limites et du sens de
circulation, Cf. § 5.1) ;

• De faire des exercices d’évacuation afin de former le personnel aux situations d’urgence ;

• De s’assurer que les personnes rentrant dans la carrière souterraine sont capables
d’utiliser un masque auto-sauveteur (Cf. Tome 5 : Notice Hygiène et Sécurité) ;

• De faire des exercices avec les services de secours afin qu’ils prennent connaissance des
lieux et des contraintes particulières liées à l’environnement souterrain.

b) Protection

Les mesures de protection à appliquer sont essentiellement des protections individuelles (casque, 
lampe, masque auto-sauveteur, Cf. Tome 5 : Notice Hygiène et Sécurité). 

Chaque zone d’activité sera équipée de moyens de communication. 
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5.5.2.5. Les moyens de détection et de lutte contre l’incendie 

a) Détection

Les principales causes d’incendie étant liées à l’utilisation d’engins de chantier ou de camions, tout 
incident doit être rapidement détecté par le conducteur de l’engin. 

Seul, le cas d’un feu ayant pour origine une défaillance sur un transformateur, le ventilateur, ou 
tout autre  équipement électrique peut être difficile à détecter par le personnel n’étant pas 
forcément présent près de ces équipements. Ce risque est à minimiser du fait de sa faible 
probabilité d’occurrence si le matériel est régulièrement entretenu et si les systèmes de protection 
sont bien opérationnels. Par ailleurs, les conséquences d’un tel incendie sont réduites justement 
par l’absence de personnel dans la zone. 

Le personnel au fond sera averti d’un incendie par téléphone, signaux sonores (sirène dans 
chaque quartier d’exploitation) et visuel (flashs, extinction codifiée de l’éclairage) pour donner 
l’ordre d’évacuer les lieux. 

Une coupure du réseau d’alimentation électrique impliquera automatiquement un défaut d’alerte. 

Par ailleurs, les dispositifs d’alerte par téléphone seront situés près des chantiers d’exploitation et 
de remblayage. Dans la mesure où les conducteurs de camions seront susceptibles de se trouver 
seuls (non accompagnés par du personnel connaissant la carrière souterraine). 

b) Lutte

Les principaux moyens de lutte contre l’incendie sont les dispositifs embarqués sur les engins. Il 
est en effet primordial qu’engins et camions soient équipés d’extincteurs, puisque c’est dans les 
premières minutes après le début de l’incendie qu’il est le plus facile de l’éteindre. Si cette 
première intervention ne suffit pas, l’incendie prend en général de telles proportions qu’il faut 
ensuite des moyens importants pour le combattre. 

De plus, le camion citerne sera réglementairement équipé d’un moyen d’extinction automatique. 
Les engins de chantier seront également équipés d’un moyen d’extinction automatique. 

Il faut également noter que le gypse broyé constitue un bon moyen d’extinction d’un feu et peut 
être utilisé lors d’un départ de feu sur un engin ou une installation électrique. 

L’étude aérage (fournie en intégralité dans le Tome 2 : Mémoire Technique) précise également 
les perturbations du réseau d’aérage en cas d’incendie. 3 scenarii ont été étudiés (Cf. Figure 16). 

� Si un engin thermique brûle dans un des chantiers ou dans la zone de roulage et si 
l’incendie n’est pas maîtrisable par les moyens décrits ci-dessus (extincteurs), le 
conducteur de l’engin remonte le courant d’air « propre » pour donner l’alerte à partir du 
point de rassemblement le plus proche (3 points de rassemblement prévus sur le site et 
localisés sur la Figure 16) situé dans la zone de sécurité comprise entre les barrages 
(bâches). 

Pour cela, il devra franchir le barrage le plus proche dans lequel un accès Personnel sera 
aménagé. 

Il empruntera l’itinéraire le mieux adapté du schéma de la Figure 16 pour donner l’alarme 
en prévenant la hiérarchie au jour. 

� Si le déclenchement de la sirène est actionné depuis le jour par le responsable de l’aérage, 
tous les agents présents au fond, équipés en auto-sauveteur, devront se regrouper au point 
de rassemblement le plus proche en empruntant les itinéraires matérialisés au fond. 

Le personnel présent dans la carrière attendra les instructions de la personne responsable 
de l’aérage qui donnera l’ordre, s’il juge nécessaire, d’évacuer la carrière souterraine des 



PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Tome 4 : Etude de Dangers 

GéoPlusEnvironnement N° R14041101-T4  104 

points de rassemblements 1, 2 ou 3 vers le point de rassemblement 4 situé au jour en 
empruntant les galeries situées entre les deux lignes de barrages. 

� Enfin, si l’incendie se produit au niveau de la descenderie, sur le tronçon de 135 m à voie 
unique, la sortie d’urgence se fera au niveau du puits d’aérage qui sera équipé d’une 
échelle. 

Des consignes spécifiques seront mises en place. Un exemple, mis en place sur le site de 
Montmorency, est présenté en Annexe 11. 

5.5.2.6. Détermination de la criticité du risque d’incendie au niveau de la carrière 
souterraine 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 

D Très improbable 

Incendie 
au niveau 

de la 
carrière 

souterraine  
C Improbable 
B Probable 
A Courant 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 
la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

Le risque d’incendie dans la carrière souterraine est très improbable (D) . Les conséquences 
peuvent être qualifiées de modérées (M) , du fait de l’absence de zones d’effets létaux ou 
irréversibles en dehors de l’établissement, c’est-à-dire susceptible de toucher des personnes 
tierces (autre que le personnel PLACOPLATRE). 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 
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5.6. RISQUE D’EXPLOSION 

5.6.1. Au niveau de la carrière à ciel ouvert et des installations 
annexes au jour 

5.6.1.1. Caractérisation du risque 

Une explosion est la transformation rapide d'un système matériel donnant lieu à une forte émission 
de gaz, accompagnée éventuellement d'une émission de chaleur importante. Les explosions 
peuvent être soit d'origine physique (explosion d’un récipient sous pression,…), soit d'origine 
chimique, ces dernières résultant d'une réaction chimique. De nombreuses substances sont 
susceptibles, dans certaines conditions, de provoquer des explosions. Ce sont pour la plupart des 
gaz et des vapeurs, mais aussi des poussières et des composés particulièrement instables. 

Six conditions doivent être réunies simultanément pour qu'une explosion soit possible (Cf Annexe 
13) :

• la présence d'un comburant (pratiquement toujours l'oxygène de l'air),
• la présence d'un combustible,
• la présence d'une source d'inflammation,
• un combustible sous forme gazeuse, d'aérosol ou de poussières,
• l'obtention d'un domaine d'explosivité (c'est à dire le domaine de concentration du

combustible dans l'air à l'intérieur duquel les explosions sont possibles),
• un confinement suffisant.

Sur la carrière à ciel ouvert, le risque d’explosion est lié : 

• A la présence des réservoirs des engins ;
• Au ravitaillement des engins ;
• Aux explosifs pendant leur mise en œuvre lors des tirs de mines ;
• Au compresseur (dépoussiérage de l’installation de traitement et utilisation à l’atelier).

Sur ce site à ciel ouvert, le risque d’explosion est uniquement lié à la présence d’une atmosphère 
explosive : 

Situations accidentelles Probabilité Gravité des 
conséquences 

Risque 
d’accident 

Explosion d’un réservoir d’engin Improbable Important 5 
Explosion du mélange FOD/air dans un 
camion -citerne de fioul ou dans la cuve 

de stockage de fioul 
Improbable Important 5 

Compresseur Improbable Important 5 

Rappel : En ce qui concerne le dépôt d’explosifs, une étude de dangers spécifique a été réalisée 
en 2000 par Explo-Tech et le risque d’explosion du camion de transport des explosifs est traité au 
§ 5.8.

Cohérence des méthodes de calcul des distances d'effets entre la modélisation réalisée en 2000 (dépôt) et 
celle détaillée dans ce dossier (transport) : 

L’étude EXPLO-TECH citée dans l’étude de dangers, datant de 2000, précise en page 6, les textes 
réglementaires sur lesquels elle s’appuie : « l’arrêté du 26 septembre 1980 portant sur les distances 
d’isolement et à sa circulaire d’application du 8 mai 1981, complété de ses quatre annexes. 
Le cas du dépôt étudié, qui est enterré et dont la charge spécifique est inférieure à 300 kg/m3, n’entre pas 
dans le champ d’application de cet arrêté en ce qui concerne les distances d’isolement. C’est pourquoi une 
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étude particulière s’appuyant sur le manuel OTAN AC/258 – AASTP-1 relatif aux principes de sécurité 
applicables au stockage des munitions et explosifs militaires a été réalisée. » 

Les calculs réalisés dans l’étude EXPLO-TECH ne reprennent pas les bases de calculs du 29 septembre 
1980 (pour lesquels il existe une cohérence avec ceux repris dans l’arrêté du 20 avril 2007 et la circulaire du 
10 mai 2007). Les calculs des distances d’effets dans l’arrêté du 29 septembre 1980 sont proposés pour des 
stockages placés au niveau du sol, sur un terrain plat sans protection particulière. Or le stockage sur le site 
de Cormeilles est enterré et donc se retrouve en dehors du champ d’application de cet arrêté. 

C’est pour cela que le bureau d’études EXPLO-TECH s’est basé sur le manuel OTAN. 

Il existe une correspondance en ce qui concerne l’établissement des probabilités et de la gravité des 
accidents :  

 -concernant la probabilité d’accident : il existe une cohérence entre les échelles quantitative : le degré P1 
(P1 <10-4 ; probabilité annuelle d’accident) correspond à la probabilité D (compris entre 10-4 et 10-5 
événement par an). 
- concernant la gravité, il existe également une correspondance entre les différentes distances d’effet (cf. 
pages 2 et 3 de la note). 

A noter qu’une nouvelle étude relative à la sécurité pyrotechnique du stockage des détonateurs et 
explosifs de mine est en cours. 

5.6.1.2. Causes de l'explosion 

Une explosion peut survenir s'il y a création d'une atmosphère explosive, formée par une 
concentration de vapeurs inflammables, comprises entre la limite supérieure d'explosivité (L.S.E.) 
et la limite inférieure d'explosivité (L.I.E.), et d'une énergie suffisante d'ignition.  

Les sources principales d'ignition sont : 
• Des flammes nues (chalumeaux, allumettes, incendie...) ;
• Des points chauds résultant d'échauffements électriques ou mécaniques, de travaux de

soudure… ;
• Des étincelles d'origine électrique ou mécanique ;
• La foudre.

5.6.1.3. Zones à risque d'explosion 

Les textes réglementaires obligent les chefs d'établissement à définir sous leur responsabilité les 
zones dangereuses. L'arrêté du 20 mars 1980, concernant les installations électriques des 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, ainsi que la norme européenne 
NF EN 1127-1, permettent de déterminer ces zones de la façon suivante : 

• Zone de type 0  : emplacement où une atmosphère explosive est présente en permanence
ou pendant de longues périodes ou fréquemment ; 

• Zone de type 1  : emplacement où une atmosphère explosive est susceptible de se former
occasionnellement en cours de fonctionnement normal ; 

• Zone de type 2  : emplacement où une atmosphère explosive n'est pas susceptible de se
former en cours de fonctionnement normal ou bien, si une telle formation se produit 
néanmoins, n'est que de courte durée. 

Sur ce site, on obtient le zonage suivant : 

• Zone de type 0 : Néant 
• Zone de type 1 : Les réservoirs des engins, les camions de fioul, la cuve de fioul et le 

compresseur
• Zone de type 2 : Néant. 
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Un risque faible d’explosion sur le compresseur, les camions de fioul et les engins du site. Les 
risques les plus importants sont représentés par les camions de fioul et le compresseur. 

5.6.1.4. Conséquences : cinétique et gravité 

Une explosion d'un mélange gazeux enflammé peut prendre deux formes : 
• la déflagration , caractérisée par des vitesses de propagation et des surpressions limitées,
• la détonation , caractérisée par des vitesses de propagation et des surpressions

importantes.

Les effets d'une explosion sont : 
• une surpression,
• un souffle,
• des flammes,
• une projection d'éclats,
• des vibrations du sol pour les grosses explosions.

Les effets classiques de la surpression sont : 
Surpression  Types de dégâts  

20 mbar Bris de vitres >10% 
30 mbar Dégâts très légers aux structures 

70 mbar 
Destruction totale des vitres 
Détérioration partielle des maisons 

160 mbar Destruction à 50% des maisons en briques 
Limite inférieure des dégâts graves aux structures 

200 mbar 
Démolition des cadres en acier léger 
Dommage aux machines dans les bâtiments industriels 
Soulèvement et propulsion d'un homme de corpulence moyenne 

250 mbar 
Destruction des bâtiments légers en charpentes métalliques 
Rupture des réservoirs de stockage 

400 mbar Rupture des tympans chez l'homme 
500 mbar Destruction totale des maisons 

700 mbar 
Destruction des murs en béton armé 
Destruction totale probable des bâtiments 
Dommages graves aux machines situées dans les bâtiments industriels 

1 bar Eclatement des poumons chez l'homme 

Pour ce site à ciel ouvert, les effets d'une explosion pourraient être : 

Manifes tations  Effets sur le site  Effets sur l’environnement  

Surpression 
Accidents corporels 
+ Cf. tableau ci-dessus 

Cf. tableau ci-dessus 

Projection d’éclats 
Dégradation des équipements 
(matériel, structure), blessures 

Retombées sur le voisinage / 
Pollutions 

Flammes Déclenchement possible d’un 
incendie 

Fumées toxiques possibles / 
Pollution 

La cinétique  d’une explosion est rapide . 
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5.6.1.5. Effets de surpression engendrés par une explosion 

a) Seuils de surpression

On s’attachera, conformément à la circulaire du 31 janvier 2007 (Cf Annexe 12) et au guide 
« Maîtrise de l’urbanisation autour des sites industriels à haut risque » du Secrétariat d’Etat auprès 
du Premier Ministre chargé de l’Environnement et de la Prévention des risques technologiques et 
naturels majeurs (DEPPR) d’octobre 1990 et utilisé par les D.R.I.E.E., à rechercher les distances 
pour lesquelles, la valeur de surpression sera égale à : 

• Z0 ou 200 mb  (millibar) : seuil des effets létaux significatifs délimitant la « zone des
dangers très graves pour la vie humaine » mentionnée à l’article L. 515-16 du Code de
l’environnement,

• Z1 ou 140 mb  (millibar) : premiers effets de mortalité dus à l'onde de choc,
• Z2 ou 50 mb  : premiers dégâts et blessures notables.

b) Formules utilisées

Les formules suivantes seront utilisées pour calculer les distances (d) selon les seuils de surpression : 
• d(200 mb) = 0,036 (Ps x D² x H) 1/3 pour une surpression de 200 mb,
• d(140mb) = 0,048 (Ps x D 2 x H)1/3 pour une surpression de 140 mb,
• d(50mb) = 0,104 (Ps x D 2 x H)1/3 pour une surpression de 50 mb.

avec : 
- P : pression de service du réservoir en Pa, 
- D : diamètre du réservoir en m, 
- H : hauteur du réservoir en m. 

Ces formules partent de l’hypothèse que les différentes cuves sont pratiquement vides, de manière 
à être dans le cas le plus défavorable  où la phase gazeuse susceptible de provoquer l'explosion 
est la plus importante. De même elles tiennent compte uniquement de la dépression que subit la 
citerne en passant brutalement de sa pression de service à la pression atmosphérique (éclatement 
du réservoir). 

Pour la surpression de 20 mbar, compte tenu des dispersions de modélisation pour les faibles 
surpressions, il peut être adopté une distance d’effets égale à deux fois la distance d’effets 
obtenue pour une surpression de 50 mbar (INERIS, 2006, Modélisation des effets de surpression 
dus à une explosion de bac atmosphérique, Groupe de Travail Dépôts Liquides Inflammables - 
version 01). 

c) Hypothèses et résultats pour cette carrière à ciel ouvert

Pour cette carrière à ciel ouvert, la taille des réservoirs des engins est trop faible pour qu’une 
explosion engendre une surpression significative. Ce risque ne sera donc pas retenu pour les 
calculs. En revanche, les explosions des cuves de fioul mobiles et du compresseur peuvent 
engendrer une surpression plus significative. 
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Pour cette carrière à ciel ouvert, nous allons calculer ces seuils de surpression dans le cas des 
explosions suivantes : 

Organes sensibles  diamètre  
en m 

hauteur 
en m 

pression de 
service 
en Pa 

Z0 
d(200mb) 

Z1 
d (140mb)  

Z2 
d (50mb)  

Z3 
d (20mb)  

Cuves de fioul 
mobiles (camions) 

2 1 1,013.105 Pa 3 m 4 m 8 m 16 m 

Citerne de stockage 
de fioul 3 1,5 1,013.105 Pa 4 m 5 m 12 m 24 m 

Compresseur 0,50 m 0,25 6.105   Pa 1 m 2 m 3 m 6 m 

Dans ce tableau, d (200mb), d (140mb) et d (50mb) ont été arrondis au mètre supérieur.

Dans le cas de l'explosion d’une cuve mobile ou d’une citerne fixe de stockage de fioul et remplie 
au maximum de vapeurs explosibles, les rayons d’explosion ne sortent pas du site. 

Des mesures préventives ne sont donc pas obligatoires pour limiter ces rayons. Cependant, 
certaines seront prises et décrites au paragraphe suivant. 

Dans le cas de l’explosion du compresseur, les rayons de surpression ne sortiront pas non plus du 
site.  

Le plan de ces rayons de surpression est présenté en Figure 14. 

Aucune habitation  riveraine, industrie, entreprise ou voie de communication n'est concernée par 
des effets de surpression, en cas d’explosion accidentelle sur la carrière. Les conséquences d’une 
explosion d’un stockage de fioul (cuve  ou camion-citerne) ou d’un compresseur sur la carrière à 
ciel ouvert peuvent être qualifiées de modérées (M) , du fait de l’absence de zones d’effets létaux 
ou irréversibles en dehors de l’établissement, c’est-à-dire susceptible de toucher des personnes 
tierces (autre que le personnel PLACOPLATRE). 

5.6.1.6. Les mesures préventives 

Pour supprimer le risque d'explosion, il faut éviter la formation d'atmosphère explosive et/ou la 
présence de source d'inflammation. 

Les principales mesures préventives sur ce site sont les suivantes : 
• La zone périphérique du stationnement des cuves mobiles de fioul et la zone périphérique

de la cuve de stockage de fioul devront être entretenues régulièrement ; 
• Interdiction de fumer à proximité des entités à risque (camions de ravitaillement, engins,

cuve de stockage de fioul…), et dans les situations à risques (ravitaillement des engins...) ; 
• Etablissement de permis de feu pour les interventions sur ces mêmes entités ;
• Mise en place de procédures très strictes pour les opérations de distribution de carburant

aux engins, par exemple le camion de service est équipé d’un pistolet anti-égoutture de
type « Wiggins » assurant une liaison parfaitement étanche entre la citerne et le réservoir à
remplir ; il n’y a pas de contact avec l’air extérieur ;

• Les camions de fioul et la cuve de stockage de fioul seront conformes à la réglementation
en vigueur ;

• Existence de dossiers de prescriptions Explosifs/Minage (Cf. Tome 5 : Notice Hygiène et
Sécurité).

5.6.1.7. Les moyens de secours 

Les moyens de secours en cas d’explosion sont les moyens de secours aux blessés, de lutte 
contre l’incendie, de lutte contre les déversements accidentels de polluants présentés en détail au 
§ 6 de ce Tome.
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5.6.1.8. Détermination de la criticité du risque d’explosion d’un stockage de fioul 
ou d’un compresseur au niveau de la carrière à ciel ouvert 

Arbre des défaillances, risque d’explosion : 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 
D Très improbable 

C Improbable 

Explosion 
d’un stockage 
de fioul (cuve, 
réservoir ou 
camion de 

ravitaillement)  
ou d’un 

compresseur 
au niveau de 
la carrière à 
ciel ouvert  

B Probable 
A Courant 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 
la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

Le risque d’explosion d’un stockage de fioul ou d’un compresseur au niveau de la carrière à 
ciel ouvert est improbable (C)  (2 occurrences relevées dans la base de données ARIA). Les 
conséquences peuvent être qualifiées de modérées (M) , du fait de l’absence de zones d’effets 
létaux ou irréversibles en dehors de l’établissement, c’est-à-dire susceptible de toucher des 
personnes tierces (autre que le personnel PLACOPLATRE). 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 
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5.6.2. Dans la carrière souterraine 

5.6.2.1. Caractérisation du risque 

Dans la carrière souterraine, le risque d’explosion est lié à la présence : 

- Des réservoirs des engins ; 
- D’un compresseur sur les jumbos de foration et de boulonnage ; 
- D'explosifs pendant leur transport et leur mise en œuvre lors des tirs de mine. 

La probabilité d’occurrence d’une explosion dans la carrière souterraine est fortement limitée par 
les mesures préventives citées au § 5.6.2.3. 

5.6.2.2. Les conséquences et leur gravité 

Les rayons de surpression sont du même ordre que ceux calculés au § 5.6.1.5 pour un camion 
citerne (qui effectue 3 à 4 allers-retours par jour au fond pour ravitailler les engins) ou un 
compresseur. 

Les conséquences sur l’environnement et le personnel pourraient être les suivantes : 

• Foudroiement d’un pilier suite à une explosion à proximité, effondrement du toit sus-jacent
et formation d’un fontis ;

• Perturbation du circuit d’aérage par les effets de surpression.

Une étude menée par le Centre de Géosciences de MINEPARISTECH sur la carrière souterraine 
PLACOPLATRE de Bernouille a démontré que l’explosion d’un stock d’explosif de 3 t ne 
menacerait pas la stabilité des piliers voisins . Or il n’y aura pas de telle quantité d’explosifs à la 
fois dans la carrière souterraine de Cormeilles : 4 à 5 tirs seront effectués par jour, ce qui 
nécessite environ 170 kg d’explosifs.  

5.6.2.3. Les mesures préventives 

Les principales mesures préventives sur ce site sont les suivantes : 

- Interdiction de fumer à proximité des entités à risque (engins) ; 
- Etablissement de permis de feu pour les interventions sur ces mêmes entités ; 
- Existence et respect du plan de circulation sur le site ; 
- Lors des opérations de tir de mine, tenir les engins et le personnel non nécessaires à 

l’opération, éloignés (au moins 10 m) ; 
- Pas de stationnement d’engins ou de la cuve mobile dans la descenderie ; 
- Mettre en place un dossier de prescriptions Explosifs/Minage en souterrain (Cf. Tome 5 : 

Notice Hygiène et Sécurité). 

5.6.2.4. Les moyens de secours 

Les moyens de secours en cas d’explosion sont les moyens de secours aux blessés, de lutte 
contre l’incendie, de lutte contre les déversements accidentels de polluants présentés en détail aux 
§ 6 de ce Tome.
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5.6.2.5. Détermination de la criticité du risque d’explosion d’un réservoir d’engin 
dans la carrière souterraine 

La probabilité est la même que dans la carrière à ciel ouvert (Improbable) : 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 
D Très improbable 

C Improbable 

Explosion 
d’un 

réservoir 
d’engin ou 
du camion 

citerne  
B Probable 
A Courant 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 
la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

Le risque d’explosion d’un réservoir d’engin dans la carrière souterraine est très improbable 
(D) (aucune occurrence relevéedans la base de données ARIA). Les conséquences peuvent être 
qualifiées de modérées (M) , du fait de l’absence de zones d’effets létaux ou irréversibles en 
dehors de l’établissement, c’est-à-dire susceptible de toucher des personnes tierces (autre que le 
personnel PLACOPLATRE). 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 

5.7. RISQUE ASSOCIE AUX TIRS DE MINES  

Dans cette étude de dangers, nous n'étudions que les tirs "ratés", c’est-à-dire avec projections . 
Les effets des tirs en routine sont étudiés dans le Tome 3 « Etude d’Impact » de ce dossier. 

En ce qui concerne la carrière à ciel ouvert, les campagnes de tirs de mines auront lieu 3 à 4 fois 
par mois. Dans la carrière souterraine, les tirs de mine auront lieu 3 à 5 fois par jour. Ils seront 
réalisés en fin de journée pour favoriser l’évacuation des gaz émis lors des tirs pendant la nuit. 

Au-delà du tir raté, le risque de détachement de blocs de gypse suite à un tir de mines est à 
prendre en compte. 

5.7.1. Le risque 
Pour cette étude, un tir « raté » est un tir qui ne se limite pas à la seule fragmentation in situ du 
gisement, mais qui provoque d'autres effets indésirables, essentiellement la projection  de blocs. 

Ce risque est réel et non négligeable sur ce type de carrière. 

La charge dans chaque trou employée pour chaque tir de mine dans la carrière souterraine sera 
de 4,4 kg maximum. Cette carrière étant par définition un milieu confiné, aucune répercussion sur 
l’environnement ne devrait être observée dans le cas d’un tir de mine raté. 

En ce qui concerne la carrière à ciel ouvert, la charge unitaire d’explosif est de 12,5 kg, ce qui est 
relativement faible car les tirs effectués sur la carrière à ciel ouvert sont des tirs d’ébranlement , et 
non des tirs d’abattage. Le risque de projection de blocs est donc limité par la technique de tir 
utilisée. 
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5.7.2. Les mesures préventives  
Afin d'éviter ces risques, PLACOPLATRE a mis en place les dispositions suivantes : 

• Les forages et la réalisation des tirs seront entièrement réalisés par PLACOPLATRE (Plan 
de Prévention annuel, Cf. Tome 5, Notice Hygiène et Sécurité) ; 

• Respect de l’ensemble des Dossiers de Prescriptions pour le forage et le chargement des 
explosifs à ciel ouvert et en souterrain, Cf. Tome 5, Notice Hygiène et Sécurité) ; 

• Les produits explosifs devront être mis en œuvre suivant un plan de tir adapté ; 
• Les explosifs sont stockés sur la carrière, dans un local excentré, dont l’emplacement n’est 

pas révélé aux personnes étrangères au site ; 
• Respect par l’ensemble du personnel présent sur le site des consignes de sécurité lors de 

mise à feu ; 
• Mise à l’abri de l’ensemble du personnel ; 
• Information des employés et des riverains par un code de « coups de sirène » préétabli, 

dans le cas des tirs sur la carrière à ciel ouvert ; 
• Purge des fronts et des parements des galeries souterraine après chaque tir ; 
• Mise en place de filet au toit des galeries souterraines non remblayées ; 
• Les engins de la carrière souterraine disposent de cabines blindées. 

Pour plus de précisions, on se reportera au § « Mise en œuvre des explosifs » du Tome 5, Notice 
Hygiène et Sécurité. 
 
 

5.7.3. Projection de bloc lors d’un tir de mine sur la carrière à 
ciel ouvert 

Pour cette étude on s’intéressera au risque de projection de blocs lors d’un tir de mines.  
 

D’une manière générale, les projections peuvent provenir, soit de la surface supérieure du tir 
(projections issues des têtes de trous de mines), soit de surfaces de dégagement verticales 
(projections issues du front) comme c’est le cas en particulier pour les tirs en gradins. 
 

Les projections issues des têtes de trous de mines sont des projections en cloches qui peuvent 
intervenir dans toutes les directions. Elles ont cependant une portée relativement faible pour des 
tirs réalisés dans les règles de l’art. 
 

Les projections issues du front ont des trajectoires tendues. Elles sont orientées vers l’avant du 
front (demi-espace face au tir) et ont une portée relativement élevée pour des tirs en gradins 
réalisés dans les règles de l’art. 
 

Ce risque de projections est réel et non négligeable sur ce type de carrière et constitue 
généralement le danger principal d’une carrière de roches massives sur son environnement. A 
cet effet des distances de sécurité sont calculées ci-après. 
 
On peut malgré tout souligner dès à présent que la configuration même de l’exploitation, en « dent 
creuse »  par rapport aux habitations et structures sensibles environnantes, est très favorable à la 
limitation des risques en cas de projection de blocs lors d’un tir de mines. En effet, les zones 
sensibles se trouvant 52 à 72 m au-dessus du front de première masse , il est très peu probable 
qu’un bloc soit projeté aussi haut pour pouvoir retomber au niveau de la RD122 ou de la résidence 
des Montfrais. Dans tous les cas les éventuels blocs projetés vers l’avant en cas de tir de 
mine raté seraient arrêtés par le front de remblai . 
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5.7.3.1. Détermination des distances de sécurité 

Une projection de roche correspond à la mise en mouvement par l’onde de choc et les gaz du tir 
d’un morceau de roche de toute taille. Pour les structures, les dégâts sont notamment fonction de 
la taille, de la vitesse et de l’angle de la trajectoire du projectile. Pour l’homme l’effet direct est 
potentiellement létal.  
L’Etude de Dangers de ce dossier évalue les risques de projections sur la base d’un modèle 
statistique de répartition normale des projections autour d’une loi moyenne.  
En l’absence de modèle de projection de blocs admis à l’échelle nationale, la détermination des 
distances de sécurité s’appuie sur des études conduites aux Etats-Unis depuis les années 1980 : 
l’évaluation des vitesses de déplacements des éléments d’un front de taille par cinématographie 
rapide. Cette méthode est régulièrement utilisée par GéoPlusEnvironnement pour d’autres 
carrières de roches massives. 
Ces mesures ont été synthétisées sous la forme d’une relation mathématique par Franck 
CHIAPETTA (First international symposium on rock fragmentation by blasting, LULEA, Suède, 
1983) : 

V = K (B/E 1
1/3)-1,17 

� V est la vitesse de projection exprimée en m/s ; 
� B est l’épaisseur de roche au droit de l’explosif exprimée en m ; 
� E1 est l’énergie linéaire de la charge explosive exprimée en MJ/m ; 
� K est un coefficient exprimant la probabilité d’atteinte de la vitesse considérée. 

La variation du coefficient K, en fonction du niveau de probabilité, est exprimée dans le tableau 
suivant : 

Probabilité d’atteinte de la vitesse 50 % 5 % 1 % 0,1 % 0,01 % 
K 14 25 32 40,7 50,4 

La distance horizontale de projection d’un bloc, soumis à la vitesse initiale V, inclinée d’un angle α 
(en radians) sur l’horizontale et situé à la hauteur h par rapport à la surface de réception du bloc, 
est définie par les relations paramétriques suivantes : 

où g représente l’accélération de la pesanteur au point considéré. 

5.7.3.2. Evaluation des projections du front vers l’avant 

Nous considérerons le front de première masse de gypse qui se situe à une altitude de 
83 m NGF. 

Les zones concernées par les éventuelles projections issues du front de première masse, à savoir 
la RD122 et la résidence des Montsfrais se trouvent respectivement à des altitudes de 140 à 
155 m NGF pour la RD122 et 135 m NGF pour la résidence des Montsfrais. Dans le cas le plus 
défavorable, la hauteur du front par rapport à la surface de réception du bloc est de h = -52 m  
(valeur négative puisque le front de première masse de gypse se trouve sous la surface de 
réception considérée). 
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Nous avons retenu une énergie linéaire majorée à 24 MJ/m d’après la bibliographie. 
Elle a été estimée à partir du plan de tir type de PLACOPLATRE pour la carrière à ciel ouvert et 
des fiches produits du fournisseur (énergie théorique totale) : 

Type 
d’explosif 

Charge par 
trou 

Longueur de 
la charge 

Charge 
linéaire 

Energie 
théorique 

totale (fiche 
produit du 

fournisseur) 

Energie 
linaire 

Anfotite 2+ 10 kg 1,7 m 5,88 kg/m 3,87 MJ/kg 22,75 MJ/m 

Emulstar 
3000 2,5 kg 0,4 m 6,25 kg 3,79 MJ/kg 23,6 MJ/m 

La valeur de l’angle α retenue sera celle conduisant à une valeur maximale de la distance 
horizontale de projection.  

Le tableau ci-dessous présente les résultats : 

50 % 5 % 1 % 0,1 % 0,01 
% Probabilité d’atteinte de la vitesse considérée 

K 14,00 25,00 32,00 40,70 50,40 Coefficient exprimant la probabilité d’atteinte de la vitesse 
considérée 

B 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 Epaisseur roche au droit de l’explosif en m 

E 24 24 24 24 24 Energie linéaire de la charge explosive exprimée en MJ/m 

v 11.2 19.9 25.5 32.5 40.2 Vitesse de projection en m/s 

h -52 -52 -52 -52 -52 Hauteur par rapport à la surface de réception du bloc en m 

g 9,81 Accélération de l’apesanteur au point considéré 

α - - - 80 59 Angle de projection (en degrés) 

X 
max - - - 19 100 Projection maximale vers l’avant du front en m 

Dans les trois premiers cas (probabilité d’atteinte de la vitesse de 50%, 5% et 1%), la vitesse de 
projection ne serait pas suffisante pour que le bloc soit projeté à plus de 52 m de hauteur, il 
n’atteindrait donc pas la RD122 ou la résidence des Montsfrais. 

Dans les deux derniers cas (probabilité d’atteinte de la vitesse de 0,1% et 0,01%), la vitesse de 
projection serait suffisante pour projeter le bloc à plus de 52 m de hauteur et il retomberait au 
maximum à une distance horizontale de 19 m (avec une probabilité de 0,1%) et de 100 m (avec 
une probabilité de 0,01%). 

La probabilité d’une telle situation serait inférieure à 10-4. L’approche par arbre des défaillances 
prenant en compte les barrières et les fonctions de sécurité envisagées justifie la probabilité 
d’occurrence de projections de blocs lors d’un tir de mines sur la carrière à ciel ouvert : 
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Barrières de sécurité, risque de projections de blocs 
lors d’un tir de mines sur la carrière à ciel ouvert 

Barrière de sécurité Fonction de sécurité 
assurée 

Type de 
mesure de 

sécurité 

Type de 
barrière 

Temps de 
réponse 

Identification des irrégularités 
du front miné (chanfreins, 

sous-cavage...) 

Evite des plans de tirs 
défectueux 

Prévention 

Humaine 

Aucun 

Identification des éventuelles 
zones de faiblesses du massif 

miné 
Humaine 

Contrôle des inclinaisons des 
forations 

Dispositif simple 
de sécurité et 

Humaine 

Réalisation et vérification des 
plans de charge par le mineur 

Evite des plans de charges 
inadaptés ou défectueux Humaine 

Amorçage séquentiel Evite des plans de charges 
inadaptés 

Dispositif simple 
de sécurité 

Surveillance et avertissement 
du voisinage 

Limite le nombre de 
personnes potentiellement 

exposées 
Intervention Humaine 

Arbre des défaillances, risque projections de blocs 
lors d’un tir de mines sur la carrière à ciel ouvert : 

Cette méthode confirme que le risque de projections de blocs lors d’un tir de mines sur la carrière 
à ciel ouvert dire très improbable (D). Elle permet de préciser que le risque que des blocs 
atteignent des tiers est extrêmement peu probable (E). 

Dans le cas le plus défavorable , la projection de blocs  à une hauteur suffisamment importante 
pour être susceptible d’atteindre les zones sensibles situées en avant du front, n’atteindrait pas 

une distance horizontale supérieure à 100 m . 

La probabilité d’une telle situation serait inférieure à 10-4, c'est-à-dire très improbable (D). 

De plus, les blocs retomberaient à l’intérieur de la carrière. 
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5.7.3.3. Evaluation des projections du sommet vers l’arrière et les côtés 

Nous avons retenu une énergie linéaire majorée de 2,4 MJ/m, puisqu’à l’endroit du contact entre 
l’explosif et le bourrage, l’énergie appliquée sur un rayon de 50 cm est au moins 10 fois inférieure 
à celle de la charge de la colonne. 

Pour des projections du sommet, l’angle auquel les projections sont maximales est fixe et 
empiriquement égal à 60°. 

Ceci s’explique par la nécessité, pour un potentiel projectile, d’un dégagement vers une surface la 
plus libre possible (l’idéal étant la direction verticale), en maintenant suffisamment d’angle pour 
que le projectile retombe le plus loin possible de son point d’éjection. 

Dans ces conditions, Les calculs montrent que, en cas de tir de mine raté, un bloc projeté vers 
l’arrière atteindrait au maximum 10 m de hauteur, à condition que la vitesse de projection atteigne 
16,4 m/s (probabilité de 0,01%). Dans ce cas, la distance horizontale de projection serait de 14 m. 

50 % 5 % 1 % 0,1 % 0,01 
% Probabilité d’atteinte de la vitesse considérée 

K 14,00 25,00 32,00 40,70 50,40 Coefficient exprimant la probabilité d’atteinte de la vitesse 
considérée 

B 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 Epaisseur roche au droit de l’explosif en m 

E 2,4 2,4 2,4 2,4 2,4 Energie linéaire de la charge explosive exprimée en MJ/m 

v 4,5 8,1 10,4 13,2 16,4 Vitesse de projection en m/s 

h 0 0 0 0 0 Hauteur par rapport à la surface de réception du bloc en m 

g 9,81 9,81 9,81 9,81 9,81 Accélération de l’apesanteur au point considéré 

α 60 Angle de projection (en degrés) 

X 
max - - - - 14 Projection maximale vers l’arrière et les côtés des fronts en m 

En cas de tir de mine raté, les blocs projetés vers l’arrière du front atteindraient 10 m de 
hauteur maximum et de 14 m de distance horizontale.  

La probabilité d’occurrence de ce cas le plus défavorable est inférieur à 10-4, c'est-à-dire très 
improbable (D). 

De plus le bloc retomberait à l’intérieur de la carrière. 

5.7.3.4. Zones d’effets et probabilités 

Dans ce modèle établi sur la base d’une répartition normale des projections autour d’une loi 
moyenne, il n’existe pas de distance maximale de projection. En réalité, l’énergie explosive mise 
en œuvre est une quantité limitée et connue et les projections sont bornées. 

Mais compte tenu du faible recensement des projections à grandes distance, il est difficile d’établir 
une distance maximale d’effet en substituant la loi normale par une loi en cloche. 
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Pour délimiter nos zones d’effets et les probabilités nous nous baserons sur l’Arrêté du 20 avril 
2007 fixant les règles relatives à l’évaluation des risques et à la prévention des accidents dans les 
établissements pyrotechniques, et en particulier l’article 11 définissant le tableau suivant : 

Probabilité par tir 10 -2 10-3 10-4 10-5 10-6

Zone d’effet Z1 Z2 Z3 Z4 Z5 
Zones d’effet (avec une probabilité P0 ou E ) pour les personnes 

Les limites maximales des différentes zones d’effets pour différentes situations de projection sont 
alors données, si l’on ne tient pas compte des écrans éventuels, dans le tableau suivant : 

Distance limite des zones d’effet  Z1 (m) Z2 (m) Z3 (m) 
Projection issue du front de première masse vers 

l’avant 
- 19 100 

Projection issue du sommet vers l’arrière et les 
côtés 

- - 14 

La Figure 18 représente la zone d’effet 3, c’est-à-dire, la zone à l’intérieur de laquelle des blocs 
pourraient retomber, avec une probabilité de 10-4. Cette zone reste circonscrite à l’intérieur de la 
carrière à ciel ouvert. 

5.7.3.5. Détermination de la criticité du risque de projection lors d’un tir de mine 
sur la carrière à ciel ouvert 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 
D Très improbable 

C Improbable 

Projection 
lor s d’un 

tir de 
mine sur 

la carrière 
à ciel 
ouvert 

B Probable 
A Courant 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 
la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

L’analyse de l’accidentologie montre que le risque brut de projection de blocs suite à un tir de 
mines raté sur la carrière à ciel ouvert est improbable (C), du fait de la technique de tir utilisée 
(tir d’ébranlement et faible charge unitaire) . 

L’étude des scénarii d’exposition à d’éventuelles projections de roches lors de tirs de mines permet 
de considérer que dans la configuration la plus pénalisante, la zone de retombée de blocs 
resterait circonscrite à la carrière à ciel ouvert (100 m au maximum) .  

Les conséquences, sur l’environnement extérieur, d’un tir de mine raté sur la carrière à ciel ouvert 
seraient donc modérées (M) . 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 
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NB : La base de données ARIA du ministère de l’écologie et du développement durable référence un 
accident de projection de blocs lors d’un tir de mines sur une carrière de calcaire à Ferques (62). Des blocs 
ont été projetés en dehors du périmètre d'exploitation lors d'un tir de mines réalisé au moins -30 m par 
rapport terrain naturel. Plusieurs maisons d'un hameau situé à 400 m du point de tir ont été atteintes. Des 
dommages matériels ont été observés, mais personne n'a été blessé. 
Cet accident est difficilement généralisable à l’ensemble des carrières en France et à la carrière 
PLACOPLATRE en particulier, et ce pour plusieurs raisons : 

� hauteur du tir par rapport au terrain naturel (-52 m maximum pour la carrière de Cormeilles contre -
30 m pour la carrière de Ferques) ; 

� le plan de tir utilisé et la charge unitaire, a priori beaucoup plus importante pour la carrière de
Ferques que pour la carrière PLACOPLATRE où le matériau exploité est moins dur ; 

� le contexte géologique et les aléas associés pouvant être à l’origine de tirs ratés sont spécifiques à
chaque site. 

Le scénario de tir de mine raté sur la carrière à ciel ouvert a bien été étudié comme l’accident possible le 
plus pénalisant afin de prendre en compte l’analyse de l’accidentologie. 

5.7.4. Projection de bloc lors d’un tir de mine dans la carrière 
souterraine 

La projection de blocs suite à un tir raté peut provoquer : 
• Blessures, voire mort d’employés ;
• Dégâts sur les infrastructures, les engins.

Un tir de mines raté dans la carrière souterraine n’aurait aucune conséquence à l’extérieur du site. 

La cinétique  d’une projection suite à un tir de mines « raté » est rapide . 

Le détachement d’un bloc de gypse d’un front d’extraction à ciel ouvert ou du toit d’une galerie 
souterraine, suite à un tir de mines, pourrait provoquer la blessure, voire la mort d’un employé par 
écrasement. 

L’analyse de l’accidentologie de la société PLACOPLATRE, montre qu’une projection de bloc a eu 
lieu lors d’un tir de mines sur la carrière souterraine de Montmorency. 

� Détermination de la criticité du risque de projection lors d’un tir de mine dans la 
carrière souterraine 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 
D Très improbable 
C Improbable 

B Probable 

Projection 
lors d’un 

tir de mine 
dans la 
carrière 

souterraine  
A Courant 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 
la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

L’analyse de l’accidentologie montre que le risque brut de projection de blocs suite à un tir de 
mines raté sur la carrière souterraine est probable (B).  Les conséquences d’un tel accident 
seraient modérées (M) car limitées à la carrière souterraine . 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 
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5.7.5. Les moyens de secours 
Les moyens de secours en cas de tirs de mines défectueux sont les moyens de secours aux 
blessés présentés en détail au § 6.3 de ce Tome. 

5.8. RISQUES LIES A LA MANIPULATION DE CHARGES 
EXPLOSIVES 

Les détonateurs et explosifs seront transportés dans un véhicule conforme à l'ADR. 

Pour des raisons de sécurité, les risques liés au transport des explosifs sont traités 
dans un dossier confidentiel à destination de la DRIEE, réalisé par le Bureau d'étude spécialisé 
Egide. 

5.8.1. Carte des effets de surpression sortant de la carrière
Les zones d'effet de surpression sortant de la carrière sont représentées sur la figure suivante. 

Les cartes des zones d'effet de surpression sortant de la carrière, la détermination de la criticité, et 
la conclusion de cette étude sont repris dans ce paragraphe. Les limites d'effet de projection sont 
entièrement comprises dans celles de la surpression, et ne sont donc pas représentés sur la carte.

Toutes les possibilités d'itinéraire du véhicule transportant les explosifs au sein de la carrière, du 
lieu de chargement au lieu de déchargement, ont été traitées.



Zones d’effet de la surpression pour l’ensemble des évènements 
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5.8.2. Détermination de la criticité

La détermination de la gravité et de la probabilité du risque d’une explosion accidentelle du 
camion d’explosifs lors du transfert vers les lieux d’utilisation permet de déterminer le niveau de 
criticité d’un tel évènement en utilisant la matrice d’acceptabilité de l’arrêté ministériel du 29 
septembre 2005. 

Niveau de 

probabilité 

Niveau de gravité 

M S I C D 

Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E 
Extrêmement 

peu probable 

Explosion du camion 
 de transport 
d’explosifs

D 
Très 

improbable 

C Improbable 

B Probable 

A Courant 

Grille d’analyse de maitrise des risques pour l’explosion du camion d’explosif

Cases blanches :  situation acceptable 
Cases jaunes (MMR) :  situation critique ; des mesures de réduction des risques doivent être prises 
Cases rouges (NON) : situation inacceptable ; le projet doit être modifié ou des mesures de 
réduction des risques supplémentaires doivent être prises. 

La situation du transport des explosifs sur les pistes vers les zones d’exploitation à ciel 
ouvert ou souterraine (incluant le trajet à l'air libre, la galerie couverte et  la descenderie) 
est conforme aux exigences de l’arrêté du 20 Avril 2007 et l’arrêté du 29 septembre 2005 
et leurs circulaires d’application. 

5.8.3. Conclusion sur la conformité du transport des 
explosifs
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L'analyse du risque d’une explosion accidentelle du camion d’explosifs démontre que la 
situation est acceptable et ne nécessite pas de mesures de protection complémentaires au 
regard des critères de criticité pris en application de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 



5.9. RISQUE DE POLLUTION ACCIDENTELLE DES SOLS ET DES 
EAUX 

5.9.1. Le risque et sa probabilité 
Rappels :  

• Il n’y a pas de risque de pollution accidentelle de l’AEP car il n’existe pas de captage AEP
dans un rayon de 3 km autour du projet ; 

• Il n’y a pas de cours d’eau à proximité immédiate du projet. La Seine se situe à 2,5 km.
Aucun rejet n’est fait directement dans ce fleuve. 

• Les opérations de lavage des engins sont et seront effectuées sur une aire étanche fixe
équipée d’un déshuileur. 

Il n’y a pas de risque de pollution accidentelle de l’AEP car il n’existe pas de captage AEP sur les 
communes concernées par le projet (Cf. Annexe 4 de l’Etude d’Impact). 
Deux points de prélèvement privés d’eau destinée à la consommation humaine sont présents au 
Nord-Ouest : la source de Montigny et la source Arline qui n’est plus exploitée depuis janvier 2012 
(cette source était exploitée depuis 1948 par la société CRISTALINE – le Parisien, 5 janvier 2012). 
Ils ne bénéficient pas de périmètre de protection, ni de zone de servitude (ARS Ile-de-France). Les 
prélèvements se faisaient dans la nappe yprésienne : forage de 126,5 m de profondeur pour le 
forage d’Arline, 120 900 m3/an en moyenne entre 1999 et 2003, (données Agence de l’Eau Seine 
Normandie).  
L’aquifère les sables de l’Yprésien, capté à la source de Montigny, se trouve à plus de 80 m sous 
la série du gypse. Cette nappe est bien protégée par les couches géologiques supérieures, dont 
les horizons imperméables des Marnes infra gypseuses et des Marnes et Molasses du Lutétien. 

Deux bassins de collecte des eaux pluviales sont mis en place sur le site, et en cas de pollution, ils 
pourront être pompés dans de plus brefs délais. 
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De plus, le fond de fouille de la carrière à ciel ouvert est ennoyé en hiver et une pompe est en 
place pour le dénoyer. Cette pompe pourra donc être utilisée en cas de pollution accidentelle. De 
plus, les marnes à Phaladomies étanches se situent sous le fond de fouille, ce qui évitera une 
pollution accidentelle se diffuse en profondeur. 

Un déshuileur est également implanté en sortie du deuxième bassin (Dragon), qui est relié en aval 
au réseau des eaux usées de Cormeilles en Parisis. 

⇒ Il n’y a pas de risque de pollution accidentelle de la Seine car, d’une part, toutes les eaux du
projet seront canalisées sur le site avant rejet et d’autre part, l’exploitation se faisant en creux, les 
eaux du site ne pourront plus ruisseler naturellement vers le milieu naturel, elles seront collectées 
en fond de fouille et dans les différents bassins de collecte des eaux pluviales. 

Les risques (internes) de pollution accidentelle des sols et des eaux proviendront des cas 
suivants : 

• Renversement du véhicule chargé de l’approvisionnement en fioul ;
• Renversement d’un engin ou d’un véhicule, et déversement du contenu de son réservoir ;
• Mauvaise manipulation lors du remplissage du réservoir d'un engin ;
• Rupture d'un flexible hydraulique sur un engin ;
• Fuite de carburant (percement d’un réservoir d’un engin) ;
• Extinction d’un incendie ;
• Décharge sauvage de déchets ;
• Introduction accidentelle d’un matériau non inerte lors du remblaiement par des terres

extérieures dans le cadre du réaménagement.

⇒ De tous ces risques, le plus probable est la rupture d’un flexible hydraulique sur un engin, et le
plus contraignant mais peu probable est la fuite de fioul suite à un accident sur les pistes internes 
impliquant un camion de ravitaillement en fioul. 

Les données d’accidentologie de PLACOPLATRE sur site de Cormeilles indiquent 4 occurrences 
de pollution accidentelle depuis 2005, suite à une fuite depuis un engin d’exploitation . Les 
causes sont  essentiellement dues à des problèmes d’ordre matériel sur les engins (rupture de 
flexible, joints non étanche, choc sur une vanne …) ou à des fautes d’inattention des opérateurs 
(débordement lors du remplissage d’un camion de fuel…). Les mesures de prévention mises en 
place sur le site ont permis de confiner et collecter les polluants épandus. Ces pollutions 
accidentelles ont été sans conséquences sur l’environnement extérieur. 

Le risque de pollution accidentelle des sols et des eaux est donc probable (B) . 

5.9.2. Conséquences : cinétique et gravité 
Le principal risque est la rupture d'un flexible hydraulique sur un engin. Si cet accident avait lieu, 
seulement quelques dizaines de litres d’huile hydraulique se répandraient sur le sol ou dans l’eau. Or, 
le pouvoir polluant de l’huile hydraulique est nettement moindre que celui des carburants. En outre, le 
volume concerné étant réduit, les conséquences de cet accident seraient donc relativement faibles. 

En ce qui concerne la fuite du camion de fioul, 12 m3 peuvent se répandre. 

Une éventuelle pollution aux hydrocarbures, sur la carrière à ciel ouvert, serait lessivée par les eaux de 
pluie qui seraient ensuite dirigée vers les bassins de retenue par le réseau de collecte des eaux de 
ruissellement.  

Une pollution aux hydrocarbures dans la carrière souterraine resterait confinée au lieu de déversement 
accidentel. 
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Une migration de la pollution vers les eaux souterraines est très improbable de par la présence des 
marnes de Phaladomies qui permettent de stopper la diffusion de la pollution, avant d’atteindre la 
première nappe sous-jacente. 

Il n’y a pas de nappe alluviale remarquable à proximité du site, ce qui limite donc l’importance des 
pollutions en cas de lessivage. 

La cinétique  d’une pollution accidentelle des sols et des eaux, même lié à un accident, est lente , ce 
qui permet de pouvoir mettre en œuvre les moyens d’interventions pour limiter les conséquences d’un 
tel incident. 

5.9.3. Les mesures préventives 

5.9.3.1. Mesures pour la gestion des eaux sur la carrière à ciel ouvert 

Pour assurer une bonne gestion des eaux, le site est entièrement drainé vers plusieurs points bas 
(bassin de collecte des eaux pluviales, point bas…). 

Les eaux superficielles, à l’extérieur du site, sont drainées par des fossés vers les réseaux publics 
d’écoulement des eaux, ou vers le milieu naturel. 
 

5.9.3.2. Mesures pour éviter une pollution 

Les principales mesures préventives seront les suivantes : 
• Le camion de service est équipé d’un pistolet anti-égoutture de type « Wiggins » assurant une

liaison parfaitement étanche entre la citerne et le réservoir à remplir. Ce système est utilisé 
depuis 5 ans dans la carrière du Pin / Villeparisis et a reçu l’agrément de la DRIEE. Ce camion 
est en parfait état et conforme ADR (Accord européen relatif au transport international des 
marchandises Dangereuses par Route). Il est autonome en termes de gestion des fuites d’huile 
ou de fioul, et est équipé d’une station de pompage d’hydrocarbures. 

• Les eaux des bassins de retenue sont canalisées vers le réseau d’égout de la ville de
Cormeilles. Aucun rejet n’est fait dans le milieu naturel ; 

• Le site possède un déshuileur avant le rejet vers les égouts de la ville de Cormeilles ;
• Les engins seront entretenus régulièrement pour éviter les fuites chroniques ;
• Des consignes d’approvisionnement sont mises en place ;
• Des kits anti-pollution sont présents sur le site pendant la durée de l’exploitation, dans les

engins et la base-vie (Cf. Figure 17) ;
• Des plans de circulation pour les carrières à ciel ouvert et souterraine, avec la signalisation

correspondante sera en place pour limiter les accidents de circulation interne ;
• Si une pollution atteint le point bas ou les bassins de collecte des eaux pluviales, la pompe

peut être enclenchée afin d’extraire la pollution dans les plus brefs délais.

5.9.4. Les moyens d’intervention 
Les principaux moyens d’intervention seront les suivants : 

• Du sable et de l’absorbant en granulés sont présents sur le site pendant la durée de
l’exploitation ; 

• Faire appel à une entreprise spécialisée dans la gestion des déchets spéciaux, dans les
plus brefs délais, ainsi : 
- En cas de déversement accidentel d’hydrocarbures sur le terrain naturel, on procédera 

à un décapage du sol puis, à une évacuation hors site vers un centre de stockage et de 
traitement agréé. 

- En cas de déversement dans l’eau, il sera fait appel à une entreprise spécialisée dans 
le pompage et l’évacuation de fluides aqueux pollués contenus par le barrage flottant. 

⇒ En aucun cas, il ne sera laissé une pollution accidentelle atteindre les eaux de nappe.
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Les délais d’intervention en cas d’accident seront les suivants : 
• Immédiat  pour l’utilisation de sable et d’absorbant en granulés qui se trouvent en grande

quantité sur le site, 
• Quelques heures à 1 jour  pour que l’entreprise spécialisée  intervienne sur le site.

Grâce aux moyens d’intervention, aucun déversement accidentel d’hydrocarbures n’est 
susceptible d’atteindre le milieu naturel. Les conséquences seraient donc modérées (M) . 

5.9.5. Détermination de la criticité du risque de pollution 
accidentelle des sols et des eaux 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 
D Très improbable 
C Improbable 

B Probable 

Pollution 
accidentelle 
des sols et 
des eaux 

A Courant 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 
la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

Le risque de pollution accidentelle des sols et des eaux  est probable (B)  (4 déversements 
accidentels d’hydrocarbures sur le site de Cormeilles depuis 2005, accidents maîtrisés grâces aux 
moyens d’intervention en place). Les conséquences d’un tel incident sur l’environnement et les 
personnes tierces seraient modérées (M) grâces aux moyens d’intervention en place. 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 

5.10. RISQUE DE POLLUTION ACCIDENTELLE DE L ’ATMOSPHERE 

5.10.1. Le risque et sa probabilité 
Les seuls risques de pollution accidentelle de l’atmosphère sur ce site sont : 

• Lors d’un incendie ;
• Lors d’une tempête ;
• Lors d’une explosion.

Rappel : Les habitations les plus proches se situent à 20 m des limites du projet. 
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5.10.2. Conséquences : cinétique et gravité 
Un incendie  aurait un effet très limité sur l’atmosphère en raison de la faible quantité de matériaux 
combustibles sur cette carrière, et grâce aux moyens de prévention et de secours mis en place, 
tels que décrits précédemment. 

Une tempête  pourrait faire envoler une quantité importante de poussières issues du stock, des 
zones décapées ou en cours de remise en état. 

Les concentrations moyennes en poussières dans l’air  enregistrées sur 12 mois, en 2012, en 
limite de périmètre sont de 20 µg/m3 au niveau du point « sommet de la carrière » et au niveau du 
point « route d’Argenteuil ». En 2014, ces concentrations moyennes sont de 27 µg/m 3 au niveau 
des mêmes points et de celui de la rue du Liège. A noter que les teneurs mesurées correspondent 
à l’impact des différentes activités de la carrière à ciel ouvert, mais également à l’impact de l’usine 
plâtrière et de toutes les émissions environnantes (Cf. Tome 3 : Etude d’Impact). 

Cependant, les conditions de tempête restant exceptionnelles et relativement de courte durée, 
elles ne peuvent pas provoquer de maladies chez les riverains (silicose ou pneumoconiose) car, 
pour qu'une telle maladie apparaisse, il faut des expositions de longue durée (Cf. Volet santé du 
Tome 3 de l'Etude d'Impact). 

Une explosion  induirait une pollution atmosphérique importante, en termes de produits minéraux 
et surtout en termes de rejets gazeux (gaz de combustion, gaz produits au sein des cuves 
d’hydrocarbures), mais de très courte durée. 

Le risque de pollution accidentelle de l’atmosphère étant la conséquence d’autres risques 
(incendie, explosion …), la cinétique  de ce phénomène peut être considéré comme lente . 

Le Bureau d’Etude AXE ENVIRONNEMENT a réalisé deux études de dispersion atmosphérique 
des fumées en cas d’incendie d’un camion de ravitaillement en carburant, pour la carrière à ciel 
ouvert, et pour la carrière souterraine. 
Ces études sont jointes en Annexes 14 et 15. Elles permettent de déterminer les distances 
maximales des effets toxiques susceptibles d’être atteints. 
Toutes les deux concluent que les effets toxiques seront contenus dans l’enceinte de la 
carrière  : 

- à une distance maximale de 1,5 mètres de la nappe du GNR en feu (100 
m²), à une hauteur de 18 m, pour la carrière à ciel ouvert, 

- à une distance maximale de 7 mètres du puits d’aérage, hauteur de 8 à 14 
mètres (par rapport au puits hors sol), pour la carrière souterraine, sachant 
que le puits se situe dans l’emprise de la carrière, à plus de 7 mètres des 
limites. 

5.10.3. Les mesures préventives 
Afin de prévenir le risque de pollution accidentelle de l’atmosphère, les mesures suivantes sont 
envisagées : 

• Toutes les mesures prises pour réduire les émissions de poussières (Cf. Tome 3 : Etude
d’Impact) ;

• Les mesures préventives par rapport au risque incendie et explosion qui sont autant de
mesures préventives d’une pollution accidentelle de l’atmosphère par des rejets de
combustion ou d’explosion non contrôlés.
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5.10.4. Détermination de la criticité du risque de pollution 
accidentelle des sols et des eaux 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 

D Très improbable 

Pollution 
accidentelle 

de 
l’atmosphère  

C Improbable 
B Probable 
A Courant 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 
la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

Le risque de pollution accidentelle de l’atmosphère  est très  improbable (D  (aucune 
occurrence dans les données d’accidentologie de PLACOPLATRE et dans la base de données 
ARIA). Les conséquences  seraient modérées (durées d’exposition faibles, pas de zone de 
létalité en dehors de l’établissement). 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 

5.11. RISQUE D’INSTABILITE DES TERRAINS  

5.11.1. Au niveau de la carrière à ciel ouvert 

5.11.1.1. Le risque et sa probabilité 

Sur la carrière à ciel ouvert, le risque d’instabilité peut provenir des situations suivantes : 
• Affaissement des terrains en exploitation ;
• Affaissement des terrains remblayés ;
• Glissement de terrain vers le voisinage ;
• Eboulement d’une partie du front de taille ;
• Eboulement des stocks de produits finis.

De plus, les tirs de mines, s’ils ne sont pas effectués dans les « règles de l’art », sont susceptibles 
d’ébranler les terrains (« effets arrière ») et d’occasionner des nuisances sur les bâtiments 
riverains (vibrations). 

Il existe un risque d’affaissement des remblais sur la carrière à ciel ouvert. Cependant, pour lutter 
contre des glissements de terrains, des techniques particulières sont mises en œuvre pour 
stabiliser les talus de remblais et les fronts de découverte et d’extraction (Cf. Tome 2 : Mémoire 
Technique).  



PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Tome 4 : Etude de Dangers 

GéoPlusEnvironnement N° R14041101-T4  128 

Deux éboulements se sont produits au sein de la carrière respectivement en 1994 et 2000. Ils 
n’ont affecté que l’intérieur du site. Ce phénomène a concerné un talus de remblai de 40 m de 
hauteur et un de matériaux de découverte (de pente trop importante). Des mesures ont été prises 
(Cf. Tome 2, Mémoire Technique), suite à une étude de l’INERIS, pour limiter ce risque à l’avenir. 
Depuis, aucun autre incident n’a eu lieu. 
Les délaissés réglementaires de 10 m sont respectés sur la périphérie de l’autorisation.  
De plus, le mode d’exploitation prévu respecte les recommandations du RGIE (Règlement Général 
des Industries Extractives), et la hauteur maximale autorisée des fronts : une dizaine de mètres. 

L’abattage des fronts à l’explosif engendre des vibrations susceptibles d’endommager les terrains 
et les infrastructures. 
Dans le passé, l’exploitation de la carrière par tirs de mines n’a jamais engendré de vibrations avec 
une vitesse particulaire supérieure au seuil de 10 mm/s fixé dans l’Arrêté Ministériel du 22 
septembre 1994 (les valeurs mesurées ces 2 dernières années restent toujours inférieures à 2 
mm/s). 

Aucun incident vers l’extérieur du site n’a été répertorié dans les 30 dernières années. 

5.11.1.2. Conséquences : cinétique et gravité 

Les conséquences de l’instabilité des terrains sur ce site pourraient être : 

• Un glissement des terrains immédiatement riverains ;
• Des blessures corporelles, enlisement en cas de chute d’un véhicule ;
• Des détériorations de matériel ;
• Un comblement partiel ou total de la fouille.

Les conséquences d’instabilités de terrains peuvent être graves, mais limitées au site. 

Le risque d’instabilité des terrains pouvant se traduire par plusieurs risques (affaissement, 
éboulement…), la cinétique  de ce phénomène peut être considérée comme lente  ou rapide  
suivant le cas. 

5.11.1.3. Les mesures préventives 

• Les caractéristiques des fronts (de découverte et d’exploitation, des talus de remblai), des
pistes, des banquettes sont détaillées dans le Tome 2, « Mémoire technique » ;

• Pour ce qui est des fronts d’exploitation, seuls le personnel et le sous-traitant chargé du
défrichement et du décapage du site y ont accès et le danger est signalé. Une bande d’au
moins 10 m reste inexploitée sur le pourtour de cette carrière ;

• Le sous-cavage est interdit ;
• Les pistes sont éloignées le plus possible du pied des talus ;
• Un réaménagement coordonné sera réalisé : les anciens fronts de taille seront réaménagés

et stabilisés par remblaiement et re-végétalisation, ce qui limite le risque d’instabilité.
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En ce qui concerne les tirs de mines, plusieurs mesures permettent de réduire le risque 
d'instabilité des terrains environnants : 

• Mise en œuvre par du personnel spécialisé et habilité ;
• Dossiers de prescriptions Explosifs/Minages ;
• Dimensionnement du schéma de tir et notamment de la charge unitaire maximale par tirs

d’essai avec contrôle des vibrations ;
• Surveillance des vibrations engendrées par les tirs de mines, de manière à ne jamais

dépasser la limite autorisée. Les niveaux de vibration sont mesurés par l’INERIS, à l’aide
de deux capteurs installés à demeure :

▬ Un situé à la résidence des Montfrais de Franconville depuis 2015, qui remplace le 
point précédent qui était situé au Club équestre de Franconville depuis 2004, 

▬ Un autre au niveau du cimetière de Cormeilles. 
Les mesures effectuées restent toujours inférieures à 2 mm/s, soit largement en-dessous 
du seuil réglementaire de 10 mm/s. Le détail des résultats est indiqué p287 du Tome 3. Les 
tirs de mine sur la carrière à ciel ouvert cesseront au cours de la première phase 
quinquennale d’exploitation (l’extraction à ciel ouvert du gypse sera terminée). 

NB : Depuis que des techniques précises pour la mise en place des remblais et sur les pentes des 
fronts de découverte sont mises en œuvre (depuis l’année 2000 environ), aucun incident n’a eu 
lieu. 

5.11.1.4. Moyens de secours 

Les moyens de secours en cas d’instabilité de terrain sont les moyens de secours aux blessés, et 
de lutte contre les déversements accidentels de polluants présentés en détail au § 6 de ce Tome. 
Les terrains seraient stabilisés le plus rapidement possible. 

5.11.1.5. Détermination de la criticité du risque d’instabilité des terrains sur la 
carrière à ciel ouvert 

Deux éboulements se sont produits au sein de la carrière à ciel ouvert, respectivement en 1994 et 
2000. Ils n’ont affecté que l’intérieur du site. Ce phénomène a concerné un talus de remblai de 40 
m de hauteur et un talus de matériaux de découverte. Des mesures ont été prises (Cf. Tome 2, 
Mémoire Technique), suite à une étude de l’INERIS, pour limiter ce risque à l’avenir. Depuis, 
aucun autre incident n’a eu lieu. 
Les éboulements survenus avant mise en place des mesures préconisées par l’INERIS ont été 
sans conséquences sur l’extérieur de la carrière. Les mesures appliquées depuis permettent de 
diminuer la probabilité d’occurrence et les conséquences de nouvelles instabilités des terrains. 
Ceci permet donc d’affirmer que les conséquences d’instabilités de terrains au niveau de la 
carrière à ciel ouvert resteraient confinées au site. 
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Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 
D Très improbable 
C Improbable 

B Probable 

Instabilité 
des 

terrains 
sur la 

carrière à 
ciel 

ouvert 
A Courant 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 
la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

Le risque d’instabilité des terrains sur la carrière à ciel ouvert  est probable (B)  (2 
occurrences au niveau de zones remblayées en 1994 et 2000 sur le site de Cormeilles, sans 
conséquences sur l’extérieur). Les conséquences d’un tel incident sur l’environnement et les 
personnes tierces seraient négligeables à  modérées (M) puisque le glissement de terrain ne 
serait pas susceptible de se propager à l’extérieur du site.  

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 

5.11.2. Dans la carrière souterraine 

5.11.2.1. Risque d’effondrement minier 

a) Risque d’effondrement de la descenderie et des tunnels d’accès

L’accès définitif de la carrière souterraine sera réalisé par l’intermédiaire d’une descenderie de 
longueur 135 m avec une pente de 10% maximum pour le roulage des camions en toute sécurité 

Cet ouvrage enterré sera réalisé dans les remblais existants et suivant une technique dite de pose 
de parois parisiennes (Cf. Tome 2 : Mémoire Technique). 

Cette technique consiste à forer et bétonner des pieux implantés en bordure de tranchée à 
réaliser, puis à terrasser par passes successives avec mise en place sur les parois créées de 
clous de longueur 5 m et d’un béton projeté et armé. 

Des butons nécessaires à la stabilité des parois seront mis en œuvre à l’avancement des 
terrassements et du béton projeté. 

La voie de circulation des camions sera réalisée en béton armé. 

La descenderie sera totalement protégée par une couverture réalisée en charpente métallique et 
bac acier ou par une dalle en béton armée. 

La fermeture de l’entrée de la descenderie sera réalisée au moyen d’un portail métallique à 
enroulement avec système de vidéo surveillance 

La descenderie atteindra le cœur de la première masse de gypse. 
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Les tunnels d’accès ont été dimensionnés par une étude géotechnique menée par le Centre de 
Géosciences de MINES PARISTECH. Ils seront creusés directement dans le gypse  sur deux 
voies séparées par des piliers de 10 m de large (1 voie aller et une voie retour) jusqu’à la zone 
d’extraction. La stabilité des tunnels sera assurée par boulonnage selon le plan défini dans le 
Tome 2 : Mémoire technique. La voie d’aérage (3e voie) sera séparée des deux tunnels d’accès 
par un pilier de 20m de large. L’étude géotechnique de dimensionnement des galeries d’accès 
démontre qu’il n’y a pas d’interférences notables sur la répartition des contraintes entre 2 galeries 
séparées par un pilier de 20 m de large. 

La descenderie et les tunnels d’accès seront ainsi réalisés dans les règles de l’art, en prenant des 
hypothèses de charges conformes à l’utilisation des terrains sus-jacents. Ils seront parfaitement 
stables , mais feront, comme tous les ouvrages souterrains, l’objet d’une surveillance régulière.  

PLACOPLATRE a déjà une grande expérience dans ce genre de réalisation, une dizaine d’autres 
passages similaires sont actuellement en service dans d’autres carrières PLACOPLATRE de la 
région. Certains de ces passages souterrains ont plus de 30 années d’existence, sans que le 
moindre incident n’ait été observé. 

b) Risque d’effondrement d’un pilier d’exploitation dans le cas de la rencontre d’une
anomalie géologique

La méthode d’exploitation de la carrière souterraine est celle des chambres et piliers remblayés. 

Le risque d’instabilité vient du fait que les piliers pourraient être trop peu résistants ou que le toit 
des galeries pourrait s’effondrer. 

Le dimensionnement des paramètres d’exploitation a été défini, en fonction des caractéristiques 
des terrains existants, de façon à ce que les mouvements de surface soient imperceptibles sur le 
court et le long terme. Une étude géotechnique spécifique a été réalisée par le Centre de 
Géosciences de MINES Paris Tech.  

Il en résulte que la résistance des piliers est largement suffisante pour supporter le poids des 
terrains de recouvrement. Un phénomène limité d’écaillage des parements pourrait être observé 
mais sa propagation vers le centre des piliers est très improbable. 

Néanmoins, comme beaucoup de gisements de gypse, le gisement de Cormeilles-en-Parisis 
pourrait présenter des anomalies géologiques liées à des zones de fracturation, de karstification et 
de substitution du gypse par de l’argile ou des marnes, témoins d’anciennes circulations d’eau. Il y 
a alors absence partielle de gypse et les risques bruts sont les suivants : 

- Envahissement de la galerie par des marnes  ; 

- Dégradation et effondrement des piliers d’exploitation . 

5.11.2.2. Conséquences et cinétique 

a) De l’effondrement de la descenderie

La descenderie se trouve au sein du périmètre de renouvellement partiel à ciel ouvert qui sera 
entièrement clos. Les conséquences sur l’environnement et les riverains seraient nulles. 

Les conséquences seraient confinées au site : 

- Blocage de la sortie pour les employés ; 

- Perturbation de la circulation sur la carrière à ciel ouvert si l’effondrement se déroule au 
droit d’une piste de circulation interne. 

Les conséquences d’un tel événement seraient modérées (M) . 
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b) De l’effondrement d’un pilier d’exploitation suite à la rencontre d’une anomalie
géologique

Sans aucune mesure de confortement, la principale conséquence serait l’apparition d’un fontis  en 
surface.  

Les fontis  se produisent lorsque les bancs du toit sont peu résistants et surmontés de terrains aux 
caractéristiques mécaniques médiocres ou de sols meubles, par exemple des couches à porosité 
importante, susceptibles de tassement mécanique par action de la gravité. Le mécanisme 
d'effondrement s'initie par la rupture progressive des premiers bancs du toit de la galerie en 
profondeur. Le processus se développe ensuite verticalement : les couches successives 
s'effondrent progressivement, ce qui donne lieu à la formation d'une cloche de fontis  et à une 
pyramide d'effondrement au sol de la cavité affectée. 

On peut assister plus ou moins rapidement à la venue à jour du vide ainsi formé, ce qui constitue 
le fontis à proprement parler. Dans le cas présent, le rapport entre l'épaisseur des terrains de 
recouvrement et la hauteur des vides formés est tel qu'il y aurait colmatage du fontis par 
foisonnement des matériaux au sol. Des décompressions plus ou moins importantes des terrains 
en surface, creux et déflations en cuvette pourraient causer des dégâts sérieux selon leur 
amplitude. En cas d'effondrement, les dégâts ne se font sentir que sur la zone éboulée : le fontis 
occasionne un périmètre de terrains « décomprimés » environnants, avec des tassements, voire 
des glissements majeurs, si les terrains sont peu rigides mécaniquement. 

Les zones où un éventuel effondrement minier pourrait avoir des conséquences sur la sécurité 
des riverains sont représentées sur la Figure 18. 

Du fait de l’épaisseur des terrains de recouvrement, la cinétique  de cet événement serait très 
lente  laissant ainsi le temps de mettre en place toutes les mesures de protection nécessaires. En 
effet le délai d’apparition d’un fontis suite à l’effondrement d’un pilier serait de l’ordre de 
plusieurs dizaines de jours . 

5.11.2.3. Les mesures de prévention, de détection et de protection 

a) Contre le risque d’effondrement de la descenderie

L’expérience de PLACOPLATRE dans la réalisation de tels ouvrages et la construction de la 
descenderie dans les règles de l’art permettent de prévenir tout risque d’effondrement de la 
descenderie. 

Malgré tout la descenderie fera l’objet d’une surveillance quotidienne et si le moindre signe de 
dégradation apparaissait à son toit, les mesures de soutènement nécessaires seraient 
immédiatement prises. 

Si la descenderie venait à s’effondrer, l’alerte serait donnée dans la carrière souterraine (signaux 
sonores et lumineux), les employés se rassembleraient au point de rassemblement le plus proche 
et évacueraient par le puits d’aérage. Au jour, toute circulation sur la carrière à ciel ouvert serait 
stoppée afin de constater les conséquences en surface de l’effondrement de la descenderie, et 
éviter tout accident si une piste interne était endommagée. 

b) Contre le risque d’effondrement d’un pilier d’exploitation suite à la rencontre d’une
anomalie géologique

� Mesures de prévention : 

Afin de prévenir toute rencontre d’une anomalie géologique, les zones de fracturation, ou de 
karstification rencontrées lors des campagnes de sondage ont été enlevées du périmètre 
exploitable. 
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� Mesures de détection : 

Une anomalie géologique pourra être détectée au moment de la foration par la présence d’eau ou 
de marnes dans les trous. Si l’anomalie est de petite dimension, l’exploitation se poursuivra en 
prenant toutes les précautions nécessaires. Si l’accident géologique est plus important, ou en 
présence d’eau, le chantier sera arrêté et un bouchon de remblais sera mis en place au fond de la 
galerie. 

Un contrôle visuel des parois des galeries permettra d’identifier la présence de fissures ou de 
diaclases. Si celles-ci sont parallèles à la galerie, le chantier sera arrêté et un bouchon de remblais 
sera mis en place au fond de la galerie. Si elles sont perpendiculaires ou inclinées, la galerie sera 
poursuivie moyennant un soutènement approprié si nécessaire. 
Ce contrôle sera effectué par les employés, au moins une fois par an ; la fréquence pourra être 
modulée en fonction de l’utilisation de la galerie. 
Les résultats des visites seront consignés dans un registre (nom des visiteurs, date et heure de la 
visite). 

� Mesures de protection : 

Les procédures à appliquer afin d’éliminer tout risque aux personnes en cas d’effondrement d’une 
galerie d’exploitation sont les suivantes : 

� Accélérer la mise en place des remblais de consolidation dans la zone de l’incident, et
pour ce faire, éventuellement reprendre des remblais d’un autre secteur en cours de
remblayage si nécessaire.

� Prévenir la DRIEE.

� Suivre régulièrement l’évolution de la zone de l’incident ;

� Repérer en surface la zone d’apparition potentielle d’un fontis ;

� Utiliser le délai relativement long existant entre le constat des dégradations au fond et
l’apparition possible d’un fontis au jour (plusieurs dizaines de jours) pour baliser en
surface la zone pouvant devenir dangereuse, soit au moyen d’une clôture solide et
efficace, soit, en cas d’urgence, par des moyens de gardiennage adaptés.

Un plan d’urgence de type « ORSEC » à mettre en œuvre si un tel incident se produisait existe 
chez PLACOPLATRE. Ce plan décrit les moyens éventuellement exceptionnels à mettre en place 
afin de disposer dans la carrière souterraine des matériaux de remblais nécessaires au 
confinement rapide de la zone entourant le pilier effondré. 

En cas d’effondrement d’un pilier d’exploitation, la mise en œuvre de cette procédure permettra 
d’éviter tout risque d’accident aux personnes circulant en surface, au droit de la zone de l’incident. 

5.11.2.4. Données d’accidentologie 

Aucune occurrence d’effondrement minier n’est à déplorer dans les données d’accidentologie de 
PLACOPLATRE.  

La base de données ARIA répertorie une occurrence d’effondrement minier en 2003 dans le Nord : 
effondrement partiel du plafond d'une carrière souterraine de 4 000 m² à 25 m d’une route 
départementale. Un trou de 2 m de diamètre et d'une même profondeur s'est formé à la suite de 
l'éboulement des piliers de la carrière. La circulation a été interrompue sur la départementale et 
une déviation a été mise en place par les services de l'équipement, en attendant la réalisation de 
travaux. 
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5.11.2.5. Détermination de la criticité du risque d’effondrement minier 

Niveau de probabilité  
Niveau de gravité  

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux 

E Extrêmement peu probable 

D Très improbable 
Effondrement 

minier 
C Improbable 
B Probable 
A Courant 

Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 
la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Acceptable Critique  : des mesures de réduction des risques 
supplémentaires doivent être définies 

Inacceptable  : des mesures de réduction des 
risques supplémentaires doivent être définies 

Grâce aux mesures de détection et de prévention prévues, le risque d’effondrement minier  
présente une occurrence très improbable (D)  (aucune occurrence sur les sites PLACPLATRE, 
un cas répertorié dans la base de données ARIA. Les conséquences d’un tel incident sur 
l’environnement et les personnes tierces seraient modérées (M) grâce à la cinétique relativement 
lente de ce phénomène permettant la mise en place de mesures de protection efficaces. 

Ce risque est acceptable  et ne nécessite pas de mesures complémentaires. 

5.12. RISQUES DE MALADIES « ACCIDENTELLES  » 
Pour ce qui est des employés , ce risque est traité dans le Tome 5 « Notice Hygiène et Sécurité ». 

Pour ce qui est des riverains , les risques de maladies pourraient provenir de : 

• L’inhalation de poussières nocives,
• L’inhalation de gaz provenant du site, lors d’un incendie ou d’une explosion.

Les poussières « accidentelles », par exemple suite à une tempête, pourraient être à l’origine de 
maladies de type pneumoconiose ou silicose. Cependant, ce type de maladie ne se développe 
qu’à la suite d’une inhalation prolongée de poussières dites alvéolaires, ce qui ne peut en aucun 
cas être le lot des riverains. 

A la suite d’un incident (incendie, explosion…), les rejets de gaz nocifs  seront beaucoup plus 
importants, mais auront un impact (problème olfactif) très limité dans le temps car les quantités de 
produits inflammables sont très faibles sur ce site. 

L’inhalation de ces produits (poussières et gaz) n’étant pas prolongée pour les riverains, aucune 
conséquence sur la santé des riverains n’est à envisager. 

Le risque accidentel d’inhalation de poussières et gaz est donc considéré comme nul. 

Remarque : Le volet santé de l'étude d'impact présente le risque de maladies chez les riverains en 
fonctionnement normal et prolongé (Cf. Tome 3 « Etude d’Impact »). 
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5.13. TABLEAU RECAPITULATIF DES RISQUES LIES A 
L’EXPLOITATION  

Risques internes liés à la carrière à ciel ouvert et aux installations annexes au jour  

Risque Enjeu = conséquences 
avant mesures Mesures préventives 

Probabilité  
du 

risque 

Gravité du 
risque 

Engins 
Circulation interne 

Collision entre deux engins ou 
véhicules ; 
Chute d’un engin ou véhicule ; 
Renversement d’un piéton ; 
Pollution aux hydrocarbures 

Plan de circulation, parking, 
limitation de vitesse, 
signalisation des piétons, 
conformité des engins. 

B M 

Sécurité routière 
extérieure 

Accidents routiers. 
Renversement de piéton. 
Chute de matériaux. 

Respect des PTC. 
Respect du Code de la route. 
Conformité des camions. 
Signalisation. 
Limitation de la vitesse. 

D S 

Noyade Blessures corporelles ou mort. 

Site ceinturé. 
Bassins localisés sur le plan de 
situation et le plan de circulation. 
Panneaux signalant ce risque. 
Gilets de sauvetage, bouées. 

D M 

Intervenants 
extérieurs 

Blessures corporelles ou mort 
Plan de prévention. 
Coordination entre les 
entreprises.

B M 

Incendie 

Brûlures sur personnel, piétons … 
Détérioration de matériel. 
Pollution. 
Dégagements toxiques. 

Interdiction de faire du feu. 
Consignes de sécurité. 
Matériaux de construction. 
Isolement des structures. 
Bassin de collecte des eaux 
pluviales 
Réseau incendie de l’usine 
plâtrière 
Extincteurs 
Entretien du matériel. 

D M 

Explosion 
Accidents corporels. 
Détérioration de matériel. 
Incendie. 

Interdiction de faire du feu. 
Consignes de sécurité. 
Matériaux de construction. 
Isolement des structures. 
Bassin de collecte des eaux 
pluviales 
Réseau incendie de l’usine 
plâtrière 
Extincteurs. 

C M 

Tirs de mines 
ratés 

Accidents corporels ou mort. 
Détérioration de matériel. 

Respect de la législation 
Plan de tir 
Entreprise spécialisée 
Aucun stockage 
Vérification et purge des fronts 
après chaque tir 

C M 

Pollution 
accidentelle des 
eaux et du sol 

Pollution des eaux et du sol. 
Maladies. 
Destruction de faune/flore. 

Bac de rétention. 
Procédure dépollution. 
Engins entretenus. 
Sable et granulé absorbant 

B M 

Pollution 
accidentelle de 

l’air 
Maladies Cf. Incendie et explosion D M 
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Risques internes liés à la carrière à ciel ouvert et aux installations annexes au jour  

Risque Enjeu = conséquences 
avant mesures Mesures préventives 

Probabilité  
du 

risque 

Gravité du 
risque 

Instabilité de 
terrains 

Blessures, enlisement. 
Détérioration de matériel. 
Affaissement des terrains 
limitrophes. 
Ensevelissement des installations  

Réaménagement coordonné 
Respect du RGIE 
Optimiser le décapage 
Bande de 10 m 
Plan de tirs 
Entreprise spécialisée pour les tirs 
de mines 
Suivi des vibrations 
Respect des recommandations de 
l’INERIS pour le remblayage 
Suivi de la stabilité des remblais 

B M 

Explosion du 
camion 
d'explosif 

Accidents corporels
Déterioration de matériel
Incendie  

Véhicule ADR avec en particulier 
présence d'un coupe-circuit, d'une 
caisse avec bonne tenue au feu, 
d'un coffre de transport des 
détonateurs
Limitatoin des vitesses
Entretien de pistes
Consigne de circulation
Véhicule de transport signalé
Explosifs certifiés, peu sensibles
Emballage agréé au transport
Pas de transport en situation 
d'orage
détonateurs MI ou non électriques
Habilitation des personnels
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Risques internes liés à la carrière souterraine  

Risque Conséquences 
avant mesures 

Mesures 
préventives 

Probabili té 
du 

risque 

Gravité du 
risque 

Engins 
Circulation interne 

Collision entre deux engins 
ou véhicules ; 
Chute d’un engin ou 
véhicule ; 
Renversement d’un 
employé ; 

Plan de circulation 
spécifique,  
Pas de circulation à 
double sens, 
Distance de sécurité de 
30 m minimum entre 
chaque camion, 
Conformité des engins. 

B M 

Intervenants 
extérieurs 

Blessures corporelles ou 
mort 

Plan de prévention. 
Coordination entre les 
entreprises.

B M 

Incendie 

Brûlures sur personnel, 
piétons … 
Détérioration de matériel. 
Pollution. 
Dégagements toxiques. 

Interdiction de faire du feu. 
Consignes de sécurité. 
Pas de stockage 
d’hydrocarbures 
Extincteurs 
Points de rassemblement 
Alerte sonore et lumineuse 
Procédure d’évacuation 
Adaptation du circuit 
d’aérage 
Entretien du matériel. 

D M 

Pour le véhicule transportant 
les explosifs : explosion du 
véhicule 

Interdiction de ravitailler en 
gazole si le véhicule est 
chargé en explosifs 
Circulation des autres 
engins stoppée sur le trajet 
du véhicule transportant 
les explosifs pour éviter 
tout risque de collision 

E S 

Explosion 
Accidents corporels. 
Détérioration de matériel. 
Incendie. 

Interdiction de faire du feu. 
Consignes de sécurité. 
Matériaux de construction. 
Isolement des structures. 
Bassin de collecte des 
eaux pluviales 
Réseau incendie de l’usine 
plâtrière 
Extincteurs. 

C M 

Tirs de mines ratés / 
détachement de 

blocs 

Accidents corporels ou mort. 
Détérioration de matériel. 

Respect de la législation 
Plan de tir 
Entreprise spécialisée 
Aucun stockage 
Vérification et purge des 
parements des galeries 
après chaque tir 
Pose de filets anti chute 

B M 

Pollution 
accidentelle de l’air 

Maladies Cf. Incendie et explosion D M 

Instabilité de terrains 
� risque 

d’effondrement 
minier 

Blessures,  
Détérioration de matériel. 
Affaissement des terrains 
sus-jacents et apparition d’un 
fontis. 

Surveillance des 
parements des galeries et 
de la descenderie 
Adaptation du périmètre 
exploitable pour éliminer 
les zones d’anomalies 
géologiques identifiées 
Arrêt du chantier 
d’extraction lors de la 
rencontre d’une anomalie 
géologique (marnes ou 
eau dans les cuttings de 
foration) 
Plan d’urgence en cas 
d’effondrement 

D M 
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Cotation des risques internes liés à l’exploitation  : 

Niveau de 
probabilité  

Niveau de gravité  
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E Extrêmement 
improbable 

Incendie ou explosion 
du véhicule transportant 

les explosifs 

D Très improbable 

Noyade (ciel ouvert) 

Pollution accidentelle de l’air (ciel 
ouvert et souterrain) 

- Effondrement minier 
- Incendie sur un engin, camion de 

ravitaillement, ou sur l’installation de 
traitement (primaire, secondaire ou 

bandes transporteuses)  

- Sécurité routière 
extérieure 

C Improbable 
Explosion (ciel ouvert et souterrain) 

Projection lors d’un tir de mine sur la 
carrière à ciel ouvert 

B Probable 

- Engins / Circulation interne (ciel 
ouvert et souterrain) 

-Intervenants extérieurs (ciel ouvert et 
souterrain) 

-Projection lors d’un tir de mine dans la 
carrière souterraine 

- Pollution accidentelle du sol et des 
eaux (ciel ouvert) 

- Instabilité des terrains (ciel ouvert) 

A Courant 

Niveau de risque = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. 

Acceptable Critique Inaceptable 

Risques internes liés à la carrière souterraine

Risque Enjeu = conséquences 
avant mesures Mesures préventives 

Probabilité 
du 

risque 

Gravité du 
risque 

Explosion du 
camion 
d'explosif 

Accidents corporels
Déterioration de matériel
Incendie  

Véhicule ADR avec en particulier 
présence d'un coupe-circuit, d'une 
caisse avec bonne tenue au feu, 
d'un coffre de transport des 
détonateurs
Limitatoin des vitesses
Entretien de pistes
Consigne de circulation
Véhicule de transport signalé
Explosifs certifiés, peu sensibles
Emballage agréé au transport
Pas de transport en situation 
d'orage
détonateurs MI ou non électriques
Habilitation des personnels
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Les conséquences d’un incendie ou d'une explosion du véhicule transportant les explosifs 
seraient sérieuses, mais extrêmement peu probables. Ce risque est qualifié d'acceptable. 

Les risques principaux engendrés par la carrière à ciel ouvert et la future carrière souterraine de 
Cormeilles-en-Parisis sont les suivants :  

• Collision entre un camion de remblai et un autre véhicule sur le réseau routier public ;
• L’incendie, cependant le milieu est peu propice à la propagation des incendies (grâce à la

surface minérale) ;
• Les tirs de mines « ratés », avec une direction privilégiée de projection vers la carrière et

non vers les habitations dans le cas de la carrière à ciel ouvert et un risque limité au
personnel dans le cas de la carrière souterraine ;

• Le risque d’instabilité de terrain : instabilité des remblais dans le cas de la carrière à ciel
ouvert et risque d’effondrement minier dans le cas de la carrière souterraine.

Ces risques ont des probabilités d’occurrence probables à extrêmement improbables . Mis à part 
le risque de collision entre un camion de remblai et un autre véhicule sur le réseau routier public, 
et l’incendie ou l'explosion du véhicule transportant les explosifs, les conséquences des risques 
liés à l’exploitation de la carrière à ciel ouvert et de la carrière souterraine restent modérées . 
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6. RECAPITULATIF DES MOYENS D ’INTERVENTION ET
DE SECOURS DISPONIBLES SUR LE SITE ET A 

L’EXTERIEUR 

6.1. MOYENS DE LUTTE CONTRE L ’INCENDIE 

6.1.1. Sur la carrière à ciel ouvert actuelle 
PLACOPLATRE dispose, sur ce site, de nombreux extincteurs de types différents et adaptés à chaque 
type de feu, à la base-vie, la bascule, l’atelier, sur l’installation, sur chaque engin, et dans les camions 
de fioul. 

Des réserves de sable sont disposées près des zones les plus susceptibles d’être le lieu de départs de 
feux (zone de ravitaillement, zone de stockage des explosifs...). 

Les eaux des bassins de retenue/décantation peuvent être utilisées par les engins du SDIS Val d’Oise. 

Le personnel est formé à l’utilisation de ces extincteurs et suit un recyclage régulier. 
Ces extincteurs sont vérifiés tous les ans par une société agréée (Cf. Tome 5, Notice hygiène 
Sécurité). 

Les installations au Sud de la carrière bénéficient du réseau incendie de l’usine plâtrière. Les 
bornes les plus proches (à la hauteur de l’atelier carreaux et de la plâtrière) permettent d’intervenir 
à la base-vie, l’atelier, sur l’installation de traitement secondaire et sur les camions de fioul. 

6.1.2. Dans la future carrière souterraine 
Les moyens de lutte contre l’incendie seront essentiellement les dispositifs embarqués sur les 
engins. Il est en effet primordial qu’engins et camions soient équipés d’extincteurs, puisque c’est 
dans les premières minutes après le début de l’incendie qu’il est le plus facile de l’éteindre. Si cette 
première intervention ne suffit pas, l’incendie prend en général de telles proportions qu’il faut 
ensuite des moyens importants pour le combattre. 

De plus, le camion-citerne sera réglementairement équipé d’un moyen d’extinction automatique. 
Les engins de chantier seront également équipés d’un moyen d’extinction automatique. 

Il faut également noter que le gypse broyé constitue un bon moyen d’extinction d’un feu et peut 
être utilisé lors d’un départ de feu sur un engin ou une installation électrique. 

L’étude aérage (fournie en intégralité dans le Tome 2 : Mémoire Technique) étudie également les 
perturbations du réseau d’aérage en cas d’incendie. 3 scenarii ont été étudiés (Cf. Figure 16 et § 
5.5.2.5b)). 

Des consignes spécifiques seront mises en place. 

Un exemple, mis en place sur le site de Montmorency, est présenté en Annexe 11. 
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6.2. MOYENS DE LUTTE CONTRE LES DEVERSEMENTS 
ACCIDENTELS 

Hormis le stockage d’hydrocarbures et d’huiles, il n’y aura pas d’autre stockage notable de liquides 
polluants sur la carrière à ciel ouvert. De plus, il n’y aura aucun stockage de produit polluant dans la 
carrière souterraine. 

En cas de déversement accidentel d'hydrocarbures, le sable de découverte et de l’absorbant en 
granulés sont utilisés et les produits souillés (terre et eau) évacués. 

En cas de déversement en dehors des capacités de rétention (incident pendant le dépotage, incendie, 
explosion,…), la procédure d’urgence  suivante sera mise en action : 

• Couper l'alimentation électrique de l'organe concerné ;
• Faire évacuer les abords de cet organe ;
• Circonscrire le déversement (sable et absorbant en granulés) ;
• Répandre du produit absorbant (sable et absorbant en granulés) ;
• Prévenir le Chef de Carrière ;
• Prévenir les pompiers, si nécessaire ;
• Baliser la zone ;
• Prévenir les autorités de tutelle : DRIEE, Mairie, etc. ;
• Faire évacuer les produits déversés et les produits absorbants usagés par des entreprises

agréées.

6.3. ALARME , EVACUATION , SECOURS, SAUVETAGE  

6.3.1. Pour la carrière à ciel ouvert 
Le plan d'urgence et d'évacuation en cas d'accident et d'incendie est affiché dans les locaux du 
site. Les moyens d'alarme sont constitués par les téléphones situés dans les bureaux du site, dans 
les cabines de commande et accessibles à tout moment. 

Les secouristes de la carrière sont actuellement au nombre de 4. Au moins un secouriste est 
toujours sur le site. 

Une trousse de 1ère urgence est placée à la base-vie et dans un véhicule léger apte à se déplacer 
sur le site. Elle est à disposition des secouristes du travail. 

Un registre de soins se trouve au niveau des locaux de la base-vie et permet l'enregistrement de 
tous les soins. 

Si l’état du blessé l’exige, celui-ci sera évacué en ambulance vers une clinique ou vers l’hôpital 
d’Argenteuil. 

La procédure d’alerte est la suivante : 

• En cas d’accident, prévenir un responsable PLACOPLATRE sur le site, qui se chargera d’alerter
les secours. Celui-ci peut être joint :

� Soit par le Talkie-Walkie mis à disposition ; 
� Soit par le téléphone portable. 

• En cas d’absence de réponse, alerter les secours aux numéros suivants :

SAMU SMUR 15 

POMPIERS 18 

GENDARMERIE 17 
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Les travailleurs isolés sont équipés d'un moyen de télécommunication et d’un dispositif « Homme 
mort », ou protection du travailleur isolé. 

En cas d'incident grave en carrière, tel que glissement de terrain, amorce d'éboulement, véhicule 
ou engin en position dangereuse, etc., tout travail sera suspendu et les accès du chantier interdits. 

Tous les accidents et incidents graves seront portés à la connaissance de la DRIEE – UT 95. 

6.3.2. Pour la carrière souterraine 
En premier lieu, il s’agira d’appliquer un contrôle rigoureux des entrées et des sorties : 

• Pour le personnel : celui-ci pourra se faire à partir de badges (papier ou électronique) ou bien
à partir de la consignation des lampes par le responsable du site ;

• Pour les camions de remblais : il s’agira de noter les entrées et les sorties de véhicules par
l’agent de bascule ;

• Pour les visiteurs ou les entreprises extérieures : le contrôle se fera par consignation dans un
registre.

� L’objectif sera de connaître à tout moment le nombre de personnes et l’identité de chacune 
se trouvant au fond de la carrière. 

� L’accès sera donc contrôlé en permanence durant les horaires d’ouverture et fermé par un 
portail de bonne hauteur en dehors des horaires d’ouverture du site. 

La consigne entrée/sortie et la procédure badges de la carrière de Montmorency sont fournies en 
annexe du Tome 5 : Notice Hygiène et sécurité, à titre d’exemple. Ensuite, une procédure claire 
d’évacuation sera mise en place et connue du personnel. La Figure 19 illustre un exemple de 
procédure. 

6.3.3. Exemples de contenus des trousses de secours 
Coffret plastique pour une équipe de 4 personnes (dans un véhicule) 
8 cm x 35 cm x 28 cm 

• 1 coussin hémostatique type CHUT • 10 gants plastiques à usage unique
• 1 paquet de 10 compresses stériles 30 x 30 • 1 paquet de 10 compresses stériles 20 x 20
• 1 flacon de bétadine jaune (antiseptique) • 1 bande extensible 4 m x 5 cm
• 1 pochette de 14 pansements individuels • 1 bande extensible 4 m x 10 cm
• 1 écharpe triangulaire • 1 rouleau de sparadrap
• 1 flacon de dacryoserum • 1 couverture isothermique
• 1 pince à écharde • 2 sachets plastiques
• 12 épingles de sûreté • 1 tube de biafine
• 1 bande extensible 4 m x 7 cm • 1 fiche de renseignements d’utilisation

Coffret métallique étanche pour une équipe de 10 personnes (au vestiaire) 
30 cm x 22 cm x 12 cm 

• 2 coussins hémostatiques type CHUT • 10 gants plastiques à usage unique
• 3 paquets de 10 compresses stériles 30 x 30 • 1 paquet de 10 compresses stériles 20 x 20
• 1 flacon de bétadine jaune (antiseptique) • 5 bandes extensibles 4 m x 7 cm
• 1 pochette de 14 pansements individuels • 1 rouleau de sparadrap
• 1 écharpe triangulaire • 2 couvertures isothermiques
• 1 flacon de dacryoserum • 2 sachets plastiques
• 1 pince à écharde • 1 tube de biafine
• 12 épingles de sûreté • 1 fiche de renseignements d’utilisation
• 1 flacon de bétadine rouge (savon)



 19



PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Tome 4 : Etude de Dangers 

GéoPlusEnvironnement N° R14041101-T4  145 

7. EFFETS DOMINOS, SCENARIO D’ACCIDENT
POSSIBLE ET CONSEQUENCES PREVISIBLES

7.1. LES EFFETS « DOMINOS » 

7.1.1. Les principes 
Un incendie peut provoquer : 

• un autre incendie,
• une explosion,
• un déversement de produits dangereux,
• un rayonnement thermique,
• des émanations gazeuses toxiques.

Une explosion peut provoquer : 
• une autre explosion,
• un incendie (et toutes ses conséquences ci-dessus),
• une émanation de gaz toxiques,
• L’effondrement d’un pilier dans la carrière souterraine.

Un déversement de produits inflammables peut provoquer un incendie. 

7.1.2. Récapitulatif des effets dominos sur ce site 

7.1.2.1. Sur la carrière à ciel ouvert 

Il existe une séparation, par des espaces vides, des différents organes de la carrière à ciel ouvert 
qui constituent les zones suivantes:  

• Zone 1 : la zone d’extraction,
• Zone 2 : l'installation secondaire,
• Zone 3 : l’atelier mécanique et les stockages de produits inflammables (huile et FOD),
• Zone 4 : la base vie,
• Zone 5 : la bascule,
• Zone 6 : les zones boisées et réaménagées.

Les effets dominos sur la carrière à ciel ouvert peuvent être de plusieurs types : 

• Propagation d’un incendie à l’intérieur d’une même zone : d’un engin à un autre engin, etc ;
• Propagation d’un incendie d’une zone à une autre : propagation d’un incendie des camions

de fioul à la végétation ;
• Incendie provoquant une explosion : incendie d’un engin provoquant l’explosion du camion

de fioul ;
• Explosion provoquant une explosion : explosion du camion de fioul provocant l’explosion du

compresseur;
• Explosion provoquant un incendie : explosion du camion de fioul provoquant un incendie de

l’atelier et des engins du sous-traitant.
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Le chemin privé emprunté par le camion de transport des explosifs sera coupé à la circulation des 
autres engins (dont le camion de ravitaillement en carburant) ou véhicules liés à l’activité du site, le 
temps du transport des explosifs. Ainsi tout risque de collision ou d’effet domino se propageant 
d’un engin au camion de transport d’explosifs (explosion, incendie) sera évité. 

7.1.2.2. Dans la carrière souterraine 

La carrière souterraine est séparée en différents quartiers d’exploitation. 

Les effets dominos sur ce site peuvent être de plusieurs types : 

• Propagation d’un incendie à l’intérieur d’un même quartier d’exploitation : d’un engin à un
autre engin, etc ;

• Incendie provoquant une explosion : incendie d’un engin provoquant l’explosion du camion
de fioul ;

• Explosion provocant une explosion : explosion du camion de fioul provocant l’explosion du
réservoir d’un engin ;

• Explosion provoquant un incendie : explosion du camion de fioul provoquant un incendie
des engins ;

• Effondrement minier provoquant un incendie ou une explosion.

Le chemin privé emprunté par le camion de transport des explosifs sera coupé à la circulation des 
autres engins (dont le camion de ravitaillement en carburant) ou véhicules liés à l’activité du site, le 
temps du transport des explosifs. Ainsi tout risque de collision ou d’effet domino se propageant 
d’un engin au camion de transport d’explosifs (explosion, incendie) sera évité. 

7.1.3. Les effets « dominos » à l’extérieur du site 
Les réservoirs des engins sont susceptibles de provoquer une explosion, mais les effets de celle-ci 
sont minimes. Les seuils de surpression de l’explosion de chaque entité sensible n’affectent pas 
l’extérieur du site. 

Les seules interactions possibles d'un accident survenant sur la carrière avec l'extérieur sont : 
• Un incendie ou une explosion des cuves de fioul qui se propage en incendie à la végétation

environnante ; 
• Explosion du camion de transport d’explosifs ;
• Les éventuelles émanations gazeuses toxiques en cas d'incendie de parties

caoutchouteuses, plastiques ou autres, pouvant se répandre sur tout le secteur.

Des études de dispersion atmosphérique des fumées en cas d’incendie d’un camion de 
ravitaillement en carburant, l’une pour la carrière à ciel ouvert, et l’autre pour la carrière souterraine 
(jointes en Annexes 14 et 15) concluent que les effets toxiques seront contenus dans l’enceinte de 
la carrière : 

- à une distance maximale de 1,5 mètre de la nappe en feu (100 m²), à une 
hauteur de 18 m, pour la carrière à ciel ouvert, 

- à une distance maximale de 7 mètres du puits d’aérage, hauteur de 8 à 14 
mètres (par rapport au puits hors sol), pour la carrière souterraine, sachant 
que le puits se situe dans l’emprise de la carrière, à plus de 7 mètres des 
limites. 
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Il est extrêmement délicat de calculer précisément la zone d’influence d’un tel nuage toxique, car 
les produits concernés sont peu nombreux mais variés sur le site (hydrocarbures, plastiques, 
caoutchoucs…), répartis inégalement selon les entités, en quantités variables dans le temps, et 
soumis aux conditions atmosphériques du moment. 
 
Cependant étant donné qu’il n’y a pas d’habitation à proximité de la cuve de stockage du fioul, un 
incendie n’aurait pas de conséquences graves. 
 
 
 
 
 

7.2. LE SCENARIO D'ACCIDENT POSSIBLE LE PLUS PENALISANT  
 

7.2.1. Tir de mine raté sur la carrière à ciel ouvert 
L’accident le plus pénalisant pouvant se produire sur cette carrière semble donc être des 
projections de blocs lors d’un tir de mines raté.  
L’origine de cet accident pourrait être par exemple une mauvaise manipulation des explosifs. 
 
 
Dans le cas du tir de mine raté, on pourrait prévoir l’enchaînement théorique  suivant (« scénario 
catastrophe ») : 

• Tir de mine qui « fait canon », ou tir mal chargé et mal contrôlé, 
• Projection de débris en hauteur et à l'horizontale, 
• Retombées de débris rocheux sur les installations de la carrière, entraînant : 

- Dégâts matériels sur les engins et les diverses structures, 
- Eclatement de moteurs d'engins et de l’unité de traitement de granulat en 

fonctionnement, 
- Inflammation de ces engins ou de l’unité de traitement, 
- Incendie, 
- Embrasement des camions présents à proximité, 
- Explosion de certains réservoirs des véhicules ou de stockage de produits inflammables, 
- Dégâts humains sur le personnel (brûlures), 

 
Il a été démontré au § 5.7.3 p 114, qu’en cas de projection de blocs lors d’un tir de mine, ces 
derniers retomberaient à l’intérieur de la carrière à ciel ouvert et n’atteindraient donc pas 
les habitations et structures riveraines sensibles (axes routiers notamment).  
 
Pour éviter cet enchaînement de catastrophes, un certain nombre de procédures et dispositions 
seront appliquées. 
 

7.2.1.1. Pour éviter l’accident initial 

•••• Règles générales : 
���� La mise en œuvre des produits explosifs ne doit se faire que par le personnel spécialisé et 

habilité (adjoint du chef de carrière), dans les règles de l’art et le respect des consignes 
spécifiques établies, et sous le contrôle d’une hiérarchie compétente ; 

���� Respect du Dossier de prescriptions « Explosifs-Minage ». 
 
•••• Le permis de tir  : 

���� La mise en œuvre des explosifs ne peut être effectuée que par un boutefeu titulaire d'une 
habilitation préfectorale et d'un permis de tir : 

- délivré par l'exploitant, 
- pour les techniques de tir effectivement utilisées, 
- renouvelé réglementairement. 
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���� L'octroi du permis de tir est subordonné à :
- l'absence de contre-indication médicale, 
- la possession du certificat de préposé au tir, 
- une expérience suffisante en tirs d'explosifs. 

•••• Un dossier de prescriptions  « Explosifs-Minage » (Cf. Tome 2, Mémoire Technique) est
établi et communiqué au personnel intéressé et au sous-traitant. Il comprend :
���� les règles de conservation, de transport et de mise en œuvre des explosifs,
���� les règles de mise à l'abri du personnel et de garde des issues pendant les tirs, ainsi que le

périmètre de sécurité,
���� les dispositions à prendre pour les explosifs détériorés ou suspects,
���� les règles d'utilisation et d'entretien des matériels associés à la mise en oeuvre des

explosifs,
���� la conduite à tenir en cas d'incident et les règles de traitement des ratés.

•••• Produits explosifs autorisés  :
���� seuls peuvent être utilisés les explosifs agréés,
���� sont interdits d'emploi les explosifs détériorés, suspects ou périmés. Les dates de

péremption sont vérifiées lors des inventaires. Les stocks sont gérés selon la méthode
FIFO (First In First Out). Une vérification visuelle de l’aspect des explosifs est effectuée
juste avant la mise en œuvre. Les explosifs détériorés, suspects ou périmés sont rendus au
fournisseur.

•••• Les véhicules utilisés pour le transport des explosifs  doivent, sauf cas exceptionnels,
répondre à certaines conditions d'aménagement et d'équipement particulières :
���� pendant le transport, les explosifs doivent rester emballés et correctement arrimés,
���� à l'exception du chauffeur et du convoyeur, aucune autre personne ne peut être admise

dans le véhicule transportant des explosifs,
���� les détonateurs doivent être transportés séparément des autres produits explosifs,
���� une personne nommément désignée doit assurer la surveillance des explosifs jusqu’au

contrôle de leur destruction complète.

•••• Mise en œuvre des explosifs :
���� Interdiction de charger les trous par temps d’orage,
���� Nécessité d'établir un plan de tir  adapté pour chaque tir mentionnant :

- la position, l'orientation, la longueur et le diamètre des trous de mines, 
- les conditions d'amorçage et la composition des charges d'explosifs, 
- les caractéristiques du bourrage lorsqu'il est exigé. 

���� Le foreur signale au boutefeu toute anomalie  qui a pu survenir durant la foration du trou
de mine, et notamment la non-remontée des cuttings qui est synonyme de cavité, fissure, 
karst ou « faille » dans le terrain, 

���� Avant le chargement, le boutefeu contrôle chaque trou au moyen d’une sonde,
���� Les opérations de chargement des trous ne seront effectuées que par des boutefeux

détenteurs d'un Certificat de Préposé aux Tirs  (CPT), d'une habilitation préfectorale  et
d'un Permis de Tir ,

���� Les éventuels explosifs seront repris de suite par le fournisseur,
���� Le boutefeu doit tenir à jour un document  répertoriant notamment les tirs et les explosifs

utilisés.
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•••• Avant le tir , le boutefeu doit :
���� Interdire l'accès aux trous de mine chargés à toute autre personne que lui, ses aides et le

personnel de surveillance.
���� S'assurer qu'aucun explosif n'est resté au chantier sur les lieux susceptibles d'être atteints

par les projections.
���� Faire évacuer le chantier et la zone dangereuse environnante définie par l'exploitant.
���� Prendre des dispositions pour en interdire l'accès.
���� Annoncer le tir par un signal spécifique, perceptible et connu du personnel concerné.

⇒ Le boutefeu doit quitter le chantier le dernier et effectuer la mise à feu lui-même.

•••• Interventions après le tir  :
���� Un délai d'attente d'au moins 3 minutes doit être respecté,
���� Une reconnaissance du chantier doit être faite par le boutefeu pour rechercher les

anomalies éventuelles,
���� Nécessité de procéder à une reconnaissance et un traitement des ratés, culots et fonds de

trous,
���� Rédaction d'un compte rendu des anomalies consécutives aux tirs par le boutefeu ou le

personnel de surveillance. Le DRIEE peut en prendre connaissance.

7.2.1.2. Pour limiter les conséquences des retombées sur le site 

• Respect scrupuleux du Dossier de Prescriptions « Explosifs-Minage », notamment des
« règles relatives à la mise à l'abri du personnel et à la garde des issues pendant les tirs »,

• Informer l'ensemble du personnel de ces règles,
• S'assurer à chaque tir de la bonne application de ces règles (signal sonore, …),
• Sur ce site, la totalité du personnel présent, ainsi que les visiteurs et les chauffeurs de

camions (à la seule exception du boutefeu), seront évacués vers un abri pré-déterminé,
• Evacuation de la totalité des véhicules.

7.2.1.3. Pour empêcher la propagation d'un début d'incendie 

• Arrêt de l'engin touché par une retombée et un début d'incendie,
• Attaquer le feu dès le départ à l’aide des moyens de lutte contre l’incendie disponible sur

place (nombreux extincteurs divers et réserves d’eau),
• Prévenir le Chef de Carrière dès le départ du feu,
• Celui-ci préviendra les pompiers dès le départ du feu,
• Prévenir le feu par l’arrosage des organes sensibles,
• Evacuer les produits inflammables éventuellement entreposés à proximité du début

d'incendie (fioul, huile, camion, engin, …),
• Faire évacuer tous les véhicules présents (voitures sur le parking, camions de livraison,

engins),
• Arroser les arbres voisins.

A l’issue de l’accident, le Chef de Carrière prendra les dispositions qui se révéleront nécessaires 
après enquête à la suppression du problème à l’origine de l’accident (non-respect des consignes 
Explosifs, mauvaise qualité du front de taille, imprudence des opérateurs, méconnaissance des 
procédures d’urgence,…). 

Il ressort de ce scénario, l’importance des points suivants : 
•••• Nécessité de promouvoir  les consignes de sécurité Explosifs,
•••• Obligation de respecter toutes les consignes contenues dans le Dossier de

Prescriptions Explosifs – Minage .
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7.2.2. Dans la carrière souterraine 
L’accident le plus pénalisant pouvant se produire sur la future carrière souterraine semble être un 
effondrement minier suite à la rencontre d’une anomalie géologique (Cf. § 5.11.2).  

On pourrait prévoir l’enchaînement théorique  suivant (« scénario catastrophe ») : 
• Dégradation et l’effondrement d’un des piliers de la carrière, attribués à une anomalie

importante et très localisée de la structure du gypse, 
• Propagation rapide de l’effondrement en surface et formation d’un fontis,
• Si cet effondrement se situe au droit de la canalisation TRAPIL (Cf. Figure 18) :

- rupture de la canalisation d'hydrocarbures ; 
- surpression, « flash fire », et feu de nappe générant des effets létaux jusqu'à une 

distance de 320 m de la canalisation (d’après une étude de dangers TRAPIL). 

Il est important de souligner que la propagation d’un effondrement minier en surface est 
très lent (plusieurs dizaine de jours), ce qui permet de réagir et de faire évacuer les zones 
concernées. 

Pour éviter cet enchaînement de catastrophes, un certain nombre de procédures et dispositions 
seront appliquées : 

7.2.2.1. Pour éviter l’accident initial 

L’étude géotechnique de MINES ParisTech fourni un dimensionnement sécuritaire de l’exploitation 
souterraine limitant très fortement le risque d’effondrement minier. 

Afin de prévenir toute rencontre d’une anomalie géologique, les zones de fracturation, ou de 
karstification rencontrées lors des campagnes de sondage ont été enlevées du périmètre 
exploitable. 

Une anomalie géologique pourra être détectée au moment de la foration par la présence d’eau ou 
de marnes dans les trous. Si l’anomalie est de petite dimension, l’exploitation se poursuivra en 
prenant toutes les précautions nécessaires. Si l’accident géologique est plus important, ou en 
présence d’eau, le chantier sera arrêté et un bouchon de remblais sera mis en place au fond de la 
galerie. 

Un contrôle visuel journalier des parois des galeries permettra d’identifier la présence de failles ou 
de diaclases. Si celles-ci sont parallèles à la galerie, le chantier sera arrêté et un bouchon de 
remblais sera mis en place au fond de la galerie. Si elles sont perpendiculaires ou inclinées, la 
galerie sera poursuivie moyennant un soutènement approprié si nécessaire. 

7.2.2.2. Pour limiter les conséquences sur le site 

Il faut mettre en place, le plus rapidement possible, des remblais jusqu’en couronne, dans la zone 
du pilier effondré afin de la consolider. 
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7.2.2.3. Pour éviter les conséquences la canalisation TRAPIL  

Les procédures à appliquer afin d’éliminer tout risque aux personnes en cas d’effondrement d’une 
galerie d’exploitation au droit de la canalisation TRAPIL sont : 

� Accélérer la mise en place des remblais de consolidation dans la zone de l’incident, et
pour ce faire, éventuellement reprendre des remblais d’un autre secteur en cours de
remblayage si nécessaire ;

� Prévenir la DRIEE et TRAPIL ;

� Suivre régulièrement l’évolution de la zone de l’incident ;

� Repérer en surface la zone d’apparition potentielle d’un fontis ;

� Evacuer les riverains ;

� Utiliser le délai relativement long existant entre le constat des dégradations au fond et
l’apparition possible d’un fontis au jour (plusieurs dizaines de jours) pour baliser en
surface la zone pouvant devenir dangereuse, soit au moyen d’une clôture solide et
efficace, soit, en cas d’urgence, par des moyens de gardiennage adaptés.

Un plan d’urgence de type « ORSEC » à mettre en œuvre dans le cas d’un tel incident existe chez 
PLACOPLATRE. Ce plan décrit les moyens éventuellement exceptionnels à mettre en place afin 
de disposer dans la carrière souterraine des matériaux de remblais nécessaires au confinement 
rapide de la zone entourant le pilier effondré. 

En cas d’effondrement d’un pilier d’exploitation, la mise en œuvre de cette procédure permettra 
d’éviter tout risque d’accident aux personnes circulant en surface, au droit de la zone de l’incident. 

Il ressort de ce scénario, l’importance des points suivants : 
•••• Tenter d’identifier à l’avance l’apparition d’une anomalie géologique  : modification de la

structure du gypse, présence de marnes ou d’eau dans les cuttings de foration… 
•••• Obligation de stopper l’exploitation lors de l’apparition d’une anomalie géologique ,
•••• Prévenir la société TRAPIL si l’effondrement se produit au droit de la canalisation de

transport d’hydrocarbure ;
•••• La rapidité de l’opération de remblayage jusqu’en couronne dans la zone

d’effondrement (on pourra facilement détourner les camions de remblai nécessaires depuis
les chantiers de remblayage en cours).
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CONCLUSION 
Par son activité mettant en œuvre essentiellement des matériaux minéraux et, à l’avenir, 
essentiellement en souterrain, ce site ne présentera objectivement que quelques rares 
dangers  pour son environnement en cas d’accident. Les risques principaux engendrés 
par la carrière à ciel ouvert et la future carrière souterraine de Cormeilles-en-Parisis sont 
les suivants :  

• L’incendie, cependant le milieu est peu propice à la propagation des incendies
(grâce à la surface minérale) ;

• Les tirs de mines « ratés », avec des projections circonscrites à la carrière à ciel
ouvert encaissée (distance horizontale de projection de 100 m au maximum dans
le cas le plus défavorable) et un risque limité au personnel dans le cas de la
carrière souterraine ;

• Le risque d’instabilité de terrain : risque d’effondrement minier pouvant se
propager vers la surface, mais avec une faible probabilité d'occurrence et une
cinétique suffisamment lente pour permettre de réagir et de mettre en œuvre une
procédure d’urgence adaptée ;

• Risque d’intrusion et de malveillance.

Ces risques ont des probabilités d’occurrence probables à très improbables . Mis à 
part les risques d’effondrements miniers, les conséquences des risques liés à l’exploitation 
de la carrière à ciel ouvert et de la carrière souterraine restent circonscrites au site 
PLACOPLATRE. 

Un grand nombre de précautions sont et seront prises par PLACOPLATRE pour éviter les 
risques et en limiter les conséquences, comme : 

• Présence de nombreux extincteurs,

• Bassins de collecte des eaux pluviales servant de réserve d’eau anti-incendie et
raccordement au réseau incendie de l’usine plâtrière,

• Carrière à ciel ouvert entièrement clôturée, système de surveillance mis en place,

• Accès contrôlés en journée et fermés en dehors des horaires d’ouverture,

• Entretien des engins notamment pour les maintenir conformes,

• Plan de circulation interne,

• Respect des consignes de sécurité des dossiers de prescriptions Explosifs/Minage,

• Plan de prévention et procédures PLACOPLATRE,

• Sensibilisation du personnel aux risques,

• Mise en place des panneaux de signalisation des dangers.

Enfin, les moyens de secours sont identifiés et adaptés, et le personnel est formé à les 
utiliser ou les faciliter. 
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Annexe 1 : Analyse de l’accidentologie depuis 2005 sur 

la carrière à ciel ouvert de Cormeilles-en-Parisis 
Source : PLACOPLATRE 

 
 





Fonction Gravité
Date

Accident
Type Accident Categorie Placo Circonstances Lieu

OUVRIER
4 Avril 2014

00H00

Accident

environnemental

modéré

Autres

Lors d'une visite de chantier, le chef de carrière a fait remarquer au chef d'équipe des traces vertes

sur les cales de la foreuse. Il s'agissait d'une fuite suite au remplissage de la bâche de liquide de

refroidissement.

Carrière

Chef de

chantier

2 Mars 2011

00H00

Accident

environnemental

majeur

Contact

Substance

Chimique

Lors du remplissage du camion de fuel de Charier par la société Caldeo, le livreur ne surveillait pas

son chargement et le camion a débordé. 1000 litres environ se sont déversés par terre. La

responsable des livreurs s'est déplacée, ainsi qu'une personne qui a pris en charge le chantier de

dépollution. Une partie du fuel a pu être ramassée à l'aide de récipients. le reste a été absorbée

par des matières absorbantes et du sablon. L'après midi, une entreprise affrétée par Caldeo est

venue avec une mini pelle, a décapé la terre polluée et l'a chargée dans un camion. Ce camion

devait être vidé dans une décharge agréée après acceptation des déchets. x Le camion de

ravitaillement de Charier sera garé sur une aire de rétention a partir de demain x Un protocole de

livraison sera rédigé suite à cette nouvelle organisation avec Caldeo et Charier

Bâtiment Charier

28 Février

2011 00H00

Accident

environnemental

significatif

Autres

En remplissant un bidon de fuel avec le camion citerne, un bidon a débordé et quelques litres

sont tombés par terre. Le pistolet avait été laissé en position ouverte et le remplissage du bidon

avait commencé sans que l'on s'en rende compte. Actions immédiate: absorption du fuel avec des

lingettes absorbantes et information du personnel sur ce risque Action moyen terme: le camion

sera stationné d'ici quelques jours sur une aire de rétention avec déshuileur

Batiment Charier

22 Décembre

2010 00H00

Accident

environnemental

significatif

Catastrophe

naturelle

Sur le chantier de remblais, le conducteur de bulldozer a observé un gonflement de la base de la

berge semblant correspondre à un début de glissement de terrain. Celui ci semble dû au dégel et

à la présence de neige enterrée à la base de la berge. Les contre mesures prises sont: x Présence

toute la journée du chef de chantier pour guider les camions pendant les travaux ci dessous x

Talutage de la berge pour la stabiliser x Nettoyage de la base de la berge pour en enlever la neige

avant qu'elle ne soit enterrée x surveillance accrue du talus par le personnel ECT et Placo

Remblais

13 Avril 2010

10H30

Accident de travail

sans arrêt

Ergonomie

Gestes et

postures

A 10h30, M. Bengaly descendait de la foreuse pour décolmater le capteur de poussière. Il en

descendait en marche arrière mais n'a pas vu une dépression à l'endroit ou il avait prévu de poser

son pied. Cela a entrainé un mouvement imprévu et une douleur dans le dos. M Bengaly a finit son

poste, et a informé sa hierarchie à ce moment de sa douleur. Avec la persistance de celle ci, il est

allé voir son médecin qui lui a prescrit des analgésiques.

Toit de première

masse

15 Mars 2010

00H00

Accident

environnemental

significatif

Autres

Depuis le jeudi 11 Mars, des enfants s'amusent à essayer de mettre le feu à la forêt entourant la

carrière. Ils en étaient aujourd'hui à leur quatrième tentative. La police et les pompiers sont

intervenus à chaque fois, et un camion a du être mobilisé lundi. 2 plaintes ont été portées.

Aujourd'hui, un enfant a été arrêté et des photos des autres ont été prises.

Zone réaménagée

14 Janvier

2010 00H00

Accident

environnemental

significatif

Contact

Substance

Chimique

Au cours d'une purge du front de gypse, la tige du vérin de balancier a cassé. M. Bengali a alors

reculé la pelle de purge du front pour faciliter l'opération de dépannage. Au cours de ce

déplacement, de l'huile a coulé par terre (quantité estimée, 300L). Actions: Une sensibilisation

environnementale de notre personnel sera réalisée L'huile mélangée à la boue sur laquelle est

tombée sera évacuée dans une benne et traitée par notre prestataire (IFA).

Carrière

OUVRIER
17 Décembre

2009 00H00

Accident de travail

sans arrêt

Chute Plein Pied

Déplacement

Horizontal

En allant inspecter le carreau de Gypse avec le chef de Carrière, M. Vannier a glissé sur une plaque

gelée recouverte de neige. Ses jambes sont partie en avant et il est tombé sur une hanche et un

coude. Les blessures à ces deux sièges semblent être des contusions. Une analyse des pourquoi

sera réalisée.

Carrière

30

Septembre

2009 00H00

Accident de travail

avec arrêt

Ergonomie

Gestes et

postures

Au cours d’une opération de démontage de manches de dépoussiéreur mercredi matin, M.

Boutard de la société Francilis a ressenti une douleur dans la hanche, sans fait accidentel lié. Cette

douleur ayant régressé rapidement, il a continué le travail. Après la pause déjeuner, la douleur

étant revenue allant croissante, il a attendu, puis prévenu son responsable de cette douleur et

émit le souhait de quitter le chantier. Le chef d’équipe Francilis nous ayant informé de la situation,

nous avons décidé que M. Boutard devait être évacué par les pompiers, qui l’ont amené à l’hôpital

d’Argenteuil. Les médecins ont diagnostiqué une sciatique. De plus, M. Boutard nous a informés

qu’il avait été traité par son médecin il y a deux semaines pour des douleurs à la même hanche.

Une analyse par méthode des pourquoi sera réalisée avec Francilis dans les prochains jours.

Dépoussiéreur

Dragon

23 Juin 2009

00H00

Accident

environnemental

significatif

Incendie /

Explosion

Suite à une alerte par le système de télésurveillance surveillant la clôture du côté de Sannois, nous

avons détecté avec la caméra de la fumée. Sur place, nous avons observé que les copeaux de bois

résultant du débroussaillage en début de semaine de la zone étaient en feu. Après enquête,

l'entreprise d'espaces verts n'était pas intervenue sur la zone aujourd'hui. Cela ainsi que l'alerte

intrusion laisse à penser à un acte de vandalisme. Actions: x Les copeaux ont été éparpillés pour

ralentir le feu x Nous avons fait venir l'arroseuse de piste de Charier pour éteindre les foyers x Les

tas de copeaux intacts ont également été arrosés

Clôture côté Sannois

apprenti

contrat de ...

20 Août 2007

00H00

Accident de travail

sans arrêt
Cogné contre

En rangeant d'anciens tuyaux souples de pompage en carrière, une partie d'un tuyau s'était coincé

en tension. En voulant libérer ce tuyau qui a fait élastique H. Mimouni a été heurté au pouce par

une bride du tuyau. La base du pouce étant légèrement enflée et douloureuse, H. Mimouni est allé

chez le médecin hier soir. ce dernier lui a prescrit une pommade et appliqué un bandage. il a

effectué un poste adapté ce jour. H. Mimouni doit passer une radio ce soir . Une analyse de

l'accident doit être faite.

carrière

so
8 Décembre

2006 00H00

Accident

environnemental

significatif

Catastrophe

naturelle

A la suite du coup de vent de vendredi 8 dernier, le chef d'équipe de Charier TP a constaté à la

prise de poste lundi 11 decembre que des tuiles du toit du bâtiment accueillant leur atelier,

avaient été déplacées ou brisées sur une surface d'environ 25 m2. Pas de victimes (Charier en

intempéries au moment des faits) Pas de risques immédiats identifiés Travaux de réfection de la

toiture à prévoir rapidement.

bât. atelier Charier

Conducteur

d'engins ...

9 Mai 2006

12H30

Accident de travail

avec arrêt

Contact Machine

(Mécanique)

Après une opération de maintenance sur la foreuse, Alex Martine est venu aider Anthony Gruyère

à remettre en place la cloche de captation des poussières et ensuite l’outil de foration (tige

d’environ 60 cm avec le taillant pesant environ une dizaine de kilos). AM supportait l’outil avec sa

main gauche sous le taillant et a présenté l’outil vers la barre pour le visser sur celle ci (assemblage

par filetage conique). M. Gruyère a mis la barre en rotation lente et était masqué. Tout d’un coup

M. Gruyère a vu M. Martine au sol et a stoppé la rotation. Il est probable que lorsque l’outil est

venu au contact de la barre, il ait entraîné le gant et la main de A. Martine. Les pompiers ont été

alertés, ont prodigués les premiers soins et ont amené A. Martine à l’hôpital d’Argenteuil. Une

déclaration de police a été effectuée. Cette opération est généralement réalisée par une seule

personne, bras de foration en position horizontale. Les opérateurs ne se sont pas parlés avant

l’intervention.

Foreuse en carrière

Drill machine in

Quarry

Conducteur

d'engin /...

17 Juin 2005

10H15

Accident de travail

sans arrêt
Température

Monsieur Richet conduisait son tombereau à proximité de l’atelier pelle (découverte). Suite au

désamorçage du moteur de l’engin, Monsieur Richet a ouvert le capot moteur pour manipuler la «

surcharge » permettant de remettre en marche le tombereau. En bougeant son bras, Monsieur

Richet s’est brûlé au coude droit contre le turbo du moteur (brûlure < 4 cm2). Monsieur Richet a

été conduit à la pharmacie voisine par le chef d’équipe de Charier. Un pansement a été apposé.

Consigne en cas d’arrêt moteur : ne pas intervenir dans un moteur chaud sans protection (port

d’une veste à manche longue et EPI).

Sur le tombereau, en

carrière / Dumper

inside the quarry
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Fonction Gravité
Date

Accident
Type Accident Date Saisie Categorie Placo Circonstances Lieu

25 Octobre

2013 00H00

Accident

environnemental majeur

6 Novembre

2013 00H00

Incendie /

Explosion

Deux tombereaux de la société ECT qui servent à déplacer des terres pour le remblaiement se

sont percutés. Le tombereau en charge n’empruntait le circuit prévu par le plan de circulation et

matérialisé par des flèches sur le chantier et a donc croisé le circuit de l’autre tombereau sur un

carrefour. Leurs avants se sont donc percutés. Les deux conducteurs portaient leurs ceintures et

n’ont eu aucun dommage corporel, mais le tombereau en charge a commencé à prendre feu. Les

deux conducteurs ont essayé d’éteindre le feu mais n’ont pas réussi. Ils ont donc décidé de

donner l’alerte et d’évacuer. Vers 6h10, l’alerte téléphonique a été lancée. Les deux quartiers ont

été évacués. Les deux conducteurs ont ensuite été pris en charge par les pompiers sur place, puis

emmenés à l’hôpital pour des contrôles complémentaires. Leur état de santé était satisfaisant,

avec une intoxication au CO respectivement négligeable et minime. Cet accident a eu des

retombées médiatiques assez fortes. En effet, un journaliste du Parisien s'est tout d'abord

présenté vers 7h, après l'arrivée des pompiers, mais il n'a pas été pris en charge par nous. Dans un

deuxième temps, le CODIS informé par les pompiers a communiqué à l'AFP une version de

l'incident et de l'intervention inexacte et alarmiste. La dépêche AFP correspondante (12h07) a

ensuite été reprise par plusieurs média (radio, web). Nous avons ensuite repris la main avec un

communiqué de presse Placo le soir même à 18h15, puis un autre le lendemain à 11h10 après

constatation avec les pompiers de la fin de l'incendie. L'information a également été publiée dans

la presse écrite.

Quartier

SINIAT

conducteur

dumper

2 Mai 2011

00H00
Incident matériel

3 Mai 2011

00H00
Trafic Transport

M. Teixeira conduisait son dumper sur les voies de circulation en carrière (partie revêtue) pour les

travaux de remblayage. La piste avait été arrosée le vendredi en fin de journée du fait d'envol de

poussières trop important. Lors d'un écart et d'un freinage trop appuyé le dumper de M.

Teixeira a glissé et heurté un pilier. Dégat matériel uniquement (aile, rambarde AV G et peut être

direction). Dumper envoyé en réparation Rappel sur la vitesse à respecter et à adapter aux

conditions locales, rappel sur les possibilités de condensation lors de fortes températures

extérieures.

piste de

circulation

carrière

Conducteur

d'engin

13

Septembre

2010 00H00

Incident matériel

14

Septembre

2010 00H00

Trafic Transport

Pendant le marinage , en revenant du concasseur, Mr Touillon a été surpris par une piste glissante

suite au passage de l'arroseur, la machine a glissé dans un virage et a percuté un pilier. Un câble

d'alimentation des traineaux a été sectionné par la machine, en effet celui ci avait été enroulé au

sol devant le pilier. Actions : Une demande va être faite au sous traitant qui effectue l'arrosage

pour diminuer le débit sur les zones d'évolution des machines de production. La remise en état

du câble a été effectuée immédiatement avec une diminution de sa longueur pour pouvoir

l'accrocher en hauteur, ce qui a été fait le jour même.

Quartier Placo

conducteur

d'engin

10 Juin 2010

00H00
Incident matériel

22 Juin 2010

00H00
Autres

En nettoyant un chantier Mr HOOCK monte avec sa machine (C43) sur un bloc et bascule

lègérement contre le parement. En essayant de sortir de cette position, il écrase le support des

phares gauche qui percute la vitre du parebrise. La vitre latérale du parebrise est fissurée. Action

immédiate: Formation supplémentaire dipensée par son chef d'équipe Vérification de la tenue du

parebrise pour continuer à utiliser cette machine Information au service de maintenance

Quartier Placo

Chef d'équipe
24 Mars 2010

00H00
Incident matériel

29 Mars 2010

00H00
Trafic Transport

Mr BRIDOUX pour baliser les Levages stationne son véhicule dans une rampe d'accès.En voulant

repartir, son véhicule cale. Mr BRIDOUX embraye pour redémarrer au lieu de freiner.Le véhicule

redescend la rampe et va percuter le pilier situé en arrière. Action immédiate: consigne de ne

pas stationner dans les rampes.

Quartier

PLACO

Conducteur

d'engin

26 Mai 2011

00H00

Accident

environnemental

significatif

3 Juin 2011

00H00
Chute d'objets

Pendant le marinage d'un chantier sur le quartier Placo un bloc d'environ 10 m3 se détache du

parement suivant un plan de fissuration et chute sur l'aile du R2900 coté gauche. L'aile est pliée

sur le pneu et les boulons de la bavette entaille le pneu sur l'ensemble de sa circonférence. Une

purge de l'ensemble du parement est immédiatement effectuée et l'aile de la machine redressée.

Une analyse par la méthode des 5 pourquois est en cours.

Quartier Placo

néant
8 Février

2011 00H00

Accident

environnemental

significatif

8 Février

2011 00H00
Chute d'objets

Lors de la visite périodique de vieux quartiers, A. Kaddouri et moi même avons trouvé sur le

quartier "Vaudillons" un carrefour en partie tombé, dans un secteur déjà en partie remblayé. Ce

carrefour est situé dans une zone sensible particulièrement fissurée et surveillée. Action:

programmer dans les 3 mois le remblayage de ce carrefour et d'une dizaine d'autres carrefours

contigus.

quartier Les

Vaudillons

Conducteur

d'engin
haute

28 Janvier

2011 00H00

Accident

environnemental

significatif

31 Janvier

2011 00H00
Chute d'objets

Un bloc d'environ 500 kg est tombé d'une hauteur de 2.50 à 3 mètres dans la rampe de clavage

de la petite hauteur sur la zone d'évolution du tracks. En partant déjeuner à 12h00 la zone

paraissait saine à Mr Dupille qui n'avait remarqué aucune fissure sur le toit et les parements.En

revenant à 12h30 le bloc était tombé du coin de pilier. Action immédiate : Auscultation des

parements et toit pour détecter d'éventuels autres blocs risquant de tomber avant reprise de

l'activité.

Zone de

remblayage

néant

17

Septembre

2010 00H00

Accident

environnemental

significatif

24

Septembre

2010 00H00

Chute d'objets

Sur le quartier Lafarge le toit du carrefour M139 T105 est tombé occasionnant un début de

cloche. Ce secteur était isolé de la circulation et la ligne HT avait été déviée il y a un an environ

compte tenu de l'état du carrefour identifié comme instable. Action immédiate : le responsable

Lafarge va demander le remblayage du carrefour après purge semaine prochaine Inspection de

tous les carrefours identifiés comme évolutifs sur les 2 quartiers (en particulier ceux sur le trajet

de la ligne HT).

quartier

Lafarge

néant
14 Mai 2010

00H00

Accident

environnemental

significatif

26 Mai 2010

00H00
Chute d'objets

Dans un secteur isolé de la carrière, mais à deux rues des voies de circulation, un carrefour

complet est tombé générant un début de cloche. Ce carrefour et cette zone étaient sous

surveillance depuis longtemps et le responsable production avait identifié que le carrefour

"travaillait" trois jours avant. Il s'agit d'un secteur de carrière déjà partiellement remblayé à cause

de soucis de stabilité. Le secteur a été inspecté, une purge des abords de la cloche faite et un

remblayage de ce carrefour et de douze autres carrefours voisins est programmé dès le 27 mai.

Durée de chantier prévisionnelle : 15 jours.

carrière

proche voies

circulation

Mineur

boutefeu

21 Février

2011 00H00
Incident matériel

25 Février

2011 00H00
Chute d'objets

Pendant le minage de la partie supérieur du montant 143, un bloc d'une trentaine de kilos s'est

décroché du parement et tombe sur le flexible d'injection du bas qui était resté au sol. Celui ci a

été sectionné et devient inutilisable en l'état. Actions immédiates: Mise à l'atelier du camion de tir

pour changer le flexible du bas Rappel sur le rangement du matériel aux mineurs Sensibilisation

des purgeurs sur l'impact d'une chute de bloc. Une analyse par la méthode des 5 pourquois est

programmée

Quartier

Lafarge

conducteur

d'engins

17 Novembre

2010 00H00
Incident matériel

19 Novembre

2010 00H00
Chute d'objets

Alors que A. Hoock marinait le gypse dans une fouille purgée, un bloc de gypse s'est détaché du

parement, est tombé sur le pneu AVD et une partie de ce bloc s'est couché vers la cabine en

cassant le support de phare et en touchant le pare brise (cassé mais en place). Action immédiate :

sortie machine et examen du parement, purge Analyse programmée pour déterminer l'origine de

la chute de bloc.

quartier Placo

Conducteur

d'engin

14 Janvier

2011 00H00
Incident matériel

17 Janvier

2011 00H00
Chute d'objets

En chargeant son godet au front de taille, Mr TIRERA monte son godet trop haut, un bloc passe

par dessus le godet et vient se loger entre le brancard de la chargeur C39 et la cabine. En

manœuvrant la machine le bloc comprime la cabine et casse le parebrise. Action immédiate: Arrêt

de la mission de Mr TIRERA. Rappelle des règles aux autres conducteurs d'engin. Arrêt de la

machine, dégagement du bloc et mise à l'atelier.

Quartier

Lafarge

Conducteur

d'engin

11 Janvier

2011 00H00
Incident matériel

17 Janvier

2011 00H00
Autres

Un bloc tombe du godet plein de la machine c39 et abîme le câble d'alimentation du J9 jusqu'au

cuivre suite un freinage brusque de Mr TIRERA. En effet, celui ci s'est trompé de piste pour

rejoindre l'installation de concassage, et pour ne pas rouler sur le câble à effectuer un freinage

d'urgence. Action : Arrêt immédiat de la foration pour réparer le câble. Reprise de la formation de

Mr TIRERA.

Quartier

Lafarge

Conducteur

d'engin

8 Avril 2010

00H00
Incident matériel

9 Avril 2010

00H00
Trafic Transport

En effectuant un nettoyage du chantier 94 Mr EL MEKTOUB manoeuvre sa machine entre le

montant 94 et 95.Mr EL MEKTOUB perd un bloc en marche avant et roule dessus en faisant

marche arrière.Le bloc se soulève et vient se bloquer entre le pneumatique et le réservoir

d'huile hydraulique en cisaillant les écrous de la patte de maintient du réservoir. Actions

immédiates : Purge des godets au front. Arrêt immédiat de la machine en cas d'anomalie.

Quartier Placo

conducteur de très 10 Octobre Accident de travail avec 10 Octobre Chute de Hauteur A sa prise de poste ce matin vers 07:10, M. Bonneau conducteur de trax (boutteur sur chenilles) Carrière



Fonction Gravité
Date

Accident
Type Accident Date Saisie Categorie Placo Circonstances Lieu

trax haute 2012 7H10 arrêt 2012 00H00 Déplacement

Vertical

de l'entreprise ECT est monté sur les chenilles pour accéder à la cabine (accès normal). En tirant

sur le locquet de la portière qui était bloqué les pieds de R. Bonneau ont glissés vers l'arrière et R.

Bonneau est tombé d'une hauteur de 1,30 m environ. Il est retombé sur ces pieds mais lors de la

chute son poignet gauche a heurté la chenille du trax. R. Bonneau a alerté ses collègues qui ont

appelé le responsable production Placo. R. Bonneau a été ressorti en VL et les pompiers l'ont pris

en charge vers 07:40. Une fracture a été diagnostiquée. M. Bonneau a été plâtré. Recueil des faits

en cours Analyse prévue avec ECT.

secteur

Remblai

24

Septembre

2012 00H00

Mauvais comportements

ou conditions

environnementaux

25

Septembre

2012 00H00

Autres

Lors d'une visite à l'atelier, Mr Rodrigues m'informe que la serrure du bagunlow servant au

stockage du petit matériel servant à la production a été meulée avec une disqueuse. Après un

inventaire rapide, je constate la disparition d'une bâche utilisée pour les barrages dans les

couloirs d'aérage. Consigne est donnée aux chefs d'équipe d'augmenter leur vigilance et de

remonter tous les comportements suspects. Une nouvelle serrure est commandée d'urgence.

Atelier

conducteur PL
4 Mai 2010

00H00
Incident matériel

18 Mai 2010

00H00
Chute d'objets

M. Massi (société SORECO) conducteur PL (855 FCC92) aux remblais a heurté avec le sommet de

sa benne le toit de la galerie au moment de benner les terres de remblai. Ce choc a provoqué la

chute d'un bloc assez important sur l'arrière du tracteur. Dégats matériels mineurs. Actions

immédiates : rappel et sensibilisation du placier à bien positionner les PL, vérifier la largeur de

galeries en couronne et rester en position devant le PL (consigne en vigueur). Attente 1ère

analyse d'ECT.

secteur

remblais

néant
2 Octobre

2010 8H00

Accident

environnemental

significatif

4 Octobre

2010 00H00
Autres

Lors de mon passage sur site samedi 02 octobre en fin de matinée j'ai noté que le grillage avait

été forcé à côté des bureaux Après examen des caméras de surveillance il a été confirmé qu'un

individu est entré sur site le samedi vers 8h00. Le visionnage de différentes caméras semble

indiquer un individu en état d'ébriété ne trouvant plus son chemin derrière nos grillages. La

gendarmerie qui a été alertée ce matin, est passée sur site cet après midi visionner les caméras et

a confirmé cette impression. La gendarmerie va contrôler les incidents signalés dans les environs

ce jour là. Nous n'avons pas identifié par où cet individu était ressorti.

carreau de

Baillet

basse
24 Novembre

2010 10H00

Accident

environnemental

significatif

29 Novembre

2010 00H00
Autres

Monsieur GIL a signalé une petite fuite sur la pompe à fuel sur l'aire de ravitaillement en

carburant Action immédiate: demande d'intervention de Tokheim
carreau

mecanicien, basse
6 Janvier

2010 5H30

Accident

environnemental

significatif

2 Février

2010 00H00

Contact

Substance

Chimique

Monsieur GIL met en route le compresseur de la station de ravitaillemement. A ce moment, le

compteur de fuel lache et l'asperge de fuel. Action immédiate: Monsieur Gil est parti se nettoyer

et dépose d'absorbant sur le fuel. remplacement du compteur et envoie chez le fournisseur pour

analyse. Action à long terme: après fermeture de la vanne fuel, décompresser le circuit en vidant

le pistolet.

atelier

néant
8 Octobre

2012 00H00

Accident

environnemental modéré

16 Octobre

2012 00H00
Trafic Transport

Un transport de remblais Screg est arrivé sur site avec une fuite de gasoil sur un flexible

(problème identifié à la guérite d'accueil remblais à cause de l'odeur). Le PL a été refoulé hors du

site et GB a alerté ECT en constatant les irisations au sol. Un camion laveur a été dépêché

rapidement sur site par la Screg pour nettoyer le carreau et l'entrée du site. Il a été constaté dans

l'après midi que la DIR intervenait sur le giratoire à l'entrée du site pour déposer de l'absorbant.

carreau Baillet

CHEF D'EQUIPE
17 Juillet

2014 00H00

Accident

environnemental modéré

23 Juillet

2014 00H00

Contact

Substance

Chimique

Le nitrate fioul bouche la canule d'injection à la jonction avec la cuve sur le camion de tir. Le chef

d'équipe manipule la canule pour la déboucher et celle ci se déboite de la sortie cuve. Du nitrate

fioul s'échappe de la cuve et se répand ou sol. Le nitrate fioul est immédiatement neutralisé avec

de l'eau.

Quartier

SINIAT

Conducteur

d'engin

17 Avril 2014

00H00

Accident

environnemental modéré

3 Mai 2014

00H00
Autres

Pendant la phase de déplacement entre chantier avec la pelle de purge un flexible se dessertie

provoquant le déversement de l'huile hydraulique contenue dans le réservoir. Le conducteur

d'engin va chercher des feuilles absorbantes pour récupérer un maximum d'huile. Les feuilles

absorbantes sont ensuite stockées dans le bac Veolia.

Quartier Siniat

CONDUCTEUR

D'ENGINS

10 Avril 2014

00H00

Accident

environnemental modéré

3 Mai 2014

00H00

Contact

Substance

Chimique

Pendant la phase de marinage avec le R2900, un gros flexible cède dans l'articulation provoquant

la fuite d'une grosse quantité d'huile hydraulique. Le conducteur alerte immédiatement son chef

d'équipe qui prend des mesures pour contenir l'huile, ramasser le gypse souillé et le stocké dans

le bac prévu sur le quartier à cet effet.

Quartier Siniat

COND. ENGINS

SPECIF.

17 Avril 2014

00H00

Incident risques

industriels modéré

3 Mai 2014

00H00

Incendie /

Explosion

Pour effectue le minage d'un chantier, le mineur travaillant seul commence par la partie haute du

chantier avec le camion de tir cmm 1 équipé d'une cuve d'ANFO avec deux sorties. La commande

de la canule du bas est restée en position d'injection pendant que le mineur utilise celle du

haut.N'ayant pas pu s'apercevoir du fonctionnement de la canule du bas immédiatement une

quantité d'environ 250 kg de nitrate fioul est déversée au sol. le mineur alerte le chef

d'exploitation qui prend la décision de détruite immédiatement ce nitrate fioul avec de l'eau

comme le prévoit le RGIE.

Quartier Placo

II

mecanicien basse
2 Juillet 2010

10H00
Incident matériel

6 Juillet 2010

00H00

Incendie /

Explosion

Monsieur Bednareck découpait des raidisseurs sur la bande transporteuse, en cours de

maintenance à l'atelier. Il est parti à la forge. Monsieur Kerfourn a alors remarqué de la fumée

puis de petites flammes sur la bande. Il a éteint le début d'incendie à l'aide d'un extincteur.

Action immédiate: extinction de l'incendie. Action immédiate: rappel des rêgles et utilisation

d'une couverture ignifugée pour protéger la bande, assurer une surveillance post intervention

pendant deux heures.

atelier

néant haute
30 Mai 2011

11H45

Accident

environnemental

significatif

30 Mai 2011

00H00

Incendie /

Explosion

Ce matin à 11h45 une "détonation" nette a été entendue jusq'au bâtiment bureaux de Baillet.

Immédiatement après des fumées ont été aperçues en limite Est du carreau distant de 150 m des

bureaux, puis le système de télésurveillance s'est mis en alarme . Des feux se sont rapidement

déclarés tout le long de la clotûre du bassin en limite de propriété. Les pompiers ont été alertés;

la brigade de gendarmerie de Monsoult est arrrivée sur les lieux très rapidement, les pompiers 5'

plus tard. La circulation PL interrompue, les accès aux bâtiments limités, et une vérification des

points sensibles du site effectuées. L'accès au secteur du bassin a été ouvert et les pompiers ont

rapidement circonscrit l'incendie des brousailles qui entouraient la clotûre. L'incendie s'était

propagé à l'intérieur de la zone du bassin sur les talus herbeux. Les pompiers n'ont notés aucune

anomalie dans le périmètre (traces d'incendie volontaire, bidons, etc) et sont partis vers 13h00.

Ce secteur est situé immédiatement à côté de la ligne HT (225kV) dont les câbles les plus bas sont

très proches. Après inspection de la clôture nous avons notés des traces d'"impacts" ayant fondus

des fils de clôture qui pourraient témoigner de la création d'un arc électrique entre la ligne HT et

la clôture. La "détonation" pourrait correspondre à l'arc électrique. Cela reste une hypothèse. Ces

éléments (photos) vont être transmis à la gendarmerie qui est venue aux nouvelles cet après midi.

Cette clôture est à l'extérieur du mur d'enceinte du carreau hors présence de personnel. Actions

immédiates: remise en service télésurveillance en cours. réfection clôture à prévoir (mineure) +

nettoyage des abords (lorsque le temps sera moins orageux...) La cause profonde de cet incident

est pour l'instant hypothétique (enquête auprès de ERDF?), évaluation du risque à apprécier.

cloture

périmètre site

Placier remblais haute
2 Février

2011 00H00

Accident de travail avec

arrêt

7 Février

2011 00H00
Trafic Transport

Monsieur W. Bonneau est affecté au poste de placier au sein de l'équipe ECT en carrière sur le

secteur remblai . Il a en charge de placer les PL de remblais au fur et à mesure de leur arrivée dans

les travées numérotées à remblayer. Il est pour cela équipé d'une lampe avec laquelle il dirige les

camions et se signale ainsi que d'un brassard lumineux (plus EPI et cote avec bandes

réfléchisantes). Mercredi 02 février en fin de poste M. Bonneau a déclaré avoir mal à un pied et a

montré à son chef d'équipe que son coup de pied était enflé et rouge. Il a déclaré avoir été heurté

par le godet du trax (engin chargé de la mise en place des remblais) conduit par son collègue. Il a

été arrêté jeudi et vendredi, a passé une radio qui n'a pas révélé de fractures et a été relevé de ce

poste par ECT et placé sur un autre site en attendant de comprendre les circonstances de cet

accident. il est en poste ce matin sur un site ECT. En effet les circonstances de cet accident

demeurent pour l'instant assez floues, le conducteur de trax affirmant ne pas l'avoir touché,

rouler dans l'autre sens, et l' observation de ces chaussures de sécurité n'ayant révélé aucune

trace de coup , éraflures etc.... Les deux intervenants dans cette affaire ont une description des

faits assez contradictoire. Le passage d'une roue de PL sur la chaussure était également envisagée

par le chef d'équipe ECT mais M. W Bonneau confirme qu'il s'agit du trax. Dans les 2 cas la

blessure semble assez "légère" par rapport aux raisons invoquées et la position du coup sur le

carrière

secteur

remblai



Fonction Gravité
Date

Accident
Type Accident Date Saisie Categorie Placo Circonstances Lieu

coup de pied difficile à expliquer. Une mise en situation est prévue lundi après midi avec

l'interessé en carrière pour tenter de comprendre et vérifier les circonstances de cet accident.

Actions à suivre : ressensibilisation aux consignes placier relecture à faire des consignes placier

et éventuellement à améliorer en fonction de l'analyse niveau technique du placier à revoir.

mécanicien haute
5 Juillet 2011

8H30

Accident de travail sans

arrêt

6 Juillet 2011

00H00
Chute d'objets

M. Bridou aidait son collègue qui soudait une rembarde sur le plat bord d'un chargeur Komatsu

WA500 en lui faissant passer les baguettes de soudure. Le poste à souder mobile (qques kgs) qui

était positionné sur le plat bord est tombé. M. Bridou a alors voulu le rattraper et a reçu le poste

à souder sur le pouce gauche (choc). M. Bridou a terminé son poste de travail et consulté dans

l'après midi (examens ayant diagnostiqué une entorse). Il a repris son travail normalement ce

matin . Il a été posée une atelle sur le pouce gauche de F. Bridou. Action immédiate: recueil des

faits ce midi. rappel de vigilance aux équipes de maintenance (minute réflexion, accidentologie en

période de vacances) Arbre des causes programmé début de semaine.

atelier

CONDUCTEUR

D'ENGINS

très

haute

16 Octobre

2013 20H5

Accident de travail avec

arrêt

17 Octobre

2013 00H00
Autres

Lors d’un tir, un bloc de gypse projeté par le tir a atteint le véhicule servant d'abri pour les tirs où

se trouvaient les mineurs et qui n'avait pas été correctement positionné. Le bloc a déformé la

porte du véhicule qui pliée et dégondée, a heurté la cuisse de la victime qui se tenait juste

derrière. Il a été évacué par les pompiers à l'hôpital. Un hématome a été diagnostiqué.

Quartier Siniat

mécanicien haute
7 Décembre

2010 00H00

Accident de travail avec

arrêt

17 Décembre

2010 00H00

Particules

Fumée Vapeur

M. Bednarek aurait reçu une particule dans l'oeil en meulant a l'atelier mercredi 7 décembre

durant son poste de l'après midi. Ses collègues de travail du 07 et du 08 après midi n'ont rien

remarqué d'anormal et n'ont pas été informé d'un problème particulier. J'ai parlé à M. Bednarek

le 08 au soir (19h55) à sa fin de poste sans noter rien d'anormal. Le jeudi 09 nous informons

randstad de l'absence de M. Bednarek. Randstad contacte M. Bednarek ce même jour et nous

informe par mail de l'évènement: M. Bednarek était à l'hopital le 9 pour enlever une particule et

est arrêté jusqu'au 10. Le 10 nous émettons des réserves par mail auprès de Randstad, cette

même date étant la fin de mission de JM Bednarek. Nous n'avons pas eu pour l'instant de retour

de Randstad de l'arrêt AT qui doit nous contacter lundi. Nous doutons fortement de la réalité de

cet accident Investigations en cours avec les RH ce jour. M. Bednarek est passé sur site ce jour

récupérer ces effets personnels et a maintenu que cela lui était arrivé à l'atelier et qu'il n'avait

ressenti la gêne que jeudi soir. En attente du retour de Randstad lundi prochain.

atelier





PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Etude de Dangers 
 

 
Annexe 3 : Données d’accidentologie 

Source : ARIA/ BARPI, 2014 

 
 





B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise



B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.91 - Extraction des minéraux chimiques et d'engrais minéraux

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin



B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin



B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.91 - Extraction des minéraux chimiques et d'engrais minéraux

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise



B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin



B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.99 - Autres activités extractives n.c.a.

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin



B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin



B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.91 - Extraction des minéraux chimiques et d'engrais minéraux

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin



B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.99 - Autres activités extractives n.c.a.

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise



B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin



B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.99 - Autres activités extractives n.c.a.

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.99 - Autres activités extractives n.c.a.

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin



B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

B08.99 - Autres activités extractives n.c.a.

B08.12 - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin



PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Etude de Dangers 
 

 
Annexe 4 : Résultats de la consultation des portails 

internet Prim.net et Géorisque pour les communes 
d’Argenteuil, Cormeilles-en-Parisis, Franconville et 

Montigny-lès-Cormeilles 
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Si le lien ci-dessus ne fonctionne pas et/ou vous renvoie vers une page d'erreur, faites une recherche internet avec les mots 
"information acquéreur locataire" suivis du nom du département.

Les informations sur les PPR de cette page ne peuvent servir de base pour compléter l'état des risques naturels, miniers et 
technologiques. Seuls les arrêtés préfectoraux, publiés sur les sites des préfectures, offrent la garantie d'exhaustivité nécessaire. Si 
toutefois vous constatiez une erreur, merci de nous le faire savoir viace formulaire.
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Si le lien ci-dessus ne fonctionne pas et/ou vous renvoie vers une page d'erreur, faites une recherche internet avec les mots 
"information acquéreur locataire" suivis du nom du département.

Les informations sur les PPR de cette page ne peuvent servir de base pour compléter l'état des risques naturels, miniers et 
technologiques. Seuls les arrêtés préfectoraux, publiés sur les sites des préfectures, offrent la garantie d'exhaustivité nécessaire. Si 
toutefois vous constatiez une erreur, merci de nous le faire savoir viace formulaire.

Mise à jour : 11/02/2015
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Les éléments relatifs aux arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle sont réputés fiables car 
directement issus du secrétariat de la commission nationale. Par contre, les informations sur les PPR de cette 
page ne peuvent servir de base pour la mise en place de l’information aux acquéreurs et locataires. Seuls les 
arrêtés préfectoraux, publiés sur les sites des préfectures, offrent la garantie d’exhaustivité nécessaire.  
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PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Etude de Dangers 
 

 
Annexe 5 : Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif 

à la prévention du risque sismique 
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PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Etude de Dangers 
 

 

 
Annexe 6 : Norme NCF 17-100-Evaluation du risque de 

foudroiement 
Source : AFNOR 
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Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Etude de Dangers 
 

 

 
Annexe 7 : Résultat de la consultation du portail internet 

mouvement de terrain du BRGM 
 

 





13/8/2014 www.mouvementsdeterrrain.fr

http://www.bdmvt.net/fiche_detaillee.asp?INIT=on&IDT=22300529 1/1

 Fiche détaillée : 22300529
Vous pouvez télécharger cette fiche détaillée au format ASCII.

Page précédente    Page d'accueil    Fiche synthétique    Exporter la fiche    

(*) Seul les champs qui contiennent des données sont affichés à l'écran

IDENTIFICATION

Type mouvement : Effondrement

Degré de fiabilité sur le type : Fort

Date début  : 01/05/1987

Degré de précision sur la date : Mois

Département : Val-d'oise - (95)

Commune principale : MONTIGNY-LES-CORMEILLES

Numéro Insee : 95424

Lieu dit : MONTIGNY-LES-CORMEILLES

Coordonnées X saisi (m) : 590000

Coordonnées Y saisi (m) : 2443500

Type coordonnées : FRANCE NTF Lambert 2 Centre

Précision X Y saisi : Hectomètre

Longitude (°) : 2,19995247702756

Latitude (°) : 48,9895655914193

QUALITÉ : Fiabilité-Précision-Exhaustivité

Degré de fiabilité de la fiche : Moyenne

 (Origine fiable, Saisie en continuité avec l'étude, Saisie non validée)

Précision/Exhaustivité de la fiche : Moyenne (45%)

SOURCE(S)

Organisme de saisie / Contexte étude :  LCPC (Laboratoire Central des Ponts et Chaussées)

EFFONDREMENT

Diamètre :  3

DOMMAGES BIENS

Type de bien
Perte
structure
totale

Nombre de
structure totale

Perte
structure
part

Nombre
structure part

Perte fonc
moment

nombre fonc
moment

Perte fonc
prolong

Perte fonc
prolong

Perte
fonc def

Nombre
fonc def

 Voie de

communication
 Ne sais pas   Ne sais pas   Ne sais pas  

 Ne sais

pas
 

 Ne sais

pas
 

GÉOLOGIE

Nappe Captive :  Ne sais pas

Commentaire :  

CAUSES

Causes anthropiques :  Oui (Fuite d'eau)

MATÉRIAU

Responsable Stratigraphie Lithofacies Form sup. Épaisseur

 Non  Cénozoïque-Tertiaire/Paléogène/Eocène/Priabonien (Ludien)  Roches sédimentaires/évaporite/gypse   
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Annexe 8 : Courrier du SDIS du Val d’Oise 

 

 









PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Etude de Dangers 
 

 

 
Annexe 9 : Protocole remblai 

Source : PLACOPLATRE 

 

 





ECT

Le protocole est établi entre : 

PLACOPLATRE ECT

Représenté par 

(carrières Est Parisien) 

 (carrières Est Parisien) 

(carrière de Montmorency)

(carrière de Cormeilles en Parisis)

Représenté par

Et

TRANSPORTEUR : ………………………………………………………………………………………. 

Représenté par : ……………………………………………………………………...……………………… 

Il concerne des opérations :

 Répétitives de déchargement de matériaux inertes servant au remblayage de la carrière. 

ECT :

S’engage à communiquer aux transporteurs les consignes de sécurité et circulation

élaborées conjointement avec placoplâtre.

S’engage à faire respecter ces consignes.

TRANSPORTEUR s’engage : 

à n’apporter que des matériaux inertes,

à utiliser des véhicules en conformité avec la réglementation en vigueur,

s’engage à diffuser et commenter auprès de son personnel et de ses sous traitants les

documents ci joint :

le protocole sécurité

les consignes de sécurité et de circulation

PLACOPLATRE tant que propriétaire exploitant du site et ECT en tant qu’exploitant sous traitant 

interviendront de manière individuelle ou collective afin de faire appliquer les consignes de sécurité et de 

circulation. Si nécessaire PLACOPLATRE et/ou ECT pourront interdire l’accès à la société de transport 

de livraison de remblai. 

LES SEMIS-REMORQUES TROIS ESSIEUX SONT INTERDITS SUR LES SITES A CIEL 

OUVERT.

LES CAMIONS SANS CEINTURE DE SECURITE SONT INTERDITS. 

Date : 
PLACOPLATRE    ECT TRANSPORT EUR 

     Signatures        Signature        Signature 

P.J. : Pour chaque site, Protocole et consignes de sécurité et de circulation à l’usage des transporteurs 

PROTOCOLE DE SECURITE 
Pour les opérations d’apport de remblais 

(en application de l’article 5 de l’arrêté du 26 avril 96) 

Carrières de l’Est parisien : Livry Gargan, Vaujours (Bernouille/Zinetti), 

Carrières de Cormeilles en Parisis et Carrière de Montmorency.
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Annexe 10 : Consignes de transport 

Source : PLACOPLATRE 

 

 





PLACOPLATRE 

Carrière de Montmorency

CCOONNSSIIGGNNEESS EETT RREEGGLLEESS EELLEEMMEENNTTAAIIRREESS DDEE SSEECCUURRIITTEE PPOOUURR LLEESS

TTRRAANNSSPPOORRTTEEUURRSS -- 22001100

HORAIRES D’OUVERTURE : Lundi / Mardi / Jeudi / Vendredi : 6h00 – 18h00 
    Mercredi : 6h00 – 12h00 

ATTENTION : vous entrez dans une carrière en activité : RESPECTEZ les consignes  suivantes SOUS
PEINE D’EXCLUSION  suivie d’un compte rendu adressé à votre entreprise. 

PPRREEVVEENNTTIIOONN

1. Tout camion entrant dans la carrière doit être muni de :

2 kg +  6 kg
Le port de la ceinture de sécurité est obligatoire sur l’ensemble du site. 

2. Le port des équipements de sécurité et d’un gilet fluorescent est obligatoire sur l’ensemble du site :

Le véhicule doit être muni d’éclairage en bon état, et en particulier de phare de recul. 

3. Pendant les opérations de chargement et de déchargement : on ne descend pas de son véhicule, il est
strictement interdit de monter sur les engins et dans tous les cas on signale sa présence au conducteur 

d’engins.

4. Avant le chargement, les chauffeurs doivent systématiquement présenter leur plaque au chargeur afin
d’éviter toute erreur de chargement. Celle-ci sera restituée à la bascule avec le masque Auto-Sauveteurs 
lors de la sortie. 

5. Il est strictement interdit d’utiliser un engin ou des appareillages PLACOPLATRE.

6. Il est interdit de rouler avec la benne levée, même partiellement.

7. Il est strictement interdit de descendre de son camion sauf en cas de nécessité absolue.

8. Les camions doivent arriver benne propre, débâchée et arceaux démontés sur le site (débâchage
strictement interdit sur le carreau). Le bâchage doit être effectué sur l’aire prévue à cet effet en carrière (port 
du harnais obligatoire). 

9. En passant au pont-bascule, les chauffeurs doivent indiquer la granulométrie du produit enlevé, sa
destination exacte, se faire remettre une plaque indiquant le produit et un masque Auto-Sauveteur. 

10. Les piétons doivent respecter leurs voies de circulation sur le carreau (trottoirs, passages piétons…).

Ses extincteurs

Réglementaires

1 lampe d’éclairage 

 Individuelle 

1 masque auto 
sauveteur (remis à 
l’entrée)



PLACOPLATRE 

Carrière de Montmorency

11. Afin de respecter notre et votre environnement, il strictement interdit de jeter vos ordures dans
la carrière ou sur le carreau ; en cas de non respect les frais  de ramassage seront facturés à
votre entreprise.

CCIIRRCCUULLAATTIIOONN

1. Hauteur maxi : 3.60 m y compris tablier et cabine, longueur maxi : 16 m. Chargement : 38 tonnes pour les
4 essieux et 40 tonnes pour les 5 essieux. La signature du bon de pesée par le chauffeur est obligatoire.

2. Les moteurs des camions pénétrant en carrière doivent être parfaitement réglés et doivent être
arrêtés en cas d’arrêt prolongé, d’attente au chargement, au bâchage et à la bascule.

3. Les passagers des camions ne sont pas admis dans la carrière, sauf autorisation du Chef d’Exploitation.

4. On doit : Signaler son entrée et sa sortie de la carrière au préposé de la bascule.
Arrêter le moteur de son véhicule sur la bascule. 

5. Suivez les flèches :

LAFARGE INTERDICTION FORMELLE DE S’ECARTER
           SORTIE DU PARCOURS FLECHE.

6. On respecte le code de la route et les panneaux de signalisation. Les camions routiers doivent être
conformes en tous points au code de la route en vigueur. Le personnel PLACOPLATRE se réserve le droit
de refuser l'entrée d'un camion s’il est jugé non conforme ou dangereux. Les permis de conduire des
chauffeurs faisant office d’autorisation de conduite pour les chauffeurs de camions, ils peuvent être
demandés à tout moment ainsi que tous les documents réglementaires. La non-présentation entraînera une
exclusion immédiate de la carrière.

5. La vitesse est limitée à 30km/h sur les pistes et 10km/h aux abords des lieux de chargement et 5km/h sur
la bascule. On laisse la priorité aux engins de carrière et aux camions chargés. 

6. Pistes arrosées ou humides : le conducteur augmentera sa vigilance.

7. En cas de panne, il faut :
- Garer son camion pour ne pas gêner la circulation. 
- Laisser les feux de position et de détresse éclairés. 
- Attendre auprès de son camion le passage d’un autre véhicule pour prévenir 

un responsable d’exploitation de la carrière. 

8. L’accès des chantiers en cours d’exploitation par PLACOPLATRE est interdit aux camions.
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9. On signale toute anomalie (présence de blocs sur les pistes, fumées, etc…) au préposé Bascule qui
prendra les mesures nécessaires auprès des responsables Placoplatre.

11. L’utilisation de la CB et du téléphone est interdite sur l’ensemble du site.

12. Respect de la voie publique : Aux abords du carreau de Baillet, les camions ne doivent pas

stationner, ni sur les pistes cyclables, ni sur le rond point, ni sur les bandes d’arrêts d’urgence.Le non respect 
de ses règles entraînera l’exclusion immédiate des attelages incriminés. 

IINNCCIIDDEENNTTSS

.. IINNCCEENNDDIIEE

1. On essaie d’éteindre l’incendie naissant avec les extincteurs réglementaires ou en jetant du gypse.

2. Si l’incendie persiste, on se dirige le long des pistes dans le sens contraire du courant d’air indiqué sur le
plan (Prendre la piste de sortie ou la piste d’entrée en sens inverse).

3. En présence de fumées importantes, on utilise son masque auto-sauveteur et sa lampe individuelle.

4. En cas d’évacuation suivre l’itinéraire fléché point de rassemblement et suivre les instructions du
personnel Placoplatre.

ACCIDENT/INCIDENT

On essaie de prévenir au plus tôt le personnel d’exploitation pour déclencher l’intervention des secouristes et 
du chef de poste.  
Les numéros d’urgence sont affichés près des postes téléphoniques avec la liste des secouristes. 

OORRGGAANNIISSAATTIIOONN

PPllaaccooppllaattrree ssee rréésseerrvvee llee ddrrooiitt dd’’aapppplliiqquueerr ddeess ssaannccttiioonnss iimmmmééddiiaatteemmeenntt,, àà

cchhaarrggee ppoouurr llee cchhaauuffffeeuurr éévveennttuueelllleemmeenntt eexxcclluu ddee pprréévveenniirr ssoonn eennttrreepprriissee.. UUnn

ccoouurrrriieerr aaccccoommppaaggnneerraa ttoouuttee iinntteerrddiiccttiioonn dd’’aaccccèèss àà nnoottrree ssiittee..

La carrière est placée sous l’autorité et dans l’ordre :  

Responsable d’exploitation 
Responsable de production 

     Chefs d’équipe 
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ACCUSE DE RECEPTION 
DES CONSIGNES DE SECURITE PLACOPLATRE

TRANSPORTEUR : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

IMMATRICULATION DU VEHICULE : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

      Je soussignée Mme/Mr _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
reconnait avoir reçu ce jour en main propre toutes les consignes de 
sécurité qui s’appliquent sur le site Placoplatre de Baillet-En-France et 
avoir bien compris que je m’expose à des sanctions pouvant aller 
jusqu’à l’exclusion définitive du site en cas du non respect de
celles-ci.

 Date :_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Signature : 
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Etude de Dangers 
 

 

 
Annexe 11 : Consignes incendie 

Source : PLACOPLATRE 

 
 





Alerte incendie 
CARRIERE  DE  MONTMORENCY PRODUCTION PLACO

Poste réception camions GYPSE 

Recueil d’informations :

Vous êtes prévenu soit par téléphone, soit par un chauffeur. 

Noter : l’heure, le lieu de l’évènement, la nature et la gravité. 

Appel des pompiers et SAMU si nécessaire. 

Actions :

Regroupement au point de rassemblement de la « cabane » de chantier 

Prévenir  => Responsable site (01 34 02 32 02) ou au bureau (102). 

=> atelier. (103 ) ou au bureau (106) 

Relever le nombre de camions de gypse présents en carrière. (pointage ordinateur) 

Relever la présence du chef d’équipe et de son personnel (contage par lampe). 

Relever le nombre de visiteurs . (cahier de pointage) 

Pointer tous les personnes sortantes avec nom, N° minéralogique du véhicule et heure. 

Accueil pompiers. 

Demander au personnel sortant de rester à l’extérieur pour témoignage. 



PLACOPLATRE
Carrière De Montmorency

Rond Point du Fayel (RD3)

95 560 Baillet En France

TEL : 01 34 08 32 00

FAX : 01 34 08 75 70

LISTE DES POSTES TELEPHONIQUES

NUMERO D'URGENCE:

POMPIERS : 8118

SAMU         :  8115

NUMERO SITE :

SECRETARIAT 1 100

SECRETARIAT 2 101

RESPONSABLE SITE 102

RESPONSABLE ENTRETIEN 106

113

107

105 

110

103

117

104 

108

114

112

116

118

8023

RESPONSABLE PRODUCTION

RESPONSABLE ATELIER

SALLE DE REUNION

SALLE DE ROTATION

ATELIER

ATELIER FOND

QUARTIER LAFARGE

QUARTIER BERGEAUD

QUARTIER DRAGON

BASCULE

REMBLAI FOND/ PUIT 5

BACHAGE

CHARIER R&E

SERVICE DU PERSONNEL 8250
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1) Connaissance de base :

2) Connaissance spécifique : X

3) Amélioration :

Thème : Rédigé par : Date :

F GRANET

Validé par : Date :

COMMENT UTILISER UN EXTINCTEUR

1 ENLEVER LA GOUPILLE DE SECURITE

2 APPUYER A FOND SUR LE LEVIER

3 APPUYER SUR LA POIGNEE 

EN VISANT LA BASE DES FLAMMES

4 REMPLACER L'EXTINCTEUR VIDE APRES UTILISATION

5 FAIRE UNE DECLARATION D'INCIDENT AU CONTREMAITRE

07/05/2007

Leçon ponctuelle

POSTE : 

Numéro : UTILISATION D'UN EXTINCTEUR



Mode d’emploi
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Etude de Dangers 
 

 

 
Annexe 12 : Extrait de la circulaire du 31 janvier 2007 

relative aux techniques des études de dangers des dépôts 
de liquides inflammables 

 

















PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Etude de Dangers 
 

 

 
Annexe 13 : Explosion et lieu de travail 

Source : INRS, décembre 2013 
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PLACOPLATRE � Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d�extension en souterrain de l�autorisation d�exploiter 

Etude de Dangers 

Annexe 14 :
Etude de dispersion atmosphérique des 

fumées d'incendie d'un camion ravitailleur 
dans la carrière à ciel ouvert

 Source : Axe environnement
 





  

 

 

 

 
 
 

 

Etude de dispersion atmosphérique  
 

Incendie d’un camion de 
ravitaillement au sein de la carrière 

extérieure du site Placoplatre de 
Cormeilles en Parisis 

 
 
 
 
Résumé : 

 
Ce document présente l’étude de dispersion atmosphérique des fumées toxiques émises par 

l’incendie d’un camion de ravitaillement contenant du gazole non routier. 
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INTRODUCTION 
 

 

 

La société PLACOPLATRE exploite une carrière de gypse sur la commune de Cormeilles-

en-Parisis (95). 

Dans le cadre de sa demande de renouvellement et d’extension de l’autorisation d’exploiter, 

une étude de dispersion des fumées toxiques générées par un incendie d’un camion 

ravitailleur au sein de la carrière extérieure est réalisée. Cette étude fait l’objet du présent 

rapport. 

Le logiciel utilisé pour la modélisation est le logiciel PHAST (v.7.11), développé par DNVGL. 
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I. DESCRIPTION DES CONDITIONS 

METEOROLOGIQUES 

Les paramètres les plus importants pour les problèmes liés à la dispersion atmosphérique 

sont : 

 la direction du vent, 

 la vitesse du vent, 

 la température extérieure, 

 la stabilité de l’atmosphère. 

La stabilité de l’atmosphère est le paramètre le plus complexe à déterminer (dans la majorité 

des cas, elle n’est pas mesurée). Ce paramètre destiné à quantifier les propriétés diffusives 

de l’air dans les basses couches, conduit à distinguer 6 catégories de stabilité (classes de 

Pasquill) de l’atmosphère : 

(1) Classe A : Très fortement instable,  

(2) Classe B : Très instable, 

(3) Classe C : Instable, 

(4) Classe D : Neutre, 

(5) Classe E : Stable, 

(6) Classe F : Très stable. 

 Tableau 1 : Classes de stabilité de Pasquill 

Dans le cas d’un rejet en altitude, rejet vertical ou rejet d’un gaz léger, la circulaire du 10 mai 

2010 préconise de tester les situations météorologiques présentées ci-après. 
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Condition atmosphérique (A, 3) (B, 3) (B, 5) (C, 5) (C, 10) (E, 3) 

Stabilité atmosphérique 

(Classe de Pasquill) 
A B B C  C  E  

Vitesse du vent 3 m/s 3 m/s 5 m/s 5 m/s 10 m/s 3 m/s 

T ambiante 20 °C 20 °C 20 °C 20 °C 20 °C 20 °C 

Humidité relative 70 % 70 % 70 % 70 % 70 % 70 % 

Rugosité 0,18 m 0,18 m 0,18 m 0,18 m 0,18 m 0,18 m 

Tableau 2 : Conditions météorologiques retenues 
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II. INCENDIE D’UN CAMION AVITAILLEUR AU NIVEAU 

DE LA CARRIERE EXTERIEURE 

 

1. Description du scénario  

Le scénario d’accident concerne un incendie d’un camion d’avitaillement contenant du 

gazole non routier. De manière majorante, il a été considéré qu’une nappe de GNR se forme 

suite à un épandage et s’enflamme par contact avec une source d’inflammation. 

Les produits de combustion sont de différentes natures selon le composé d’origine. Pour les 

hydrocarbures tels que le GNR, les principales substances retrouvées dans des fumées 

d’incendie seraient, outre des composés non nocifs majoritaires tels que de la vapeur d’eau 

ou de l’azote (N2), des oxydes de carbone (CO et CO2) principalement ou de des oxydes de 

soufre (SO2) en quantité plus faible selon la teneur en soufre du produit. 

 

2. Caractéristiques thermo-cinétiques de l’incendie 

Les formules suivantes permettent de caractériser l’incendie. 

Puissance de l’incendie : 
La puissance thermique (Q) émise par le foyer est évaluée à partir de la formule :  

Q = m’’ . S . PCI 
avec S : surface du combustible en feu (m²), ici 100 m² (surface d’une nappe de GNR de 1 

cm d’épaisseur), 

m’’ : vitesse de combustion (g/m²/s), ici 35 g/m²/s 1 

PCI (MJ/kg) : pouvoir calorifique d’un combustible.  

Dilution des gaz toxiques par l’air entraîné :  
Les gaz toxiques sont dilués dans le flux d’air participant au phénomène de combustion 

(principalement l’azote qui ne réagit pas pendant l’incendie). Il est donc nécessaire de 

calculer le débit total de fumées (D). 

D’après Heskestad (1984), ce débit D traversant la section à la hauteur d’émission peut être 

relié à la puissance thermique totale dégagée par l’incendie au moyen de la relation suivante 

: D = 3,24.Q 

 
                                                           
1 Valeur  issue de « The SFPE Handbook of fire protection engineering, Third Edition »  
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Vitesse d’émission des fumées :  
La vitesse d’émission des fumées est établie à partir des travaux d’Heskestad (The SFPE 

Handbook of Fire Protection Engineering, 3ème édition):  

V = 0,54 x (∆T x Q)1/5 

∆T : différence de température entre les fumées et la température ambiante 

 

3. Caractéristiques des émissions 

Le tableau suivant rappelle le terme source de l’incendie : 

Surface en 

feu (m²) 

PCI 

(MJ/kg) 

Vitesse 

spécifique de 

combustion 

(g/m²/s) 

Hauteur de 

flamme (m) 

Puissance 

thermique 

(MW) 

Vitesse des 

fumées (m/s) 

Débit total 

des fumées 

(kg/s) 

100 35,6 35 16,6 124,5 68 403 

Tableau 3 : Caractéristiques des sources de rejets. 

Le taux de combustion du gazole non routier permet de définir les quantités de chacun des 

gaz émis, calculées à partir des formules chimiques des composés participant à l’incendie et 

les hypothèses de décomposition/recomposition suivantes (source rapport INERIS Ω16 DRA 

N° 46055-CL57149). 

 

1 atome de Carbone (C) donne : 
0,9 CO2 

0,1 CO 

1 atome de Soufre (S) donne : 1 SO2 

Tableau 4 : Hypothèses de décomposition/recomposition lors des réactions de combustion (INERIS) 

 

Sont prise en compte pour définir les quantités de CO, CO2 et SO2 émises : la formule 

chimique du GNR (C21H44) et une concentration de 10 ppm de soufre. 
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Les caractéristiques de rejet et les hypothèses de base sont reprises dans le tableau ci-

dessous (calculés à partir des formules d’Heskestad). 

Flux total émis  

(air + polluants) 
403,3 kg/s 

Flux de CO émis 2273 kg/h 

Flux de CO2 émis 35719 kg/h 

Flux de SO2 émis 0,3 kg/h 

Température de rejet 270°C
2
 

Orientation du rejet Verticale 

Tableau 5 : Caractéristiques des sources de rejets. 

 

4. Toxicité des fumées 

Les fumées émises par l’incendie d’une nappe de GNR seront composées de CO, CO2 et 

SO2. Les paragraphes suivants décrivent la méthode de calcul des seuils de toxicité des 

fumées. 

Les valeurs de référence des seuils de toxicité retenues pour les installations classées sont 

définies dans l’arrêté du 29 septembre 2005 et le « Guide technique relatif aux valeurs de 

référence de seuils d’effets des phénomènes accidentels des installations classées » édité 

en octobre 2004 par le ministère de l’écologie et du développement durable.  

Quatre niveaux de seuils de toxicité de référence ont été définis afin de mesurer l’impact 

d’une situation accidentelle : 

 Le seuil des effets létaux significatifs (SELs) : concentrations au-delà 

desquelles les effets du polluant entraînent la mort, correspondant à une 

CL (concentration létale) de 5 % (zone des dangers très graves pour la vie 

humaine). 

 Le seuil des premiers effets létaux (SpEL) : concentrations au-delà 

desquelles les effets du polluant entraînent la mort, correspondant à une 

CL (concentration létale) de 1 % (zone des dangers graves pour la vie 

humaine), 

 Le seuil des effets irréversibles (SEI) : concentrations au-delà 

desquelles les effets du polluant sur la santé sont irréversibles (zone des 

dangers significatifs pour la vie humaine), 

                                                           
2 Dans le cas des incendies, une différence de température de 250°C entre les fumées et l’air ambiant à l’altitude 

d’émission calculée est généralement retenue. (Oméga 16, Toxicité des fumées, INERIS).  
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 Le Seuil des Effets Réversibles (SER) : concentration, pour une durée 

d’exposition donnée, au-dessus de laquelle la population exposée peut 

présenter des effets réversibles. 

 

 Monoxyde de carbone (CO) 

Le monoxyde de carbone est un gaz toxique et inodore. Il diffuse à travers la paroi 

alvéolaire des poumons (lieu de contact des échanges respiratoires entre air et 

sang), se dissout dans le sang, puis se fixe sur l’hémoglobine, bloquant l’apport 

d’oxygène à l’organisme. Entre 80 et 90 % de l’oxyde de carbone absorbé se fixent 

sur l’hémoglobine, son affinité pour le CO est environ 200 fois plus supérieure à celle 

de l’oxygène. 

Les seuils toxicologiques de référence sont disponibles sur la fiche INERIS (DRC-09-

103128-05616A) parue fin 2009. Ils correspondent aux seuils établis en 1998. 

 Tableau 6 : Seuils toxicologiques pour le monoxyde de carbone (CO) (INERIS) 

 

Pour le CO, il n’existe pas de valeurs de SELs dans les bases de données de 

l’INERIS. En l’absence de données, ce seuil est pris égal au SpEL (3200 ppm) 

comme précisé dans la circulaire du 10 mai 2010 (Partie A - §1.1.11.B). 

 Le dioxyde de carbone (CO2) 

Ce gaz est le produit normal de toute combustion et de toute oxydation des 

composés carbonés (y compris la respiration des animaux et des végétaux). Sa 

formation est favorisée par un excès d’air et un abaissement de la température du 

foyer. Le CO2 est un composé présent de façon naturelle dans l’atmosphère. 

Pour le dioxyde de carbone, il n’existe pas de seuils de toxicité dans la littérature 

française (base de données INERIS).  

Le dioxyde de carbone ne sera pas pris en compte pour déterminer la toxicité des 

fumées. 
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 Le dioxyde de soufre (SO2)  

Le dioxyde de soufre est un gaz incolore plus lourd que l’air, d’odeur piquante très 

irritante. A température ordinaire et en l’absence d’humidité, le dioxyde de soufre est 

un gaz relativement peu réactif et très stable. Sa dissociation en soufre et trioxyde de 

soufre commence à des températures supérieures à 2 000°C. 

Les seuils des effets irréversibles (SEI), réversibles (SER), létaux (SEL) sont donnés 

pour différentes durées d’exposition. Ces seuils proviennent du rapport de l’INERIS 

« Seuils de toxicité » datant de mars 2006 pour le dioxyde de soufre. 

 

Tableau 7 : Seuils toxicologiques pour le dioxyde de soufre (SO2) (INERIS) 

 Seuils toxicologiques retenus 

Les seuils toxicologiques à prendre en compte pour une exposition de 60 min sont : 

Polluant SEI SpEL SELs 

CO 800 3200 3200 

CO2 -  - - 

SO2 81 725 858 

Tableau 8 : Seuils toxicologiques à prendre en compte pour la toxicité des fumées d’incendie 

Pour tenir compte des effets d’additivité entre les polluants émis, compte tenu de 

l’insuffisance des connaissances scientifiques sur la toxicité des mélanges, une règle 

d’additivité est appliquée par défaut lorsque les composés en mélange présentent les 

mêmes types d’effets toxiques (par exemple effets irritants sur les voies aériennes 

supérieures)3. 

  

                                                           
3 Cette règle est préconisée dans le « guide technique relatif aux valeurs de référence de seuils d’effets des 

phénomènes accidentels des installations classées » édité par le ministère de l’écologie et du développement 
durable (version d’octobre 2004). 
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La méthode utilisée est issue du document ISO/DIS 13344 intitulé « estimation of the lethal 

toxic potency of fire effluents » : 

 

 

 

Où : 

 Xi est le pourcentage massique de la substance considérée dans le 

panache de polluants 

 Seuil i est le seuil toxicologique pour cette même substance considérée 

comme pure. 

 

Les seuils équivalents pour ces fumées ont été calculés selon la méthode explicitée ci-avant, 

à savoir : 

 SEIeq = 799,2 ppm (pour une durée d’exposition de 60 minutes), 

 SpELeq = 3198,8 ppm (pour une durée d’exposition de 60 minutes), 

 SELseq = 3199 ppm (pour une durée d’exposition de 60 minutes). 





n

1i i

i

eq Seuil
X

Seuil
100
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III. LA MODELISATION 

1. Principe. 

Le logiciel PHAST repose sur un modèle UDM. Il permet d’effectuer des études de 

dispersion accidentelle de polluants pour différentes configurations météorologiques et pour 

différentes durées d’émission. Il permet également de suivre, en fonction du temps et de la 

distance, l’évolution de la concentration dans l’atmosphère. 

 

1.1. Méthode de calcul. 

 

Les calculs de dispersion commencent : 

- Juste après l’expansion du nuage et lorsque les gaz sont à la pression atmosphérique ; 

- Et avant la dilution du nuage avec de l’air. 

 

Les calculs de dispersion atmosphérique enchaînent plusieurs modèles différents en fonction 

des caractéristiques thermocinétiques du terme source et de l’évolution des caractéristiques 

physico-chimiques du mélange air/produit :  

 Tout d’abord le logiciel utilise un modèle intégral de type « jet libre turbulent » 

(horizontal, vertical ou incliné). Ce modèle permet de décrire la dispersion 

atmosphérique dans la zone proche du rejet lorsque son énergie cinétique et sa 

densité sont encore importantes. Le gradient de vitesse entre l’air ambiant et le jet 

induit une turbulence importante (formation de vortex) localisée principalement en 

bordure de nuage. Ceci provoque l’entraînement d’air atmosphérique à l’intérieur du 

jet. Ce phénomène a pour conséquence d’une part un ralentissement du jet par 

échange de quantité de mouvement, et d’autre part la diminution de la densité du 

panache. Lorsque la densité du jet tend vers la densité de l’air ambiant et la vitesse 

du jet vers la vitesse du vent, le gaz peut être considéré comme un gaz passif. 

 Le logiciel utilise ensuite soit : 

 un modèle de type « gaz lourd », qui permet de gérer la dispersion gaussienne 

de type gaz lourd, notamment en prenant en compte l’interaction panache sol ; 

 un modèle de panache gaussien de type « gaz passif ». 
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Le logiciel utilise automatiquement le modèle adapté aux conditions thermocinétiques du jet. 

Il gère également les transitions et le passage d’un modèle à un autre en fonction de 

différents critères. On peut citer par exemple l’écart de vitesse entre le jet et le vent, l’écart 

de la masse volumique du jet et de l’air ambiant, … 

L’enchaînement de plusieurs types de modèles permet, dans une certaine mesure, de pallier 

la faiblesse des modèles gaussiens de dispersion en champ proche. 

Les calculs permettent d’évaluer et de visualiser les caractéristiques du panache gazeux : 

forme, dimensions, concentrations en fonction de la distance et du temps écoulé. Ils 

prennent notamment en compte les conditions météorologiques, vitesse du vent et stabilité 

de l’atmosphère, et le type de terrain environnant : terrain plat, zone agricole, zone 

industrielle ou urbaine. En revanche, l’effet du relief et des obstacles n’est pas modélisé. 

 

Le schéma de principe des modélisations ainsi que l’enchaînement des différents modèles 

est représenté sur les figures suivantes : 

 
(a) Elevated jet/plume (no touching down, no capping) 

 

(b) Jet/plume becomes passive during touching 
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(c) Jet/plume becomes passive after touchdown 

 
(d) Ground level plume lifts off 

 

(e) Jet/plume hits mixing layer 

Figure 1 : Profil de concentration en polluant. 

1.2. Limites du logiciel. 

Les paragraphes suivants présentent les limites du modèle de dispersion utilisé par le 

logiciel PHAST. 
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1.2.1. Champ proche et lointain  

Le modèle peut produire des résultats discontinus en champ proche en raison d’effets de 

transition entre le modèle de gaz lourd et le modèle de gaz passif. La transition gaz lourd/gaz 

passif peut être influencée par certaines configurations de rejet telles que la hauteur de rejet 

ou la condition météorologique. Cette transition est susceptible de jouer significativement sur 

les distances d’effets en champ lointain. 

Le modèle utilisé par le logiciel PHAST est valide pour des distances comprises entre 20 m 

et quelques km ou au cas par cas entre 0 et 20 m4. 

 

1.2.2. Temps de moyennage (averaging time) 

Le choix de l’« averaging time » dans les logiciels faisant appel à des modèles Gaussien 

peut impacter significativement les distances d’effets. Ce paramètre correspond à une 

correction des concentrations moyennes sur l’axe du nuage en fonction de la durée effective 

d’observation du nuage (équivalent à la durée d’exposition pour les toxiques ), afin de tenir 

compte des fluctuations de direction du vent pendant la durée d’observation.  

Le concepteur du logiciel PHAST recommande de considérer une valeur de temps de 

moyennage égale à la durée d’exposition des personnes5. Il recommande également 

d’ajuster la valeur du « core averaging time » (durée de moyennage dans la phase de calcul) 

à celle de l’« averaging time » (utilisée dans la phase de post-traitement).  

 

1.3. Paramètres retenus pour l’étude. 

Les hypothèses de calcul suivantes ont été prises en compte : 

- une surélévation du panache (hauteur d’émission des fumées calculées soit 

16,6 m) ; 

- différentes classes de dispersion de Pasquill (tableau 2 : conditions météorologiques 

retenues). 

 

 

  

                                                           
4 La dispersion atmosphérique, Ministère de l’Ecologie et du développement durable, 2008 
5
 Witlox, H. W. M., 2005 : Averaging-Time effects for toxic releases, DNV report. 



    
Modélisation de dispersion atmosphérique accidentelle de fumées d’incendie 

AXE/TLR/PLACOCormeilles/Modélisation/2015.821 page 17 

2. Résultats 

La modélisation de la dispersion du panache a été réalisée par le logiciel PHAST v7.11 selon 

les hypothèses décrites ci-avant. 

Les figures suivantes présentent une vue en coupe du panache avec les contours 

correspondant aux concentrations équivalentes au seuil de référence SEIeq pour une 

exposition de 60 minutes, et ce pour chacune des conditions de vent à étudier d’après la 

circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de 

dangers, à savoir : 

- En période nocturne : (D,5), (D,10), (E,3) et (F,3), 

- En période diurne : (A,3), (B,3), (B,5), (C,5), (C,10), ainsi que (D,5) et (D,10) en cas 

de faible ensoleillement. 

 

Figure 2: Vue en coupe du panache (effets irréversibles- SEIeq) – période nocturne (TOX1) 

 

Figure 3: Vue en coupe du panache (effets irréversibles- SEIeq) – période diurne (TOX1) 

 

Les seuils des effets létaux ne sont pas atteints. Ils ne sont donc pas représentés. 
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Les résultats sont synthétisés dans le tableau suivant. 

Concentration cible Condition de vent 

Période nocturne Période diurne 

(F, 3) (E, 3) (D, 5) (D, 10) (A,3) (B,3) (B,5) (C,5) (C,10) 

Distance au SEIeq au niveau du sol (h< 1,5 m) Non atteint (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) 

Distance au SpELeq au niveau du sol (h< 1,5 m) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) 

Distance au SELs au niveau du sol (h< 1,5 m) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) 

Distance maximale au SEIeq  1,5 m 

(h= 18 m) 

1,5 m 

(h= 18 m) 
1,5 m 

(h= 18 m) 

1,5 m 

(h= 18 m) 
1,4 m 

(h= 18 m) 

1,4 m 

(h= 18 m) 
1,4 m 

(h= 18 m) 

1,4 m 

(h= 18 m) 
1,4 m 

(h= 18 m) 
Distance maximale au SpELeq  (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) 

Distance maximale au SELseq  (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) 

Tableau 9 : Résultats émissions atmosphériques suite à un incendie du camion ravitailleur au niveau de la carrière extérieure

Les effets toxiques seront atteints à distance maximale de 1,5 m à une hauteur de 18 m (par rapport à la surface de la nappe de GNR en feu, 100 m²). Ce scénario d’incendie se déroule au sein de la 
carrière à plus de 1,5 m des limites de site. Par conséquent, ces effets toxiques seront contenus au sein de la carrière. 
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IV. CONCLUSION

La modélisation de dispersion atmosphérique de fumées dans le cas d’incendie d’un camion 

ravitailleur survenu dans la carrière extérieure à Cormeilles-en-Parisis (95) a permis de 

déterminer les distances maximales des effets toxiques susceptibles d’être atteintes.  

Les effets toxiques seront contenus au sein des limites du site quelque soit 
l’emplacement du camion au sein de la carrière au moment de l’incendie. 

En effet, les effets toxiques seront atteints à une distance maximale de 1,5 mètres autour 
de la nappe en feu du GNR (100 m²), à une hauteur de 18 m. 



PLACOPLATRE � Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d�extension en souterrain de l�autorisation d�exploiter 

Etude de Dangers 

Annexe 15 : Etude de dispersion atmosphérique des 
fumées d'incendie d'un camion ravitailleur 
dans la carrière souterraine

 Source : Axe environnement 
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Ce document présente l’étude de dispersion atmosphérique des fumées toxiques émises par 
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INTRODUCTION 
 

 

 

La société PLACOPLATRE exploite une carrière de gypse sur la commune de Cormeilles-

en-Parisis (95). 

Dans le cadre de sa demande de renouvellement et d’extension de l’autorisation d’exploiter, 

une étude de dispersion des fumées toxiques générées par un incendie d’un camion 

ravitailleur au sein de la carrière souterraine est réalisée. Cette étude fait l’objet du présent 

rapport. 

Le logiciel utilisé pour la modélisation est le logiciel PHAST (v.7.11), développé par DNVGL. 
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I. DESCRIPTION DES CONDITIONS 

METEOROLOGIQUES 

Les paramètres les plus importants pour les problèmes liés à la dispersion atmosphérique 

sont : 

 la direction du vent, 

 la vitesse du vent, 

 la température extérieure, 

 la stabilité de l’atmosphère. 

La stabilité de l’atmosphère est le paramètre le plus complexe à déterminer (dans la majorité 

des cas, elle n’est pas mesurée). Ce paramètre destiné à quantifier les propriétés diffusives 

de l’air dans les basses couches, conduit à distinguer 6 catégories de stabilité (classes de 

Pasquill) de l’atmosphère : 

(1) Classe A : Très fortement instable,  

(2) Classe B : Très instable, 

(3) Classe C : Instable, 

(4) Classe D : Neutre, 

(5) Classe E : Stable, 

(6) Classe F : Très stable. 

 Tableau 1 : Classes de stabilité de Pasquill 

Dans le cas d’un rejet en altitude, rejet vertical ou rejet d’un gaz léger, la circulaire du 10 mai 

2010 préconise de tester les situations météorologiques présentées ci-après. 
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Condition atmosphérique (A, 3) (B, 3) (B, 5) (C, 5) (C, 10) (E, 3) 

Stabilité atmosphérique 

(Classe de Pasquill) 
A B B C  C  E  

Vitesse du vent 3 m/s 3 m/s 5 m/s 5 m/s 10 m/s 3 m/s 

T ambiante 20 °C 20 °C 20 °C 20 °C 20 °C 20 °C 

Humidité relative 70 % 70 % 70 % 70 % 70 % 70 % 

Rugosité 0,18 m 0,18 m 0,18 m 0,18 m 0,18 m 0,18 m 

Tableau 2 : Conditions météorologiques retenues 
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II. INCENDIE D’UN CAMION AVITAILLEUR AU NIVEAU 

DE LA CARRIERE SOUTERRAINE 

 

1. Description du scénario  

Le scénario d’accident concerne un incendie d’un camion d’avitaillement contenant du 

gazole non routier. De manière majorante, il a été considéré qu’une nappe de GNR se forme 

suite à un épandage et s’enflamme par contact avec une source d’inflammation. 

Les produits de combustion sont de différentes natures selon le composé d’origine. Pour les 

hydrocarbures tels que le GNR, les principales substances retrouvées dans des fumées 

d’incendie seraient, outre des composés non nocifs majoritaires tels que de la vapeur d’eau 

ou de l’azote (N2), des oxydes de carbone (CO et CO2) principalement ou de des oxydes de 

soufre (SO2) en quantité plus faible selon la teneur en soufre du produit. 

 

2. Caractéristiques thermo-cinétiques de l’incendie 

Puissance de l’incendie : 
La puissance thermique (Q) émise par le foyer est évaluée à partir de la formule :  

3. Q = m’’ . S . PCI 
avec S : surface du combustible en feu (m²), ici 100 m² (surface d’une nappe de GNR de 1 

cm d’épaisseur), 

m’’ : vitesse de combustion (g/m²/s), ici 35 g/m²/s 1 

PCI (MJ/kg) : pouvoir calorifique d’un combustible.  

Dilution des gaz toxiques par l’air entraîné :  
Les gaz toxiques sont dilués dans le flux d’air participant au phénomène de combustion 

(principalement l’azote qui ne réagit pas pendant l’incendie). Il est donc nécessaire de 

calculer le débit total de fumées (D). 

D’après Heskestad (1984), ce débit D traversant la section à la hauteur d’émission peut être 

relié à la puissance thermique totale dégagée par l’incendie au moyen de la relation suivante 

: D = 3,24.Q 

 

 
                                                           
1 Valeur  issue de « The SFPE Handbook of fire protection engineering, Third Edition »  
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Vitesse d’émission des fumées :  
La vitesse d’émission des fumées est établie à partir des travaux d’Heskestad (The SFPE 

Handbook of Fire Protection Engineering, 3ème édition):  

V = 0,54 x (∆T x Q)1/5 

∆T : différence de température entre les fumées et la température ambiante 

 

4. Caractéristiques des émissions 

4.1. Détermination des besoins en oxygène  

Le processus de combustion nécessite les trois éléments suivants : un combustible, un 

comburant (O2) et une énergie d’inflammation. 

Compte tenu de la localisation du scénario d’incendie au sein d’une cavité souterraine, il est 

nécessaire de déterminer si la quantité d’oxygène disponible est suffisante pour la 

combustion totale du GNR. 

La ventilation au sein de la carrière souterraine est de 110 m3/s.  

Dans la mesure où seulement 20% de l’air est constitué d’oxygène O2, cela donne un 

volume d’oxygène de 22 m3/s soit 917 mol/s d’O2 (le volume molaire d’un gaz à 20°C et à 

pression ambiante, est d’environ 24 litres/mol quel que soit le gaz). 

Ensuite, seul 1/8 de l’oxygène participe aux réactions de combustion2 soit 114,6 mol/s. 

La formule du GNR étant C21H44, la réaction de sa combustion est donc la suivante : 

C21H44 + 30,95 O2  2,1 CO + 18,9 CO2 + 22 H2O  

La quantité d’oxygène nécessaire à la combustion est de 30,95 mol pour une quantité 

disponible de 114,6 mol/s. La quantité d’oxygène disponible est donc suffisante pour 

permettre la combustion complète du produit. 

 

4.2. Détermination du terme source 

Le tableau suivant rappelle le terme source de l’incendie : 

Surface en 

feu (m²) 

PCI 

(MJ/kg) 

Vitesse 

spécifique de 

combustion 

(g/m²/s) 

Hauteur de 

flamme (m) 

Puissance 

thermique 

(MW) 

Vitesse des 

fumées (m/s) 

Débit total 

des fumées 

(kg/s) 

100 35,6 35 16,6 124,5 68 403 

Tableau 3 : Caractéristiques des sources de rejets. 

                                                           
2
 d’après les expériences de Thornton 
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Le taux de combustion du gazole non routier permet de définir les quantités de chacun des 

gaz émis, calculées à partir des formules chimiques des composés participant à l’incendie et 

les hypothèses de décomposition/recomposition suivantes (source rapport INERIS Ω16 DRA 

N° 46055-CL57149). 

1 atome de Carbone (C) donne : 
0,9 CO2 

0,1 CO 

1 atome de Soufre (S) donne : 1 SO2 

Tableau 4 : Hypothèses de décomposition/recomposition lors des réactions de combustion (INERIS) 

 

Sont prise en compte pour définir les quantités de CO, CO2 et SO2 émises : la formule 

chimique du GNR (C21H44) et une concentration de 10 ppm de soufre. 

Les caractéristiques de la ventilation de la carrière souterraine sont les suivantes : 

- Débit d’extraction : 110 m3/s, 

- Surface d’extraction : 12,56 m², 

- Hauteur du puits hors sol : 4 m. 

Les caractéristiques de rejet et les hypothèses de base sont reprises dans le tableau ci-

dessous (calculés à partir des formules d’Heskestad). 

Flux total émis 

(air + polluant) 
130 kg/s 

Flux de CO émis 2273 kg/h 

Flux de CO2 émis 35719 kg/h 

Flux de SO2 émis 0,3 kg/h 

Température de rejet 264°C
3
 

Orientation du rejet Verticale 

Tableau 5 : Caractéristiques des sources de rejets. 

 

  

                                                           
3 Dans le cas des incendies, une différence de température de 250°C entre les fumées et l’air ambiant à l’altitude 

d’émission calculée est généralement retenue. (Oméga 16, Toxicité des fumées, INERIS).  
Une température ambiante de 14°C est retenue pour la carrière souterraine (retour d’autres sites similaires du 
groupe PLACOPLATRE). 
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5. Toxicité des fumées 

Les fumées émises par l’incendie d’une nappe de GNR seront composées de CO, CO2 et 

SO2. Les paragraphes suivants décrivent la méthode de calcul des seuils de toxicité des 

fumées. 

Les valeurs de référence des seuils de toxicité retenues pour les installations classées sont 

définies dans l’arrêté du 29 septembre 2005 et le « Guide technique relatif aux valeurs de 

référence de seuils d’effets des phénomènes accidentels des installations classées » édité 

en octobre 2004 par le ministère de l’écologie et du développement durable.  

Quatre niveaux de seuils de toxicité de référence ont été définis afin de mesurer l’impact 

d’une situation accidentelle : 

 Le seuil des effets létaux significatifs (SELs) : concentrations au-delà 

desquelles les effets du polluant entraînent la mort, correspondant à une 

CL (concentration létale) de 5 % (zone des dangers très graves pour la vie 

humaine). 

 Le seuil des premiers effets létaux (SpEL) : concentrations au-delà 

desquelles les effets du polluant entraînent la mort, correspondant à une 

CL (concentration létale) de 1 % (zone des dangers graves pour la vie 

humaine), 

 Le seuil des effets irréversibles (SEI) : concentrations au-delà 

desquelles les effets du polluant sur la santé sont irréversibles (zone des 

dangers significatifs pour la vie humaine), 

 Le Seuil des Effets Réversibles (SER) : concentration, pour une durée 

d’exposition donnée, au-dessus de laquelle la population exposée peut 

présenter des effets réversibles. 

 

 Monoxyde de carbone (CO) 

Le monoxyde de carbone est un gaz toxique et inodore. Il diffuse à travers la paroi 

alvéolaire des poumons (lieu de contact des échanges respiratoires entre air et 

sang), se dissout dans le sang, puis se fixe sur l’hémoglobine, bloquant l’apport 

d’oxygène à l’organisme. Entre 80 et 90 % de l’oxyde de carbone absorbé se fixent 

sur l’hémoglobine, son affinité pour le CO est environ 200 fois plus supérieure à celle 

de l’oxygène. 

Les seuils toxicologiques de référence sont disponibles sur la fiche INERIS (DRC-09-

103128-05616A) parue fin 2009. Ils correspondent aux seuils établis en 1998. 
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Tableau 6 : Seuils toxicologiques pour le monoxyde de carbone (CO) (INERIS) 

Pour le CO, il n’existe pas de valeurs de SELs dans les bases de données de 

l’INERIS. En l’absence de données, ce seuil est pris égal au SpEL comme précisé 

dans la circulaire du 10 mai 2010 (Partie A - §1.1.11.B). 

 Le dioxyde de carbone (CO2) 

Ce gaz est le produit normal de toute combustion et de toute oxydation des 

composés carbonés (y compris la respiration des animaux et des végétaux). Sa 

formation est favorisée par un excès d’air et un abaissement de la température du 

foyer. Le CO2 est un composé présent de façon naturelle dans l’atmosphère. 

Pour le dioxyde de carbone, il n’existe pas de seuils de toxicité dans la littérature 

française (base de données INERIS).  
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 Le dioxyde de soufre (SO2)  

Le dioxyde de soufre est un gaz incolore plus lourd que l’air, d’odeur piquante très 

irritante. A température ordinaire et en l’absence d’humidité, le dioxyde de soufre est 

un gaz relativement peu réactif et très stable. Sa dissociation en soufre et trioxyde de 

soufre commence à des températures supérieures à 2 000°C. 

Les seuils des effets irréversibles (SEI), réversibles (SER), létaux (SEL) sont donnés 

pour différentes durées d’exposition. Ces seuils proviennent du rapport de l’INERIS 

« Seuils de toxicité » datant de mars 2006 pour le dioxyde de soufre. 

 

Tableau 7 : Seuils toxicologiques pour le dioxyde de soufre (SO2) (INERIS) 

 Seuils toxicologiques retenus 

Les seuils toxicologiques à prendre en compte pour une exposition de 60 min sont : 

Polluant SEI SpEL SELs 

CO 800 3200 3200 

CO2 -  - - 

SO2 81 725 858 

Tableau 8 : Seuils toxicologiques à prendre en compte pour la toxicité des fumées d’incendie 

 

Pour tenir compte des effets d’additivité entre les polluants émis, compte tenu de 

l’insuffisance des connaissances scientifiques sur la toxicité des mélanges, une règle 

d’additivité est appliquée par défaut lorsque les composés en mélange présentent les 

mêmes types d’effets toxiques (par exemple effets irritants sur les voies aériennes 

supérieures)4. 

La méthode utilisée est issue du document ISO/DIS 13344 intitulé « estimation of the lethal 

toxic potency of fire effluents » : 

                                                           
4 Cette règle est préconisée dans le « guide technique relatif aux valeurs de référence de seuils d’effets des 

phénomènes accidentels des installations classées » édité par le ministère de l’écologie et du 
développement durable (version d’octobre 2004). 
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Où : 

 Xi est le pourcentage massique de la substance considérée dans le 

panache de polluants 

 Seuil i est le seuil toxicologique pour cette même substance considérée 

comme pure. 

 

Les seuils équivalents pour ces fumées ont été calculés selon la méthode explicitée ci-avant, 

à savoir : 

 SEIeq = 799,2 ppm (pour une durée d’exposition de 60 minutes), 

 SpELeq = 3198,8 ppm (pour une durée d’exposition de 60 minutes), 

 SELseq = 3199 ppm (pour une durée d’exposition de 60 minutes). 

 

 





n

1i i

i

eq Seuil
X

Seuil
100
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III. LA MODELISATION 

1. Principe. 

Le logiciel PHAST repose sur un modèle UDM. Il permet d’effectuer des études de 

dispersion accidentelle de polluants pour différentes configurations météorologiques et pour 

différentes durées d’émission. Il permet également de suivre, en fonction du temps et de la 

distance, l’évolution de la concentration dans l’atmosphère. 

 

1.1. Méthode de calcul. 

 

Les calculs de dispersion commencent : 

- Juste après l’expansion du nuage et lorsque les gaz sont à la pression atmosphérique ; 

- Et avant la dilution du nuage avec de l’air. 

 

Les calculs de dispersion atmosphérique enchaînent plusieurs modèles différents en fonction 

des caractéristiques thermocinétiques du terme source et de l’évolution des caractéristiques 

physico-chimiques du mélange air/produit :  

 Tout d’abord le logiciel utilise un modèle intégral de type « jet libre turbulent » 

(horizontal, vertical ou incliné). Ce modèle permet de décrire la dispersion 

atmosphérique dans la zone proche du rejet lorsque son énergie cinétique et sa densité 

sont encore importantes. Le gradient de vitesse entre l’air ambiant et le jet induit une 

turbulence importante (formation de vortex) localisée principalement en bordure de 

nuage. Ceci provoque l’entraînement d’air atmosphérique à l’intérieur du jet. Ce 

phénomène a pour conséquence d’une part un ralentissement du jet par échange de 

quantité de mouvement, et d’autre part la diminution de la densité du panache. Lorsque 

la densité du jet tend vers la densité de l’air ambiant et la vitesse du jet vers la vitesse 

du vent, le gaz peut être considéré comme un gaz passif. 

 Le logiciel utilise ensuite soit : 

 un modèle de type « gaz lourd », qui permet de gérer la dispersion gaussienne 

de type gaz lourd, notamment en prenant en compte l’interaction panache sol ; 

 un modèle de panache gaussien de type « gaz passif ». 
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Le logiciel utilise automatiquement le modèle adapté aux conditions thermocinétiques du jet. 

Il gère également les transitions et le passage d’un modèle à un autre en fonction de 

différents critères. On peut citer par exemple l’écart de vitesse entre le jet et le vent, l’écart 

de la masse volumique du jet et de l’air ambiant, … 

L’enchaînement de plusieurs types de modèles permet, dans une certaine mesure, de pallier 

la faiblesse des modèles gaussiens de dispersion en champ proche. 

Les calculs permettent d’évaluer et de visualiser les caractéristiques du panache gazeux : 

forme, dimensions, concentrations en fonction de la distance et du temps écoulé. Ils 

prennent notamment en compte les conditions météorologiques, vitesse du vent et stabilité 

de l’atmosphère, et le type de terrain environnant : terrain plat, zone agricole, zone 

industrielle ou urbaine. En revanche, l’effet du relief et des obstacles n’est pas modélisé. 

 

Le schéma de principe des modélisations ainsi que l’enchaînement des différents modèles 

est représenté sur les figures suivantes : 

 
(a) Elevated jet/plume (no touching down, no capping) 

 

(b) Jet/plume becomes passive during touching 
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(c) Jet/plume becomes passive after touchdown 

 
(d) Ground level plume lifts off 

 

(e) Jet/plume hits mixing layer 

Figure 1 : Profil de concentration en polluant. 

1.2. Limites du logiciel. 

Les paragraphes suivants présentent les limites du modèle de dispersion utilisé par le 

logiciel PHAST. 
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1.2.1. Champ proche et lointain  

Le modèle peut produire des résultats discontinus en champ proche en raison d’effets de 

transition entre le modèle de gaz lourd et le modèle de gaz passif. La transition gaz lourd/gaz 

passif peut être influencée par certaines configurations de rejet telles que la hauteur de rejet 

ou la condition météorologique. Cette transition est susceptible de jouer significativement sur 

les distances d’effets en champ lointain. 

Le modèle utilisé par le logiciel PHAST est valide pour des distances comprises entre 20 m 

et quelques km ou au cas par cas entre 0 et 20 m5. 

 

1.2.2. Temps de moyennage (averaging time) 

Le choix de l’« averaging time » dans les logiciels faisant appel à des modèles Gaussien 

peut impacter significativement les distances d’effets. Ce paramètre correspond à une 

correction des concentrations moyennes sur l’axe du nuage en fonction de la durée effective 

d’observation du nuage (équivalent à la durée d’exposition pour les toxiques ), afin de tenir 

compte des fluctuations de direction du vent pendant la durée d’observation.  

Le concepteur du logiciel PHAST recommande de considérer une valeur de temps de 

moyennage égale à la durée d’exposition des personnes6. Il recommande également 

d’ajuster la valeur du « core averaging time » (durée de moyennage dans la phase de calcul) 

à celle de l’« averaging time » (utilisée dans la phase de post-traitement).  

 

1.3. Paramètres retenus pour l’étude. 

Les hypothèses de calcul suivantes ont été prises en compte : 

- une surélévation du panache (hauteur d’émission des fumées : la hauteur du puits 

hors sol soit 4 m) ; 

- différentes classes de dispersion de Pasquill (tableau 2 : conditions météorologiques 

retenues). 

 

 

  

                                                           
5 La dispersion atmosphérique, Ministère de l’Ecologie et du développement durable, 2008 
6
 Witlox, H. W. M., 2005 : Averaging-Time effects for toxic releases, DNV report. 
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2. Résultats 

La modélisation de la dispersion du panache a été réalisée par le logiciel PHAST v7.11 selon 

les hypothèses décrites ci-avant. 

Les figures suivantes présentent une vue en coupe du panache avec les contours 

correspondant aux concentrations équivalentes aux différents seuils de référence (SEIeq, 

SpELeq et SELseq ) pour une exposition de 60 minutes, et ce pour chacune des conditions 

de vent étudiées, à savoir : 

- En période nocturne : (D,5), (D,10), (E,3) et (F,3), 

- En période diurne : (A,3), (B,3), (B,5), (C,5), (C,10), ainsi que (D,5) et (D,10) en cas 

de faible ensoleillement. 

 

Figure 2: Vue en coupe du panache (effets irréversibles - SEIeq) – période nocturne  

 

Figure 3: Vue en coupe du panache (effets irréversibles - SEIeq) – période diurne  

 

Figure 4: Vue en coupe du panache (effets létaux- SpELeq et SELseq) – période nocturne 7 

                                                           
7 Représentation identique pour les premiers effets létaux et les effets létaux significatifs car les valeurs de seuil 
sont proches et par conséquent les distances d’effets sont similaires. 
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Figure 5: Vue en coupe du panache (effets létaux - SpELeq et SELseq) – période diurne  
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Les résultats sont synthétisés dans le tableau suivant. 

Concentration cible Condition de vent 

Période nocturne Période diurne 

(F, 3) (E, 3) (D, 5) (D, 10) (A,3) (B,3) (B,5) (C,5) (C,10) 

Distance au SEIeq au niveau du sol (h< 1,5 m) Non atteint (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) 

Distance au SpELeq au niveau du sol (h< 1,5 m) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) 

Distance au SELs au niveau du sol (h< 1,5 m) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) (na) 

Distance maximale au SEIeq  7 m 

(h= 13,5 m) 

6,5 m 

(h= 14 m) 
6,5 m 

(h= 9 m) 

7 m 

(h= 8 m) 
5 m 

(h= 9,5 m) 

6 m 

(h= 10 m) 
6 m 

(h= 8 m) 

6 m 

(h= 10 m) 
7 m 

(h= 8 m) 

Distance maximale au SpELeq  
2 m 

(h= 4 m) 

2 m 

(h= 4 m) 

2 m 

(h= 4 m) 

2 m 

(h= 4 m) 

2 m 

(h= 4 m) 

2 m 

(h= 4 m) 

2 m 

(h= 4 m) 

2 m 

(h= 4 m) 

2 m 

(h= 4 m) 

Distance maximale au SELseq  
2 m 

(h= 4 m) 

2 m 

(h= 4 m) 

2 m 

(h= 4 m) 

2 m 

(h= 4 m) 

2 m 

(h= 4 m) 

2 m 

(h= 4 m) 

2 m 

(h= 4 m) 

2 m 

(h= 4 m) 

2 m 

(h= 4 m) 

Tableau 9 : Résultats émissions atmosphériques suite à un incendie du camion ravitailleur au niveau de la carrière extérieure

Les effets toxiques seront atteints à distance maximale de 7 m à une hauteur de 8 à 14 m (par rapport au puits hors sol). Le puits hors sol se situe à plus de 7 m des limites de site. Par conséquent, ces 
effets toxiques seront contenus au sein de la carrière. 
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IV. CONCLUSION

La modélisation de dispersion atmosphérique de fumées dans le cas d’incendie d’un camion 

ravitailleur survenu dans la carrière souterraine à Cormeilles-en-Parisis (95) a permis de 

déterminer les distances maximales des effets toxiques susceptibles d’être atteintes.  

Les effets toxiques seront contenus au sein des limites du site quelque soit 
l’emplacement du camion au sein de la carrière au moment de l’incendie. 

En effet, les effets toxiques seront atteints à une distance maximale de 7 m autour du 
puits, à une hauteur de 8 à 14 m (par rapport au puits hors sol). Le puits hors sol se 
situant à plus de 7 m des limites de site, ces effets toxiques seront contenus au sein de la 
carrière.  
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